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CHAPITRE 1  PERSONNES RESPONSABLES  

 

1.1 RESPONSABLE DU DOCUMENT DE REFERENCE 

 

Monsieur Sebastian LOMBARDO 
Président-Directeur général 

Téléphone : 01 76 21 15 00 

Télécopie : 01 76 21 15 25 

1.2 ATTESTATION DU RESPONSABLE DU DOCUMENT DE REFERENCE 

 

J'atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent 

document de référence sont, à ma connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d'omission de nature 

à en altérer la portée. J'ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de travaux, dans laquelle ils 

indiquent avoir procédé à la vérification des informations portant sur la situation financière et les comptes 

données dans le présent document de référence ainsi qu'à la lecture d'ensemble du document de référence. 

Les informations financières historiques présentées dans le document de référence ont fait l'objet de rapports des 

contrôleurs légaux figurant aux pages 127 et 128 pour l'exercice 2010; 169 et 170 pour l'exercice 2009 et 212-

213 pour l'exercice 2008, qui contiennent des observations, figurant en page 128.  

 

 
 

            Fait à Paris, le 23 mai 2011 

               Sebastian LOMBARDO 

             Président- Directeur général 

 

CHAPITRE 2  CONTROLEURS LEGAUX D ES COMPTES 

2.1 COMMISSAIRES AUX COM PTES TITULAIRES  

 

Cabinet Deloitte et Associés 

185, avenue Charles de Gaulle 

92200 Neuilly-sur-Seine 

représenté par M. Albert AIDAN 

M. Guillaume DRANCY 

du cabinet FDR Audit 

17 avenue de la Division Leclerc  

92160 Antony 

 

 

Date de début du premier mandat 

 

2005 2010 

 

Dur®e et date dôexpiration du mandat en cours 

 

Du 30 juin 2005 jusquô¨ lôassembl®e 

statuant sur les comptes de lôexercice clos 

le 31 décembre 2010 

du 30 juin 2010 jusquô¨ lôassembl®e 

statuant sur les comptes de lôexercice clos 

le 31 décembre 2015 
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2.2 COMMISSAIRES AUX COM PTES SUPPLEANTS 

 

BEAS 

7/9, villa Houssay 

92200 Neuilly-sur-Seine 

Mme Carole GRELIER 

du cabinet FEGECOM 

4 rue Frédéric Mistral 75015 Paris 

 

 

Date de début du premier mandat 

 

2005 2010 

 

 

Dur®e et date dôexpiration du mandat en cours 

 

Du 30 juin 2009 jusquô¨ lôassembl®e 

statuant sur les comptes de lôexercice clos 

le 31 décembre 2010 

du 30 juin 2010 jusquô¨ lôassembl®e 

statuant sur les comptes de lôexercice clos 

le 31 décembre 2015 

 

2.3 HONORAIRES DES COMMI SSAIRES AUX COMPTES ET DES MEMBRES DE 

LEURS RESEAUX 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB. Ce tableau inclut les honoraires convenus avec les Commissaires aux comptes au titre des exercices 2008 et 

2009. Ils sont comptabilisés en charges sur 2008, 2009 et 2010 au prorata du temps passé sur chacun des exercices. 

(en milliers d'euros) 

Exercice 2010 Exercice 2009 

Deloitte & 

Associés 

Fidrex - G 

Drancy 

Deloitte & 

Associés 
Fidrex 

Audit          

Commissariat aux comptes 
certification, examen des comptes 

individuels et consolidés         

Emetteur 138 59 136 59 

Filiales 76 9 79 9 

Autres diligences et prestations 

directement liées à la mission du 

commissaire aux comptes 
 

      

Emetteur 25 2     

Filiales         

Sous-total 239 70 215 68 

Autres prestations         

Juridique, fiscal, social 13   30   

Autres         

Sous-total 13  -  30  -  

TOTAL  252 70 246 68 
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2.4 CONTROLEURS LEGAUX A YANT DEMISSIONNE, AY ANT ETE ECARTES OU 

NôAYANT PAS ETE RE-DESIGNES 

Au terme de son deuxième mandat de Co-commissaire aux comptes titulaire, le mandat du cabinet FIDREX, 

repr®sent® par Monsieur Albert BENSADON, nôa pas ®t® renouvelé. Monsieur Guillaume DRANCY, du cabinet FDR 

Audit dont le siège social est 17 avenue de la Division Leclerc 92160 Antony, a été nommé en qualité de Co-

commissaire titulaire pour une durée de six exercices ¨ compter de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010. 

 

De même, au terme de son mandat de Co-commissaire aux comptes suppléant, Monsieur Michel TERRADOT nôa pas 

été renouvelé dans sa fonction, mais remplacé par Mme Carole GRELIER, du cabinet FEGECOM dont le siège social 

est 4 rue Frédéric Mistral 75015 Paris, pour une dur®e de six exercices ¨ compter de lôexercice clos le 31 d®cembre 

2010. 
 

CHAPITRE 3  INFORMATIONS FINANCI ERES SELECTIONNEES 

3.1 INFORMATIONS FINANCI ERES RESUMEES 

  31/12/2010 31/12/2009 31/12/2008 

Total revenus 77 656 75 517 100 591 

Marge brute 24 634 24 358 32 683 

Résultat opérationnel courant (1 549) (1 274) 2 940 

Charges non courantes (8 725) ( 2 482) (6 243) 

Résultat de l'activité opérationnelle (10 274) (3 756) 2 402 

Résultat net de la période (10 837) (907) 1 171 

        

Capital 2 347 1 352 1 352 

Capitaux propres 30 282 30 668 31 036 

        

Bilan 65 977 57 578 59 719 

Trésorerie nette positive 2 625             5 013             3 870   

Ratio Trésorerie / fonds propres 8.7% 16 % 12 %           

 

Evolution 2010 / 2009 :  

 

Lôann®e 2010 a ®t® marqu®e par lôentr®e dôun nouvel actionnaire de r®f®rence et lôarriv®e au deuxi¯me trimestre dôune 

nouvelle ®quipe dirigeante qui a d®fini et commenc® de mettre en îuvre un plan de retournement et de transformation 

stratégique du Groupe.  

 

Ce plan porte ses premiers fruits sur le deuxième semestre avec près de 30% de contrats signés avec de nouveaux 

clients et la reprise dôune dynamique commerciale sur lôensemble des entit®s du Groupe et un chiffre dôaffaires en 

augmentation de 11% (13,9% à périmètre constant) sur le dernier trimestre.  

 

Ce plan stratégique a également commencé à se traduire par la refocalisation du Groupe sur son positionnement 

digital avec la cession des activités de Conseil en Management Axelboss finalisée le 4 novembre 2010 et lôacquisition 

des activités de la société américaine Adea finalisée le 17 décembre 2010.  

 

Le Chiffre dôAffaires consolid® du Groupe Valtech est de 77.656 milliers dôeuros, en croissance de 2,8% par rapport ¨ 

2009 (et de 5,3% à périmètre constant). Afin de soutenir le plan strat®gique et pr®parer lôavenir du Groupe, 

dôimportants investissements humains et financiers ont ®t® réalisés pour 1.250 milliers dôeuros. Lôann®e 2010 se 

termine ainsi sur une perte op®rationnelle de 1 549 milliers dôeuros, voisine de celle de 2009.  



- 9 - 

 

 

Les éléments non récurrents/non opérationnels atteignent en 2010 8.275 milliers dôeuros (contre 2.482 milliers 

dôeuros en 2009) et se décomposent comme suit : 

 

 des charges de restructuration de 2.951 milliers dôeuros principalement relatives à des coûts immobiliers et à 

des coûts sociaux 

 des d®pr®ciations dô®cart dôacquisition qui se montent ¨ 7.374 milliers dôeuros et qui concernent les filiales 

allemandes et indiennes  

 ces charges non courantes ont été très partiellement compens®es par le produit de la cession de lôactivit® 

Axelboss en novembre 2010. 

 

Ainsi, la prise en compte de ces ®l®ments non courants fait ressortir un r®sultat net en perte de 10.837 milliers dôeuros 

pour 2010. 

 

La structure financière du Groupe reste saine avec une tr®sorerie nette positive de 2.625 milliers dôeuros. 

 

Evolution 2009 / 2008 : 

 

Le Groupe a r®alis® en 2009 un chiffre dôaffaires de 75,5 millions dôeuros, en contraction de 24,9 % par rapport à 

2008, ou 23,3 % à change et périmètre constants. 

 

Le chiffre dôaffaires des activit®s fran­aises est en diminution de 14,2 %, tout en représentant 44,3 % du chiffre 

d'affaires du Groupe. Le profit dôexploitation de 2,3 millions d'euros en 2008 a baissé à 1,0 million en 2009.  

 

Le reste de lôEurope (Royaume-Uni, Allemagne et Scandinavie), qui repr®sente le m°me chiffre dôaffaires que la 

France malgré sa baisse de 23,5 %/ 2008, reste le meilleur contributeur au r®sultat dôexploitation. 

 

Nos filiales aux Etats-Unis et en Asie qui contribuent pour 11,4 % au chiffre dôaffaires 2009 du Groupe, contre 

17,7 % en 2008, ont souffert d'une année difficile, notamment aux Etats-Unis o½ le chiffre dôaffaires a baissé de 54 % 

/2008.  

La marge brute du Groupe est stable et ressort à 32,3 % contre 32,4 % en 2008.  

 

La chute brutale du chiffre dôaffaires et du r®sultat dôexploitation a ®t® compens®e au niveau du r®sultat net du Groupe 

par des éléments exceptionnels tels que : 

 

 La reconnaissance en « activités cédées è dôun b®n®fice de 3,1 millions dôeuros correspondant au r®sultat 

estimé de cession de la participation minoritaire de Valtech S.A. dans la société Medhost Inc. conformément 

aux normes IFRS 5. 

 Lôattribution dôun Cr®dit Imp¹t Recherche dôun montant de 2,32 millions dôeuros sur lôexercice 2009 dont la 

demande de restitution a été opérée sur 2010 qui a eu un impact positif de  

1,6 million dôeuros hors frais. En lôabsence de ce Cr®dit Imp¹t Recherche, la perte dôexploitation se serait 

élevée à -5,4 millions dôeuros au lieu de -3,8 millions dôeuros. 

 La forte réduction des charges commerciales et marketing (-1,4 million dôeuros) ainsi que des co¾ts 

administratifs (-2,7 millions dôeuros), partiellement compensée par des coûts divers de restructuration (2,0 

millions dôeuros). Fin 2009, les fonds propres du Groupe sont stables à 30,7 millions dôeuros compar®s ¨ 

31,0 millions dôeuros fin 2008.  

 Le Groupe conserve une excellente structure financière avec un excédent net de trésorerie de 5,0 millions 

dôeuros et un gearing négatif de 16 %, contre 12 % lôan dernier.Les entrées nettes de trésorerie au titre de 

lôexercice ont été négatives, tel que souligné au §10.2, mais elles ont été contrebalancées par une 

variation de fonds de roulement positive, notamment liée à une forte amélioration du recouvrement des 

créances.  

3.2 INFORMATIONS FINANCI ERES DE PERIODES INTERMEDIAIRES  

Le présent document de référence ne contient pas dôinformations financières portant sur des périodes intermédiaires, 

compte tenu de la cl¹ture qui a port® sur lôexercice 2010.  
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CHAPITRE 4  FACTEURS DE RISQUE 

 

En complément des autres informations présentées dans le cadre de ce document de référence, les facteurs de risque 

suivants sont ¨ consid®rer avec une grande attention dans lô®valuation du Groupe, de son activit® et de ses 

perspectives dôavenir.  

 

La société a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur son activité, sa 

situation financi¯re ou ses r®sultats (ou sur sa capacit® ¨ r®aliser ses objectifs) et consid¯re quôil nôy a pas dôautres 

risques significatifs hormis ceux présentés.  

4.1 RISQUES  LIES A LôACTIVITE 

4.1.1 RISQUES CLIENTS 

Valtech opère dans 8 pays avec des clients principalement grands comptes locaux. Ainsi au niveau du Groupe, seuls 2 

clients excèdent 2 % du chiffre dôaffaires et les 10 premiers clients ne totalisent que 18 % du chiffre dôaffaires, les 5 

plus grands clients de Valtech représentaient eux 11,5 %. On observe donc une grande diversification de la clientèle 

de Valtech au niveau Groupe et une faible concentration du chiffre dôaffaires. En revanche, au niveau local, 

notamment dans les pays où Valtech a une taille modeste, le poids dôun client peut repr®senter un risque significatif.  

 

Tableau de répartition des clients par entité 

 

Part des trois plus gros clients dans le chiffre d'affaires de la Business Unit : 

 

VT Paris 27,1% 

VT Toulouse 33,5 

VT Agency 33% 

VT Training  25,7% 

VT UK  44% 

VT US 48% 

VT Sweden 22,5% 

VT Germany 36,7 

VT Denmark 26,1% 

VT India  46,5% 

 

Les deux clients les plus importants g®n¯rent ensemble plus de 5% du chiffre dôaffaires, Louis Vuitton Malletier 

(3,4%) et la Société Générale (2,4%.) 

 

En 2010, les 5 plus grands clients de Valtech repr®sentaient 10,2% du chiffre dôaffaires du Groupe et les 10 plus 

grands clients repr®sentaient 19,7% du chiffre dôaffaires.  

 

Le portefeuille de clients actifs de Valtech incluait 13 clients repr®sentant un chiffre dôaffaires dôau moins  

1 million dôeuros et 104 clients repr®sentant un chiffre dôaffaires dôau moins 100 000 euros.  

 

Le d®lai de recouvrement de cr®ances sôest ®tabli à 72 jours en 2010 contre 64 jours en 2009. La politique de 

provision des créances clients en retard est de provisionner 50 % des montants au-delà de 120 jours et 100 % des 

montants au-delà. Exceptionnellement la direction financière peut déroger à ces règles pour des situations de clients 

ne présentant pas de risque de défaut de paiement.  

 

A la connaissance des dirigeants, aucun événement n'est survenu en 2010 susceptible d'engendrer de nouveaux risques 

importants devant être provisionnés. 
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Il est toutefois ¨ noter quôune partie significative du chiffre dôaffaires du Groupe est non r®currente, avec une dur®e 

relativement courte (de trois ¨ six mois en moyenne). Ainsi lôactivit® et la valorisation du Groupe Valtech sont plus 

sensibles à une dégradation de lôactivit® ®conomique que des concurrents qui affichent une plus grande part de 

revenus récurrents. 

 

4.1.2 RISQUES LIES A LA CONCURRENCE 

 

De par son positionnement sur le march® du digital, le Groupe Valtech va subir la concurrence dôun tr¯s grand nombre 

dôacteurs. Les concurrents de Valtech sont de toutes tailles et de diff®rents types, allant de grands groupes 

internationaux aux petites agences opérant sur des marchés de niche ou des marchés très localisés.  

 

Valtech devra affronter la concurrence des soci®t®s dôint®gration de syst¯mes venues des services informatiques, la 

concurrence des agences de communication traditionnelles spécialisées dans la communication et la publicité ainsi 

que la concurrence des agences de marketing interactif. Le Groupe Valtech développe néanmoins des avantages 

concurrentiels forts à travers son expertise technologique qui est clé dans les projets digitaux, sa maîtrise des 

problématiques digitales et sa capacité à gérer des projets en mode agile.  

4.1.3 RISQUES LIES A LA CONJONCTURE ECONOMIQUE  

 

Le march® du digital d®pend de lô®volution du march® de la publicit® en ligne et du d®veloppement des usages 

num®riques dans le grand public. Ce secteur est sensible ¨ la variation dôactivit® des annonceurs et ¨ la r®duction de 

leurs investissements marketing. Les p®riodes de r®cession peuvent sôav®rer plus marqu®es dans le secteur du 

marketing et de la communication parce quôune partie des entreprises r®agissent ¨ un ralentissement de lôactivit® 

économique en réduisant ces budgets pour préserver leurs objectifs de rentabilité.  

 

Sur lôautre pan de son activit® historique, les m®tiers des services informatiques, le Groupe Valtech reste ®galement 

tributaire de lô®volution des budgets des directions informatiques qui sont eux-mêmes liés de manière procyclique à la 

conjoncture économique générale.  

 

Côest pourquoi les perspectives commerciales, la situation financi¯re et le compte de r®sultat de Valtech pourraient 

être sensiblement affectés par une conjoncture économique défavorable.  

4.1.4 RISQUES LIES AU RECRUTEMENT  

Les tensions sur le marché du recrutement de profils technologiques et marketing web sont très fortes. En effet, les 

besoins en main dôîuvre qualifi®e et experte sur ces m®tiers ayant continu® ¨ progresser ces derni¯res ann®es, le 

pouvoir dôattraction de talents est essentiel. La capacité du Groupe Valtech à se développer au cours des prochaines 

années, et à répondre positivement aux demandes de ses clients, dépend donc également de son savoir-faire en termes 

dôattraction, de recrutement, de motivation et de conservation de profils compétents et experts. 

 

Comme toute entreprise de son secteur, le Groupe Valtech est exposé à la raréfaction des ressources humaines 

disponibles et à la concurrence au recrutement. Par ailleurs, la tension sur les salaires en découlant, le Groupe Valtech 

pourrait ne pas °tre en mesure de r®percuter imm®diatement dans sa tarification les hausses salariales quôil serait 

amen® ¨ consentir pour garder ses meilleurs potentiels. En cons®quence, lôactivit® du Groupe pourrait se voir 

dégradée, comme ses résultats futurs. 

 

Enfin, les r®glementations de lôemploi ®tant tr¯s strictes notamment en France, le manque de flexibilit® li® ¨ la gestion 

des ressources humaines en cas de baisse dôactivit® pourrait peser sur le taux dôoccupation de ces mêmes ressources et 

par conséquent, il existe un risque de réduction du résultat net. 

 

4.1.5 RISQUES LIES AUX DEPARTS DE PERSONNES CLES 

Lôactivit® du Groupe est fortement tributaire de ses dirigeants et ses collaborateurs cl®s. Le secteur du conseil 

technologique et du marketing web se caractérise par la grande mobilité de ses professionnels. Si le Groupe perdait le 

concours de certains dirigeants et collaborateurs, cela pourrait nuire à ses activités et ses résultats.  



- 12 - 

 

La r®cente OPA et la reprise de lôentreprise par une nouvelle ®quipe dirigeante nôont pas vu pour le moment de d®part 

de managers clés, en particulier des managers des entités opérationnelles, mais le risque demeure. La Direction du 

Groupe sôattache donc ¨ mettre en place une organisation susceptible de fid®liser les principaux managers et de 

favoriser lô®closion de talents de futurs managers. 

 

La direction des ressources humaines sôattache ¨ mettre en place un suivi de lôattraction et la r®tention des talents, 

ainsi que sur les risques associés à la perte éventuelle de dirigeants clés. 

4.1.6 RISQUES TECHNOLOGIQU ES 

D®pendance ¨ lô®gard des partenaires strat®giques et des r®seaux de vente indirecte 

 

Néant 

 

D®pendance ¨ lô®gard de logiciels ou produits licenci®s par des tiers 

 

Néant 

4.1.7 RISQUES LIES A LA POLITIQUE DE CROI SSANCE EXTERNE 

Le Groupe Valtech a r®alis® 8 op®rations de croissance externe depuis sa cr®ation en 1992 jusquô¨ 2008, aucune en 

2009, et une en décembre 2010. 

 

Un des volets de la strat®gie du Groupe Valtech consiste ¨ compl®ter le portefeuille dôoffres et de comp®tences 

existant pour construire une agence int®gr®e de marketing digital. Cette strat®gie sôappuie ¨ la fois sur de la croissance 

organique et de la croissance externe ¨ travers acquisitions et prises de participations strat®giques ¨ lôinternational.  

 

Le risque intervient d¯s lôamont dans la phase dôidentification de cibles ¨ acqu®rir et dans lôappr®ciation des risques 

li®s ¨ une op®ration dôacquisition qui peut sôav®rer erron®e. Lôint®gration dôune soci®t® acquise peut sôav®rer difficile 

et ne pas produire toutes les synergies ou délivrer tous les bénéfices attendus originellement. Le départ des hommes 

clés (managers/actionnaires des sociétés acquises) ou de collaborateurs peut affecter négativement la performance des 

entités acquises (se traduisant dans les comptes consolidés par une dépréciation des actifs incorporels et écarts 

dôacquisition attachés à ces entités). 

4.1.8 RISQUES LIES AUX COMPLEMEN TS DE PRIX A PAYER ET A LA POLITIQUE DE 

CROISSANCE EXTERNE 

 

Il nôy a plus de compl®ment de prix potentiels. 

 

4.1.9 RISQUES LIES AUX FOURNISSEURS ET SOUS-TRAITANTS  

 

Valtech fait ponctuellement appel à des sous-traitants lorsque les prestations vendues aux clients requièrent une 

comp®tence qui nôexiste pas ou nôest pas disponible en interne. Par ailleurs, Valtech travaille en ®troite collaboration 

avec un écosystème de partenaires de toutes tailles qui lui permet de répondre rapidement à tout type de 

problématique digitale chez ses clients. Le coût de cette sous-traitance reste faible et maîtrisé, ramené au chiffre 

dôaffaires du Groupe (11 %), ce qui fait que Valtech est globalement faiblement expos®, dôautant plus que la soci®t® 

applique des processus de suivi des sous-traitants équivalents à ceux applicables aux collaborateurs en interne.  

 

Valtech nôa pas de fournisseur dont lôimportance soit significative et il nôexiste aucune d®pendance de prix ou de 

ressources vis-à-vis dôun quelconque fournisseur et Valtech estime pouvoir se fournir rapidement aupr¯s dôautres 

fournisseurs pour des produits, prix et qualités équivalents. 
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4.1.10 RISQUES LIES AU NIVEAU DôACTIVITE 

 

Le taux dôutilisation est le pourcentage de journ®es factur®es par les consultants par rapport au nombre total des 

journées disponibles sur la période (vacances et congés exclus). Le taux était 63 % pour 2009 et de 83% pour 2010. 

4.1.11 RISQUES LIES AUX PRESTATIONS AU FORFAIT  

 

Valtech facture une partie de ses services en mode forfaitaire (prix fixes et le cas échéant délai fixé) avec obligation de 

r®sultat. Ces contrats repr®sentaient en pourcentage du chiffre dôaffaires 22,2 % en 2009 et 24% en 2010. 

 

Sur ces contrats, la marge et donc le résultat du Groupe peuvent être affectés négativement en cas de mauvaise 

évaluation du temps nécessaire à la réalisation des projets concernés, ayant pour conséquence une augmentation des 

dépenses sur le projet, éventuellement sans contrepartie de recette ; des retards éventuels pouvant engendrer des 

pénalités financières en fonction des conséquences négatives de ces retards chez les clients. 

4.2 RISQUES FINANCIERS 

4.2.1 RISQUES DE LIQUIDIT E 

La société a procédé à une revue spécifique de son risque de liquidité et elle considère être en mesure de faire face à 

ses échéances à venir.  

 

Au 31 d®cembre 2010, le groupe VALTECH avait des dettes financi¯res pour un montant de 5,32 millions dôeuros, 

comprenant : 

 

Å Des crédits-baux   0,11 million dôeuros 

Å Des découverts bancaires  1,41 millions dôeuros 

Å Autres crédits   3,8 millions dôeuros 
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Détail des lignes de crédit dont bénéfice Valtech au 31 décembre 2010

Caractéristiques 

des titres émis ou 

des emprunts 

contractes

Taux 

variable

Montant 

global des 

lignes 

(ó000)

Tirage au 

31 

décembre 

2010 ('000)

Société 

concernée
Covenants Échéances

Existence ou non 

des couvertures

Facilité de caisse 

FORTIS

Euribor 3 

mois + 2%
400 euros 0 euro

Valtech 

Training
Non

Renouvellement 

par fourniture de 

nouvelles 

factures clients

Factures clients

Prêt CIC

Euribor à 3 

mois +0,593 

points

500 euros 89 euros
Valtech 

Training

Oui (voir ci-

dessous)
mai-11

Caution de Valtech 

SA

Ligne de crédit 

factoring BNP 

FACTOR

Euribor  3 

mois + 0,7%
4 600 euros1 431 euros Valtech SA Non

Renouvellement 

par fourniture de 

nouvelles 

factures clients

Factures clients + 

fonds de garantie 

de 12,5 % de 

l'encours avec 

ajustement 

Ligne de crédit 

HSBC

Taux de base 

+ 4,5%

600  GBP,  

500 GBP à 

compter 

d'août 2011 

406 GBP Valtech UK
Oui (voir ci-

dessous)
nov-11

Garantie par les 

actifs de la société, 

Lettre de confort 

de Valtech SA

Nordea Overdraft 

Bank

4,5% 

variable
3 000  DKK 0 DKK Valtech A/S Non déc-11Néant

Ligne de credit 

Axis 

(anciennement 

UTI Bank) 

Taux de 

base + 3 % 

de 0 à 270 J 

Taux de 

base 

+7,50% au 

dela de 270 

J jusqu'à 

360 J

20 000 INR 10 837 INR

Valtech India 

Systems 

Private 

Limited

Non nov-11

Nantissement des 

actifs de Valtech 

India Systems 

Private Limited; 

Garantie par 

Valtech SA

 

 

Les termes spécifiques de ces différents contrats de prêt sont les suivants : 

 VALTECH Training b®n®ficie dôun pr°t consenti par la Banque CIC, dôun montant maximum de 

500 000 euros avec un taux dôint®r°ts Euribor trois mois major® de 0,593 points. La banque a la faculté de 

rendre immédiatement exigibles les sommes dues, dans les cas suivants : 

- lôutilisation des cr®dits non conforme ¨ son objet ; 

- le d®but dôune proc®dure collective ou des difficult®s importantes de lôemprunteur ; 

- une modification du contr¹le de lôemprunteur, de ses capitaux propres ou de sa nature juridique ; 

- des difficultés importantes de la caution ; 

 

 La ligne Fortis concerne VALTECH Training  pour un montant de 0,4 million dôeuros. Cette ligne 

comporte des «covenants» similaires à ceux de la ligne de crédit principal de VALTECH SA tel que décrit 

ci-dessus. 

 

 La ligne BNP Factor dôaffacturage concerne VALTECH SA pour un montant maximal de 4,6 millions 

dôeuros. Cette ligne ne comporte pas de çcovenantsè sp®cifiques et d®pend du niveau de créances éligibles 

détenues par la société. 

 

 La ligne de crédit HSBC détenue par VALTECH UK est dôun montant limit® ¨ 600 000 GBP, et à 

500 000 euros ¨ compter dôao¾t 2011. Elle est soumise à une renégociation et à un renouvellement annuel (le 

renouvellement doit intervenir en avril chaque année) et prévoit les covenants suivants : 
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- engagement de r®gler les dettes et cr®ances intragroupe soit par lô®tablissement dôun plan dôaction ou 

par des paiements ; 

- informer HSBC mensuellement sur la gestion de la société ; 

- augmenter si nécessaire le capital social de 25 000 £ sur la base des comptes au 30 juin 2011 et au 31 

décembre 2011, qui passerait ainsi à 425 000£ puis à 450 000£. 

- renouvellement de la lettre de confort de Valtech SA 

 

 La ligne de crédit Nordea Bank concerne VALTECH Danemark pour un montant maximum de 3 

millions DKK. Cette ligne ne comporte pas de « covenants » spécifiques. 

 

 

 

 

4.2.2 RISQUES DE TAUX 

 

EURô000   Total A 1 an 1 an à 5 ans Au-delà 

Passifs financiers         

  

Découverts bancaires (dont 

montant de lôaffacturage BNP) 

1 414 1 414   - 

  Crédit-Bail 119 105 14 - 

  Autres prêts 3 791 3 791   - 

Actifs financiers         

  Dépots et Cautions données 2 888   2 888   

Position nette avant gestion des risques ( 2 436) ( 5 310) 2 874 - 

  
Hors bilan N/A N/A N/A N/A 

Position nette après gestion des risques ( 2 436) ( 5 310) 2 874 - 

 

- Les d®couverts bancaires font lôobjet de diff®rents taux dôint®r°t selon les pays. 

- Les crédits-bails concernent principalement du matériel informatique et ont une durée moyenne de 3 ans. 

- Les cautions correspondent à des engagements de loyers immobiliers. Selon les cas, certaines cautions 

génèrent des intérêts financiers auxquels le Groupe pourra prétendre à la fin du bail. Sur le dépôt de 2 456 

milliers dôeuros, dont la durée est de 1 à 5 ans, 1 521 milliers dôeuros correspondent aux locaux de Londres 

dont le bail expirera en 2015. 

 

Le risque de taux de Valtech provient des taux dôint®r°t variables sur les lignes de cr®dit et d'affacturage en 

France et au Royaume-Uni. Le montant dôemprunt maximum au titre de ces accords sô®l¯ve ¨ 8 176 milliers 

dôeuros.  

4.2.3 RISQUES DE CHANGE 

 

La sensibilité des résultats du Groupe aux risques de change résulte de la traduction en euros (monnaie de 

r®f®rence des comptes de Valtech) des r®sultats libell®s dans des monnaies autres que lôeuro (celles des 

filiales et participations situées aux Etats Unis, au Royaume Uni, au Danemark, en Suède, en Inde et en 

Corée) (devises de reporting de Valtech S.A.). 

 

A lôexception de lôInde, les soci®t®s du Groupe Valtech concentrent traditionnellement leurs op®rations sur 

leurs propres zones géographiques et leurs activités sont libellées en monnaie locale. Ainsi, les risques de 

change au titre de ces opérations sont limités. 
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Valtech dispose dôune activit® significative en Inde de sous-traitance de projets vendus en monnaies locales 

par ses filiales en Europe et aux Etats-Unis. Les coûts de Valtech India sont constatés en roupies indiennes. 

La valeur de la roupie a tendance à fluctuer en liaison avec le dollar américain. En 2010, le coût de sous-

traitance des filiales de Valtech est facturé en euro. 

 

Lôobjet du tableau suivant est de calculer le risque de perte en devises sur les actifs, passifs et engagements 

hors bilan sur la base dôune hypoth¯se dô®volution d®favorable et uniforme de un pour cent de la devise 

dans laquelle les comptes sont établis face à la totalité des devises concernées. 
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Dollar US 

Livre 

sterling 

Couronne 

suédoise 

Couronne 

danoise 

Roupie 

indienne 

Won 

coréen 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

Devises 

(en milliers) 

Total actifs (net de facture intragroupe) 21 476 3 388 75 719 38 718 387 027 2 878 872 

Prêt en devises hors zone * 
 
      

Actifs en devises après éliminations 21 476 3 388 75 719 38 718 387 027 2 878 872 

  
      

Total passifs (A) 11 485 3 827 35 527 14 879 123 133 1 470 558 

Dette en devises hors zone *(B) 
      

Eliminations intercos (C) (460) (716) (1545) (432) (945) 
 

Passifs en devises après éliminations 
(A)+(B)-(C)  

11 025 3 111 35 982 14 446 122 188 1 470 558 

Avals et cautions donnés en devises 
 

3 553 
  

20 000 
 

Position nette avant gestion du risque en 

devises [actifs (moins interco) - passifs 

(moins interco)] 

10 451 277 39 737 24 272 264 840   1 408 313 

Couverture 
      

 Position nette après gestion du risque en 

devises ï actif - (passif) 
10 451 277 39 737 24 272 264 840   1 408 313 

Devise/Euro Taux de conversion 0,748391 1,16171 0,11154 0,134165 0,016734 0,000667 

 

 

 

  
      

Euros Position nette avant gestion du risque en 

euros 
7 821 322 4 432 3 256 4 432 939 

 Position nette après gestion du risque en 

euros 
7 821 322 4 432 3 256 4 432 939 

 

 

Euros 
 

 

Hypothèse d'évolution défavorable de la 

devise de 1 cent d'euros par rapport à la 
devise 

78 3 44 33 44 9 

 

Pour mémoire, les engagements hors bilan sont présentés dans la Note 19 de lôannexe des comptes consolid®s. 

4.2.4 RISQUES SUR ACTIONS 

 

Valtech possède 214 900 actions propres (voir Note 8.2 des annexes des comptes consolidés). Le cours 

desdites actions fluctue, par définition, selon les conditions du marché boursier. 

 

4.2.5 RISQUES SUR ENGAGEMENTS PRIS PAR LE GROUPE ï HORS BILAN  

Vous pouvez vous référer au chapitre 20 Note 19 qui détaille les engagements hors bilan. 

4.3 RISQUES JURIDIQUES, REGLEMENTAIRES ET FI SCAUX  

4.3.1 RISQUES JURIDIQUES 

 

Risques juridiques 

 

La soci®t® nôest soumise ¨ aucune r®glementation particuli¯re. 

 

Sôagissant des risques contractuels, la soci®t® fait ses meilleurs efforts, contrat par contrat, pour limiter sa 



- 18 - 

 

responsabilité aux seuls dommages matériels et, en cumul, dans les plafonds de sa garantie RCP. 

 

R®glementation, autorisation l®gale dôexploitation, liens contractuels cr®ant une d®pendance, actifs n®cessaires 

¨ lôexploitation non d®tenus par la société, dispositions légales particulières 

 

Lôactivit® de Valtech nôest d®pendante dôaucune r®glementation, autorisation, lien contractuel ou capitalistique avec 

dôautres soci®t®s. 

 

Nantissement dôactifs de lô®metteur 

 

A la date des pr®sentes, il nôexiste aucun nantissement de titres de la société Valtech S.A. ou de ses filiales. 

4.3.2 RISQUES INDUSTRIELS ET LIE S A LôENVIRONNEMENT 

 

Les activités de Valtech ne mettent en jeu aucun processus de production et/ou de fabrication susceptible de constituer 

une agression de lôenvironnement naturel. 

 

Toutefois, sensible aux enjeux que repr®sentent les inqui®tantes ®volutions environnementales dôune part, et 

souhaitant inscrire lôentreprise dans les valeurs culturelles de son ®poque dôautre part, le management a d®cidé de 

concevoir et mettre en îuvre une d®marche dôEntreprise Socialement Responsable. 

 

Considérant lôenvironnement comme un d®fi dôavenir, en 2009, il a été procédé à un bilan carbone des activités de 

lôentreprise en France, dont la m®thode dô®laboration a été mise à jour en 2010. 

 

Les objectifs de cette démarche étaient les suivants : 

 prendre conscience de lôempreinte carbone g®n®r®e par lôactivit® op®rationnelle, et la mesurer aussi 

précisément que possible, 

 sensibiliser les collaborateurs de Valtech aux conséquences de leurs choix dans la gestion de leurs activités, 

 d®finir un point de rep¯re en vue de lô®laboration de plans dôaction de nature ¨ r®duire autant que faire se 

peut lôempreinte carbone laiss®e par les activit®s de Valtech. 

 

Les principales dispositions prises ont trait aux déplacements (vers les sites clients et entre les domiciles et sites 

Valtech) et au tri sélectif. Pour sa part, la politique de récupération des déchets électroniques et informatiques se 

trouve renforcée. 

 

4.3.3 ASSURANCES ET COUVERTURES DES RISQUES 

Valtech a souscrit dans chacune de ses filiales des assurances pour couvrir les risques suivants : 

 

1. assurances des personnes employées pendant leur activité professionnelle, 

2. assurance des locaux et matériels utilisés, 

3. assurances des véhicules de la société utilisés par les employés, 

4. assurances en responsabilité civile pour les conséquences de malfaçon sur les systèmes informatiques 

auxquels Valtech contribue, 

5. assurances des dirigeants de chaque filiale. 
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Le montant total des primes dôassurance pour lôexercice 2010 est de 278 843 euros. Les couvertures 

dôassurance suivantes ®taient en vigueur au 31 décembre 2010 : 

 

(EUR) Responsabilité civile (4.) 

Assurances multi-risques 

(incluant les risques 1.2. et 

3. ci-dessus) 

Responsabilité civile des 

mandataires sociaux (5.) 

FRANCE  
      

Montant de la couverture                       23 305 000    2 760 684    7 735 000    

ROYAUME -UNI (GBP)       

Montant de la couverture 5 000 000                              20 300 000    2 000 000    

ETATS-UNIS (USD)       

Montant de la couverture  5 000 000                                16 384 728                                      5 000 000    

SUEDE VALTECH AB  (SEK)       

Montant de la couverture  12 000 000                              146 548 000      

DANEMARK  (DKK)        

Montant de la couverture                          14 000 000    8 719 000                                      10 000 000    

INDE (INR)     

  

VALTECH INDIA SYSTEMS PRIVATE 

(VSL) 
    

VALTECH INDIA SOFTWARE SERVICE 

PRIVATE  (VSSL) 
    

Montant de la couverture   169 733 000    

ALLEMAGNE        

Montant de la couverture                         2 000 000    436 464      

 

La société Valtech est soumise ¨ un certain nombre dôobligations de confidentialit® dans de nombreux territoires o½ 

elle exerce ses activit®s. Le Conseil dôadministration consid¯re que donner davantage de d®tails sur le coût financier et 

les niveaux de couverture en place dans chaque pays reviendrait à communiquer des informations sur lesquelles elle a 

un engagement de confidentialité. Valtech estime toutefois que les assurances souscrites dans chacune de ses filiales 

lui donnent une bonne couverture des risques de sinistres éventuels. Les consultants de Valtech effectuent lôessentiel 

de leurs t©ches dans les locaux des clients et il a ®t® estim® quôaucun sinistre (feu, explosion, etc.) dans un des bureaux 

de Valtech ne pourrait entra´ner une perte de chiffre dôaffaires sup®rieure à 1 % du chiffre dôaffaires mensuel du 

Groupe. Un tel sinistre ne saurait par ailleurs se prolonger au-del¨ dôune dur®e dôun mois. Ainsi, ¨ lôexception du 

Royaume-Uni où Valtech exerce son activité au sein de la City à Londres, les activit®s de Valtech nôont souscrit 

aucune assurance relative ¨ une interruption dôactivit® prolong®e. 

 

4.3.4 LITIGES EN COURS 

Litiges significatifs 

 

La société est partie à deux procédures principales : lôune avec la soci®t® Chesapeake de M. Douglas LAND, ancien 

administrateur, et lôautre avec les soci®t®s IMRAN, BANG et MM. CAVREL et HARDY.  

 

En date du 13 juillet, le premier litige a ®t® examin® par un arbitre de lôAmerican Association for Arbitration, qui a 

pris une décision défavorable pour la société qui a entrainé une charge compl®mentaire dôenviron 390 milliers dôeuros 

qui a été comptabilisée dans les comptes semestriels au 30 juin 2010. Ce litige est par ailleurs toujours devant le 

Tribunal de Commerce de Paris, toutefois la prochaine ®ch®ance de la proc®dure, nôest pas connue à cette date.  

 

 

La seconde procédure a donné lieu à un jugement en première instance fin février 2011, pour lequel il y aura appel. 

Elle concerne le versement dôune indemnit® au titre de la r®siliation en 2008 de contrats de dirigeants et 

dôadministrateurs. Lôenjeu est de  lôordre de 550 000 euros.  

 

Provisions pour litiges consommées en 2010 

 

Les provisions pour litiges ont été réduites de 149 milliers dôeuros en 2010 pour sô®lev®es ¨ 575 milliers dôeuros au 31 

d®cembre 2010. Cette variation correspond principalement ¨ lôajustement des provisions sur les contr¹les sociaux et 

fiscaux qui sont maintenant notifiés. 
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Se référer à la Note 10.3 des comptes consolidés au 31 décembre 2010 en § 20.1.2 

4.3.5 NANTISSEMENTS DôACTIFS DE LA SOCIETE 

 

Se référer au § 4.3.1. « Risques juridiques » 

 

4.3.6 RISQUE DE NATURE GOUVERNEMENTA LE, ECONOMIQUE, BUDG ETAIRE, 

MONETAIRE OU POLITIQUE  

 

Valtech nôidentifie pas ¨ ce jour de facteur de nature gouvernementale, économique, budgétaire, monétaire ou 

politique, qui est en suspens ou dont la société serait menacée, ayant influencé dans le passé ou susceptible 

dôinfluencer dans lôavenir, sensiblement, de mani¯re directe ou indirecte, les opérations, la situation financière ou la 

rentabilité de la société et/ou du Groupe Valtech. 

Néant 
 

 

 

CHAPITRE 5  INFORMATIONS CONCERN ANT LôEMETTEUR 

5.1 HISTOIRE ET EVOLUTIO N DE LA SOCIETE 

5.1.1 RAISON SOCIALE ET NO M COMMERCIAL  

 

Dénomination sociale (article 3 des statuts) 

 

Valtech 

 

Siège social (article 4 des statuts) 

103 rue de Grenelle ï 75007 Paris 

Téléphone : 01 76 21 15 00 

 

5.1.2 LIEU ET NUMERO DôENREGISTREMENT  

Valtech est immatriculée au Registre du Commerce de Nanterre sous le numéro 389 665 167. 

 

Le code APE de Valtech est 721 Z. Il correspond ¨ lôactivit® de conseil en syst¯mes informatiques. 

 

5.1.3 DATE DE CONSTITUTION  ET DUREE DE VIE  

Valtech a ®t® constitu®e le 21 d®cembre 1992 sous la forme dôune soci®t® anonyme et immatricul®e le 31 décembre 

1992 pour une durée de 99 ans (article 5 des statuts). 

 

5.1.4 SIEGE SOCIAL , FORME JURIDIQUE, L EGISLATION REGISSANT  SES ACTIVITE S, 

PAYS DôORIGINE, ADRESSE ET NUMERO DE TELEPHONE DU SIEGE SOCIAL  

5.1.4.1 ADRESSE ET NUMERO DE TELEPHONE DU SIEGE SOCIAL  
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Siège social (article 4 des statuts) 

103 rue de Grenelle ï 75007 Paris 

Téléphone : 01 76 21 15 00 

5.1.4.2 FORME JURIDIQUE ET LE GISLATION APPLICABLE  

 

Soci®t® anonyme ¨ conseil dôadministration, soumise aux dispositions du Code de commerce et au décret n° 67-236 

du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales (article 1 des statuts). 

 

5.1.5 HISTORIQUE DU GROUPE 

 

En 1992 est créée Valtech qui signifie littéralement valorisation par les technologies. Depuis sa création, Valtech a 

plac® lôinnovation et les technologies au cîur de son projet dôentreprise. Toujours en avance de phase sur les 

tendances technologiques, le Groupe Valtech sôest rapidement construit une r®putation solide sur les technologies 

objet (Java), puis web qui a permis au Groupe de devenir un des leaders européens du e-business, notamment à travers 

le rachat de structures au Danemark (AHEAD), en Suède (KIARA) et en France (ACDSI).  

 

Le Groupe Valtech a ensuite compl®t® sa proposition de valeur en se dotant dôune comp®tence forte sur la méthode 

agile, devenant un des leaders mondiaux des gestions de projet en mode agile. Valtech est donc à la fois crédible sur 

lôexpertise technologique par sa branche de services en informatique, le conseil, les r®alisations digitales et la gestion 

de projet en mode agile. Côest lôun des tr¯s rares acteurs sur ce secteur ¨ poss®der ce mix de comp®tences.  

 

Lôarriv®e en 2010 dôun nouvel actionnaire de r®f®rence (SiegCo) et dôune nouvelle ®quipe de direction emmen®e par 

Sebastian LOMBARDO va donner une impulsion forte au Groupe pour aller se positionner sur le marché digital. 

Côest un secteur en pleine croissance car le digital (le web, le mobile, les nouvelles interfaces interactives, les r®seaux 

sociaux, etc.) est en train de sôimposer comme le canal strat®gique et prioritaire pour les directions générales. Valtech 

est idéalement positionnée pour sôadresser à ce march® puisquôelle r®unit dans ses diff®rentes structures lôensemble 

des comp®tences et des offres permettant dôapporter des solutions ¨ valeur ajout®e ¨ ses clients en mati¯re digitale : 

conseil, réalisation technologique, optimisation de la chaîne de valeur digitale, outils dôanalyse quantitative. 
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5.2 INVESTISSEMENTS 

5.2.1 PRINCIPAUX INVESTISS EMENTS REALISES JUSQU'A LA DATE 

DôENREGISTREMENT DU DOCUMENT DE REFERENCE 

 

  31/12/2010 Var. 10 31/12/2009 Var. 09 31/12/2008 

 
Ecarts d'acquisition bruts 15 621 1 947 13 674 -173 13 847 

 Immobilisations incorporelles brutes 4 046 -57 4 103 208 3 895 

 Immobilisations corporelles brutes 15 505 930 14 575 -5 513 20 088 
 Immobilisations financières 3 469 568 2 901 -3 991 6 892 

 Juste valeur des actifs détenus en vue 

de leur vente 0 -3 374 3 374 3 374 
  

  38 641  14  38 627 -6 095 44 722 

  

Les immobilisations sont globalement inchangées entre les deux clôtures annuelles, avec toutefois les variations 

suivantes :  

 

Lôaugmentation en 2010 des ®carts dôacquisition de 1 947 milliers dôeuros, est principalement due :  

- pour 8 401 milliers dôeuros ¨ lôacquisition, le 17 d®cembre 2010, des activit®s am®ricaines et indiennes de la 

société américaine de conseil ADEA spécialisée  dans les technologies et les solutions digitales.  

- pour 837 milliers à des effets de change favorable (essentiellement du à la roupie),  

- diminué de  7 374 Kú de d®pr®ciations dô®carts dôacquisition (contre 428 Kú en 2009),  pour les ramener à 

leur juste valeur pour deux filiales op®rationnelles.  Ainsi 2 696 Kú sont relatifs ¨ la filiale allemande dont le 

retournement est moins rapide que pr®vu, et 4678 Kú pour la filiale indienne. Pour cette derni¯re, le 

regroupement managérial et opérationnel du groupe aux Etats Unis et en Inde, cons®cutif ¨ lôachat dôADEA, 

va entrainer un rééquilibrage de son activité de sous-traitance auprès du groupe par rapport à  son activité 

hors groupe, entrainant alors une diminution de la valeur de son ®cart dôacquisition qui  était  fondé 

initialement quasi exclusivement sur son activité interne au groupe. 

Par ailleurs, la moitié des investissements corporels sont relatifs à du matériel informatique. 

 

La baisse des immobilisations de 6 095 milliers dôeuros entre 2008 et 2009 sôexpliquait principalement par :  

- Des investissements pour 884 milliers dôeuros dont 509 milliers dôeuros de mat®riels informatiques, 

- La diminution des valeurs brutes et de matériels totalement amorties, par sortie et régularisation pour 6,4 

millions dôeuros, 

- Un remboursement net de 83 milliers dôeuros de d®p¹ts, et 465 milliers dôeuros dô®cart de conversion sur des 

dépôts étrangers, le solde étant lié au résultat de sociétés mis en équivalence, 

- Le transfert « dôImmobilisations Financières » au compte « Juste valeur des actifs détenus en vue de leur 

vente » à la valeur de réalisation des titres dans la société MEDHOST à hauteur de 17,19 % cédés le 29 

janvier 2010 pour un montant net des frais de cession de 3,1 millions dôeuros. 

 

5.2.2 PRINCIPAUX INVESTISSE MENTS EN COURS ET MODE DE FINANCEMENT  

 

Il nôy a pas dôinvestissements significatifs en cours.  

 

Les investissements récurrents restent concentrés sur les matériels informatiques nécessaires à notre activité, et sont 

principalement autofinancés. Peu de contrats de crédit-bail sont encore en cours et concernent du matériel pour moins 

de 100 milliers dôeuros. 
 

5.2.3 STRATEGIE DôINVESTISSEMENTS ET ENGAGEMENT S FERMES 

 

Les investissements récurrents sont peu significatifs et ne donnent pas lieu à un financement spécifique, compte tenu 

de la bonne structure financière du Groupe. 
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En revanche, les acquisitions de titres de société seront essentiellement assurées par de nouvelles ressources 

financières externes, telles que des emprunts spécifiques ou la levée de nouveaux fonds par augmentation de capital, 

telle que celle réalisée en octobre 2010. 
 

A ce jour,  il nôy a pas dôengagements fermes dôinvestissement significatifs. 

 

CHAPITRE 6  APERCU DES ACTIVITES  

 

6.1 NATURE  DES OPERATIONS EFFECTUEES PAR LôEMETTEUR ET SES 

PRINCIPALES ACTIVITE S 

Valtech est positionnée comme multi-spécialiste sur deux marchés principaux : les services informatiques et le conseil 

en e-business. Valtech couvre ainsi lôensemble de la cha´ne de valeur pour ses clients, du conseil au développement à 

la maintenance de systèmes informatiques et plus particulièrement de systèmes issus de la révolution numérique de 

ces dernières années (sites web, sites de e-commerce, intranets, sites mobiles, etc.) 

 

6.1.1 PRESENTATION GENERAL E DE VALTECH  

 

Les activit®s de Valtech sont r®parties autour de quatre principaux domaines dôexpertise : le conseil en management, 

le conseil en E-business, le conseil en technologies et la formation.  
 

Le conseil en management opéré sous la marque Valtech Axelboss 

Les consultants de Valtech Axelboss interviennent principalement sur l'amélioration de la performance des 

entreprises, en apportant un éclairage sur les décisions stratégiques et en accompagnant les entreprises dans leur 

transformation et la mobilisation de leurs équipes. 

 

Lôexpertise sectorielle de Valtech Axelboss (assurance, banque, industrie, distribution, services et t®l®coms) coupl®e ¨ 

son expertise technique (supply chain, système d'information, finance d'entreprise, développement durable, conduite 

du changementé) permet ¨ ses consultants dô°tre proactifs et de proposer ¨ leurs clients des solutions pragmatiques et 

sur mesure. 

Le conseil en e-Business 

L'offre E-business de Valtech Agency propose une large gamme de services : des missions de conseil visant à générer 

du trafic avec par exemple l'optimisation de référencement auprès de moteurs de recherche ou à définir une stratégie 

e-business, mais aussi le design et le développement de portails d'entreprise (internet, intranet et extranet) et de sites 

de e-Commerce, alimentés par des solutions de gestion de contenus (CMS). 

 

Le conseil en technologies 

Valtech Technology est un des cabinets de conseil leaders en méthodologies agiles, reconnu pour le niveau 

dôexpertise de ses consultants.  

 

Valtech aide ses clients à concevoir des architectures flexibles et intelligentes. Conçues sur un mode incrémental, les 

architectures Agiles ne mettent en îuvre que les ®l®ments dôinfrastructure n®cessaires ¨ chaque stade dô®volution du 

projet. Dans le choix des technologies, les architectures Agiles sôappuient sur des composants interchangeables et 

®volutifs, afin de minimiser lôimpact des changements futurs sur lôurbanisation du SI. 

 

La formation 

Valtech Training est un organisme de formation continue spécialisé sur le développement informatique. Plus 

pr®cis®ment, nos formations professionnelles sôadressent aux ®quipes de d®veloppement logiciel depuis les méthodes 

agiles jusquôaux techniques et technologies innovantes de programmation en passant par la gestion de projet 

informatique. Récemment des formations orientées e-business ont été intégrées au catalogue de formation de Valtech 

Training. 

http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/formations/methodes_pratiques_agiles.html
http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/formations/methodes_pratiques_agiles.html
http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/formations/gestion_de_projet.html
http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/formations/gestion_de_projet.html
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Les cours sont animés dans nos centres de formation de Paris et Toulouse, chez nos partenaires ou sur site. 

Le conseil en management cédé en novembre 2010 opérait sous la marque Valtech Axelboss 

 

Les consultants de Valtech Axelboss intervenaient principalement sur l'amélioration de la performance des 

entreprises, en apportant un éclairage sur les décisions stratégiques et en accompagnant les entreprises dans leur 

transformation et la mobilisation de leurs équipes. 

 

6.1.2 LA STRATEGIE DE VALT ECH 

 

Valtech entend poursuivre son développement dans les quatre marchés géographiques les plus porteurs que sont les 

Etats-Unis dôAm®rique, la Scandinavie, la France et le Royaume-Uni par une combinaison de croissance organique et 

de croissance externe. Une partie de son développement sera également assurée par son repositionnement sur les 

activités numériques (marketing digital) afin de bénéficier de marchés en forte croissance. Ainsi, Valtech se 

positionnerait comme un des rares acteurs du secteur ¨ ma´triser lôensemble de la cha´ne de valeur numérique, du 

conseil en marketing digital ¨ la r®alisation de plateformes digitales en passant par lôoptimisation des plateformes et 

des processus existants.  

 

Valtech se différencierait ainsi des purs spécialistes du secteur de la communication en intégrant de fortes 

compétences technologiques et des acteurs spécialisés en informatique par son expertise sur les aspects de conseil en 

marketing digital, en design, sur lôexp®rience utilisateur. 

 

Par ailleurs, Valtech se différencierait également des acteurs locaux par une présence internationale qui lui permet de 

mutualiser un r®seau dôagences international et de capitaliser sur les expertises et les spécialisations des différentes 

entités du Groupe. 

 

Valtech continuera dôoptimiser sa comp®titivit® prix ¨ travers sa politique de global sourcing combinant des entit®s 

offshore et nearshore.  

 

2011 verra lôapprofondissement du plan de retournement et de la mise en îuvre du plan de transformation. Lôaccent 

sera mis notamment sur lôadaptation des structures de support et dôorganisation au nouveau projet dôentreprise et la 

mise en place de processus opérationnels permettant au groupe de mieux fonctionner de façon globalisée 

  

2011 devrait également connaître une accélération du repositionnement du Groupe sur les métiers du marketing digital 

et la poursuite des investissements financiers et humains en ce sens.  

6.2 PRINCIPAUX MARCHES S UR LESQUELS OPERE LôEMETTEUR  

6.2.1 INFORMATIONS PAR ZONE  GEOGRAPHIQUE  

Valtech est présente dans 8 pays et sur 3 continents. La société est présente en France, Danemark, Suède, Allemagne, 

Angleterre, Etats-Unis, Corée du Sud et Inde. Les principaux chiffres se répartissent comme suit : 

 

Répartition du chiffre d'affaires sur cinq ans par zone géographique (en milliers dôeuros)  

 

  2010 2009 2008 2007 2006 

France  33 403 33 489 39 053 36 872 32 377 

Reste de l'Europe                 33 437 33 450 43 716 49 971 44 466 

Inde et Amérique du 

Nord                
10 816 8 578 17 822 19 915 22 827 

Total  77 846 75 517 100 591 106 758 99 670 

 

Lôensemble des entit®s de Valtech a ®t® diversement affect® par le retournement conjoncturel fort quôa subi le secteur 

en  2009. 2010 a été consacré à la stabilisation des opérations.  

 

http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/toutes-les-formations/rechercher-un-cours/formation-paris.html
http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/toutes-les-formations/rechercher-un-cours/formation-toulouse.html
http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/a-propos/nos-partenaires.html
http://www.valtech-training.fr/fr/index/training/transfert-de-competences/formation-intra-entreprise.html
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France (43% du Chiffre dôaffaires) 

Le chiffre dôaffaires des activit®s fran­aises 2010 est comparable ¨ celui de lôan pass®, ou en hausse de 11% à 

périmètre constant, compte tenu de la cession de lôactivit® de conseil en management Axelboss.  

 

Reste de lôEurope (43% du chiffre dôaffaires) 

La Suède continue de croître et de connaitre une bonne performance globale. Le point de retournement a été atteint sur 

les activit®s anglaises. LôAllemagne continue de souffrir en 2010 de son positionnement fortement sectoriel sur 

lôautomobile et le Danemark des suites de la profonde récession qui a atteint le pays. 

 

USA et Asie (14% du chiffre dôaffaires) 

Lôactivit® aux USA est repartie en croissance (+13%) alors que lôInde a connu une ann®e difficile p®nalis®e 

notamment ¨ cause dôun march® extr°mement tendu au niveau du recrutement.  

 

6.2.2 INFORMATIONS PAR SECTEUR DôACTIVITE 

 

Depuis 2010, le reporting interne au Groupe sôappuie sur les r®partitions suivantes : 

- Agilité 

- Conseil en e-Business 

- Conseil en management  

- Formation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6.2.3 LA RECHERCHE ET DEVELOPP EMENT ET LA GESTION DE LA CONNAISSANCE  

 

Depuis sa cr®ation, Valtech a fortement investi en R&D dans deux domaines, lôun concerne son programme global de 

gestion de la connaissance, créé en 1999, qui a constitué initialement son activité de recherche et développement, et 

lôautre sa d®marche dôinnovation constante en support de sa stratégie Digitale. 

 

Gestion de la connaissance 

Le programme de gestion global de la connaissance a deux objectifs principaux : lôacquisition de connaissances cl®s 

de notre métier et leur diffusion au sein du Groupe. Ce programme, mis à jour constamment, assure la réutilisation des 

processus, lôacc®l®ration du d®veloppement professionnel des consultants et une collaboration efficace avec les clients 

lors des projets. 

 

Ce programme comprend les activités suivantes : 

 

 Veille technologique et nouveaux usages 

 Formalisation des procédures (définition des règles et des normes) ; 

 Détermination des éléments réutilisables (cours, documents techniques, solutions de conseil, composants 

logiciels) ; 

 Préparation, présentation et distribution de ces éléments sur lôintranet de Valtech 

 Cr®ation dôune communaut® ad hoc en charge de faire vivre ce savoir 

 

Innovation constante 

Conseil en technologie Group % de CA total 

Agilité  6 280 8% 

e-Business 24 413 31% 

Conseil en management 13 131 17% 

Fromation 5 882 8% 

Conseil en technologies 25 851 33% 

Autres 2 050 3% 

TOTAL 77 607 
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Cette d®marche dôinvestissement forte en recherche et d®veloppement se focalise sur notre vision Digital Marketing. 

Elle vise ¨ nous donner les moyens de soutenir notre vision sur diff®rents axes et dô°tre ¨ la pointe des usages 

émergents, des nouvelles technologies, des nouvelles stratégies Digitales afin de donner à nos clients le meilleur 

service possible. 

Nos équipes pluridisciplinaires scrutent et analysent les tendances sur lôensemble de nos march®s et sur ces bases, 

Valtech initie sa d®marche dôinnovation. 

 

Quelques exemples de domaines où Valtech investit fortement en recherche et développement : 

 Les nouveaux moyens dôaccès à la sphère digitale des entreprises, à savoir les mobiles smartphones, iPhone, 

Android et les nouvelles tablettes iPad 

 Les nouvelles interfaces et éléments constitutifs des nouvelles expériences utilisateurs où la dimension 

dynamique, protéiforme est devenue clé  

 Les nouvelles méthodologies visant à accroître encore la collaboration entre les entités techniques et 

marketing des entreprises, enjeu majeur de la révolution Digitale en cours 

De ces investissements de recherche et développement émergent des plateformes logiciel et services marketing 

innovants ainsi que des méthodologies labellisées Valtech. Ces investissements ont permis à la société d'être 

considérée aujourd'hui parmi les leaders mondiaux dans son domaine d'activité. Afin de maintenir cet avantage 

compétitif, Valtech compte augmenter encore ses investissements en R&D dans les années à venir. 

 

6.2.4 PRINCIPAUX CLIENTS  

 

Valtech dispose dôun portefeuille tr¯s diversifi® de clients internationaux, avec notamment une expertise dans les 

secteurs Automobile, Banque et Assurance, lôA®rospatiale et le secteur Public. 

 

Du fait de la nature confidentielle des missions effectu®es par le Groupe, lôidentit® de certains clients nôest pas 

révélée. Aussi, la liste suivante nôest quôune liste partielle mais n®anmoins repr®sentative de la client¯le de Valtech : 

 

Accor Commission européenne JP Morgan RBI 

Airbus Continental Louis Vuitton Malletier RTE 

Alcatel Crédit Agricole S.A. Kit Solution SCL 

American Airlines Crédit Suisse KTH SEB (Madeo) 

Audi Deutsche Bank LBP Société généralel 

Autonomy system EDF Louis Vuitton Malletier Sony Ericsson 

BMW Fremantle Man Investments Taliance 

BNP Hertz Nobina Tex Mex 

Boxer Hewlett Packard Novartis Thales 

Chanel IC Solution Novo Nordisk Total 

Cofunds Inera AB Pages Jaunes UBS 

Comcast Insight IC PPL VHS 
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En 2010, les 5 plus grands clients de Valtech représentaient 10,2 % du chiffre dôaffaires du Groupe et les 10 plus 

grands clients repr®sentaient 19,7% du chiffre dôaffaires.  

 

Le portefeuille de clients actifs de Valtech incluait 13 clients représentant un chiffre dôaffaires dôau moins  

1 million dôeuros et 104 clients repr®sentant un chiffre dôaffaires dôau moins 100 000 euros.  

 

Le d®lai de recouvrement de cr®ances sôest ®tabli ¨ 72 jours en 2010. La politique de provision des cr®ances clients en 

retard est de provisionner 50 % des montants ®chus depuis 90 jours jusquô¨ 120 jours et 100 % des montants au-delà. 

Exceptionnellement, la direction financière peut déroger à ces règles pour des situations de clients ne présentant pas 

de risque de défaut de paiement.  

 

A la connaissance des dirigeants, aucun événement n'est survenu en 2010 susceptible d'engendrer de nouveaux risques 

importants devant être provisionnés. 

 

6.2.5 CONCURRENCE 

 

Lô®volution de lôoffre de services de Valtech conduit la soci®t® ¨ rencontrer une concurrence plus large que par le 

pass®. Dôun c¹t® de son offre, Valtech est confrontée à la concurrence des intégrateurs de systèmes et des SSII sur la 

partie technologique et à la concurrence des agences de communication, des agences interactives sur la partie e-

business.  

Nous anticipons que ce deuxi¯me type de concurrence va sôaccroître à mesure que Valtech va se repositionner 

fortement sur le secteur du marketing digital.  

 

Parmi les acteurs les plus actifs sur la concurrence intégrateurs de systèmes/SSII peuvent notamment être cités : 

- Accenture (Etats-Unis d'Amérique) 

- IBM Global Services (Etats-Unis dôAm®rique) 

- Sapient (Etats-Unis dôAm®rique) 

- CSC (Etats-Unis dôAm®rique) 

- Cap Gemini (France) 

- Xansa (Royaume-Uni) 

- Logica-CMG (Royaume-Uni, France) 

 

Parmi les acteurs les plus actifs sur la concurrence agences de communication/agences interactives peuvent 

notamment être cités : 

5,90%
1,89%

17,63%

7,46%

13,71%

6,74%
5,86%

4,85%

7,28%

7,69%

2,89%

18%

Répartition des revenus par secteur 
d'activité des clients Aérospatial, Automobile et 

Défense
Industries manufacturières

Finance

Télécommunications

Institutions publiques

Distribution

Voyages, Transports et 
Logistique
Nouvelles Technologies

Medias
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- FullSIx 

- Nurun 

- Digitas 

 

Valtech opère sur le marché des services et du conseil dans six pays différents. Notre part de marché est très faible, 

inférieure à 1 % du marché français qui représente en volume notre premier marché. De ce fait, toute analyse de part 

de marché ne serait pas pertinente. 

6.2.6 PARTENARIAT S 

 

Valtech travaille, dans le cadre de son activité e-business, avec des éditeurs clés du marché dans les domaines suivants 

(ECM, commerce ®lectronique, portails et communaut®s,é) et continue ¨ travailler en collaboration avec des ®diteurs 

dôoutils de d®veloppement (serveurs dôapplications, outils de tests, outils de mod®lisation, outils de gestion de 

configuration). 

 

Une étroite relation avec les catégories de partenaires précités permet à Valtech de construire une offre 

particulièrement pertinente pour ses grands clients. Par ailleurs, ils sont de nature à lui ouvrir un accès rapide et 

privilégié à des nouveaux clients et ainsi contribuer à sa croissance future. 

 

A ce jour, Valtech a notamment développé des relations avec les partenaires suivants : 

 

IBM, Microsoft, Oracle, Sitecore, Episerver et Adobe 

 

Aucun contrat de partenariat ne comporte de pénalité en cas de rupture 

6.2.7 CERTIFICATIONS OBTEN UES PAR LA SOCIETE 

 

Le centre offshore de Valtech situé à Bangalore en Inde est certifié SEI-CMM 5 et ISO 9001 : 2000. 

La filiale britannique de Valtech est certifiée ISO 9001 : 2000. 

Valtech Toulouse est certifiée ISO 9001 : 2000. 

Les filiales suédoises, danoises et britanniques de Valtech ont obtenu la certification Gold Partner de Microsoft 

Corporation. 

Le Groupe Valtech est certifié « Premium Partner » Day Software. 

Les filiales suédoises et danoises sont certifiées Google Analytics Certified Partners. 

6.2.8 SOUS-TRAITANCE  

 

Lôutilisation de sous-traitants par Valtech est restée stable en 2010. Valtech fait ponctuellement appel à des sous-

traitants lorsque les prestations vendues aux clients requièrent une comp®tence qui nôexiste pas ou nôest pas disponible 

en interne. 

 

La soci®t® nôa pas lôintention dôaugmenter la part dôactivit® sous-traitée à lôext®rieur. Pour lôexercice 2010, la charge 

de travail sous-traitée a atteint 11 % du chiffre dôaffaires, un pourcentage identique ¨ celui de lôexercice 2009.  
 

6.2.9 PROPRIETE INTELLECTU ELLE  

 

Valtech d®pose ses manuels de formation qui b®n®ficient ainsi de la protection attach®e aux droits dôauteur. Valtech 

ne dispose pas en revanche de brevets. La marque Valtech a été dépos®e en France et dans lôUnion europ®enne via la 

marque communautaire, en classes 35, 41 et 42. Valtech pourrait toutefois ne pas être en mesure de procéder à 

lôextension de sa marque dans lôensemble de ses march®s g®ographiques, y compris aux Etats-Unis dôAm®rique, en 

raison notamment de lôexistence de nombreux droits concurrents ou de lôant®riorit® de lôutilisation de cette marque par 

des tiers sur ces march®s. Les marques et actifs n®cessaires ¨ lôactivit® de la Soci®t® lui appartiennent en propre. 

 

6.2.10 PRINCIPAUX ETABLISSEMEN TS 
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Se référer au § 8.1 

6.3 EVENEMENTS EXCEPTION NELS AYANT INFLUENCE  LôACTIVITE 

Il nôexiste actuellement aucun fait exceptionnel susceptible dôavoir ou ayant eu dans un pass® r®cent une incidence 

significative sur lôactivit® de Valtech.  

 

Pour plus de détail, se référer au § 12.2. « Perspectives dôavenir ». 

 

6.3.1 DEGRE DE DEPENDANCE DE VALTECH A LôEGARD DES BREVETS, LICENCES OU 

AUTRES COMPETENCES TECHNOLOGIQUES  

Valtech pr®cise quôil nôexiste aucune d®pendance vis-à-vis de brevets ou de licences qui seraient essentiels pour 

lôexercice de son activit®. 

 

Par ailleurs, les risques technologiques sont étudiés au § 4.1.6 « Risques technologiques » et les risques de 

d®pendance ¨ lô®gard de brevets et de licences sont d®crits au § 6.2.11 « Propriété intellectuelle ». 

6.3.2 A LôEGARD DE CONTRATS INDUSTRIELS OU COMMERCIAUX  

Valtech estime que les risques clients ou associés à des contrats commerciaux sont limités. Les risques clients sont 

décrits aux paragraphes 4.11 « Risques clients » et 6.2.4 « Principaux Clients », les risques liés aux contrats sont 

décrits au paragraphe 4.3.1 « Risques juridiques ». 

 

6.4 ELEMENTS SUPPORT DE LôANALYSE CONCURRENTIELLE  

Lôexp®rience d®crite en §14.1, des dirigeants, dans les différents secteurs et marchés de Valtech, ainsi que celle des 

différents intervenants qui ont travaillés sur le projet de rachat et de développement, ont donné une vision assez 

pr®cise de lôenvironnement concurrentiel du groupe. 
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CHAPITRE 7  ORGANIGRAMME  AU 31 DECEMBRE 2010 

7.1 ORGANIGRAMME  

 
 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
  

VALTECH 

S.A. 

(France) 

 
VALTECH Ltd  

(Grande-Bretagne) 

100 % 

VALTECH TECHNOLOGIE 

CONSULTING SAS  

(France) Société sans activité 

100 % 

VALTECH A/S  

(Danemark) 

100 % 

VALTECH TECHNOLOGY AB   

(Suède) 

100 % 

VALTECH SOLUTIONS  

(act. Adea Etats-Unis) 

100 % 

 

VALTECH TRAINING SAS  

(France) 

100 % 

 

 

VALTECH CO.LTD  

(Corée) 

50.79 %     (SKC&C : 48,76%) 

VALTECH GmbH  
(Allemagne) 

100 % 

OVERLAND MOBIL 

KOMMUNIKATION AB  

 (Suède) Société sans activité 

100 % 

VALTECH AGENCY SAS  

(France) 

100 % 

 
VALTECH OFFSHORE  

(France) sans activité 

100 % 

VALTECH  SYSTEMS PRIVATE 

LIMITED  ñVSLò 

(Inde) 

100 % (1 act Offshore) 

VALTECH  INDIA SOFTWARE 

SERVICES PRIVATE LIMITED  

« VSSL » (act. Adea Inde) 

100 % 

VALTECH AG  

(Allemagne) sans activité 

100 % 

KIARA SCANDINAVIA AB   

(Suède) sans activité 

100 % 

VALTECH TECHNOLOGIE Inc  

(Etats-Unis) 

100 % 

 

VALTECH AXELBOSS SAS 

(France) sans activité 

100 % 

KIARA AB   

(Suède) sans activité 

100 % 
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7.2 PRINCIPALES FILIALES  

Les participations directes et indirectes détenues par Valtech S.A. sont les suivantes : 

-  100 % dans le capital de la société Valtech Training S.A.S, filiale française, 

-  100 % dans le capital de la société Valtech Agency S.A.S., filiale française, 

-  100 % dans le capital de la société Valtech Technology Consulting S.A.S., filiale française,  

-  100 % dans le capital de la société Valtech Axelboss S.A.S., filiale française, 

-  100 % dans le capital de la société Valtech Offshore S.A., filiale française,  

-  100 % dans le capital de la société Valtech Ltd, filiale anglaise, 

-  100 % dans le capital de la société Valtech Technologies Inc., filiale américaine, 

-  100 % dans le capital de la société Valtech Solution Inc., filiale américaine créé en décembre 2010, 

puis racheta le 15 d®cembre 2010 lôactivit® am®ricaine de la soci®t® ADEA 

-  100 % dans le capital de la société Valtech AB, filiale suédoise qui détient elle-même 100 % dans le 

capital de la société Overland Mobile Kommunikation AB, filiale suédoise, 

-  100 % dans le capital de la société Kiara Scandinavia qui détient elle-même 100 % de la société 

Kiara AB, 

-  100 % dans le capital de la société Valtech A/S, filiale danoise, 

-  100 % dans le capital de la société Synaris AG, filiale allemande qui détient elle-même 100 % dans 

le capital de Valtech GMBH, filiale allemande, 

-  100 %  dans le capital de la société Valtech India Systems Private Limited, filiale indienne,  

-  100 % dans le capital de la société Valtech India Software Services Private Limited, filiale indienne, 

qui a rachet® le 15 d®cembre 2010 lôactivit® indienne de la soci®t® ADEA 

-  50,793 % dans le capital de la société Valtech Co.Ltd., société coréenne. La société coréenne 

SKC&C détient 48,76% du capital au sein de la société, des participations résiduelles étant détenues 

par des associés minoritaires. 

-  La participation minoritaire de Valtech dans Medhost a été cédée en janvier 2010 et le produit net a 

représenté 3,1 millions dôeuros en 2009. 

 

 

Les chiffres dôaffaires 2010 de ces filiales sont les suivants : 

 

En milliers dôeuros 
  

Valtech Training S.A. 5 627 

Valtech Agency S.A.S. 4 146 

Valtech Ltd. 6 313 

Valtech Technologies Inc. 8 277 

Valtech Solutions Inc. 942 

Valtech AB Suède 16 090 

Valtech AS Danemark 7 086 

Valtech GMBH 4 250 

Valtech India Systems Private Limited 4 669 

Valtech India Software Services Private Limited 253 

Valtech Co Ltd (50,793 %) 4 778 

Total   62 431 

 

Les deux sociétés françaises Valtech Axelboss SAS et Valtech Technologies Consulting SAS dont le 

capital est détenu à 100 % par Valtech S.A. avaient été constituées en vue de permettre le cas échéant la 

filialisation des activités françaises opérationnelles. Ces sociétés nôont pas eu dôactivit® en 2010. 

 

Valtech India Software Services Private Limited, qui était une société en sommeil, a acquis le 15 décembre 

2010 lôactivité indienne de la société ADEA. 
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7.3 RELATIONS MERE /FILIALES  

Valtech S.A. a sa propre activit® et joue aussi le r¹le de maison m¯re pour lôensemble de ses filiales en termes 

dôactionnariat. Les services de support administratifs sont support®s par la France. Chaque filiale de Valtech paie une 

contribution à la société mère pour b®n®ficier de ces services administratifs du Groupe. Cette contribution sôest ®lev®e 

à  3,2 % du chiffre dôaffaires en 2010. 

 

Les services administratifs du Groupe incluent : 

 

- les frais de commissariat aux comptes du Groupe 

- les frais juridiques du Groupe 

- les frais liés à la cotation de Valtech au Nouveau March® dôEuronext 

- les frais de communication financière 

- les salaires de lô®quipe dôaudit interne 

- le salaire du directeur financier 

- le salaire du Président-Directeur général 

- le salaire de lôassistante du Président-Directeur général, les primes et salaires alloués aux employés impliqués 

dans des missions dôint®r°t g®n®ral pilot®es par la cellule ç corporate » 

- les frais de d®placement des missions dôint®r°t g®n®ral pilot®es par la cellule ç corporate » 

- le co¾t de lôinfrastructure informatique commune ¨ lôensemble des filiales (logiciel de knowledge management, 

site internet, logiciel de communication sur internet) 

- le co¾t dôorganisation des conseils dôadministration et des r®unions des directeurs g®n®raux. 

 

Les ressources financières du Groupe sont gérées par Valtech S.A. La maison m¯re porte lôessentiel de la dette 

financière du Groupe. Les autres dettes (crédit-bails de matériel informatique) sont portées par les filiales. Aucune 

filiale ne d®tient dôactif stratégique pour le Groupe Valtech. 

 
Valeurs en 

consolidation (sauf 

dividendes) 

Valtech 

France 

Valtech 

Training  

Valtech 

Agency 

Valtech 

Allemagne 

Valtech 

Suède AB 

Valtech Etats-

Unis 

Actif immobilisé (y 

compris écarts 

dôacquisition) 
1223 489 2064 1075 1095 128 

Endettement financier 

hors Groupe -440 -312 -319 -728 -2564 17 

Trésorerie au bilan 1330 579 319 728 2564 79 

Flux de trésorerie liés 

¨ lôactivit® 2349 464 119 -383 1660 1093 

Dividendes versés 

dans lôexercice 

revenant à la société 

cotée 

- - - - - - 

       Valeurs en 

consolidation (sauf 

dividendes) 

Valtech 

Royaume-

Uni 

Valtech 

Danemark 

Valtech 

Inde 

 Valtech 

Structure 

Valtech 

vssl 
Total 

Actif immobilisé (y 

compris écarts 

dôacquisition) 
324 650 3062 8420 541 19 071 

Endettement financier 

hors Groupe 363 -1668 -86 3409 -293 -2624 

Trésorerie au bilan 1 1668 86 299 294 7948 

Flux de trésorerie liés 

¨ lôactivit® 320 1483 398 -7789 593 294 

Dividendes versés 

dans lôexercice 

revenant à la société 

cotée 

- 1000 - - - 1000 
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Valtech a cinq branches d'activité : 

 

- Services dôexternalisation 

- Services de formation 

- Conseil en technologies 

- Conseil en management 

- Conseil en e-business 

 

Ces branches d'activité sont disponibles dans la plupart des pays dans lesquels nous opérons comme l'illustration 

suivante le montre. 

 

  
Service 

dôexternalisation 

Services 

de 

formation 

Conseil en 

technologies 

Conseil en  

e-business 

Conseil en 

management 

Valtech Danemark 
  

X X 
 

Valtech France X 
 

X 
 

X 

Valtech Training 
 

X 
   

ACDSI 
   

X 
 

Valtech Allemagne X 
 

X 
 

X 

Valtech Inde X 
    

Valtech Suède X 
 

X X 
 

Valtech Royaume-

Uni 
X X X 

  

Valtech Etats-Unis X X X 
  

ADEA X X X X 
 

 

De plus, pour simplifier la communication financière, Valtech a organisé la présentation de ses résultats par zones 

géographiques. 

7.4 ORGANISATION ADMINIS TRATIVE ET F INANCIERE DE LA SOCIET E 

7.4.1 PROCEDURE DEFINIE POUR LôAPPREHENSION DES TRAVAUX EN COURS 

 
Valtech comptabilise les contrats à long terme (forfait) à l'avancement conformément aux normes IFRS. 
 

7.4.2 ORGANISATION COMPTAB LE ET FINANCIERE  

 
Voir § 16.5 -  Rapport spécial du président du Conseil dôadministration sur les procédures de contrôle interne. 

7.4.3 MANUEL DE PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE  

 
Voir § 16.5  -  Rapport spécial du président du Conseil dôadministration sur les procédures de contrôle interne. 
 

7.4.4 SYSTEME DE REPORTING 

 

Voir § 16.5  -  Rapport spécial du président du Conseil dôadministration sur les procédures de contrôle interne. 
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7.4.5 LOGICIELS COMPTABLES  ET FINANCIERS  

 
Le logiciel Hypérion est utilisé par le Groupe pour la consolidation et le reporting.  

 

Les logiciels comptables utilisés par les filiales sont SAP Business One pour lôAllemagne, Microsoft Dynamics / 

Hogia / Retendo pour la Suède, Navision pour les Etats-Unis et le Royaume-Uni, Tally / RCS / HR Mantra pour 

lôInde, Navision pour le Danemark et Sage ou Navision pour la France. 
 

7.4.6 PROCESSUS DE SUIVI REGULIER DES AFFAIRES  

 

Voir § 16.5 -  Rapport spécial du président du Conseil dôadministration sur les procédures de contrôle interne. 
 

CHAPITRE 8  PROPRIETES IMMOBILIE RES ET EQUIPEMENTS 

8.1 IMMOBILSATIONS CORPOR ELLES ET PROPRIETES IMMOBILIERES LOUEES  

Le Groupe nôest propri®taire dôaucun bien immobilier ; tous les bureaux sont donc loués. 

 

Les autres immobilisations louées concernent des matériels et équipements pour les différents bureaux à Paris, et le 

sont par le biais de contrats de crédit-bail. La valeur dôorigine de ces mat®riels se monte ¨ 757 milliers dôeuros, et la 

valeur nette ¨ 11 milliers dôeuros au 31 d®cembre 2010. 

 

Au 31 décembre 2010, les locations de bureaux peuvent être présentées de la manière suivante :  

 

en ú Implantations Surface en m² Loyer 2010 

Valtech SA et Agency Paris et Toulouse 3199 1 291 113 

Valtech Training La Défense et Toulouse 1418 761 254 

Valtech AB - Sweden Stockholm 1292 473 515 

Valtech AS - Danmark Kanonbådsvej  2537 407 950 

Valtech GMBH 

Dusseldorf, Francfort, 

Munich 1328 445 242 

Valtech UK Ltd Londres, Manchester 

2570 (hors sous 

location) 489 730 

Valtech US Inc Dallas, Oklahoma City 3404 504 598 

Valtech India Ltd Bangalore 4876 18 072 

Valtech VSSL Bangalore 3512 234 042 

Adea 

  

  

    TOTAL  4 625 516 

 

Une partie des locaux parisien (453 mĮ),  inoccup®e au 31 d®cembre 2010, est lou®e jusquôen mars 2012. 
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8.2 QUESTIONS ENVIRONNEME NTALES POUVANT INFLU ENCER LôUTILISATION FAITE PA R LE 

GROUPE DE SES IMMOBILISATIONS CORP ORELLES  

Les activités de Valtech ne mettent en jeu aucun processus de production et/ou de fabrication qui peut constituer une 

agression de lôenvironnement naturel. 

 

Toutefois, sensible aux enjeux que représentent les inquiétantes évolutions environnementales dôune part, et 

souhaitant inscrire lôentreprise dans les valeurs culturelles de son ®poque dôautre part, le management de Valtech a 

d®cid® de concevoir et mettre en îuvre une d®marche dôEntreprise Socialement Responsable.     

 

Considérant lôenvironnement comme un d®fi dôavenir, il a été procédé à un bilan carbone des activités de 

lôentreprise en France. Ce bilan carbone, réalisé en interne en 2009 et plus particulièrement par le pôle de Conseil en 

Management AXELBOSS, habilit®e par lôADEME à établir des bilans carbone, a été mis à jour en 2010 par des 

ressources internes. 

 

Les objectifs de cette démarche étaient les suivants : 

 

 prendre conscience de lôempreinte carbone g®n®r®e par lôactivit® op®rationnelle, et la mesurer aussi 

précisément que possible 

 sensibiliser les collaborateurs de Valtech aux conséquences de leurs choix dans la gestion de leurs activités 

 d®finir un point de rep¯re en vue de lô®laboration de plans dôaction de nature ¨ r®duire autant que faire se 

peut lôempreinte carbone laissée par les activités de Valtech. 

 

Les principales dispositions prises ont trait aux déplacements (vers les sites clients et entre les domiciles et sites 

Valtech) et au tri sélectif. Pour sa part, la politique de récupération des déchets électroniques et informatiques se 

trouve renforcée. 

 

CHAPITRE 9  EXAMEN DE LA SITUATI ON FINANCIERE ET DU 

RESULTAT  

9.1 SITUATION FINANCIERE  DE VALTECH  

Se référer au § 20.1.1.3. et au § 20.7.1 

9.2 RESULTAT DôEXPLOITATION CONSOLI DE 

9.2.1 FACTEURS IMPORTANTS INFLUANT SUR LE REVE NU DôEXPLOITATION 

Se référer au § 20.1.1.2.  

9.2.2 CHANGEMENTS IMPORT ANTS DU CHIFFRE DôAFFAIRES NET OU DES 

PRODUITS NETS CONSOLIDES 

Se référer au § 20.1.1.2.  

 

9.2.3 FACTEURS MACRO ECONOMIQUES ET POLITIQUES  POUVANT INFLUER 

SIGNIFICATIVEMENT SU R LES OPERATIONS DE LôEMETTEUR 

Aucun facteur macro®conomique pouvant influer n®gativement sur lôactivit®  nôa ®t® identifi® (voir Ä6.3) 
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CHAPITRE 10 TRESORERIE ET CAPITA UX 

10.1 CAPITAUX PROPRES CONSOLIDES 

(en milliers d'euros) Nombre d'actions Capital
Primes 

d'emission
Réserves

Rémunérations 

payées en 

actions différées

Résultat net

Actions 

d'auto 

contrôle

Différence de 

conversion

Total part du 

Groupe

Intérêts 

minoritaires
Total

Au 31 décembre 2008 88 668 358        1 352   62 685  (33 242) 1 410            1 171      (68) (2 273) 31 035          1              31 036         

Affectation du résultat -          -           1 171      -                   (1 171) -            -              -                   -              -

Résultat net de l'exercice -          -           -              -                   (907) -            -              (907) -              (907) 

Variation nette des actions détenues -          -           -              29                -             -            -              29                -              29                

par les sociétés consolidées

Différence de conversion -          -           -              -                   -             -            511          511              -              511              

Autres opérations -          -           -              -                   -             -            -              -                   (1) (1) 

Résultat Global 0 1171 29 (2 078) 511 (367) (1) (368) 

Au 31 décembre 2009 88 668 358        1 352   62 685  (32 071) 1 439            (907) (68) (1 762) 30 668          -               30 668         

Affectation du résultat -          -           (907) - 907         - - -                   -              -                  

Résultat net de l'exercice -          -           - - (10 837) - - (10 837) -              (10 837) 

Différence de conversion -          -           - - - - 898          898              -              898              

Rémunérations payées en actions différées -          -           - 12                - - - 12                -              12                

Résultat Global -           (907) 12                (9 930) 898          (9 927) -              (9 927) 

Augmentation de capital 66 340 093 995      8 546    - - - - - 9 541           -              9 541           

Dividendes versés - - - - - -                   -              -                  

Total des transactions avec les 

actionnaires 66 340 093       995      8 546    9 541           -              9 541           

Au 31 décembre 2010 155 008 451      2 347   71 231  (32 978) 1 451            (10 837) (68) (864) 30 282          -               30 282          
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10.2 SOURCE, MONTANT ET DESCRIPTI ON DES FLUX DE TRESORERIE CONSOLIDES 

Les notes renvoient au Ä 20.1.2 de lôannexe des comptes consolid®s 2010. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31-déc.-10 31-déc.-09

Résultat net - part du Groupe (10 837) (907) 

Ajustements permettant de passer à la variation de trésorerie d'exploitation

- Depreciation et amortissement, net 670           1 392        

-  Dépreciation des écarts d'acquisit ion 7 374        428           

- Dotation aux provisions pour engagement de retraite (60) 54             

- Moins (Plus) values sur cession d'actifs non courants (1 599) 38             

- Charges liées aux paiements en actions 12             29             

- Résultat dans les sociétés co-associées (133) (89) 

- Résultat des activités cédées -             (3 123) 

Coûts financiers 166           229           

Charges d'impôts (Impôts différés inclus) 773           (89) 

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation avant int®r°ts et imp¹ts(3 634) (2 039) 

Impôts payés (274) (99) 

Variation nettes des actifs et passifs courants 840           5 480        

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation(3 068) 3 342        

Investissement actif non courant corporel (2 210) (884) 

Investissement actif non courant incorporel (221) (186) 

Acquisit ion ADEA Etats Unis (7 992) 

Acquisit ion ADEA Inde (409) 

Prix de cessions des actifs non courants cédés 28             13             

Encaissement sur t itres Medhost 3 374        

Augmentation (Diminution) des investissements financiers (305) (505) 

Flux nets de trésorerie l iés aux activités d'investissements (7 735) (1 562) 

Intérêts payés (166) (229) 

Augmentation de capital 9 541        

Augmentation (diminution) des dettes financières 2 922        (443) 

Paiement complément de prix KIARA (84) (87) 

Acquisition minoritaires Valtech Offshore (12) 

Flux nets de trésorerie liés aux activités de financement 12 213      (771) 

Incidence des variations des cours des devises 111           88             

Flux nets de trésorerie liés aux activités destinées à la vente 46             

Flux net de la trésorerie et équivalent de trésorerie 1 521        1 143        

Trésorerie et équivalent de trésorerie au début de l'exercice 5 013        3 870        

Trésorerie et équivalent de trésorerie à la fin de l'exercice 6 534        5 013        
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Les flux nets de trésorerie provenant des activités courantes se sont élevés à ï 3.6 millions dôeuros en 2010, contre -

2.0 millions dôeuros en 2009. 

 

Le Besoin en fonds de roulement a ®t® maitris®, avec une baisse de 0.8 millions dôeuros en 2010 malgr® 

lôaccroissement de lôactivit® et la croissance externe. Lôann®e 2009 avait b®n®fici® dôune r®duction de 5.5 millions 

dôeuros du besoin en fonds de roulement, induite par la baisse de 25% de lôactivit® par rapport ¨ 2008.  

 

Les investissements pay®s  se sont ®lev®s ¨ 7.7 millions  dôeuros, principalement relatifs ¨ lôacquisition le 15 

d®cembre 2010 des fonds de commerce am®ricain et indien dôADEA. Les autres  investissements courants ont ®t® 

compens®s par lôencaissement de la vente des titres de participation Medhost en d®but dôann®e.  

 

Ces besoins de financement ont été assur® par la recapitalisation du groupe en octobre 2010, pour 9.5 Mú, et une 

hausse de lôendettement de 2.7 millions dôeuros.   

 

La tr®sorerie court terme a augment® de 1.5 millions dôeuros pour sô®lever ¨ 6.5 millions dôeuros au 31 d®cembre 

2010. 

10.3 CONDITIONS  DôEMPRUNT ET STRUCTURE DE FINANCEMENT  

Veuillez vous référer au chapitre 4.2 sur les risques financiers. 

10.4 RESTRICTION EVENTUEL LE A LôUTILISATION DES CAPI TAUX  

Il nôexiste aucune restriction ¨ lôutilisation des capitaux susceptible de restreindre la liquidit® du Groupe. 

 

Il convient par ailleurs de noter quôil nôexiste pas de restrictions l®gales ou ®conomiques susceptibles de limiter ou 

restreindre de façon significative dans un avenir prévisible les flux financiers vers la société mère. 

10.5 SOURCES DE FINANCEMEN T ATTENDUES POUR HONORER LES ENGAGEMENTS PRIS 

Veuillez vous référer aux chapitres 5.2.2 et 5.2.3 pour le financement par autofinancement des investissements, et au  

chapitre 8.1 pour les locations de propri®t®s immobili¯res et dô®quipements. 
 

 

CHAPITRE 11 RECHERCHE ET DEVELOPPEMENT, BREVE TS ET 

LICENCES 

 

La strat®gie de Valtech S.A. est de rester ¨ lôavant-garde du développement logiciel. Elle assiste dans ce cadre de 

nombreux clients quotidiennement dans leur activité de recherche et développement. Ce constant investissement dans 

lôinnovation a ®t® r®compens® en 2009 par lôobtention dôun Cr®dit Imp¹t Recherche dôun montant de 2 228 179 euros.   

 

(Voir aussi Ä 6.2.3 p 27 pour plus dôinformations). 

 

Le cr®dit dôimp¹t recherche de lôexercice 2009 a ®t® encaiss® au cours de lô®t® 2010. La soci®t® nôayant r®alis® peu  

projet innovant en 2010, Aucun cr®dit dôimp¹t nôa ®t® demand® au titre de lôann®e 2010.  
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CHAPITRE 12 INFORMATIONS SUR LES  TENDANCES 

12.1 EVOLUTIONS RECENTE S 

12.1.1 RESULTAT TRIMESTRIEL  2011 

 
 
 Milliers d'euros  T1 2011 T1 2010 Var 11 / 10 Var 11 / 10 à P.C.C 

(*)  

France  7 890  8 468  -7%  15%  

Reste de lôEurope  10 306  8 073  28%  21%  

USA et Asie  9 213  2 390  385%  28%  

Chiffre d'affaires  27 410  18 931  45%  20%  
*Périmètre à taux de change constants 

 

La croissance du chiffre dôaffaires au premier trimestre 2011 confirme le d®but de retournement du groupe amorc® sur 

le dernier trimestre 2010, qui avait ®t® marqu® par un fort ralentissement de lôactivit®. 

 

La croissance est significative dans la plupart des pays aussi bien ¨ p®rim¯tre constant (+20%) quôen int®grant la 

croissance externe (+22%) et avec un effet de change favorable (+3%). 

 

Il subsiste toutefois des difficultés et des points de vigilance au niveau du groupe, en dépit des signes de reprise 

observ®s dans diff®rentes entit®s. Les efforts continuent dô°tre concentr®s sur lôex®cution du plan de retournement, sur 

les investissements li®s au repositionnement du groupe ainsi que sur lôint®gration des différentes structures, ce qui 

continuera de peser sur la rentabilité du groupe à court terme. 
 

12.2 PERSPECTIVES DôAVENIR  

Depuis le fin de lôoffre publique dôachat en mars 2010 puis lôarriv®e de la nouvelle ®quipe, lôann®e 2010 a ®t® 

consacrée à la mutation du Groupe en un acteur leader du numérique, en capitalisant sur sa double compétence, 

technologique et E-business. Le Groupe continuera dôinvestir dans les talents et dans la cr®ation de synergies entre les 

filiales, notamment à travers la reconfiguration des syst¯mes dôinformation, de communication et de collaboration du 

Groupe.  

 

2011 verra lôapprofondissement du plan de retournement et de la mise en îuvre du plan de transformation. Lôaccent 

sera mis notamment sur lôadaptation des structures de support et dôorganisation au nouveau projet dôentreprise et la 

mise en place de processus opérationnels permettant au groupe de mieux fonctionner de façon globalisée 

  

2011 devrait également connaître une accélération du repositionnement du Groupe sur les métiers du marketing digital 

et la poursuite des investissements financiers et humains en ce sens.  

 

 

CHAPITRE 13 PREVISIONS OU ESTIMA TIONS DU BENEFICE 

 

 

Valtech ne souhaite pas communiquer de pr®visions ni dôestimations du b®n®fice. Des pr®cisions concernant la 

strat®gie et la vision dôentreprise sont n®anmoins donn®es au chapitre 6.  « Aperçu des activités ». 
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CHAPITRE 14 ORGANES DôADMINISTRATION, DE DIRECTION , DE 

SURVEILLAN CE ET DE DIRECTION G ENERALE   

14.1 MEMBRES DES ORGANES DôADMINISTRATION ET DE  DIRECTION GENERALE  

14.1.1 ADMINISTRATEURS AU  31 DECEMBRE 2010 

 

Cons®cutivement ¨ lôOffre Publique dôAchat qui a ®t® close en mars 2010, les Conseils dôadministration des 4 

février et 9 mars 2010, ont procédé à la nomination par cooptation de Messieurs Sebastian LOMBARDO, 

Fr®d®ric de MEVIUS, Daniel GROSSMANN et Laurent SCHWARZ en tant quôadministrateurs pour une durée 

de 6 ans, suite à la démission successive des quatre anciens administrateurs. Monsieur Sebastian LOMBARDO a 

été désigné Président et Directeur général. 

 

Il convient de signaler, par ailleurs, que John Stanley, administrateur indépendant de lôancienne ®quipe 

dirigeante a démissionné le 4 février 2010. 

 

Le tableau ci-dessous présente la situation des différents administrateurs de Valtech S.A. ¨ la fin de lôexercice 2010 au 

regard des prescriptions l®gales et les recommandations de lôAutorit® des March®s Financiers. 
 

Les nouveaux administrateurs ont une grande exp®rience et lôexpertise en matière de gestion comme illustré par leur 

parcours professionnel et par leurs nombreux mandats sociaux énumérés ci-après. 

 

Aucun de leurs mandats nôa ®t® ®chu au cours des 5 dernières années. 

 

Il nôy a pas de liens familiaux entre eux.  En raison de lôactuelle p®riode de r®organisation et de retournement connue 

par la société, la nomination de nouveaux administrateurs indépendants nôest pas envisag®e pour lôinstant. 

 
  

Les administrateurs nôont : 

. fait lôobjet dôaucune condamnation pour fraude prononc®e au cours de ces 5 derni¯res ann®es au moins,  

. pas fait lôobjet de faillite, ni de mise sous s®questre ou liquidation, agissant en tant que membres dôorgane 

dôadministration, de direction ou de surveillance, associés commandités, fondateurs ou Directeur général, 

. ni fait lôobjet de toute incrimination et/ou sanction publique officielle prononc®e par des autorit®s statutaires ou 

règlementaires (y compris des organismes professionnels désignés),  

. jamais été empêchés par un tribunal dôagir en qualit® de membre dôun organe dôadministration, de direction ou de 

surveillance dôun ®metteur ou dôintervenir dans la gestion ou la conduite des affaires dôun ®metteur au cours des cinq 

dernières années au moins.    
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Nom - 

Prénom - Date 

de naissance ï 

Adresse 

 

Date de 

première 

nomination 

Date 

dô®ch®ance 

du mandat  

Fonction 

principale 

exercée dans la 

société  

Fonction 

principale 

exercée en 

dehors de la 

société 

Autres mandats et fonctions exercées 

 

Frédéric de 

MEVIUS  

 

 

09/03/2010 

 

Assemblée 

générale 

annuelle 

statuant sur  

 

Administrateur 

 

Managing 

Director de 

Verlinvest 

 

Groupe 

Valtech 

 

Valtech S.A. 

 

Administrateur 

 

né le     Hors Groupe Verlinvest S.A. Directeur et Managing Director 

 26/11/1958     lôexercice       Cofintra S.A. Mandaté comme directeur, « managing  

   2016       SiegCo S.A. director » et/ou membre du conseil de  

            Verlinvest B.V surveillance dans un certain nombre de  

            Armonea S.A. sociétés dans lesquelles Verlinvest S.A.  

La Falize 1, 

5080 La 

Bruyère, 

Belgique 

          Capinordic A/S ou une de ses filiales a investi. 

            Legsa S.A.  

            All Market Inc  

            Hint Inc  

            Sambazon Inc  

      CDH Développement  

      Orpar S.A.  

      Spa & Salon International Limited  

      Toluna plc  

      MDS Global Holding Ltd  

      Leblon Holdings LLC  

      The Beverage Development Company Inc  

      Beverage Holdco Inc 
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Daniel 

GROSSMANN  

né le  

09/03/2010 Assemblée 

générale 

annuelle  

statuant sur 

lôexercice 

2016 

Administrateur  Groupe 

Valtech 

Valtech S.A. Administrateur 

 

05/03/1971 

 

15 Avenue de 

Sumatra, 1180 

Uccle, 

Belgique 

  Hors Groupe Cofintra S.A. 

Armonea S.A. 

Capinordic A/S 

SiegCo S.A. 
 

Mandaté comme directeur, « managing 

director » et/ou membre du conseil de 

surveillance dans un certain nombre de 

sociétés dans lesquelles Verlinvest S.A. 

ou une de ses filiales a investi. 

 

     Next! Consulting sprl Mandaté comme directeur, « managing 

director » et/ou membre du conseil de 

surveillance des entités suivantes (qui ne 

sont ni des filiales ni liées à Verlinvest 

S.A. ou ses activités) : 

             

Nom - 

Prénom - Date 

de naissance - 

Adresse 

Date de 

première 

nomination 

Date 

dô®ch®ance 

du mandat  

Fonction 

principale 

exercée dans la 

société  

Fonction 

principale 

exercée en 

dehors de la 

société 

 

Autres mandats et fonctions exercées 

 

      Mimesis Republic S.A. 

Eugenie S.A. 

Eugénie Patri Sébastien S.A. 

HLF SPRL 

 

 

Mandaté comme directeur, « managing 

director » et/ou membre du conseil de 

surveillance des entités suivantes (qui ne 

sont ni des filiales ni liées à Verlinvest 

S.A. ou ses activités) : 

      Le Domaine de la Falize S.A.  

      Agrabio SPRL  

      Duomos SPRL  

      Fiwep S.A.  

      Merifin Europe S.A.  

      Patria S.A.  

      Fondation Boch Keramis ASBL  
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Nom - 

Prénom - Date 

de naissance - 

Adresse 

Date de 

première 

nomination 

Date 

dô®ch®ance 

du mandat  

Fonction 

principale 

exercée dans la 

société  

Fonction 

principale 

exercée en 

dehors de la 

société 

Autres mandats et fonctions exercées 

Laurent 

SCHWARZ   

 

né le 

29/11/1957 

 

27 avenue 

dôItalie, 1050 

Ixelles, 

Belgique 

09/03/2010 Assemblée 

générale 

annuelle 

statuant sur 

lôexercice 

2016 

 

 

 

 

 

Administrateur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Groupe 

Valtech 

Valtech S.A. Administrateur 

 

      

  

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hors Groupe 

 

 

 

 

Luckyway SARL 

Astove SPRL 

Novedia SAS 

Mimesis Republic SAS 

 
 

Gérant 

Gérant 

Président du conseil de surveillance 

Administrateur 

Sebastian 

LOMBARDO  

09/03/2010 Assemblée 

générale 

annuelle 

statuant sur 

lôexercice 

2016 

Président et 

Directeur 

général 

09/03/2010 

 Groupe 

Valtech 

Valtech S.A. Pr®sident du Conseil dôadministration et 

PDG 

 

 

né le 

12/04/1972 

     

 

103 rue de 

Grenelle, 

75007 Paris, 

France  

    Hors Groupe Novedia SAS 

SiegCo S.A. 

Cosmoledo SPRL 

A3 Investments S.A. 

Dendrobium S.A. 

Statler & Waldorf SAS 
 

Administrateur 

Administrateur 

Gérant 

Administrateur 

Administrateur 

Président 
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Olivier 

PADIOU 

 

103 rue de 

Grenelle, 

75007 Paris 

 

 

10/06/2010  Directeur 

général délégué 
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14.1.1.1 ORGANIGRAMME  DES CAD RES DIRIGEANTS AU 31 MAI  2011 

 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Directeur général délégué, 

COO 

Olivier PADIOU 

 

Directeur général Adjoint, 

COO 

Tomas NORES 

Training  

 France 

Corinne CAVREL 

 

IT Consulting 

 France 

Henri PETITET 

 IT Consulting 

Allemagne 

Ingo KRIESCHER 

Global Sourcing 

US - Inde 

Shouvik 

BHATTACHARYYA  

 

E-business Consulting 

France 

Olivier PADIOU (acting) 

 

E-business Consulting 

Danemark 

Carsten JENSEN 

 

E-business Consulting 

Suède 

Ulf SIDEMO 

 

Global Sourcing 

IT Consulting 

Royaume-Uni 

Phil HALL 

Directrice Générale 

Adjointe  Lubomira 

ROCHER  

Conseil dôadministration 

(> 9 mars 2010) 

 

Sebastian LOMBARDO (Président), Frédéric de 

MEVIUS, Daniel GROSSMANN, Laurent 

SCHWARZ  

 

 

Sebastian LOMBARDO 

PDG, CEO 

Directeur financier 

Thierry LESCASSE  
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Cadres dirigeants au 1
ER

 janvier 2011 :  

 

Nom (Age) 
Date dôentr®e en 

fonction 
Fonctions occupées au sein de la Société 

Sebastian LOMBARDO  mars 2010 
Pr®sident du Conseil dôadministration et 

Directeur général de Valtech S.A. 

Lubomira ROCHET mars 2010 
Directrice Générale Adjointe et Vice-

présidente de Valtech S.A. 

Olivier PADIOU juin 2010 Directeur général délégué de Valtech S.A. 

Thomas NORES mars 2010 Directeur général Adjoint de Valtech S.A. 

Shouvik BHATTACHARYYA  2010 Directeur de Valtech USA & Inde  

Phil HALL  2000 Directeur de Valtech UK  

Ulf SIDEMO  2002 Directeur de Valtech Sweden 

Ingo KRIESCHER  2000 Directeur de Valtech Germany 

Carsten JENSEN 2007 Directeur de Valtech Denmark 

Thierry LESCASSE Mars 2010 Directeur Financier Groupe de Valtech S.A. 

 

Sebastian LOMBARDO  : Pr®sident du Conseil dôadministration et Directeur général du Groupe Valtech, 

Sebastian amène dix-sept ann®es dôexp®rience dans le secteur de lôIT et des technologies innovantes. De sa 

première vie chez Apple Computer, il retient la passion pour lôinnovation et la n®cessit® de penser dôabord en 

termes dôusages et dôexp®rience utilisateur. De sa deuxième vie sur les marchés financiers, il retient la rigueur, 

lôesprit dôanalyse et le go¾t du deal makingé et une tr¯s bonne connaissance du secteur IT europ®en. De sa 

troisi¯me vie dôentrepreneur financier, il retient la passion de développer des entreprises au quotidien et à long 

terme, avec dôun cot®, le sens du travail collectif et la rigueur et de lôautre, lôentregent commercial et la 

créativité. En 10 années il a fondé, cofondé et investi dans une quinzaine de sociétés et contribué à créer des 

milliers dôemplois dans une grande vari®t® de domaines de lôIT : sociétés de conseil, éditeurs de logiciels, 

entreprises de marketing digital, télécoms. Certaines de ces soci®t®s ont ®t® c®d®es ¨ des acteurs majeurs de lôIT. 

Il a ainsi une vision à la fois large et précise des différents business models et des facteurs clés de succès pour 

mener ¨ bien un projet dôentreprise dôenvergure. Anticipant les diff®rentes tendances de fond du digital depuis le 

début des années 2000, il a investi sur des secteurs émergents et contribué à créer des entreprises innovantes, en 

forte croissance et profitables. Son ambition : faire de Valtech le leader incontesté de la transformation digitale 

en offrant des services et solutions centrés sur le marketing et lôoptimisation digitale. 

  

Lubomira ROCHET  : Vice-présidente et Directrice Générale Adjointe du Groupe Valtech, Lubomira est 

responsable de la stratégie et des opérations de Marketing Communication. Afin que Valtech devienne un acteur 

Digital de premier plan, elle est en charge de la d®finition et de la mise en place dôun plan de transformation avec 

comme objectif de repositionner Valtech, définir un nouveau modèle de fonctionnement et de nouvelle offres, 

pour devenir une vraie entreprise Digitale innovante.  Lubomira apporte à Valtech une longue expérience en 

Strat®gie et en Marketing et partage ®galement cette passion pour lôinnovation technologique et digitale. Elle a 

déjà été vice-présidente de la Stratégie chez Cap Gemini, vice-pr®sidente de lôInnovation chez Novedia et 

responsable des Programmes de Partenariats et dôInnovation chez Microsoft France. Lubomira est diplômée de 

l'Ecole Normale Supérieure, Sciences Po Paris et de l'Université de Berkeley. 

 

Olivier PADIOU  : Directeur général délégué du Groupe Valtech depuis le 10 juin 2010, Olivier sôoccupe du 

déploiement et du soutien des offres e-business pour accélérer la transition de Valtech vers le Digital Business. Il 

est également responsable des opérations au Royaume-Uni, au Danemark, en Suède et en France. Chez Valtech 

depuis plusieurs ann®es et fort dôune exp®rience reconnue dans l'industrie du Web, il a également été l'un des 

fondateurs de MDEO, lôune des principales agences web françaises et a été impliqué dans la création de 

Zentropy Partners, un r®seau international dôagences web pour le groupe IPG. 

 



 

 

Tomas NORES : Directeur général Adjoint du Groupe Valtech, Tomas sôoccupe de d®finir, organiser et aligner 

tous les processus pour que Valtech devienne une entreprise globale. Il est également responsable des opérations 

aux Etats-Unis, en Allemagne et en Inde. Il a déjà plus de 16 ans dôexp®rience dans les T®l®communications et 

Médias, au sein de grands groupes internationaux spécialisés dans les technologies, les applications, les logiciels 

et les services. Tomas a occupé plusieurs postes de Direction Marketing et Commerciale à lô®chelle mondiale 

pendant ces 12 dernières années, au sein des groupes Novedia et Alcatel-Lucent. Dipl¹m® dôun M.B.A. du 

M.I.T. Sloan School of Management à Boston, Tomas est aussi un passionné de windsurf et un athlète actif (cinq 

fois finaliste de la compétition de triathlon « Ironman »). 

 

Phill H ALL  : Directeur de Valtech UK, Phill a rejoint Valtech en 2000. Avec plus de 20 ans d'expérience dans 

le secteur, il a été responsable de projets informatiques, des plus complexes au Royaume-Uni. Sa mission 

consiste aujourdôhui ¨ renforcer la position de Valtech, en tant que cabinet de conseil expert en Agilit® et en E-

business au Royaume-Uni. Avant de rejoindre Valtech, Phill a fait partie de lô®quipe dirigeante d'un ®diteur de 

logiciel reconnu et a passé 2 ans aux Etats-Unis pour la mise en place dôune filiale am®ricaine.  

 

Ulf SIDEMO  : Directeur pour la Suède depuis le mois de janvier 2008. Il  a obtenu un master en sciences et un 

MBA de lôuniversit® de Stockholm. Ulf SIDEMO a commencé sa carrière chez Ericsson où il a occupé 

successivement les postes dôing®nieur logiciel en Su¯de, puis de directeur de projet ¨ Dallas (Etats-Unis) et 

Lahore (Pakistan) avant de devenir responsable de marché en Roumanie, puis pour la zone Royaume-Uni, 

France, Belgique, Italie et Afrique. 

 

Henri PETITET  : Directeur de lôentit® Valtech Technology en France, Henri a rejoint Valtech en 1994. Il a 

commenc® par d®velopper les ventes de lôentit® Valtech Training en France puis ¨ lôinternational avant de 

rejoindre lôorganisation Corporate du Groupe en 2002. Lôann®e suivante, et apr¯s une exp®rience de travail sur le 

terrain aux Etats-Unis, il démarre avec son équipe, l'activité offshore de Valtech en lançant le premier projet en 

France en juin 2003. Il est ensuite nommé à la tête de l'activité Conseil et Projets en Technologies pour la France 

en 2005 et dirige aujourd'hui avec toujours la même passion, une équipe de plus de 100 personnes. 

 

Corinne CAVREL  : Corinne a rejoint Valtech en 1998, elle est Directrice  depuis 10 ans de  la société Valtech 

Training, filiale du groupe Valtech. Dans sa fonction Corinne pilote lôactivit® formation du groupe et positionne 

 le savoir technique des consultants formateurs dans le domaine IT/WEB,  avec une constante à chaque 

renouvellement de lôoffre: promouvoir les technologies innovantes et émergentes. Les technologies du web sont 

un accessoire au changement  dans nos vies et dans les entreprises, et la formation côest lôaccompagnement 

indispensable humain et émotionnel pour bien vivre et maitriser ces changements. Sa vision stratégique et son 

pilotage et ont consolidé et développé une activité qui représente en 2010, plus de 18000 jours stagiaires par an. 

Corinne encadre une équipe de 30 personnes, et pour illustrer son talent pour manager et faire évoluer les 

hommes nous comptons  parmi eux  les plus fid¯les collaborateurs du groupe. Elle est dipl¹m®e de lô®cole 

hôtelière et Tourisme de Nice, a rejoint en 2007 le projet de construction dôun h¹tel en inde, (suivi du projet, 

r®daction des processus, recrutement) quôelle a par la suite dirig® pendant 1 an. Cette passion du service profite 

aujourdôhui ¨ son r¹le chez Valtech pour conqu®rir dôautres espaces de vente et une relation durable avec nos 

clients.  

 

Shouvik Bhattacharyya : Directeur de Valtech US & Inde, a rejoint le groupe via lôacquisition dôAdea, o½ il 

travaille depuis 8 ans. Shouvik est responsable de plusieurs marchés pour Valtech (Etats-Unis, Asie, Inde, 

Moyen-Orient et Afrique). Avant Adea, il a occupé plusieurs postes comme Responsable en stratégie & 

technologie chez  Booz Allen Hamilton ¨ New York, Directeur dôop®rations offshores chez infoUSA, Consultant 

en stratégie et technologie IT chez Verizon Communications ainsi que des rôles managériaux chez Tata Group 

en Inde.  Dipl¹m® dôun M.B.A. du M.I.T. Sloan School of Management ¨ Massachusetts (sp®cialisation en 

Innovation et global management) et il a suivi ®galement ses ®tudes ¨ lôI.I.T. (Indian Institute of Technology). 

Shouvik a eu de nombreuses r®compenses comme le ñBharat Gauravò award en janvier 2009 pour sa 

contribution dans lôindustrie comme non-résident indien. Il a été également récompensé  comme le meilleur 

PDG Orient® RH (ñCEO with HR Orientationò) dans le cadre du congr¯s Asia-Pacific HRM en 2009. Il est aussi 

un passionn® de tennis et joue un rare instrument nomm® ñSarodò.  

 

Ingo KRIESCHER : Directeur de Valtech Allemagne. Ingo KRIESCHER préside le Conseil dôadministration 

de Synaris AG tout en occupant les fonctions de Directeur général de sa filiale opérationnelle, Valtech GmbH. 

Avant de rejoindre le Groupe Valtech, il a été associé et dirigeant de la société OOTec GmbH de 1998 à 2000. Il 

avait auparavant monté ses propres sociétés, telles que Symbolics Systemhaus GmbH après un rachat de 

lôentreprise par ses cadres et Forus Consult GmbH, et a occupé diverses fonctions de management chez ICL. 

Ingo KRIESCHER a débuté sa carrière en 1962 et a maintenant acquis plus de 40 ans dôexp®rience dans 

mailto:Ingo.Kriescher@valtech.de


 

 

pratiquement tous les domaines de lôinformatique. Il a particip® ¨ la mise sur le march® de nouvelles s®ries 

dôordinateurs de type mainframe et station de travail, et a contribu® au d®veloppement et ¨ la commercialisation 

mondiale de logiciels ICL pour le secteur industriel (int®gration du CIM) et ¨ lôintroduction de lôintelligence 

artificielle (IA) sur le march® de lôEurope centrale. Outre le d®veloppement de lôactivit® commerciale, il a men® 

plusieurs projets de restructuration destinés à adapter des entreprises et des divisions aux exigences du marché.  

 

Carsten BROGAARD JENSEN : Directeur de Valtech Danemark, Carsten a rejoint Valtech en 2000. Au sein 

de la société, il a précédemment occupé les fonctions de Consultant en Management et Directeur Commercial. 

Travaillant étroitement avec quelques-uns des plus grands comptes de Valtech, Carsten apporte une réelle 

expertise de conseil en e-business à la filiale danoise. Auparavant, Carsten a mené une carrière internationale en 

tant que trade officer à Singapour et consultant en technologies chez Cap Gemini. Il est ®galement dipl¹m® dôun 

ç Master of Science in International Business è de lôEcole de Commerce de Copenhague. 

 

Thierry L ESCASSE : Directeur financier de transition, arrivé dans le Groupe courant avril 2010. Auditeur 

financier pendant 12 ans chez Ernst & Young, et directeur financier de plusieurs groupes industriels ou de 

services, cotés et non cotés. 

14.2 CONFLITS D'INTERETS AU NIVEAU  DES ORGANES 

D'ADMINISTRATION, DE  DIRECTION ET DE SURV EILLANCE 

GENERALE  

Il nôy a pas de conflit dôint®r°ts entre la soci®t® et les dirigeants actuels du Groupe. 

 

Il convient dôindiquer que le Conseil, dans sa composition pr®c®dente, a, en janvier 2010, entendu verser, dans 

des conditions qui peuvent concerner lôexercice 2009, un montant dôenviron 606 000 euros à la société 

Chesapeake. Cette rémunération a fait lôobjet dôun contentieux aux Etats-Unis et en France, le nouveau Président 

estimant, pour sa part, que ce montant nôest pas d¾. Cette convention est évoquée dans le §19.1. Cette 

rémunération a été déduite de la juste valeur de la participation Medhost telle quôelle est comptabilis®e au 31 

décembre 2009. 

En date du 13 juillet, ce litige a ®t® examin® par un arbitre de lôAmerican Association for Arbitration, qui a pris 

une d®cision d®favorable pour la soci®t® qui a entrain® une charge compl®mentaire dôenviron 390 milliers 

dôeuros qui a ®t® comptabilis®e dans les comptes semestriels au 30 juin 2010. Ce litige est par ailleurs toujours 

devant le Tribunal de Commerce de Paris. 

 

Il nôy a pas dô®l®ments nouveaux concernant cette proc®dure à la date du présent document. 

 

 

CHAPITRE 15 REMUNERATIONS ET INT ERETS DES DIRIGEANTS 

15.1 REMUNERATIONS  ET OPTIONS ET ACTIONS  ATTRIBUEES  A CHAQUE  

DIRIGEANT  MANDATAIRE  SOCIAL  

15.1.1 TABLEAU DE SYNTHESE DES REMUNERATIONS 

 

 

Les rémunérations aux organes de direction, sous forme de salaires ou dôhonoraires, et celles allou®es aux 

membres du Conseil dôAdministration, sous forme de jetons de pr®sence, comptabilis®es  en charges par 

VALTECH S.A au cours de lôexercice 2010 se pr®sentent de la mani¯re suivante : 

 

TABLEAU DE SYNTHESE DES REMUNERATIONS , DES OPTIONS ET DES ACTIONS 

ATTRIBUEES A CHAQUE DIRIGEANT MANDATAIRE  



 

 

John Stanley 2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice 7 500 Néant 

Honoraires et frais 11 227 289 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total 18 727 289 

 

Lars Bladt 2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice 14 062 Néant 

Honoraires et frais 284 138 175 194 

Valorisation des options attribuées au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total 298 200 175 194 

 

Jean-Claude Turri  2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice 12 188 Néant 

Honoraires et frais 362 302 189 084 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total 374 490 189 084 

 

Douglas Land 2009 2010 

Rémunération dues au titre de lôexercice 30 000 Néant 

Honoraires et frais 158 092 610 544 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total 186 092 610 544
1
 

 

Sebastian Lombardo 2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice Néant Néant 

Honoraires et frais Néant 550 000 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total Néant 550 000 

 

Frédéric de Mevius 2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice Néant Néant 

Honoraires et frais Néant néant 

Valorisation des options aantttribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total Néant Néant 

 

Daniel Grossmann 2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice Néant Néant 

Honoraires et frais Néant Néant 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total Néant Néant 

                                                           

1
 Les honoraires de M. Douglas Land font actuellement lôobjet dôun litige pour un montant de 

606 000ú. Voir § 14.2 



 

 

 

Laurent Schwarz 2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice Néant Néant 

Honoraires et frais Néant Néant 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total Néant Néant 

 

Olivier Padiou 2009 2010 

R®mun®ration dues au titre de lôexercice Néant 350 000 

Honoraires et frais Néant Néant 

Valorisation des options attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Valorisation des actions de performance attribu®es au cours de lôexercice Néant Néant 

Total Néant 350 000 

 

15.1.2 TABLEAU RECAPITULATI F DES REMUNERATIONS DE CHAQUE 

DIRIGEANT MANDATAIRE  SOCIAL  

 

Nom : Lars Bladt  

Fonction : Président de Valtech SA 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants 

versés 

Rémunérations fixes 284 138 284 138 175 194 175 194 

Rémunérations variables     

Rémunérations exceptionnelles     

Jetons de présence 14 063 14 063   

Avantages en nature     

Total 298 200 298 200 175 194 175 194 

 

Nom : John Stanley 

Fonction : Administrateur  de 

Valtech SA 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants 

versés 

Rémunérations fixes 11 227 11 227   

Rémunérations variables     

Rémunérations exceptionnelles     

Jetons de présence 7 500 7 500 289 289 

Avantages en nature     

Total 18 727 18 727 289 289 

 

Nom : Jean-Claude Turri  

Fonction : Pr®sident dôAxelboss SAS 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants 

versés 

Rémunérations fixes 362 302 362 302 189 084 189 084 

Rémunérations variables     

Rémunérations exceptionnelles     

Jetons de présence 12 188 12 188   

Avantages en nature     

Total 374 490 374 490 189 084 189 084 

 



 

 

Nom : Sebastian Lombardo 

Fonction : Président de Valtech SA 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants 

versés 

Rémunérations fixes   300 000 300 000 

Rémunérations variables   250 000 250 000 

Rémunérations exceptionnelles     

Jetons de présence     

Avantages en nature     

Total 0 0 550 000 550 000 

 

Nom : Frédéric de Mevius 

Fonction : Administrateur  de 

Valtech SA 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants 

versés 

Montants dus Montants 

versés 

Rémunérations fixes     

Rémunérations variables     

Rémunérations exceptionnelles     

Jetons de présence     

Avantages en nature     

Total 0 0 0 0 

 

Nom : Laurent Schwarz 

Fonction : Administrateur de 

Valtech SA 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants 

versés 

Montants dus Montants 

versés 

Rémunérations fixes     

Rémunérations variables     

Rémunérations exceptionnelles     

Jetons de présence     

Avantages en nature     

Total 0 0 0 0 

 

Nom : Daniel Grossmann 

Fonction : Administrateur de 

Valtech SA 

Exercice 2009 Exercice 2010 

Montants dus Montants versés Montants dus Montants 

versés 

Rémunérations fixes     

Rémunérations variables     

Rémunérations exceptionnelles     

Jetons de présence     

Avantages en nature     

Total 0 0 0 0 

 

Le Conseil dôadministration a d®cid® lors de sa r®union du 22 avril 2010 de ne pas pr®voir lôattribution de jetons 

de pr®sence aux administrateurs au titre de lôexercice 2010.  

Ni la soci®t® ni aucune de ses filiales nôont pris dôengagement particulier (hors cotisations obligatoires) vis-à-vis 

des dirigeants en matière de retraite ou en cas de cessation de leur mandat en tant que tel. 

Les engagements contractuels au 6 juin 2011 ¨ lô®gard des mandataires sociaux dirigeants peuvent se résumer 

comme suit : 

 

  



 

 

 

Dirigeants 

mandataires 

sociaux au 6 juin 

2011 

Cotnrat de 

travail  

Régime de retraite 

complémentaire 

Indemnité ou avantages 

dus ou susceptibles dô°tre 

dus en arison de la 

cessation ou du 

changement de fonctions 

Indemnités 

relatives à une 

clause de non-

concurrence 

oui non oui non oui non oui non 

Sebastian 

Lombardo 

Début de 

mandat : 9 mars 

2010. 

Fin de mandat : 

2016 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

Frédéric de 

Mevius 

Début de 

mandat : 22 avril 

2010 

Fin de mandat : 

2016 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

Daniel 

Grossmann 

Début de 

mandat : 22 avril 

2010 

Fin de mandat : 

2016 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

Laurent 

Schwarz 

Début de 

mandat : 22 avril 

2010 

Fin de mandat : 

2016 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

Olivier Padiou 

Début de 

mandat : 10 juin 

2010 

Fin de mandat : - 

Oui, mais 

en tant que 

salarié 

depuis 

2005 

   

 

non 

  

 

non 

  

 

non 

 

 

 

 

Les R®mun®rations directes vers®es et/ou dues au cours de lôexercice 2010 par VALTECH ou ses filiales 

sont détaillées en § 16.5 B.1.1. page 57. 

 

15.1.3 REMUNERATIONS INDIRE CTES ET/OU HONORAIRES PERÇUS ET/OU DUS 

PAR DES SOCIETES DANS LESQUELS LES MANDATAIRES SOCIAUX ONT 

DES INTERETS VERSES PAR VALTECH OU SES FILIALES  

 



 

 

Les r®mun®rations indirectes directes vers®es et/ou dues au cours de lôexercice 2010 par VALTECH ou ses 

filiales sont détaillées en § 16.5  B.2. page 57. 

 

La Convention conclue par la Société VALTECH avec la Société Groupe OUROUMOFF, détermine les 

prestations devant être fournies par Groupe OUROUMOFF et les honoraires correspondants. 

 

Cette convention, résiliée début juillet 2010, a donné lieu en 2010 au versement des montants mentionnés ci-

dessus. 

 

A. - Prestations  

 

GROUPE OUROUMOFF devait fournir à VALTECH et ses filiales : 

 

1- services au profit du d®partement ñValtech Axelbossò dans les domaines suivants : 

 

- Direction et gestion, notamment les aspects financiers, 

- Marketing et les ventes, 

- Suivi de lôutilisation du savoir-faire ¨ lô®tranger, 

 

2- la r®alisation dôactivit® de sous-traitance de prestations de conseil auprès des clients finaux vendus par 

« Valtech Axelboss », 

 

GROUPE Ouroumoff devait fournir également les services suivants : 

 

- Coordination dôun comit® de gestion, 

- Définition et suivi des objectifs des associés managers de Valtech Axelboss, 

- Définition et contrôle de la stratégie de recrutement.  

 

B. - Présentation des rémunérations des services  

 

 Honoraires forfaitaires fixes : 

 

Pour 2010 : 30 000 ú/mois, soit un montant global de 180 000 ú jusquô¨ la fin du contrat. 

 

 Honoraires de résultat : 

 

Pour les besoins du pr®sent paragraphe lôEBIT200x  est défini comme le résultat avant intérêts et impôts du 

Groupe Valtech tel quôil ressortira des comptes consolid®s de lôexercice 200X arr°t®s par le Conseil 

dôAdministration et certifi®s par les Commissaires aux Comptes.  

 

Pour lôexercice 2010, lôobjectif  dôEBIT est fix® ¨ 10 000 000 ú 
 

- lôEBIT 2010 est strictement inf®rieur ¨ 75% de lôobjectif dôEBIT, soit 7 500 000 ú, aucun honoraire nôest 

dû ; 

 

- si le montant de lôEBIT 2010 est sup®rieur ou ®gal ¨ 75% de lôobjectif dôEBIT, soit 7 500 000 ú, mais 

strictement inférieur à 100% de lôobjectif dôEBIT, soit 10 000 000 ú, lôhonoraire variable d¾ sera ®gal ¨ : 

 

50 000 ú + (EBIT2010 ï 7 500 000 ú) / 10 000 000 ú x 150 000 ú 

 

- si le montant de lôEBIT 2010 est sup®rieur ou ®gal ¨ 100% de lôobjectif dôEBIT, soit 10 000 000 ú, 

lôhonoraire variable est de 150 000 ú. 

 

15.1.3.1 PRESENTATION DE LA CONVENTION ENTRE VALTECH ET IMPLEO ET DE 

SON AVENANT 

 

Convention VALTECH / IMPLEO  

 

A. ï Services 

 



 

 

La convention prévoit que la société IMPLEO fournisse à VALTECH et ses filiales les prestations suivantes : 

 

- D®finition, d®veloppement et mise en îuvre des recherches du Groupe et de la strat®gie de d®veloppement 

dans chaque pays où le Groupe a développé ses activités ;  

 

- D®finition, d®veloppement et mise en îuvre de strat®gies pour le d®veloppement des activités de conseil 

« web agency è pour lôensemble du Groupe VALTECH mises en place dans chaque pays o½ le Groupe a 

développé ses activités ;  

 

- D®finition, d®veloppement et mise en îuvre de strat®gies pour le d®veloppement des activit®s de conseil 

avec la méthode agile pour lôensemble du Groupe VALTECH, mises en place dans chaque pays o½ le Groupe a 

développé ses activités. 

 

B. - Rémunérations des services rendus 

 

Honoraires forfaitaires fixes : 

 

La convention pr®voit que les services d®crits ¨ lôArticle III et pr®cis®s dans lôAnnexe I soient factur®s sur la 

base des forfaits mensuels de 12 000 ú, soit un montant de 132 000 ú en 2010 

 

C. - Durée, résiliation et indemnité de résiliation 

 

Le contrat a été conclu pour une durée indéterminée résiliable à tout moment. Cette résiliation a été faite en 

2010. 

 

D. - Autres clauses 

 

Une clause de non concurrence de 12 mois et une clause de non débauchage de 12 mois sanctionnée par une 

clause pénale figurent également dans le contrat. Cette clause nôa pas ®t® appliqu®e et nôa donn® lieu ¨ aucun 

paiement. 

 

Avenant à la Convention Valtech / IMPLEO 

 

Suite au projet d'offre publique dôachat d®pos® par SiegCo aupr¯s de l'AMF le 23 octobre 2009, le conseil 

d'administration de Valtech a autorisé le 29 octobre 2009, la signature dôun avenant ¨ la Convention 

IMPLEO/VALTECH. 

 

Cet avenant pr®voit  quôIMPLEO fournisse ¨ VALTECH, moyennant une r®mun®ration suppl®mentaire de 

18 000 euros HT par mois, les services additionnels suivants : assistance et conseil pour lôanalyse et la mise en 

place des r®ponses ¨ apporter ¨ lôOffre Publique dôAchat de SiegCo, notamment par la sollicitation dôOffres 

concurrentes et ce, pour une durée commençant à courir le 30 octobre 2009 et prenant fin à la plus proche des 

deux dates suivantes soit le terme des op®rations sur lôOffre Publique dôAchat de SiegCo, soit la d®nonciation du 

Contrat à durée indéterminée entre IMPLEO et VALTECH SA. 

 

Le contrat avec Impleo a été résilié en février 2010. La clause de non-concurrence nôa pas ®t® mise en îuvre et 

nôa donné lieu à aucun versement. 

 

Le 14 janvier 2011, le Conseil dôadministration a d®cid® une augmentation du nombre de jours pour le contrat 

conclu avec IMPLEO. Celui-ci a été prolongé de douze jours pour les mois de janvier et février 2010. 

 

15.1.3.2 PRESENTATION DE L A CONVENTION ENTRE VALTECH et DENDROBIUM  

 

Le représentant légal de la société DENDROBIUM est M. Sebastian Lombardo, par ailleurs Président Directeur 

G®n®ral de VALTECH SA et actionnaire et administrateur de SIEGCO. Une convention dôassistance avec cette 

société, qui prévoit la facturation mensuelle forfaitaire fixe de 25.000 euros hors taxes, a été autorisée le 1
er
 mai 

2010 et a pris ses effets à cette même date.  

 

A titre exceptionnel, et pour tenir compte du surcro´t de charge d¾ au d®marrage de lôactivité et de toutes 

prestations r®alis®es avant la date dôeffet du pr®sent contrat, lôhonoraire mensuel fixe forfaitaire sera de soixante 



 

 

cinq mille euros (65 000 ú) au titre de chacun des mois de mai et juin 2010 et de quarante cinq mille euros (45 

000 ú) au titre du mois de juillet 2010, hors taxes et hors frais.  

 

A cet honoraire fixe, sôajouterait un honoraire de r®sultats en fonctions dôobjectifs d®finis par le conseil. Les 

objectifs liés au versement des honoraires variables sont confidentiels, notamment en raison de leur lien avec 

lôacquisition dôAdea et avec la cession dôAxelboss. 

 

 

15.1.3.3 PRESENTATION DE LA CONVENTION VALTECH / CHESAPEAKE ET DE SON 

AVENANT  

 

Convention VALTECH / CHESAPEAKE  

 

A.  - Services 

La convention prévoit que la société CHESAPEAKE fournisse à VALTECH en 2009, dans le cadre de 

lôautorisation consentie par le conseil dôadministration des 19 f®vrier et 22 septembre 2009, des prestations 

correspondant ¨ lô®quivalent de 20 jours/homme et 30 jours/homme : 

 

Le conseil d'administration de Valtech a autoris® le 29 octobre 2009, lôoctroi dôune mission suppl®mentaire ¨ 

CHESAPEAKE GROUP équivalent à 10 jours/homme : assistance  et conseil pour lôanalyse et la mise en place 

des r®ponses ¨ apporter ¨ lôOffre Publique dôAchat de SiegCo, notamment par la sollicitation dôOffres 

concurrentes et ce, pour une durée commençant à courir le 30 octobre 2009 et prenant fin au terme des 

opérations sur lôOffre Publique dôAchat de SiegCo. 

 

B. - Rémunérations des services  

 

Aux termes de ces autorisations, la rémunération de CHESAPEAKE GROUP est de 1500 euros HT par jour, 

plus les frais. Le Président rappelle que le Conseil, dans sa composition précédente, a, en janvier 2010, entendu 

verser, dans des conditions qui peuvent concerner lôexercice 2009, un montant dôenviron 606 000 ú ¨ la soci®t® 

Chesapeake. Le Pr®sident consid¯re que cette r®mun®ration ®tait indue, cette derni¯re a fait lôobjet dôun 

contentieux aux Etats-Unis, qui nôa pas abouti favorablement pour la soci®t®, et actuellement en cours  en 

France. 

 

Voir également le § 14.2 

 

 

15.1.3.4 REMUNERATION EXCEPTIONNELLE DE MONSIEUR JOHN STANLEY  

 

Le conseil d'administration de Valtech a autorisé le 29 octobre 2009, lôoctroi dôune mission exceptionnelle ¨ 

Monsieur John Stanley. 

 

Aux termes de cette mission, Monsieur John Stanley devait fournir ¨ VALTECH, dans la limite de lô®quivalent 

de 15 jours/homme et moyennant une rémunération de 1500 euros HT par jour, les services suivants   : 

assistance et conseil pour lôanalyse et la mise en place des r®ponses ¨ apporter ¨ lôOffre Publique dôAchat de 

SiegCo, notamment par la sollicitation dôOffres concurrentes et ce, pour une dur®e commen­ant ¨ courir le 30 

octobre 2009 et prenant fin au terme des op®rations sur lôOffre Publique dôAchat de SiegCo. Elle nôa pas eu 

dôeffet en 2010. 

 

 

15.1.3.5 CONVENTION VALTECH / IFIS  

 

Il est précisé, à toutes fins utiles, que Jean-Claude Turri était administrateur de VALTECH et dirigeant 

actionnaire de la société IFIS, qui développe et commercialise une base de données en intelligence économique. 

La soci®t® IFIS nôa pas de lien capitalistique avec VALTECH, mais b®n®ficie : 

 

-  depuis plusieurs ann®es dôune sous-location de trois bureaux à Paris dans les locaux de VALTECH pour un 

loyer annuel de 43 056 ú ; 

-  depuis 2006, dôun contrat dôapport dôaffaires r®ciproque r®mun®r® par le versement dôune commission de 

5% des montants factur®s au client final et, dans lôhypoth¯se dôune facturation globale effectuée uniquement par 

VALTECH au client final, le pr®l¯vement par VALTECH sur les sommes dues ¨ IFIS dôune r®mun®ration de 



 

 

5%. Cette convention a donn® lieu au versement par VALTECH ¨ IFIS dôune somme de 262 011 ú HT. Cette 

convention a été considérée par le Conseil dans sa composition précédente, comme une convention normale 

conclue à des conditions courantes. 

 

Cette convention a ®t® r®sili®e au cours de lôexercice 2010. Il a été indiqué au Conseil que, en dehors de leur 

participation directe et/ou indirecte dans le capital social de VALTECH SA, mentionnés dans le présent 

document, et sous réserve des conventions mentionnées ci-dessus, les dirigeants précédents ne détenaient aucun 

autre intérêt dans une filiale ou chez un fournisseur, ni chez un client de VALTECH SA ou de son groupe. 

 

15.1.4 TABLEAU  SUR LES JETONS DE PRESENCE ET LES AUTRES 

REMUNERATIONS  PERCUES PAR LES MANDATAIRES  SOCIAUX  NON 

DIRIGEANTS  

 

VALTECH nôa pas comptabilis® de jetons de pr®sence au cours de lôexercice 2010. 

 

 Exercice 2009 Exercice 2010 

Montant des jetons de présence 33 751 289 

Total 33 751 289 

 

15.1.5 REMUNERATIONS INDIRE CTES ET/OU HONORAIRE S PERCUS ET/OU DUS 

PAR DES SOCIETES DANS LESQUELLES LES MANDATAIRES SOCIAUX 

ONT DES INTERETS ET VERSES PAR VALTECH OU SES FILIALES EN 2010 

 

15.2 PROVISIONS OU SOMMES CONSTATEES AU TITRE DES COTISATIONS DE PENSIONS, 

RETRAITES OU AUTRES AVANTAGES POUR LES DIRIGEANTS  

Néant 

15.3 INTERETS DES DIRIGEANTS DANS LE CAPITAL D E LôEMETTEUR , DANS CELUI DôUNE 

SOCIETE QUI EN DETIE NT LE CONTROLE , DANS CELUI DôUNE FILIALE OU CHEZ UN 

CLIENT OU UN FOURNIS SEUR DE LôEMETTEUR  

Se référer au. § 15.1 

15.4 INFORMATIONS SUR LES OPERATIONS CONCLUES AVEC LES MEMBRES DES ORGANES 

DôADMINISTRATION ET DE  DIRECTION  

 

Voir Rapport spécial des Commissaires aux comptes au § 19.2 

Sociétés concernées Type 

rémunération 

 
 

Administrateur 

concerné 
 % de détention 

par 

lôadministrateur 

concerné dans la 

société concernée 

                        Montant 2010 

Convention entre Valtech S.A. et 
la société DENDROBIUM S.A. 

Honoraires Sebastian 
LOMBARDO 

90 %  Honoraires annuels fixes             300 000 ú 
 

Bonus en fonction des résultats et des objectifs  

définis par le Conseil :  250 000 ú 



 

 

15.5 PRETS ET GARANTIES AC CORDES OU CONSTITUES EN FAVEUR DES ORGANES 

DôADMINISTRATION ET DE  DIRECTION  ET DE SURVEILLANCE  

Il a été indiqu® au Conseil quôil nôen existait pas. 

15.6 ACTIFS APPARTENANT DI RECTEMENT OU INDIREC TEMENT AUX DIRIGEANT S OU A DES 

MEMBRES DE LEUR FAMI LLE  

Il a ®t® indiqu® au Conseil quôil nôen existait pas. 

15.7 PLANS DôOPTIONS DE SOUSCRIPTION OU DôACHAT DôACTIONS ET DE BONS DE 

SOUSCRIPTION DE PARTS DE CREATEURS DôENTREPRISE (BCE) 

15.7.1 OPTIONS DE SOUSCRIPTION (OS) OU DôACHAT DôACTIONS (OA) ET BONS DE 

SOUSCRIPTION DE PARTS DE CREATEURS DôENTREPRISE (BCE) ATTRIBU EES AUX 

MANDATAIRES SOCIAUX AU COURS DE LôEXERCICE 2007 ET ENCORE EN VIGUEUR  

Néant 

15.7.2 OPTIONS DE SOUSCRIPTION (OS) OU DôACHAT DôACTIONS (OA) ET BONS DE 

SOUSCRIPTION DE PARTS DE CREATEURS DôENTREPRISE (BCE) EXERCEES PAR LES 

MANDATAIRES SOCIAUX AU COURS DE LôEXERCICE 2008 

Voir le Rapport spécial établi en application de lôarticle L 225-184 du Code de commerce au § 20.4.3 

15.8 OPERATIONS REALISEES PAR LES DIRIGEANTS , LES HAUTS RESPONSABLES OU PAR 

LES PERSONNES AUXQUELLES ILS SONT ETROIT EMENT LIES , SUR LEURS TITRES 

Dans le cadre des engagements pris par les administrateurs lors de lôoffre publique dôachat, Messieurs Lars 

BLADT, Douglas LAND, Jean-Claude TURRI et John STANLEY ont apport® en f®vrier 2010 lôint®gralit® de 

leurs actions.  

15.9 INTEGRATION DES ELEME NTS REQUIS PAR LôARTICLE L  225-100-3 DU CODE DE 

COMMERCE ET SUSCEPTIBLES DôAVOIR UNE  INFLUENCE EN CAS DôOFFRE PUBLIQUE  

Se référer au chapitre XIV du rapport de gestion figurant dans son intégralité au chapitre 27 du 

document présent. 

 

CHAPITRE 16 FONCTIONNEMENT DES O RGANES 

DôADMINISTRATION ET DE DIRECTION  

 

16.1 DATE DôEXPIRATION DES MANDA TS ET DATE DE NOMINATION  

Se référer au § 14.1 



 

 

16.2 CONTRATS DE SERVICES LIANT LES ORGANES DE  DIRECTION A L ôEMETTEUR OU A 

UNE DE SES FILIALES 

Se référer au § 15.1.3 

16.3 COMITE DôAUDIT  ET COMITE DES REMUNE RATIONS  

Le Conseil dôadministration est assist® dans ses r®flexions et d®cisions par des Comités spécialisés dont les 

membres sont choisis parmi les administrateurs selon leur exp®rience et nomm®s par le Conseil dôadministration. 

Leurs décisions sont prises à la majorité avec voix prépondérante du Président en cas de partage de voix. Les 

d®cisions font lôobjet dôun compte-rendu. 

 

Le Comit® dôaudit est compos® de M. Fr®d®ric de MEVIUS, qui remplit ®galement la fonction de pr®sident et de 

M. Daniel GROSSMANN. Le comit® dôaudit a mission générale en application de lôarticle L823-19 du Code de 

Commerce, d'assister le Conseil d'administration dans le suivi des questions relatives à l'élaboration et au 

contrôle des informations financières et comptables. Il est notamment chargé d'assurer le suivi du processus 

d'élaboration de l'information financière, de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des 

risques, du contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés par les commissaires aux comptes 

et de l'indépendance des commissaires aux comptes. 

 

Le Comité des rémunérations est composé de M. Frédéric de MEVIUS, qui remplit également les fonctions de 

président et de M. Laurent SCHWARZ. 

 

Le Comité des rémunérations a pour mission principale de : 

 

 formuler des recommandations aupr¯s du Conseil dôadministration pour la détermination des 

rémunérations et avantages en nature des dirigeants mandataires sociaux, 

 procéder à la définition des modalités de fixation de toute rémunération variable des dirigeants 

mandataires sociaux. 



 

 

16.4 GOUVERNEMENT DôENTREPRISE 

Conformément au Règlement européen n°809/2004, Valtech SA déclare se conformer au régime de 

gouvernement dôentreprise de son pays dôorigine. Plus de  pr®cisions concernant lôapplication par Valtech 

SA des principes de gouvernance dôentreprise du Code AFEP-MEDEF sont développées au §16.5. 

 

16.5  RAPPORT DU PRESIDENT DU CONSEIL DôADMINISTRATION EN AP PLICATION DE 

LôARTICLE L.225-37 DERNIER § DU CODE DE COMMERCE SUR LES CONDITIONS DE 

PREPARATION ET DôORGANISATION DES TRA VAUX DU CONSEIL DôADMINISTRATION 

ET SUR LES PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE ET DE G ESTION DES RISQUES 

En application des dispositions de l'article L. 225-37 du Code du commerce, le Président du Conseil 

d'administration vous rend compte, dans le pr®sent rapport, (I) des conditions du Gouvernement dôentreprise (II) 

ainsi que des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place par la Société lors de 

lôexercice clos le 31 d®cembre 2010. 

 

Ce rapport présente également les procédures de contrôle interne et de gestion des risques au sein du groupe 

VALT ECH telles quôexistant lors de ce m°me exercice. 

 

 

I - GOUVERNEMENT DôENTREPRISE 

 

Jusquôen 2008, VALTECH se r®f®rait aux principes de gouvernement dôentreprise des soci®t®s cot®es 

énoncés dans les rapports Vienot de juillet 1995 et de juillet 1999 et le rapport Bouton de septembre 2002. 

 

Lors de sa r®union du 11 d®cembre 2008, le conseil dôadministration a pris connaissance des 

recommandations AFEP-MEDEF du 6 octobre 2008 sur la rémunération des dirigeants mandataires 

sociaux des sociétés cotées. 

 

Il a consid®r® que ces recommandations sôinscrivaient dans la d®marche de gouvernement dôentreprise de la 

soci®t® et en cons®quence a d®cid® quôen application de la loi du 3 juillet 2008 transposant la directive 

communautaire 2006/46/CE du 14 juin 2006, le code AFEP-MEDEF ainsi modifié serait celui auquel se 

réfèrerait la Société. 

 

La société applique les principes établis dans le Code AFEP-MEDEF de la manière suivante :  

 

- Principe 1 : Le Conseil dôadministration de Valtech SA est une instance coll®giale charg®e de définir les 

orientations strat®giques de la soci®t® et de repr®senter collectivement lôensemble des actionnaires. 

 

- Principe 2 : Conformément aux dispositions légales auxquelles sont tenues les sociétés cotées, Valtech SA 

communique de manière transparente avec le marché concernant ses données financières et ses engagements 

hors-bilan. 

 

- Principe 3 : Valtech SA a choisi de ne pas dissocier les fonctions de Pr®sident du Conseil dôadministration et 

de Directeur Général. 

 

- Principe 4 : Le règlement intérieur du Conseil dôadministration de Valtech SA pr®voit les modalit®s 

dôintervention du Conseil dôadministration, et les modalit®s dôinformation des administrateurs sur la 

situation de la société. 

 

- Principe 5 : Le Conseil dôadministration veille ¨ repr®senter les actionnaires de Valtech SA et donne 

lôopportunit® aux actionnaires lors des assembl®es g®n®rales de formuler leurs observations sur le 

fonctionnement de la société. 

 

- Principe 6 : Les administrateurs ont une grande expérience et expertise en matière de gestion comme 

illustré par leur parcours professionnel et par leurs nombreux mandats sociaux, et ont toujours fait preuve  



 

 

dôind®pendance et dôint®grit®. En raison de lôactuelle p®riode de r®organisation et de retournement de la 

société depuis son OPA clôturée en mars 2010, la nomination de nouveaux administrateurs, masculin ou 

féminin,  nôest, pour lôinstant pas envisag®e. 

 

- Principe 7 : En raison de lôactuelle p®riode de r®organisation de la soci®t®, la nomination dôadministrateurs 

indépendants nôest pour lôinstant pas envisagée. 

 

- Principe 8 : Lors de la nomination  dôun administrateur ind®pendant, le moment venu, Valtech sôassurera du 

respect des critères et préconisations posées par le code AFEP- Medef. 

 

- Principe 9 : Le Conseil dôadministration de Valtech SA ayant été récemment nommé pour 6 ans, 

lô®valuation de son fonctionnement  aura lieu au cours de la deuxième moitié du mandat. 

 

- Principe 10 : Les modalités de fonctionnement du Conseil dôadministration assure une p®riodicit® et une 

durée suffisantes pour permettre un examen approfondi des questions soulevées. 

 

- Principe 11 : Le r¯glement int®rieur du Conseil dôadministration pr®voit les modalit®s dôinformation des 

administrateurs. 

 

- Principe 12 : La durée du mandat des administrateurs était antérieurement fixée à  six ans, et non à quatre 

ans comme préconisé. De plus les nominations a eu lieu de façon concomitamment ¨ la cl¹ture de lôOPA. Le 

rapport annuel indique clairement la fin du mandat des administrateurs. 

 

- Principe 13 : Le Conseil dôadministration est assist® dans lôexamen des comptes, le suivi et lôaudit interne, la 

politique de rémunération et les nominations des dirigeants par le Conseil dôaudit et le Conseil des 

Nominations et des Rémunérations. 

 

- Principe 14 : Le Comit® dôaudit de Valtech SA assure les tâches dévolues par les Principe 14 au Comité des 

comptes. 

 

- Principe 15 : Conformément au principe 15, le règlement intérieur prévoit le rôle consultatif du Comité pour 

la nomination de nouveaux dirigeants et administrateurs. Il a également pour rôle dô®tablir un plan de 

succession en cas de vacances imprévisibles. 

 

- Principe 16 : Le règlement intérieur du Conseil prévoit le rôle consultatif du Comité des Rémunérations 

auprès du Conseil en matière de rémunérations des dirigeants. 

 

- Principe 17 : Les administrateurs de Valtech sont tenus ¨ des obligations en mati¯re dôint®grit®, de pr®sence 

au sein de la soci®t®, dôinformation des actionnaires et de confidentialit®. 

 

- Principe 18 : Aucun montant nôa ®t® vers® au cours de lôexercice 2010 au titre des jetons de présence. 

 

- Principe 19 : Le Président - Directeur g®n®ral  de Valtech SA nôest pas li® ¨ Valtech SA par un contrat de 

travail, mais par un contrat dôassistance. Il est également ¨ noter quôOlivier Padiou, directeur g®n®ral 

délégué de Valtech SA est ¨ lôheure actuelle li®e ¨ la soci®t® par un contrat de travail. 

 

- Principe 20 : Tant la partie fixe que la partie variable de la rémunération des dirigeants mandataires sociaux 

est déterminée par des critères clairs et objectifs. La société a toutefois décidé de maintenir la confidentialité 

sur les critères sus-mentionnés. 

 

- Principe 21 : Une information complète sur les éléments de rémunération des dirigeants est fournie dans le 

document de référence de la société. 

 

Le R¯glement int®rieur du conseil dôadministration a été modifié le 10 Décembre 2009. Il est disponible sur le 

site Internet de la Société www.valtech.fr et au siège social de la Société auprès du Service communication 

financière. 

 

 A)  Composition, condition de pr®paration et dôorganisation des travaux du Conseil 

d'administration  

 

http://www.valtech.fr/


 

 

1) Composition du Conseil dôadministration 

 

Le Conseil dôadministration est composé de quatre administrateurs. La direction générale est assurée par le 

Pr®sident du Conseil dôadministration, lequel a été assisté dans sa mission par un Directeur Général Délégué 

jusquôau 25 ao¾t 2009. 

 

(i) Les administrateurs 

 

A compter du 25 août 2009, le Conseil dôadministration a été composé des quatre administrateurs suivants 

- M. Lars BLADT, 

- M. Jonathan POOLE, 

- M. Jean-Claude TURRI, 

- M. John STANLEY. 
 

Le Conseil dôadministration ®tait ainsi compos® dôun administrateur ind®pendant, tel que d®fini par le Code 

AFEP-MEDEF, Monsieur John STANLEY. 

 

Suite ¨ lôOffre public dôachat de la Soci®t® SiegCo, le conseil dôadministration a ®t® modifi® en 2010, de la 

manière suivante : 

 

 - le 4 février 2010, Messieurs Sebastian LOMBARDO et Frédéric de MEVIUS ont, par cooptation, été 

désignés administrateurs en remplacement de Messieurs Douglas LAND et John STANLEY, et Monsieur 

Sebastian LOMBARDO a été désigné Directeur Général Délégué ; 
 

 - le 9 mars 2010, Messieurs Laurent SCHWARZ et Daniel GROSSMANN ont, par cooptation, été 

désignés administrateurs de la société en remplacement de Messieurs Lars BLADT et Jean-Claude 

TURRI démissionnaires ; 
 

 - le 9 mars 2010, Monsieur Sebastian LOMBARDO a été désigné Président et Directeur 

 Général de la société. 

 

 - le 22 avril 2010, ont été approuvées les nominations en qualit® dôadministrateurs de :  

 

 la société DLF SA, avec pour représentant permanent Monsieur Frédéric De Mevius, en 

remplacement de Monsieur Frédéric De Mevius ; 

 

 la société NEXT CONSULTING SPRL, avec pour représentant permanent Monsieur Daniel 

GROSSMANN, en remplacement de Monsieur Daniel GROSSMANN ; 

 

 la société ASTOVE SPRL, avec pour représentant permanent Monsieur Laurent SCHWARZ, en 

remplacement de Monsieur Laurent SCHWARZ 

 

En 2010, lôobjectif de la Soci®t® sera de faire une application rigoureuse et adaptée à la taille de la Société 

des recommandations du code AFEP-MEDEF. 

 

La loi n°2011-103 du 27 janvier 2011 relative à la représentation équilibrée des femmes et des hommes au sein 

des conseils dôadministration, entre en vigueur à compter du 1er janvier de la sixième année suivant l'année de 

publication de la présente loi. La conformité de la composition des conseils d'administration et des conseils de 

surveillance des sociétés concernées est appréciée à l'issue de la première assemblée générale ordinaire qui suit 

cette date. 

 

Pour Valtech, la proportion des administrateurs ou des membres du conseil de surveillance de chaque sexe ne 

peut être inférieure à 20 % à l'issue de la première assemblée générale ordinaire qui suit le 1er janvier de la 

troisième année suivant l'année de publication de la présente loi. 

 

La loi prévoit que lorsque l'un des deux sexes n'est pas représenté au sein du conseil d'administration ou de 

surveillance à la date de publication de la présente loi, au moins un représentant de ce sexe doit être nommé lors 

de la plus prochaine assemblée générale ordinaire ayant à statuer sur la nomination d'administrateurs ou de 

membres du conseil de surveillance. 



 

 

(ii)  La Direction Générale 

 

Jusquôau 25 août 2009, date de sa démission, Monsieur Jonathan POOLE a assuré les fonctions de Directeur 

Général Délégué.  

Le 4 février 2010, Monsieur Sebastian LOMBARDO a été nommé Directeur Général Délégué. 

A compter du 9 mars 2010, Monsieur Sebastian Lombardo est Pr®sident du Conseil dôadministration et Directeur 

Général, en remplacement de Monsieur Lars BLADT 

 

Jusquô¨ la cl¹ture de lôexercice se terminant le 31 d®cembre 2010, aucune restriction nôétait apportée aux 

pouvoirs du Directeur Général ou à ceux du Directeur Général Délégué par les statuts et/ou par décision du 

Conseil dôadministration. 

 

Aux termes du Règlement Int®rieur du Conseil dôadministration adopt® le 10 d®cembre 2009, la mission du 

Comité Stratégique est notamment de donner son avis au Conseil sur les : 

 

 Opérations externes dôacquisition ou de cession de soci®t®s et/ou actifs, 

 Op®rations dôinvestissement ou dôendettement sup®rieures ¨ 2 millions dôeuros. 

 

 

1) Mission du Conseil dôadministration 

 

Le Conseil d'administration délibère et décide dans les termes et conditions prévus par la Loi. 

 

 

2) Fonctionnement du Conseil dôadministration 

 
Lôarticle 3 du R¯glement int®rieur du Conseil dôadministration en vigueur jusquôau 10 d®cembre 2009 pr®voit les 

règles de fonctionnement suivantes : 

 

 « Le Conseil dôadministration arr°te chaque ann®e pour lôann®e ¨ venir sur proposition de son 

Président un calendrier de ses réunions. 

 

 Ce calendrier fixe les dates des r®unions r®guli¯res du Conseil (chiffre dôaffaires des premier et 

troisième trimestres ; résultats du 1
er
 semestre ; r®union pr®c®dant lôAssembl®e G®n®rale annuelle é) 

et, à titre prévisionnel et révisable, les dates que les administrateurs doivent réserver en vue 

dô®ventuelles r®unions suppl®mentaires du Conseil. 

 

 Le Pr®sident arr°te lôordre du jour de chaque r®union du Conseil dôadministration et le communique en 

temps utile et par tous moyens appropriés à ses membres. 

 

 Les documents permettant aux administrateurs de se prononcer en toute connaissance de cause sur les 

points inscrits ¨ lôordre du jour par le Pr®sident sont communiqu®s par le Pr®sident aux 

administrateurs quarante huit heures au moins avant la réunion du Conseil, sauf urgence ou nécessité 

dôassurer une parfaite confidentialit®. » 

 

3) Activité du Conseil en 2010 

 

Au cours de l'exercice 2010, le Conseil d'administration s'est réuni quinze fois. 

 

Les quinze séances de l'exercice 2010 se sont déroulées de la manière suivante : 

 

-  quatre administrateurs sur quatre ont participé à quatorze séances du Conseil d'administration ; 

-  trois administrateurs sur quatre ont participé à une séance du Conseil d'administration. 

 

Le Conseil d'administration peut être évalué à travers les critères suivants : 

 

 taux de présence aux différents conseils et comités ayant eu lieu pendant l'exercice ; 

 implication des membres du conseil d'administration dans la compréhension de la marche des 

affaires de la société ; 



 

 

 définition et contrôle du plan stratégique de la société ; 

 contrôle des principes comptables et financiers dans VALTECH SA et ses filiales ; 

 élaboration et application d'une politique salariale juste et mesurée concernant les principaux 

dirigeants de la société. 

 

(iii)  Les Comit®s du Conseil dôAdministration 

 

Le Conseil dôadministration est assist® dans ses r®flexions et d®cisions par des Comit®s sp®cialis®s dont les 

membres sont choisis parmi les administrateurs selon leur exp®rience et nomm®s par le Conseil dôadministration. 

Leurs décisions sont prises à la majorité avec voix prépondérante du Président en cas de partage de voix. Les 

d®cisions font lôobjet dôun compte-rendu. 

 

A la suite de la démission successive les 4 février et 9 mars 2010, des administrateurs et de la cooptation de 

quatre nouveaux administrateurs, les Comit® dôaudit et Comit® des nominations et r®mun®rations sont rest®s 

vacants jusquôau 6 avril 2010, date à laquelle leurs nouveaux membres ont pu être désignés. 

 

Le Comité stratégique 

 

Le Comité stratégique sera composé de l'ensemble des membres du Conseil d'administration et peut, à l'initiative 

du Président, inviter un ou plusieurs experts externes à y participer en fonction de l'ordre du jour. 

Le Comité stratégique se réunit sur convocation du Président aussi souvent que l'intérêt du groupe le demande, 

pour débattre de sujets prospectifs avant de les soumettre aux délibérations du Conseil d'administration. Il a en 

charge le recrutement des Directeurs Généraux des filiales. 

Le Comité stratégique sera mis en place ultérieurement. 

 

Le Comité d'audit 

 

A la suite de la d®mission de Messieurs Douglas Land et John Stanley en tant quôadministrateurs ce qui a 

entra´n® la fin de leurs fonctions au Comit® dôaudit, Messieurs Fr®d®ric de MEVIUS et Daniel GROSSMANN 

ont ®t® d®sign®s lors de la r®union du Conseil dôadministration du 6 avril 2010, membre et président du Comité 

dôaudit pour Monsieur Fr®d®ric de MEVIUS et membre du Comit® dôaudit pour Monsieur Daniel 

GROSSMANN. Aucun dôentre eux nôest dirigeant mandataire social et ils b®n®ficient dôune comp®tence 

financière et comptable par leurs formations et leurs expériences professionnelles respectives. 

 

Le Comit® dôaudit a pour mission générale, en application de lôarticle L823-19 du Code de Commerce, 

d'assister le Conseil d'administration dans le suivi des questions relatives à l'élaboration et au contrôle des 

informations financières et comptables. Il est notamment chargé d'assurer le suivi du processus d'élaboration 

de l'information financière, de l'efficacité des systèmes de contrôle interne et de gestion des risques, du 

contrôle légal des comptes annuels et des comptes consolidés par les commissaires aux comptes et de 

l'indépendance des commissaires aux comptes. 

Il s'assure notamment: de la régularité, la sincérité et de l'image fidèle des états financiers de la Société et de 

toute autre information ou rapport de nature financière communiqué aux actionnaires, au public et aux 

autorités des marchés boursiers; du respect par la Société des obligations légales et réglementaires 

applicables en matière d'information financière et du bon fonctionnement de la fonction d'audit interne de la 

Soci®t®. Il examine ®galement le Rapport du Pr®sident pr®vu ¨ lôarticle L225-37 du Code de Commerce. 

 

En 2010 et début 2011, le Comit® dôaudit sôest r®uni 3 fois : le 22 avril 2010, le 6 août 2010et le 14 janvier 2011. 

 

Le Comité d'audit a auditionné les principaux responsables de la fonction Finance Groupe ainsi que les 

Commissaires aux comptes pour examiner avec eux leurs plans d'actions respectifs et les suites qui leur seront 

données, ainsi que les comptes semestriels et annuels, et les conditions de clôture des comptes. 

 

Les Commissaires aux comptes sont pr®sents ¨ tous les Comit®s dôaudit. Ils ont pr®sent® leurs opinions sur les 

comptes annuels et semestriels lors du Comit® dôaudit le 22 avril 2010, le 6 août 2010 et le 14 janvier 2011. 

 

Le Comité des rémunérations 

 



 

 

A compter du 6 avril 2010, le Comité des rémunérations est composé de deux membres : Monsieur Frédéric de 

MEVIUS a été désigné membre et président du Comité des nominations et rémunérations et Monsieur Laurent 

SCHWARZ, membre du Comité des nominations et rémunérations.  

 

En 2010, le Comit® des r®mun®rations sôest r®uni 1 fois, le 17 décembre. 

 

Le Comité des rémunérations a pour mission principale de : 

 formuler des recommandations aupr¯s du Conseil dôadministration pour la d®termination des 

rémunérations et avantages en nature des dirigeants mandataires sociaux, 

 procéder à la définition des modalités de fixation de toute rémunération variable des dirigeants 

mandataires sociaux. 

 

Le 10 décembre 2009, le Règlement intérieur du Comité des nominations et rémunérations avait été approuvé 

par le Conseil dôadministration. 

 

B)  Détermination des rémunérations brutes et avantages de toute nature, directs et 

indirects, perçues et/ou dues par chaque mandataire social dans le groupe et hors du 

groupe et honoraires perçus par des sociétés dans lesquelles les mandataires sociaux 

ont des intérêts. 
 

B.1 ï Rémunérations directes vers®es et/ou dues au cours de lôexercice 2010 par 

VALTECH ou ses filiales  
 

Selon les procès-verbaux et documents précédemment émis par le Conseil, aucune rémunération variable directe 

nôa ®t® mise en place, vers®e ou due au b®n®fice des mandataires sociaux par VALTECH ou ses filiales. 

 

Le tableau de synthèse de ces rémunérations, telles que résultat des procès-verbaux et documents précédemment 

émis par le Conseil, figure en B.1.1. 
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B.1.1 ï Tableau des R®mun®rations directes vers®es et/ou dues au cours de lôexercice 2010 par VALTECH ou ses filiales  
 

Nom Fonctions Type de 

rémunération 

Montant annuel 2010 Montant annuel 2009 

Lars Bladt Président et directeur général le 

19/05/08 

Administrateur nommé le 11/12/07, 

 Démission le  09/03/2010 

 Jetons de présence Rémunération  Néant Rémunération Néant 

    Jetons de présence votés en 

AG 2009 

14 062 

    Avantages en nature Néant 

       

 

Jean-Claude Turri 

 

Administrateur  

Démission le  

09/03/2010 

 

Jetons de présence 

  Salaire Néant 

Rémunération , avantage en  Néant Rémunération Néant 

Nature et jetons  Jetons de présence votés en 

AG 2009 

12 187.50ú 

  Avantages en nature Néant 

Douglas Land Administrateur 

Démission le 04/02/2009 

  Rémunération, avantage en 

nature et jetons 

           

Néant 

Jetons de présence votés en 

AG 2009 

30 000 ú  

         Rémunération brute Néant 

John Stanley Administrateur Coopté le 25/08/2009 

Démission le 04/02/2009 

    Jetons de présence votés en 

AG 2009 

 7 500 ú 

 

Fréderic De 

Mevius 

 

 

Administrateur nommé 4 février  au 

22 avril 2010 

 

 

Jetons de présence 

 

Rémunération , avantage en 

nature et jetons  

 

 

         Néant 

 

    

Laurent 

SCHWARZ  

 

Administrateur nommé le 9 mars   au 

22 avril 2010 

 

 

Jetons de présence 

Rémunération , avantage en 

nature et jetons  

 

         Néant 

 

  

Daniel     

Grossman 

 

Administrateur nommé le 9 mars   au 

22 avril 2010 

 

 

Jetons de présence 

Rémunération , avantage en 

nature et jetons  

 

         Néant 

 

  

Olivier PADIOU Directeur Général Délégué Rémunérations Rémunération fixe brute 

Rémunération variable chargée  

de 2010 à verser en 2011, en 

fonction des objectifs définis par 

le Conseil 

150 000 ú 

200 000 ú 
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Ni la soci®t® ni aucune de ses filiales nôont pris dôengagement particulier (hors cotisations obligatoires) vis ¨ vis des dirigeants en matière de retraite ou en cas de cessation de 

leur mandat en tant que tel. 

 

B.2 ï  Rémunérations indirectes et/ou honoraires perçus et/ou dues par des sociétés dans lesquelles les mandataires sociaux ont des intérêts et versés par 

VALTECH ou ses filiales, tels que résultant des procès-verbaux et documents précédemment émis par le Conseil : 

 

 

Sociétés concernées 
Type de 

rémunération 

Administrateur 

concerné 

% de détention 

par 

lôadministrateur 

concerné dans la 

société concernée 

Montant annuel 2010 Montant annuel 2009 

Conventions entre 

VALTECH SA et la société 

IMPLEO 

Honoraires Lars Bladt 100% Honoraires            132 000 ú Honoraires fixes           180 000 ú 

      Indemnités de voyage 43 194 ú Indemnités de 

voyage 

104 138 ú 

Conventions entre 

VALTECH SA et la société 

GROUPE OUROUMOFF 

Honoraires Jean-Claude-Turri  99,99% Honoraires           180 000 ú Honoraires fixes           348 000 ú 

      Indemnités de voyage 9 084 ú Indemnités de 

voyage 

14 302 ú 

Conventions entre 

VALTECH SA et la société 

CHESAPEAKE GROUP 

Honoraires Douglas Land 50,00% Honoraires           606 000 ú Honoraires fixes          84 000 ú 

      Indemnités de voyage 4 544 ú  Indemnités de 

voyage 

74 092 ú 

Convention entre Valtech 

SA et 

Honoraires John Stanley   Honoraires           Néant  Honoraires fixes           9 000 ú 

Monsieur John Stanley       Indemnités de voyage 289 ú  Indemnités de 

voyage 

2 227 ú 

Convention entre 

VALTECH SA et 

DENDROBIUM 

Président et 

Directeur Général 

le 09/03/2010 

Sebastian 

LOMBARDO 

              90% 

 

Honoraires fixes           

Bonus en fonction des 

objectifs définis par le 

Conseil 

300 000 ú 

 

250 000 ú 

 

 

 

 

 DLF  

représenté par Monsieur 

Frédéric de MEVIUS 

 Administrateur 

nommé le 22 

avril 2010  

Frédéric de 

MEVIUS 

 Honoraires  

 

Néant   

NEXT CONSULTING  

représenté par Monsieur  

Daniel GROSSMANN 

Administrateur 

nommé le 22 

avril 2010 

Daniel 

GROSSMANN 

 Honoraires  

 

Néant   

ASTOVE 

représenté par Monsieur  

Laurent SCHWARZ 

Administrateur 

nommé le 22 

avril 2010 

Laurent 

SCHWARZ 

 Honoraires  

 

Néant   
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B.2.1ïPrésentation de la Convention VALTECH/ GROUPE OUROUMOFF  exécutée en 2009 et 2010 

 

Il existe une Convention conclue par la Société VALTECH avec la Société Groupe OUROUMOFF. 

 

Cette convention a donné lieu en 2010 au versement des montants mentionnés au § B2. 

 

B.2.1.1- Prestations rendues par le Prestataire 

 

La convention prévoyait que GROUPE OUROUMOFF fournisse à VALTECH et ses filiales : 

 

1- services au profit du d®partement ñValtech Axelbossò dans les domaines suivants : 

 

Direction et gestion, notamment les aspects financiers, 

Marketing et les ventes, 

Suivi de lôutilisation du savoir-faire ¨ lô®tranger, 

 

2- la r®alisation dôactivit® de sous-traitance de prestations de conseil auprès des clients finaux vendus par 

« Valtech Axelboss », 

 

Ainsi que les services suivants : 

 

Coordination dôun comité de gestion, 

Définition et suivi des objectifs des associés managers de Valtech Axelboss, 

Définition et contrôle de la stratégie de recrutement.  

 

B.2.1.2- Présentation des rémunérations des services  

 

 Honoraires forfaitaires fixes : 

 

Pour 2010 : 30 000 ú/mois, soit un montant global de 180 000 ú jusquô¨ la fin du contrat d®but juillet 

2010 
 

 Honoraires de résultat : 

 

Pour les besoins du pr®sent paragraphe lôEBIT 200x  est défini comme le résultat avant intérêts et impôts du 

Groupe Valtech tel quôil ressortira des comptes consolid®s de lôexercice 200X arr°t®s par le Conseil 

dôAdministration et certifi®s par les Commissaires aux Comptes.  

 

Pour lôexercice 2010, lôobjet dôEBIT est fix® ¨ 10 000 000 ú 

 

LôEBIT 2010 est strictement inf®rieur ¨ 75% de lôobjectif dôEBIT, soit 7 500 000 ú, aucun honoraire nôest d¾ ; 

Si le montant de lôEBIT 2010 est sup®rieur ou ®gal ¨ 75% de lôobjectif dôEBIT, soit 7 500 000 ú, mais strictement 

inf®rieur ¨ 100% de lôobjectif dôEBIT, soit 10 000 000 ú, lôhonoraire variable d¾ sera égal à : 

 

50 000 ú + (EBIT2010 ï 7 500 000 ú) / 10 000 000 ú x 150 000 ú 

 

Si le montant de lôEBIT 2010 est sup®rieur ou ®gal ¨ 100% de lôobjectif dôEBIT, soit 10 000 000 ú, lôhonoraire 

variable est de 150 000 ú. 

 

B.2.1.3 - Durée, résiliation et indemnité de résiliation 

 

Le contrat a été conclu pour une durée de deux ans à compter du 1erjanvier 2009 avec faculté de résiliation 

unilatérale à tout moment par GROUPE OUROUMOFF moyennant un préavis de 6 mois et faculté de résiliation 

par Valtech en cas de non atteinte des objectifs dôEBIT . 

 

B.2.1.4-Autres clauses 
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Une clause de non concurrence de 24 mois en cas de résiliation et de 12 mois en cas de non renouvellement du 

contrat ¨ son terme est pr®vu moyennant le paiement ¨ GROUPE OUROUMOFF dôune indemnit® égale à 24 fois 

la moyenne mensuelle de la r®mun®ration fixe de lôann®e en cours en cas de r®siliation par VALTECH ou de 12 

fois la moyenne mensuelle de la r®mun®ration fixe de lôann®e en cours en cas de r®siliation par GROUPE 

OUROUMOFF ou de non renouvellement au terme du Contrat. La société peut relever la société GROUPE 

OUROUMOFF de son obligation de non concurrence sous réserve de respecter des délai et conditions de forme. 

Le contrat prévoit également une clause de non débauchage de 24 mois sanctionnée par une clause pénale figurant 

également dans le contrat. 

 

Le prestataire de services a des charges d'exploitation propres. De ce fait, une partie seulement des honoraires ainsi 

perçus peut être reversée en rémunération aux mandataires sociaux. 

 

B.2.2- Présentation de la Convention VALTECH / IMPLEO et de son Avenant 

 

B.2.2.1 - Convention VALTECH / IMPLEO 

 

 (a) - Services 

 

La convention prévoit que la société IMPLEO fournisse à VALTECH et ses filiales les prestations suivantes : 

 

- D®finition, d®veloppement et mise en îuvre des recherches du Groupe et de la strat®gie de d®veloppement 

dans chaque pays où le Groupe a développé ses activités ;  

 

- D®finition, d®veloppement et mise en îuvre de strat®gies pour le d®veloppement des activités de conseil 

« web Agency è pour lôensemble du Groupe VALTECH mises en place dans chaque pays o½ le Groupe a 

développé ses activités ;  

 

- D®finition, d®veloppement et mise en îuvre de strat®gies pour le d®veloppement des activit®s de conseil 

avec la méthode agile pour lôensemble du Groupe VALTECH, mises en place dans chaque pays o½ le 

Groupe a développé ses activités. 

 

 (b)- Rémunérations des services  

 

Honoraires forfaitaires fixes : 

 

Les services d®crits ¨ lôArticle III et pr®cis®s dans lôAnnexe I seront facturés sur la base des forfaits mensuels 

suivants : 

 

Pour 2009 et 2010 : 12 000 ú/mois, soit un montant global annuel de 144 000 ú. 

 

 (c)- Durée, résiliation et indemnité de résiliation 

 

Le contrat a été conclu pour une durée indéterminée résiliable à tout moment. 

 

 (d)- Autres clauses 

 

Une clause de non concurrence de 12 mois et une clause de non débauchage de 12 mois sanctionnée par une 

clause pénale figurent également dans le contrat. 

 

B.2.2.2 ï Avenant à la Convention Valtech / IMPLEO 

 

Suite au projet d'offre publique dôachat d®pos® par SiegCo aupr¯s de l'AMF le 23 octobre 2009, le conseil d'administration de 

Valtech a autoris® le 29 octobre 2009, la signature dôun avenant ¨ la Convention IMPLEO/VALTECH. 

 

Aux termes de cet avenant, IMPLEO devait fournir à VALTECH, moyennant une rémunération supplémentaire de 

18 000 euros HT par mois, les services additionnels suivants : assistance et conseil pour lôanalyse et la mise en place 

des r®ponses ¨ apporter ¨ lôOffre Publique dôAchat de SiegCo, notamment par la sollicitation dôOffres 

concurrentes et ce, pour une durée commençant à courir le 30 octobre 2009 et prenant fin à la plus proche des deux 

dates suivantes soit le terme des op®rations sur lôOffre Publique dôAchat de SiegCo, soit la d®nonciation du 

Contrat à durée indéterminée entre IMPLEO et VALTECH SA. 
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Le 14 janvier 2011, le Conseil dôadministration a d®cid® une augmentation du nombre de jours pour le contrat conclu avec 

IMPLEO. Celui-ci a été prolongé de douze jours pour les mois de janvier et février 2010. 

 

B.2.3 - Présentation de la Convention VALTECH et DENDROBIUM 

 

Le représentant légal de la société DENDROBIUM est M Sebastian Lombardo, par ailleurs Président Directeur 

Général de VALTECH SA et actionnaire et administrateur de SiegCo. Une convention dôassistance avec cette 

société, qui prévoit la facturation mensuelle forfaitaire fixe de 25.000 euros hors taxes, est envisagée, avec effet au 

1er mai 2010. 

 

A titre exceptionnel,  et pour tenir compte du surcroît de charge dû au démarrage de lôactivit® et de toutes 

prestations r®alis®es avant la date dôeffet du pr®sent contrat, lôhonoraire mensuel fixe forfaitaire sera de soixante 

cinq mille euros (65 000 ú) au titre de chacun des mois de mai et juin 2010 et de quarante cinq mille euros (45 000 

ú) au titre du mois de juillet 2010, hors taxes et hors frais. A ces honoraires fixes, sôajouterait des honoraires de 

résultats en fonction dôobjectifs d®finis par le conseil. 

 

Par ailleurs, une r®mun®ration variable pour 2010 a ®t® d®finie en fonction dôobjectifs à atteindre. Les réalisations 

ont été revues par le Comité des rémunérations et des nominations et les rémunérations variables ont été soumises 

au Conseil dôadministration du 17 d®cembre 2010. 

 

B.2.4 Présentation de la Convention entre VALTECH et CHESAPEAKE GROUP 

 

 

La rémunération de CHESAPEAKE GROUP est de 1500 euros HT par jour, plus les frais. 

 

Le Président rappelle que le Conseil, dans sa composition précédente, a, en janvier 2010, entendu verser, dans des 

conditions qui peuvent concerner lôexercice 2009, un montant dôenviron 606 000 ú ¨ la soci®t® Chesapeake. Cette 

rémunération a fait lôobjet dôun contentieux aux Etats-Unis, qui est toujours en cours en France, le Président 

estimant, pour sa part, que ce montant nôest pas d¾. 

 
C . Modalités de participation des actionnaires ¨ lôassembl®e g®n®rale 

 

Les modalit®s de participation des actionnaires ¨ lôassembl®e g®n®rale sont pr®vues par lôarticle 27 des statuts qui 

prévoit que: 

 

1. Tout actionnaire a le droit de participer aux assemblées générales et aux délibérations personnellement ou 

par mandataire, quel que soit le nombre de ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors que 

ses titres sont libérés des versements exigibles et inscrits en compte à son nom depuis cinq jours au moins 

avant la date de la réunion. 

 

2. Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen dôun formulaire dont il peut obtenir lôenvoi dans 

les conditions indiqu®es par lôavis de convocation ¨ lôassembl®e. 

 

3. Un actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par un autre actionnaire justifiant dôun 

mandat. 

 

4. En application de l'article L.228-3-2 du nouveau code de commerce, l'intermédiaire qui a satisfait aux 

obligations prévues aux troisième et quatrième alinéas de l'article L.228-1, à l'article L.228-2 ou L.228-3 ou 

au deuxième alinéa de l'article L.228-3-2 du nouveau code de commerce, peut en vertu d'un mandat général 

de gestion des titres, transmettre pour une assemblée le vote ou le pouvoir d'un propriétaire d'actions tel 

qu'il a été défini au troisième alinéa du même article.  

 

D. Informations pr®vues par lôarticle L225-100-3 du Code de Commerce 

 Voir le Rapport de gestion (XIV).  

 

II. PROCEDURES DE CONTROLE INTERNE ET DE GESTION DES RISQUES MIS EN PLACE AU 

SEIN DU GROUPE VALTECH  

 

 

A) Description du système de contrôle 
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Le pr®sident proc¯de ¨ la revue de lôensemble de règles d'organisation destinées à contribuer à l'efficacité du 

contrôle interne. 

 

 (i) Nature des risques suivis : 

 

Les risques suivis concernent : 

- les risques contractuels (notamment clients et baux), 

- les risques assurances, 

- les risques financiers, 

- les risques environnement et développement durable, 

- les risques informatiques. 

 

 (ii) Processus dôidentification des risques : 

 

Le contrôle financier du groupe : cette équipe, dirigée par un Directeur financier du groupe (Group Chief 

Financial Officer), est indépendante des opérations quotidiennes locales. Basée à Paris, cette fonction a pour 

mission de collecter, consolider et analyser les résultats financiers (ainsi que d'autres chiffres de performance clés) 

de chaque filiale du groupe. Cette équipe réalise également des procédures d'audit interne sélectif afin de veiller à 

la cohérence des données fournies et au respect des règles de la Société. 

 

Les comités de pilotage (trimestriel) : chaque filiale de VALTECH est supervisée par un des administrateurs de 

VALTECH SA à travers un comité de pilotage qui inclut les responsables opérationnels de ces filiales. Les 

comités de pilotage ont pour but d'anticiper et de communiquer les risques identifiables dans chaque opération au 

niveau du comité stratégique du Conseil d'administration et de la direction financière. 

 

La communication financière : basée à Paris, sous la direction du Président et Directeur Général, elle a pour 

mission de communiquer les informations financières, de planifier le calendrier des communications, d'informer 

les initiés les périodes d'interdiction de transactions boursières sur le titre VALTECH, de communiquer les 

prévisions préparées par le groupe avec l'aval du Conseil d'administration. 

 

Au-delà du contrôle effectué par le Conseil d'administration et les différents comités du Conseil, il revient aux 

administrateurs de chaque filiale et à leurs contrôleurs de gestion sur chaque site de veiller à ce que le contrôle soit 

approprié et appliqué ainsi que de faire remonter les points sensibles au Conseil d'administration. 

 

Sur la base des résultats de l'évaluation des risques, la mission de l'audit interne est dôapprécier la pertinence et 

l'efficacité du dispositif de contrôle interne en mesurant la fiabilité et l'intégrité des informations financières et 

opérationnelles, l'efficacité des opérations, le respect des lois, règlements et contrats. 

 

 

B) Les procédures de contrôle interne relatives à l'élaboration et au traitement de l'information 

comptable et financière 

 

Le contrôle interne de l'information comptable et financière doit s'organiser autour des éléments clés suivants : 

 

 le « reporting » mensuel, ainsi qu'un arrêté comptable mensuel complet ; 

 le budget annuel ®tabli ¨ la fin de lôann®e N-1 avec une actualisation trimestrielle des prévisions ; 

 Le suivi de trésorerie hebdomadaire, ainsi que les prévisions mensuelles s'y rapportant ; 

 le référentiel et les méthodes comptables communs au sein du groupe.  

 

B.1 Le «reporting» comptable et de gestion unifié 

 

Toutes les entités du groupe doivent s'inscrire dans le cycle de gestion et de pilotage du groupe qui comporte les 

composantes suivantes. 

 

B.1.1 Le «reporting» mensuel 

 

Toutes les entités du groupe doivent fournir les éléments financiers suivants dans un délai de 10 jours ouvrés 

suivant la fin du mois : 
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 bilan 

 compte de résultat 

 tableau de financement 

 état exhaustif des créances clients 

 état des facturations inter sociétés au sein du groupe 

 suivi des indicateurs de mesure de la performance sur 15 métriques 

 radar (suivi du carnet de commandes et de lôanalyse du CA avec les principaux clients) 

B.1.2 Le processus budgétaire et les révisions des prévisions 

 

Le Groupe a opté pour une proc®dure dô®tablissement dôun budget annuel ¨ la fin de lôann®e N-1 avec une revue 

trimestrielle des prévisions, en sorte que l'équipe dirigeante du pays concerné puisse ainsi adopter une approche 

stratégique plus réfléchie lors de la communication des prévisions. La revue des prévisions doit être soumise 

quelque temps avant les réunions trimestrielles du Conseil, afin de permettre une meilleure prise en compte des 

chiffres consolidés. 

 

B.1.3 Le suivi hebdomadaire des mouvements de trésorerie 

 

Toutes les entités du groupe doivent fournir un état des mouvements de trésorerie (entrées, sorties, situation de 

trésorerie) sur une base hebdomadaire. 

 

Le rapprochement des informations comptables et des données prévisionnelles, associé à l'analyse mensuelle à 

chaque niveau de l'organisation du groupe, doit contribuer à la qualité et à la fiabilité des informations produites. 

 

B.2 Le référentiel et les méthodes comptables communs au sein du groupe 

 

Pour le processus d'élaboration des comptes consolidés prévisionnels et réalisés, le groupe a retenu le principe 

d'unification, ce qui doit induire: 

 

 l'homogénéité du référentiel, des méthodes comptables et des règles de consolidation, 

 la normalisation des formats de restitution, 

 l'utilisation d'un outil informatique (Hypérion) système intégré de reporting et de consolidation, mis en 

place en 2009. 

 

Le groupe dispose d'un référentiel unique qui normalise l'ensemble des rubriques des «reporting» consolidés dans 

Hypérion, y compris pour les engagements hors bilan. Ce référentiel est placé sous la responsabilité de la direction 

financière du groupe qui en assure l'évolution et la maintenance. Toutes les entités consolidées du groupe ont 

adopté ce référentiel. Il convient de rappeler que le groupe VALTECH établit des comptes consolidés selon les 

normes IFRS. 

 

Les liasses de consolidation sont établies selon les principes comptables locaux et intègrent des retraitements 

d'homogénéité pour respecter les normes du groupe. 

 

Des notes d'instruction de la direction financière précisant le processus et le calendrier d'arrêté pour chaque 

clôture, ont et/ou seront diffusées au sein du groupe. Chaque filiale doit décliner ces processus et ces calendriers 

au niveau de son organisation. 

 

 

B.3 La planification des procédures d'arrêté comptable 

 

 Les filiales doivent soumettre leurs résultats dans un délai de 10 jours ouvrables avant la fin de chaque 

mois, au moyen des modèles standard et selon un calendrier fourni au titre de l'exercice complet. Ces 

données doivent faire l'objet d'une révision, d'une remise en question et d'une intégration par l'équipe 

financière du Groupe en vue d'un contrôle mensuel par le Conseil. 

 La planification des actions de coordination entre les différentes divisions et fonctions du groupe, 

l'amélioration de la qualité des prévisions chiffrées et la maîtrise croissante des processus financiers, 

l'anticipation et l'accélération du processus d'arrêté comptable doivent être des facteurs essentiels de 

progrès dans l'arrêté des comptes. 
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C) NORMES IFRS 

 

Les résultats de VALTECH doivent être établis selon les normes internationales de communication financière 

(IFRS) et le Groupe a pleinement opté pour cette méthode comptable en 2004. Les filiales doivent avoir recours 

aux principes comptables généralement reconnus dans leurs pays respectifs (Local GAAP) et tout ajustement 

nécessaire aux normes IFRS doit être effectué par l'équipe financière du Groupe. 

 

D) LA GESTION DES RISQUES 

 

Le dispositif de contrôle interne doit sôinscrit dans une d®marche continue dôidentification, dô®valuation et de 

gestion des facteurs de risques susceptibles dôaffecter la r®alisation des objectifs. 

 

Le Comité Exécutif doit concourir au processus dôidentification dô®valuation et de gestion des risques. 

 

 

 

Sebastian LOMBARDO 

Président du Conseil d'administration 

 

16.6 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES PROCEDURES 

DE CONTROLE INTERNE  

 

M. Guillaume DRANCY 

17 avenue de la Division Leclerc  

92160 Antony 

 

Deloitte & Associés 

185, avenue Charles de Gaulle 

92524 Neuilly-sur-Seine Cedex 

 

 

Valtech 

Société Anonyme 

103 rue de grenelle 

75007 Paris 

 

 

 

Rapport des Commissaires aux comptes, établi en application du dernier alin®a de lôarticle L.225-235 du 

Code de commerce, sur le rapport du Pr®sident du Conseil dôadministration de la soci®t® Valtech S.A., pour 

ce qui concerne les proc®dures de contr¹le interne relatives ¨ lô®laboration et au traitement de lôinformation 

comptable et financière 

 

Exercice clos le 31 décembre 2010 

Aux actionnaires, 

 

En notre qualit® de Commissaires aux comptes de la soci®t® Valtech et en application des dispositions de lôarticle 

L. 225-235 du Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le rapport établi par le président de 

votre société conformément aux dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce au titre de lôexercice clos 

le 31 décembre 2010. 

 

Il appartient au président dô®tablir et de soumettre ¨ lôapprobation du Conseil dôadministration un rapport rendant 

compte des procédures de contrôle interne et de gestion des risques mises en place au sein de la société et donnant 

les autres informations requises par l'article L. 225-37 du Code de commerce, relatives notamment au dispositif en 

mati¯re de gouvernement dôentreprise. 

 

Il nous appartient : 
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-  de vous communiquer les observations quôappellent de notre part les informations contenues dans le 

rapport du président concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à 

lô®laboration et au traitement de lôinformation comptable et financi¯re, et 

-  d'attester que le rapport comporte les autres informations requises par l'article L. 225-37 du Code de 

commerce, étant précisé quôil ne nous appartient pas de v®rifier la sinc®rit® de ces autres informations. 

 

Nous avons effectué nos travaux conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France.  

 

Informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à 

l'élaboration et au traitement de l'information comptable et financière. 

 

Les normes dôexercice professionnel requi¯rent la mise en îuvre de diligences destin®es ¨ appr®cier la sinc®rit® 

des informations concernant les procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration et 

au traitement de l'information comptable et financière contenues dans le rapport du président. Ces diligences 

consistent notamment à : 

 

- prendre connaissance des procédures de contrôle interne et de gestion des risques relatives à l'élaboration 

et au traitement de l'information comptable et financière sous-tendant les informations présentées dans le 

rapport du président ainsi que de la documentation existante ; 

- prendre connaissance des travaux ayant permis dô®laborer ces informations et de la documentation 

existante ; 

- d®terminer si les d®ficiences majeures du contr¹le interne relatif ¨ lô®laboration et au traitement de 

lôinformation comptable et financi¯re que nous aurions relev®es dans le cadre de notre mission font lôobjet 

dôune information appropri®e dans le rapport du président. 

 

Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur les informations concernant les 

procédures de contrôle interne et de gestion des risques de la société relatives à l'élaboration et au traitement de 

l'information comptable et financi¯re contenues dans le rapport du pr®sident du Conseil dôadministration, ®tabli en 

application des dispositions de l'article L. 225-37 du Code de commerce. 

 

Autres informations 

Nous attestons que le rapport du président du conseil de surveillance comporte les autres informations requises à 

l'article L. 225-68 du Code de commerce. 

 
Paris et Neuilly,  

Les Commissaires aux comptes 

 
 

Guillaume DRANCY 

 

 

 

 

Deloitte & Associés 

 

 

 

Albert AIDAN 
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CHAPITRE 17 SALARIES 

17.1 EFFECTIF DU GROUPE 

 

Le groupe VALTECH avait 1282 salariés au 31 décembre 2010 (ou 930 en équivalents temps plein sur 2010) 

auxquels sôajoutent 381 travailleurs ind®pendants et les sous-traitants. 

 

Le tableau ci-dessous indique la répartition des salariés à la fin de chaque période indiquée : 

 

  Au 31/12/08 Au 31/12/09 Au 31/12/10 

    
Salariés de VALTECH 1 109 893 1282 

Dont Consultants 940 737 1130 

 

 

Le taux d'utilisation est défini par le ratio entre le nombre total de jours facturés aux clients de la société sur 

le nombre total de jours disponibles du personnel facturable hors week-end, jours fériés, congés et RTT. 

 

Le personnel facturable représentait 88% des effectifs en 2010, en hausse en comparaison du taux 2009 qui 

sô®levait ¨ 83%. 

 

En vertu de la loi n°98-461 du 13 juin 1998 dôorientation et dôincitation relative ¨ la r®duction du temps de 

travail et de la loi n°2000-37 du 19 janvier 2000 relative à la réduction négociée du temps de travail, toutes 

les entreprises relevant de la législation française, employant plus de 20 salariés, sont tenues dôappliquer les 

r¯gles aff®rentes aux 35 heures de travail par semaine. Aux termes de lôarticle 1
er

 de la loi du 19 janvier 

2000, cette durée légale est applicable rétroactivement à compter du 1
er

 janvier 2000.  

 

En outre et conformément à la législation applicable ci-dessus, un accord collectif a été signé le 22 juin 1999 

entre les organisations patronales et les syndicats, parties ¨ lôaccord SYNTEC applicable aux professions 

dô®tudes techniques, dôing®nierie et de conseil. Cet accord collectif a été étendu par un arrêté ministériel du 

21 d®cembre 1999 aux professions dô®tudes techniques, dôing®nierie et de conseil. 

 

Le 21 d®cembre 1999, Valtech a conclu un accord sur lôam®nagement et la r®duction du temps de travail 

avec les organisations syndicales CFDT et CFE-CGC. Cet accord vise lôensemble du personnel de la soci®t® 

¨ lôexclusion de ses cadres dirigeants. Cet accord est entr® en vigueur le 31 d®cembre 1999. 

Au titre du droit individuel à la formation, pour les personnes en contrats à durée indéterminée au sein de 

VALTECH, le volume dôheures de la part ouverte mais non consomm®e des droits est de 8 525 heures au 31 

décembre 2010. 

17.2 ACCORD DôINTERESSEMENT ET DE PARTICIPATI ON 

Valtech a conclu le 19 f®vrier 1999 un plan dô®pargne dôentreprise afin de favoriser auprès de ses salariés la 

constitution dôune ®pargne nouvelle et dôoffrir ¨ ceux-ci la facult® de participer avec lôaide de la Soci®t® ¨ la 

constitution dôun portefeuille de valeurs mobili¯res. Ce plan est valable pendant un an et est renouvelable par 

reconduction tacite. Ce plan b®n®ficie aux salari®s comptant au moins six mois dôanciennet® au sein de la Soci®t®. 

Il nôy a pas eu dôint®ressement  vers® aux salari®s de Valtech SA en 2010.  

 

Par ailleurs, la Société a conclu pour une durée indéterminée le 19 février 1999 un accord de participation qui 

b®n®ficie ¨ tous les salari®s ayant six mois dôanciennet®. Il nôy a pas eu de montant vers® en 2010 ¨ ce titre.  
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17.3 PARTICIPATION  DES SALARIES AU CAPITAL SOCIAL  

 

En application des règles de l'article L.225.102 alinéa 1 du Code de commerce, il est précisé que les salariés 

de la société et du Groupe ne détiennent aucune action de la société au titre des articles L 443-1 et s. et 

L 442-7 du Code du Travail, L 214-39 et L 214-40 du Code Monétaire et Financier. Ainsi, aucune action de 

capital n'est détenue collectivement par des salariés du Groupe, ni n'est frappée d'incessibilité en application 

des articles sus-décrits. 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.225-129-6 al. 2 du Code de commerce, une augmentation de capital 

réservée aux salariés adh®rant au plan dô®pargne entreprise de la Société, dôun montant de 45 000 euros, a été 

soumise, mais rejetée lors de lôAssembl®e g®n®rale des actionnaires le 29 juin 2010. 

Par ailleurs, il convient de signaler que les membres du Conseil dôadministration de Valtech SA d®tiennent 

certaines actions dans la société. A ce titre : 

- Sebastian Lombardo, Pr®sident du Conseil dôadministration et Directeur g®n®ral d®tient 1000 actions de 

Valtech SA ; 

- Frédéric de Mevius, Laurent Schwarz, et Daniel Grossman, administrateurs sont chacun propriétaires de 10 

actions au sein de Valtech SA ; 

- Olivier Padiou, Directeur général délégué, ne détient aucune action au sein de Valtech SA ; 

- Thierry Lescasse, Directeur administratif et financier détient 31 400 actions Valtech 

 

CHAPITRE 18 PRINCIPAUX ACTIONNAI RES 

18.1 IDENTITE DES ACTIONN AIRES NON DIRIGEANTS  MANDATAIRES 

DETENANT DIRECTEMENT  OU INDIRECTEMENT UN POURCENTAGE 

DU CAPITAL SOCIAL OU  DES DROITS DE VOTE DEVANT ETRE NOTIFIE  

A la connaissance de la Soci®t®, aucun des actionnaires non membre dôun organe dôadministration, de direction ou 

de surveillance ne détient directement ou indirectement un pourcentage du capital social ou des droits de vote de 

Valtech devant être notifié. 

18.2 ACTIONNARIAT ET CATEGO RIES DE DROITS DE VOTE DES ACTIONNAIRES 

PRINCIPAUX  

18.2.1 EVOLUTION DE L ôACTIONNARIAT DE LA S OCIETE DEPUIS LES TROIS DERNIERES 

ANNEES 

A la connaissance de la Société, la répartition du capital social de la Société a évolué depuis les trois dernières 

années de la façon suivante :  
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Actionnariat de la Société au 31 décembre 2008 

 

Actionnaires Nombre d'actions 
Nombre de droits 

de vote 
% capital % droit de vote 

Lars BLADT 

Lars Bladt Holding 

64 769 

30 000 

64 769 

30 000 0,10% 0,10% 
 

Douglas LAND 

Chesapeake Group db Plan 

1  254 574 

250 000 

1  254 574 

250 00 1,69% 1,69% 
 

Jonathan POOLE 1 000 1 000 0,001% 0,001% 

 
Jean-Claude TURRI (total groupe 

familial et sociétés qu'il contrôle) 

2 375 423 2 375 423 2,68% 2,68% 

Jean Claude TURRI 1 350 400 1 350 400 
 

  

Charles TURRI 202 750 202 750 
 

  

Eléonore TURRI 202 750 202 750 
 

  

Julien TURRI     80  000    80 000 
 

  

Sylvie TURRI 101 150 101 150 
 

  

Groupe Ouroumoff 438 373 438 373 
 

  

Total dirigeants agissant de concert (1) 4 244 366 4 244 366 4,76% 4,76% 

Auto-détention 214 900 0 0,24% 0 

Public 84 229 092 84 229 092 95 % 95% 

Total 88 668 358 88 453 458 100% 100% 

 

(1) Il s'agit des membres du Conseil dôadministration (au 31/12/08) et de leur groupe familial et des soci®t®s quôils 

contrôlent. 

La Soci®t® nôayant pas ®mis dôactions ¨ droit de vote double, la r®partition des droits de vote est ®quivalente ¨ la 

répartition du capital (sous réserve des actions auto-détenues). 

 

Actionnariat de la société au 31 décembre 2009 

 

Actionnaires 
Nombre 

d'actions 

Nombre de 

droits de vote 
% capital 

% droit de 

vote 

SiegCo (1) 12 389 305 12 389 305 13,97% 14,01% 

Lars BLADT 64 769 64 769 

0,11% 0,11% Lars Bladt Holding 30 000 30 000 

Douglas LAND 2 754 174 2 754 174 3,11% 3,11% 

Jean-Claude TURRI (total groupe familial 

et sociétés qu'il contrôle) 2 395 423 2 395 423 2,70% 2,71% 

Jean Claude TURRI 1 450 400 1 450 400 

 

  

         Charles TURRI 202 750 202 750 

 

  

                        Eléonore TURRI 202 750 202 750 

 

  

        Sylvie TURRI 101 150 101 150 

 

  

        Groupe Ouroumoff 438 373 438 373 

 

  

Total dirigeants agissant de concert (2) 5 244 366 5 244 366 5,91% 5,93% 

John A. STANLEY 100 000 100 000 0,11% 0,11% 

Total dirigeants (3) 5 344 366 5 344 366 6,03% 6,04% 

Auto-détention (4) 214 900 0 0,24% 0 

Public 70 719 787 70 719 787 79,76% 79,95% 

 

Total 88 668 358 88 453 458 100% 100% 
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(1) Sources : déclaration de franchissement de seuil publiée par l'AMF le 21 décembre 2009 (Avis 209C1519) et 

déclaration des achats et des ventes effectués pendant une offre publique publiée par l'AMF le 24 décembre 2009 

(Avis 209C1544). 

(2) Il s'agit des membres du Conseil dôadministration et de leur groupe familial et des soci®t®s quôils contr¹lent. 

(3) Les actions restant dans le portefeuille sont destinées à être cédées au personnel de Valtech, soit dans le cadre 

du plan d'options d'achat d'actions approuv® par lôAssembl®e g®n®rale du 5 novembre 1999, soit dans le cadre 

de plans futurs. 

 

Actionnariat de la société au 31 décembre 2010 

 

 

Nombre d'actions 
Nombre de droits 

de vote 
% capital % droit de vote 

SiegCo 95 480 905 95 480 905 61,6% 61,7% 

Auto-détention  214 900 0 0,01% 0 

Public 59 312 646 59 312 646 38, 4% 38,3% 

Total 
155 008 451 154 793 551 100% 100% 

 

A notre connaissance, lôactionnariat nôa pas ®volu® de manière significative depuis le 4 novembre 2010. 

La Soci®t® nôayant pas ®mis dôactions ¨ droit de vote double, la r®partition des droits de vote est 

équivalente à la répartition du capital (sous réserve des actions auto-détenues). Il convient de noter que la 

suppression des actions dôautocontr¹le a ®t® approuv®e par lôAssembl®e G®n®rale en date du 23/05/2011. 

 

18.2.2 OFFRE PUBLIQUE DôACHAT ET FRANCHISSEM ENTS DE SEUIL, RESULTAT DE 

LôOFFRE PUBLIQUE DôACHAT VISANT LES ACT IONS DE VALTECH S.A. ET 

EMISSION DE NOUVEAU X TITRES SUITE A UNE  AUGMENTATION DE CAPI TAL  

18.2.2.1 OFFRE PUBLIQUE DôACHAT  

 

Déclaration 209C1314 : le 23 octobre 2009, à 17 heures 05, Oddo Corporate Finance, agissant pour le compte 

de la société de droit belge SiegCo, a d®pos® aupr¯s de lôAutorit® des Marchés Financiers un projet dôoffre 

publique dôachat visant les actions de la soci®t® Valtech. Lôinitiateur d®tenait alors 4 227 463 actions Valtech 

représentant 4,77 % du capital et des droits de vote de Valtech S.A. La soci®t® SiegCo sôengageait 

irrévocablement à acquérir, au prix unitaire de 0,40 euro, la totalité des 84 440 895 actions Valtech existantes 

non d®tenues par elle ainsi quôun maximum de 1 423 500 actions susceptibles dô°tre cr®®es par lôexercice 

dôoptions de souscription dôactions, soit au total un maximum de 85 864 395 actions Valtech. Le projet 

dôoffre nô®tait assorti dôaucun seuil de renonciation.  

 

Déclaration 209C1399 : le 16 novembre 2009, lôAutorit® des Marchés Financiers faisait conna´tre quôelle  

d®clarait conforme lôoffre publique dôachat visant les actions Valtech, déposée par Oddo Corporate Finance, 

agissant pour le compte de la société SiegCo (cf. Décision et Information 209C1395 du 16 novembre 2009). 

 

Déclaration 209C1510 : le 16 décembre 2009, à 17 heures 15, Oddo Corporate Finance, agissant pour le compte 

de la soci®t® SiegCo, d®posait un projet de surench¯re sur les termes de lôoffre publique en cours visant les actions 

de la société Valtech au prix unitaire de 0,40 euro. 

SiegCo, qui détenait 4 991 818 actions Valtech représentant 5,63 % du capital et des droits de vote de cette société, 

proposait d®sormais dôacqu®rir au prix unitaire de 0,44 euro la totalité des 83 676 540 actions non détenues par 

elle ainsi quôun maximum de 1 423 500 actions susceptibles dô°tre cr®®es par lôexercice dôoptions de souscription 

dôactions, soit au total un maximum de 85 100 040 actions Valtech. 

Il ®tait pr®cis® quôaux termes dôun protocole dôaccord conclu le 15 d®cembre 2009, les actionnaires suivants 

sôengageaient ¨ c®der ¨ SiegCo la totalit® des actions Valtech quôils d®tenaient, soit au total 5 344 366 actions 

Valtech représentant autant de droits de vote, soit 6,03 % du capital et des droits de vote de la société : 
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Les cessions devaient intervenir au prix de 0,44 euro par action, dans les dix jours de négociation suivant la 

d®cision de conformit® de lôAMF sur le projet dôoffre en surench¯re et pas avant le 4 janvier 2010. 

Déclaration 209C1547 : D®cision de conformit® de lôoffre publique en surenchère.  

18.2.2.2 FRANCHISSEMENTS DE SEUIL ET R ESULTAT DE LôOFFRE PUBLIQUE DôACHAT VISANT 

LES ACTIONS DE VALTECH S.A. 

 

Déclaration 209C1388 : Par courrier reçu le 12 novembre 2009, la société anonyme de droit belge SiegCo 

(contrôlée par la société de droit belge Verlinvest (laquelle est contrôlée par le groupe familial des descendants de 

Guillaume de SPOELBERCH, Elisabeth de HAAS TEICHEN et Gustave de MEVIUS).
1
) (18, place Flagey, 1050 

Bruxelles, Belgique) a déclaré avoir franchi en hausse, le 10 novembre 2009, les seuils de 5 % du capital et des 

droits de vote de la société Valtech et détenir, à cette date, 4 434 867 actions Valtech représentant autant de droits 

de vote, soit 5,002 % du capital et des droits de vote de cette société (2). En outre, il est précisé que la société 

SiegCo détient, au 11 novembre 2009, 4 512 981 actions Valtech représentant autant de droits de vote, soit 5,09 % 

du capital et des droits de vote de Valtech S.A. 

  

Déclaration 209C1519 : Par courrier reçu le 18 décembre 2009, la société anonyme de droit belge SiegCo
1
 (18, 

place Flagey, 1050 Bruxelles, Belgique) a déclaré avoir franchi en hausse, le 17 décembre 2009, les seuils de 10 % 

du capital et des droits de vote de la société Valtech et détenir, à cette date, 9 603 957 actions Valtech représentant 

autant de droits de vote, soit 10,83 % du capital et des droits de vote de Valtech S.A. 

 

Déclaration 210C0037 : Par courrier reçu le 11 janvier 2010, la société anonyme de droit belge SiegCo
1
 (18, 

place Flagey, 1050 Bruxelles, Belgique) a déclaré avoir franchi en hausse, le 8 janvier 2010, les seuils de 15 % du 

capital et des droits de vote de la société Valtech et détenir, à cette date, 15 347 268 actions Valtech représentant 

autant de droits de vote, soit 17,31 % du capital et des droits de vote de  Valtech S.A. 

 

Déclaration 210C0066 : Par courriers reçus le 15 janvier 2010, MM. Lars BLADT, Jean-Claude TURRI et 

Douglas LAND, les sociétés Lars Bladt Holding et Groupe Ouroumoff , ont déclaré avoir franchi de concert en 

baisse, le 8 janvier 2010, les seuils de 5 % du capital et des droits de vote de la société Valtech et détenir de 

concert, à cette date, 2 390 692 actions Valtech représentant autant de droits de vote, soit 2,70 % du capital et des 

droits de vote de cette société répartis de la façon suivante : 

 

M. Lars BLADT 64 769 actions soit 0,07 % des droits de vote, 

Lars Bladt Holding 30 000 actions soit 0,03 % des droits de vote, 

M. Jean-Claude TURRI et sa famille 1 857 550 actions soit 2,09 % des droits de vote, 

Groupe Ouroumoff 2 438 373 actions soit 0,49 % des droits de vote, 

Total concert 2 390 692 actions soit 2,70 % des droits de vote. 

 

Ledit concert indiquait détenir en outre 202 750 actions Valtech représentant autant de droits de vote, soit 0,23 % 

du capital et des droits de vote, ®tant pr®cis® quôil ®tait pr®vu en vertu dôun Accord du 15 d®cembre 2009 quôelles 

soient cédées à SiegCo dans les prochains jours avec les 2 390 692 actions de sorte que les personnes susvisées ne 

d®tiennent plus aucune action Valtech, ces op®rations mettant fin par ailleurs ¨ lôaction de concert entre les 

personnes susvisées. Ces cessions sont intervenues les 11, 14 et 18 janvier 2010. 

 

Déclaration 210C0080 : Par courrier reçu le 19 janvier 2010, la société anonyme de droit belge SiegCo (18, place 

Flagey, 1050 Bruxelles, Belgique) a déclaré avoir franchi en hausse, le 18 janvier 2010, les seuils de 20 % du 

capital et des droits de vote de la société Valtech et détenir, à cette date, 17 745 101 actions de Valtech 

représentant autant de droits de vote, soit 20,01 % du capital et des droits de vote de Valtech S.A. 

 

Déclaration 210C0151 en date du 10 février 2010 

 

Nyse Euronext Paris a fait conna´tre ¨ lôAutorit® des march®s financiers quô¨ la date du 4 f®vrier 2010, date ultime 

fix®e pour le d®p¹t par les interm®diaires financiers des ordres pr®sent®s ¨ lôoffre publique dôachat initi®e par la 

société SiegCo, visant les actions Valtech, elle a reçu en dépôt, 30 192 506 actions Valtech. 

 

Par ailleurs, SiegCo a acquis sur le march® pendant la p®riode dôoffre publique (i) entre le 2 novembre et le 

15décembre 2009, 764 355 actions Valtech au prix de 0,40 euro par action (ii) entre le 17 décembre 2009 et le 27 

janvier 2010, 7 697 487 actions Valtech au prix maximum de 0,44 euro par action, soit au total 8 461 842 actions 

Valtech. 
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Il est rappel® que SiegCo a en outre acquis, aux termes dôun protocole dôaccord conclu, le 15 décembre 2009, 

auprès de divers actionnaires de Valtech, 5 344 136 actions Valtech représentant autant de droits de vote, soit 

6,03 % du capital et des droits de vote de la société
1
 au prix unitaire de 0,44 euro. 

 

Au total, SiegCo détenait alors 48 225 947 actions Valtech représentant autant de droits de vote, soit 54,39 % du 

capital et des droits de vote de cette société. 

 

Déclaration 210C235 en date du 10 mars 2010 

 

Nyse Euronext Paris a fait conna´tre ¨ lôAutorit® des Marchés Financiers le résultat d®finitif de lôoffre publique 

dôachat. A la date du 2 mars 2010, date ultime fix®e pour le d®p¹t par les interm®diaires financiers des ordres 

pr®sent®s dans le cadre de la r®ouverture de lôoffre publique dôachat initi®e par la soci®t® de droit belge SiegCo 

visant les actions Valtech, elle a reçu en dépôt 3 419 758 actions Valtech. 

 

Au total, SiegCo détient 51 645 705 actions Valtech représentant autant de droits de vote, soit 58,25 %  du capital 

et des droits de vote de la société. 

 

18.2.2.3 EMISSION  DE NOUVEAUX  TITR ES SUITE A UNE AUGMENTATION  DE 

CAPITAL  

 

Note dôop®ration 10-0348 : Le 1er octobre 2010, lôAutorit® des march®s financiers a appos® le visa nÁ10-348 sur 

une note dôop®ration concernant la mise ¨ disposition du public, ¨ lôoccasion de  lô®mission et de lôadmission sur 

Euronext Paris dôactions nouvelles ¨ ®mettre. Les nouvelles actions étaient à souscrire en numéraire, dans le cadre 

dôune augmentation de capital avec maintien de droit pr®f®rentiel de souscription des actionnaires dôun montant 

brut, prime de souscription comprise, de 9 951 013,95 euros par émission de 66 340 013 actions nouvelles, au prix 

unitaire de 0,15 actions, à raison de 3 actions nouvelles pour 4 actions anciennes. La période de souscription des 

actions est allée du 5 octobre au 19 octobre 2010 inclus. 

18.2.3 CATEGORIES DES DROITS DE VOTE DES ACTIONNAIRES PRINCIPAUX  

 

Les actions de VALTECH ®tant toutes identiques, les actionnaires principaux nôont pas de types diff®rents de droit 

de vote. 

18.3 DETENTION OU CONTROLE  DE VALTECH  

A notre connaissance, SiegCo détient au 31 décembre 2010 95 640 214 actions Valtech représentant autant de 

droits de vote, soit 61,6 %  du capital, et 61.7% des droits de vote de la société compte tenu des 0,01 % des actions 

autod®tenues par la soci®t® qui nôont pas de droit de vote. 

 

SiegCo est une société de droit belge codétenue directement ou indirectement par Verlinvest (50 %), Sebastian 

LOMBARDO (33,33 %) via la société Cosmoledo et Laurent SCHWARZ (16,67 %) via la société Astove. 

 

SiegCo associe ainsi la réputation et le soutien financier dôune holding familiale de participations industrielles ¨ 

lôexp®rience manag®riale et ¨ la vision strat®gique de deux entrepreneurs disposant dôune expertise pointue et dôun 

savoir-faire industriel reconnu dans les secteurs de lôinformatique et de lôInternet. 

Le Conseil dôadministration de SiegCo est compos® de Fr®d®ric de MEVIUS, Daniel GROSSMANN, Sebastian 

LOMBARDO, Laurent SCHWARZ et Tomas NORES. 

De plus, la Soci®t® pr®cise quôil nôexiste pas dô®l®ments particuliers susceptibles dôavoir une influence en cas 

dôoffre publique au titre de lôarticle L. 225-100-3 du Code de commerce, comme le détaille le rapport de gestion 

chapitre 27, dans le §XIV « Int®gration des ®l®ments requis par lôarticle L 225-100-3 du Code de commerce et 

susceptibles dôavoir une influence en cas dôoffre publique ». 
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La société est contrôlée comme décrit ci-dessus ; toutefois, la société estime qu'il n'y a pas de risque que le 

contrôle soit exercé de manière abusive. 

18.4 PACTE DôACTIONNAIRES OU ACCORD DONT LA  MISE  EN íUVRE POURRAIT  

ENTRAINER  UN CHANGEMENT  DE CONTRÖLE  

Il nôy a pas de pacte dôactionnaires entre les actionanires de Valtech SA. 

 

CHAPITRE 19 OPERATIONS AVEC DES APPARENTES 

19.1 DESCRIPTION DES CONVENTIONS 

LISTE RECAPITULATIVE DES CONVENTIONS COURANTES CONCLUES A DES CONDITIONS 

NORMALES AU COURS DE LôEXERCICE 2010 

 

 

 

1) Conseil dôadministration du 4 f®vrier 2010 

Autorisation ¨ donner ¨ M. Lars Bladt ¨ lôeffet de signer, au nom et pour le compte de VALTECH SA, un 

avenant ¨ lôaccord sign® avec SiegCo en date du 15 d®cembre 2010 

 

Bien que le nombre dôactions VALTECH SA apport®es ¨ lôoffre ne soit pas encore connu, SIEGCO, qui a acquis 

des actions VALTECH SA sur le marché et auprès des administrateurs de la société (conformément aux termes 

et conditions de lôaccord conclu par VALTECH SA le 15 décembre 2009), détient à ce jour plus de 20% du 

capital et des droits de vote de VALTECH SA. 

SIEGCO a exprim® le souhait de ne pas attendre le r¯glement de lôoffre pour avoir deux membres du conseil 

dôadministration nomm®s, comme cela ®tait originellement pr®vu dans lôaccord du 15 d®cembre, et que 

Sebastian Lombardo soit nommé Directeur Général Délégué également avant cette date.  

Un projet dôavenant ¨ lôaccord conclu avec SIEGCO le 15 d®cembre 2009 a fait lôobjet de discussions entre 

VALTECH SA et SIEGCO et a ®t® envoy® aux administrateurs avant la r®union du conseil dôadministration. Le 

contenu du projet d'avenant, matérialise l'accord de VALTECH SA et de SIEGCO concernant l'accélération du 

changement de composition du conseil d'administration et de direction de la société et la procédure pour régler la 

question de la rémunération de Chesapeake Group en relation avec la vente de MEDHOST. 

Les membres du Conseil autorisent ¨ lôunanimit® M. Lars Bladt ¨ signer l'avenant au nom et pour le compte de 

VALTECH SA.  

 

2) Conseil dôadministration du 6 avril 2010 

a) Autorisation dôune ligne de cr®dit au profit de VALTECH Technologies Inc 

Lors de la r®union du Conseil dôadministration du 22 septembre 2009, il a ®t® proc®d® ¨ une consolidation et ¨ un 

rééchelonnement des concours et prêts consentis par VALTECH SA à VALTECH TECHNOLOGIES INC. 

Le Conseil a d®cid® ¨ lôunanimit® dôautoriser lôoctroi par VALTECH SA ¨ VALTECH TECHNOLOGIES INC, 

une ligne de cr®dit suppl®mentaire dôun montant maximum de 1 000 000 euros pouvant être tiré en une ou 

plusieurs fois et ce, pour une durée de 6 mois renouvelable une fois pour une même période de 6 mois, 

remboursable in fine en une ®ch®ance, et moyennant des int®r°ts payables in fine au taux dôint®r°t EURIBOR 3 

mois. Cette autorisation est consentie sous réserve que cette ligne de crédit soit utilisée par VALTECH 

TECHNOLOGIES INC au cas par cas, c'est-à-dire que les tirages devront intervenir après concertation entre les 

dirigeants de VALTECH SA et VALTECH TECHNOLOGIES Inc. 

 

b) Autorisation dôune convention de prêt par VALTECH GMBH au profit de VALTECH SA 
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Lors de la r®union du Conseil dôadministration du 10 d®cembre 2009, le Conseil a autoris® la mise en place 

dôune convention de pr°t avec VALTECH GMBH dôun montant de 500 000 euros dôune dur®e dôun an. Il ®tait 

demand® au Conseil de valider le taux dôint®r°t de ce pr°t qui est de EURIBOR 3 mois plus 2%. 

Le Conseil a d®cid® ¨ lôunanimit® de confirmer le taux dôint®r°t de EURIBOR 3 mois plus 2% pour le pr°t de 

500 000 euros consenti à VALTECH SA par VALTECH GMBH autorisé par le Conseil du 10 décembre 2009. 

 

3) Conseil dôadministration du 10 juin 2010 

Autorisation de la conclusion dôune convention dôassistance entre VALTECH SA et EXECUTIVE 

TECHNOLOGY PARTNERS LLC 

Le représentant légal de la société EXECUTIVE TECHNOLOGY PARTNERS LLC est M. Thomas Nores, par 

ailleurs co-Directeur des opérations de VALTECH SA et actionnaire et administrateur de SIEGCO. Une 

convention dôassistance avec cette soci®t®, qui pr®voit la facturation mensuelle forfaitaire fixe de 25.000 euros 

hors taxes, est envisagée, avec effet au 1er mai 2010. 

A titre exceptionnel, et pour tenir compte du surcro´t de charge d¾ au d®marrage de lôactivit® et de toutes 

prestations r®alis®es avant la date dôeffet du pr®sent contrat, lôhonoraire mensuel fixe forfaitaire sera de soixante 

cinq mille euros (65 000 ú) au titre de chacun des mois de mai et juin 2010 et de quarante cinq mille euros (45 

000 ú) au titre du mois de juillet 2010, hors taxes et hors frais. 

A cet honoraire fixe, sôajouterait un honoraire de r®sultats en fonctions dôobjectifs d®finis par le conseil. Ces 

objectifs seront ®tablis ¨ lôissue du s®minaire des cadres dirigeants des 27 et 28 mai 2010. Les membres du 

Conseil dôAdministration autorisent la signature de cette convention. La convention signée sera transmise aux 

Commissaires aux Comptes et soumise ¨ lôapprobation de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire annuelle des 

actionnaires. Le Conseil dôAdministration autorise la signature de cette convention. 

 

 

4) Conseil dôadministration du 17 d®cembre 2010 

Autorisation dôune convention de pr°t par la filiale VALTECH GMBG ¨ VALTECH SA 

Le précédent prêt de 500 000 euros a été remboursé par VALTECH SA le 11 décembre 2010. Un nouveau prêt 

peut être accordé par cette filiale dôun montant de 200 Mú pour un an au taux dôint®r°t Euribor 3 mois  plus 1%. 

 

19.2 RAPPORT SPECIAL DES COMMISSAIRES AUX COM PTES SUR LES 

CONVENTIONS REGLEMEN TEES 

 

FIDREX  

Membre de Jeffreys Henry International 

14, rue de la Pépinière 

75008 PARIS 

 
Commissaire aux comptes 

Membre de la Compagnie régionale de Paris 

DELOITTE & ASSOCIES  

 

185, avenue Charles de Gaulle 

92524 Neuilly-sur-Seine Cedex 

 
Commissaire aux comptes 

Membre de la Compagnie régionale de Versailles 

 

 

Valtech 
Société Anonyme au Capital de 2.346.636,30 euros 

103 Rue de Grenelle 

75007 Paris 

 

 

RAPPORT SPECIAL  DES COMMISSAIRES AUX  COMPTES 

SUR LES CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS REGLE MENTES 
 

Exercice clos le 31 décembre 2010 

 

 

Aux actionnaires, 
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En notre qualité de Commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions et engagements réglementés. 

 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS AUTORISES AU COURS DE LôEXERCICE 

 

1) Conseil dôadministration du 14 janvier 2010 

 

a) Autorisation dôun prolongement du contrat conclu entre VALTECH SA et IMPLEO 

 

Les membres du Conseil dôadministration ont d®cid® de mettre fin au contrat entre de prestation de services entre 

VALTECH SA et IMPLEO. Le Conseil dôadministration a d®cid® toutefois, conform®ment ¨ lôarticle L. 225-38 

du Code de commerce, la conclusion dôun addendum au contrat avec IMPLEO afin dôajouter une p®riode de 12 

jours pour les mois de janvier et février. 

 

Administrateur concerné : M. Lars BLADT  

 

b) Autorisation dôun accord entre VALTECH SA et CHESAPEAKE GROUP fixant la rémunération de 

CHESAPEAKE GROUP pour son r¹le dans la n®gociation dôun accord avec MEDHOST et dans la 

vente de la participation de VALTECH SA dans MEDHOST 

 

Les membres du Conseil dôadministration ont autoris® la signature dôun accord fixant d®finitivement la 

r®mun®ration de CHESAPEAKE GROUP pour son r¹le dans la n®gociation dôun accord avec MEDHOST et 

dans la vente de la participation de VALTECH SA dans MEDHOST à un montant de 15% du produit que 

VALTECH devrait recevoir de la cession soit approximativement 609.000 euros (870.000 USD), le produit net 

de la cession étant estimé à 3.450.000 euros. Le Conseil a autorisé le fait que cette rémunération soit payée de 

VALTECH SA à CHESAPEAKE GROUP dès réception par VALTECH SA desdits produits. 

M. Douglas Land étant administrateur de VATLECH SA et dirigeant de CHESAPEAKE GROUP, cet accord est 

soumis ¨ lôapprobation pr®alable du Conseil dôadministration, en application de lôarticle 225-38 du Code de 

Commerce. 

(Il convient de pr®ciser que les conventions dôhonoraire et de séquestre résultant des délibérations de ce  conseil en 

janvier 2010 ont fait lôobjet dôune action en annulation de la part dôun actionnaire minoritaire) 

 

Administrateur concerné : M. Douglas LAND 

 

2) Conseil dôadministration du 29 janvier 2010 

Autorisation dôune convention de s®questre ¨ conclure entre VALTECH SA, CHESAPEAKE GROUP 

et un séquestre 

Le 14 janvier, le Conseil dôadministration a d®cid® dôautoriser la signature dôune convention entre VALTECH 

SA et CHESAPEAKE GROUP fixant définitivement la rémunération de  CHESAPEAKE GROUP pour son rôle 

dans les n®gociations dôun accord transactionnel avec MEDHOST et dans la vente des participations de 

VALTECH SA dans MEDHOST. 

Après avoir revu le projet de convention de séquestre et après avoir délibéré, les membres du Conseil 

dôadministration ont autoris® ¨ lôunanimit® la signature de la convention de s®questre aux termes et conditions 

pr®vus dans le projet de convention de s®questre, ¨ lôexception dôune modification relative au lieu des audiences 

de lôarbitrage pour inclure Londres. Ils donnent tous pouvoirs ¨ Lars Bladt ¨ lôeffet de signer la convention de 

séquestre ainsi modifiée. 

Suite à une décision arbitrale aux Etats-Unis, ces fonds ont été débloqués et versés à la société CHESAPEAKE 

GROUP. 

 

Administrateur concerné : M. Douglas LAND 

 

3) Conseil dôadministration du 22 avril 2010 
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Autorisation de la conclusion dôune convention dôassistance entre VALTECH SA et DENDROBIUM 

SA 

 

Le représentant légal de la société DENDROBIUM est M. Sebastian Lombardo, par ailleurs Président Directeur 

Général de VALTECH SA et actionnaire et administrateur de SIEGCO.  

Une convention dôassistance avec cette soci®t®, qui pr®voit la facturation mensuelle forfaitaire fixe de 25.000 

euros hors taxes, est envisagée, avec effet au 1
er
 mai 2010.  

A titre exceptionnel , et pour tenir compte du surcro´t de charge d¾ au d®marrage de lôactivit® et de toutes 

prestations r®alis®es avant la date dôeffet du pr®sent contrat, lôhonoraire mensuel fixe forfaitaire sera de soixante 

cinq mille euros (65 000 ú) au titre de chacun des mois de mai et juin 2010 et de quarante cinq mille euros (45 

000 ú) au titre du mois de juillet 2010, hors taxes et hors frais. A cet honoraire fixe, sôajouterait un honoraire de 

r®sultats en fonctions dôobjectifs d®finis par le conseil. 

 

Administrateur concerné : M. Sebastian LOMBARDO 

 

4) Conseil dôadministration du 30 septembre 2010 

 

Facturation de VERLINVEST des frais et travaux relatifs à des acquisitions potentielles par Valtech 

 

VERLINVEST, société mère de notre actionnaire majoritaire SIEGCO, a, durant les dix huit derniers mois et 

alors m°me quôelle finalisait la prise de contr¹le de VALTECH, r®alis® un certains nombre de travaux destin®s ¨ 

identifier une ou plusieurs cibles dôacquisition pour notre Soci®t®. Ces travaux ont notamment porté sur la 

faisabilit® et les termes et conditions possibles dôune acquisition de la soci®t® ADEA. Aujourdôhui, VALTECH a 

repris ce projet dôacquisition ¨ son compte et recueille le b®n®fice des travaux men®s par VERLINVEST en 

amont. 

Dans ce contexte, VERLINVEST souhaite facturer à VALTECH les frais engagés pour la réalisation de ces 

différents travaux : étude de faisabilité légale et financière, modélisation financière, élaboration de termes et 

conditions dôacquisition, honoraires de tiers conseils, frais de déplacement, et ce sur présentation de justificatifs 

idoines et dans la limite de 450 000 euros HT. 

Lôaccord entre VERLINVEST et VALTECH constituant une convention soumise aux dispositions de lôarticle 

L.225-38 du Code de commerce, lôautorisation préalable du conseil est sollicitée et accordée. Il est précisé que 

les administrateurs concernés ne participent pas au vote.   

 

Actionnaire concerné : VERLINVEST, société mère de SIEGCO 

Administrateurs concernés : Sebastian LOMBARDO, Laurent SCHWARZ et Frédéric de MEVIUS 

 

CONVENTIONS ET ENGAGEMENTS APPROUVES AU COURS DôEXERCICES ANTERIEURS 

DONT LôEXECUTION SôEST POURSUIVIE DURANT LôEXERCICE 

 

A. Conventions dôassistance intragroupe entre la soci®t® Valtech SA et lôensemble des filiales du 

groupe Valtech  

 

Dans sa s®ance en date du 11 d®cembre 2008, votre Conseil dôadministration a autoris® la conclusion dôune 

convention dôassistance intragroupe entre la soci®t® Valtech S.A. et lôensemble des soci®t®s du Groupe Valtech. 

 

Montants hors taxes facturés par Valtech S.A. au titre des conventions dôassistance pour lôexercice 

2010 : 

 

- VALTECH A/S :     222 315 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010 

 

- VALTECH TRAINING :    175 985 euros 

Administrateurs concernés : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010 puis Sebastian 

LOMBARDO  

 

- VALTECH TECHNOLOGIES INC : 255 821 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010 

 

- VALTECH LIMITED :    197 876 euros 
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Administrateur  concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa démission le 9 mars 2010 

 

- VALTECH GMBH :    134 604 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010 

 

- VALTECH AGENCY :    126 686 euros 

Administrateurs concernés : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010, puis Sebastian 

LOMBARDO  

 

- VALTECH AB :     514 658 euros  

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010 

 

B. Convention de prestations de services entre la société GROUPE OUROUMOFF et la société 

Valtech S.A. 

 

Dans sa séance en date du 14 novembre 2008, votre Conseil dôadministration a autoris® la conclusion dôune 

convention de prestations de services avec la société GROUPE OUROUMOFF. 

Au cours de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010, la soci®t® GROUPE OUROUMOFF a factur® ¨ votre soci®t® 

au titre de cette convention un montant de 180 000 ú, jusquô¨ la fin du contrat, d®but juillet 2010. 

 

Administrateur concerné : Jean-Claude TURRI jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010 

 

C. Convention de prestations de services entre la société IMPLEO et la société Valtech S.A. 

Dans sa s®ance en date du 14 novembre 2008, votre Conseil dôadministration a autoris® la conclusion dôune 

convention de prestations de services entre la société IMPLEO et la société Valtech S.A. 

Au cours de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010, la société IMPLEO a facturé à votre société au titre de cette 

convention un montant de 132 000 euros hors taxes. 

 

Administrateur concerné : Lars BLADT  jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010 

 

D. Conventions de redevance de marques entre la société Valtech SA et ses filiales 

 

Montants des redevances hors taxes factur®s par Valtech SA pour lôexercice 2010 au titre des 

conventions de redevances passées entre Valtech SA et ses filiales : 

 

- VALTECH AGENCY :  59 410 euros 

Administrateurs concernés : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 puis Sebastian 

LOMBARDO  

 

- VALTECH TRAINING :   82 530 euros 

Administrateurs concernés : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 puis Sebastian 

LOMBARDO  

 

- VALTECH LIMITED :     92 795 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 
 

- VALTECH TECHNOLOGIES INC :   119 969 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH AB :      241 353 euros 

Administrateur  concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH GMBH :     63 123  euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH A/S :      104 256  euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 
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-  VALTECH INDIA S.S. PRIVATE LIMITED :  59 410 euros 

Administrateur concerné : Aucun 
 

E. Conventions de gestion de trésorerie entre Valtech SA et ses filiales 

 

Dans sa s®ance en date du 19 janvier 2009, votre Conseil dôadministration a autoris® la conclusion dôune 

convention de trésorerie intragroupe entre la société Valtech S.A. et ses filiales. 

Aux termes de cette convention, Valtech S.A. accorde à, ou reçoit des avances de, ces filiales, soit (i) à travers 

des comptes courants ouverts dans les comptes de Valtech S.A. ou (ii) à travers des systèmes de centralisation 

automatique de la trésorerie qui pourront être mis en place par Valtech S.A. ultérieurement avec tout(s) 

établissement(s) bancaire(s) et auquel les filiales peuvent décider ultérieurement et séparément de participer. La 

convention est ¨ dur®e ind®termin®e avec facult® dôy mettre un terme ¨ tout moment moyennant un pr®avis de 3 

mois. Les avances peuvent être faites en euros ou en dollars américains, dans la limite pour chaque filiale dôun 

plafond en euros de 1 000 000 (un million) et moyennant un taux dôint®r°t ®gal ¨ lôEuribor ¨ 3 mois (int®r°ts 

débiteurs ou créditeurs). 

 

Montants des avances en compte courant versées par Valtech SA au titre des conventions de trésorerie 

entre Valtech S.A. et ses filiales : 

 

- VALTECH TRAINING 

Montants des avances :   400 560 euros 

Intérêts comptabilisés en charges :  560 euros 

Administrateurs concernés : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 puis Sebastian 

LOMBARDO  
 

- VALTECH AB 

Montants des avances :   502 650 euros 

Intérêts comptabilisés en charges :  2 650 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH LIMITED 

Montants des avances :   400 340 euros 

Intérêts comptabilisés en charges :  340 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH TECHNOLOGIES CONSULTING 

Montant des avances :   39 049 euros 

Intérêts comptabilisés en charges :  1 607 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH AXELBOSS 

Montant des avances :   39 107 euros 

Intérêts comptabilisés en charges :  1 609 euros 

Administrateurs concernés : Jean-Claude TURRI jusquô¨ sa d®mission le 9 mars 2010, puis 

Sebastian LOMBARDO 
 

- VALTECH INDIA SOFTWARES SYSTEMS LIMITED 

Montant des avances :   935 488 euros 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH A/S 

Aucune avance en compte courant nôa ®t® constat®e au cours de lôexercice 2010 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH AG 

Aucune avance en compte courant nôa ®t® constat®e au cours de lôexercice 2010 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- VALTECH TECHNOLOGIES INC 
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Aucune avance en compte courant nôa ®t® constat®e au cours de lôexercice 2010 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- KIARA 

Aucune avance en compte courant nôa ®t® constat®e au cours de lôexercice 2010 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa démission, le 9 mars 2010 

 

F. Conventions de prêts intragroupes et de rachats de créances entre Valtech SA et ses filiales 

 

- Rachat de prêt de Valtech Limited sur Valtech Inc. par Valtech SA en date du 29 décembre 2010 

 

Au titre de cette convention, la société Valtech S.A. a vers® au cours de lôexercice 2010 ¨ la soci®t® 

Valtech Limited un montant total de 781 232 euros. 

 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- Rachat de créance de Valtech Limited sur Valtech Inc. par Valtech SA en date du 29 décembre 2010 

 

Au titre de cette convention, la société Valtech S.A. a versé à la société Valtech Limited, un montant 

total de 479 644 euros.  

 

 Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- Prêt de Valtech Gmbh à Valtech S.A. 

 

Au titre de cette convention, la soci®t® Valtech S.A a vers® au cours de lôexercice 2010 ¨ la soci®t® 

Valtech Gmbh un montant total de 214 355 euros, pour un montant dôint®r°ts comptabilis®s en charge 

de 13 524 euros. 

 

 Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

- Convention de prêt de 1 000 000 euros de la société Valtech A/S à la société Valtech S.A. 

 

Dans sa s®ance en date du 10 d®cembre 2009, votre Conseil dôadministration a approuv® la convention 

de prêt de la société Valtech A/S au profit de la société Valtech S.A. 

 

Cette convention de prêt (« Facility agreement ») de Valtech A/S à Valtech S.A. porte sur un montant 

de 1 000 000 euros pour une dur®e dôun an, moyennant un taux dôint®r°t Euribor 3 mois. 

 

Administrateur concerné : Lars BLADT jusquô¨ sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

G. Convention de consolidations et rééchelonnements de concours et prêts consentis par la société 

Valtech S.A. au profit de la société Valtech Technologies Inc 

 

Dans sa séance en date du 22 septembre 2009, votre Conseil dôadministration a autoris® la conclusion dôune 

convention dont les principaux termes sont les suivants : 

 

- Consolidation (en principal et intérêts au 22/09/2009) et rééchelonnement des concours et prêts 

consentis par Valtech S.A. à Valtech Technologies Inc pour un montant de 2 179 901 euros ; 

 

- Octroi dôune avance ¨ Valtech Technologies Inc de 583 661 euros affectée au paiement des créances 

dues par Valtech Technologies Inc à Valtech S.A. après compensation avec les sommes dues par 

Valtech S.A. à Valtech Technologies Inc ; 

 

- Octroi dôune avance suppl®mentaire ¨ Valtech Technologies Inc de 496 437 euros pouvant être tirée à 

tout moment pendant la durée de la ligne de crédit ; 
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- Et ce, sous la forme dôune ligne de cr®dit dôun montant maximum de 3 260 000 euros, consentie sous la 

forme dôun billet ¨ ordre ®mis par Valtech Technologies Inc au profit de Valtech S.A. remboursable in 

fine en une échéance au plus tard le 22 septembre 2013, et moyennant des intérêts payables 

mensuellement au taux dôint®r°t EURIBOR 1 an ; 

 

- Cette ligne de crédit est garantie par un « Security Agreement » portant sur tous les biens mobiliers et 

immeubles par destination de Valtech Technologies Inc. 

 

Administrateur concerné : Lars BLADT, jusquô¨ la date de sa d®mission, le 9 mars 2010 

 

 

 
 

  

Antony et Neuilly-sur-Seine, le 27 avril 2010 

Les Commissaires aux comptes 

 

 
Fidrex 

 

Albert BENSADON 

Deloitte & Associés 

 

Jean-Luc BERREBI 
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CHAPITRE 20 INFORMATIONS FINANCI ERES CONCERNANT LE 

PATRIMOINE, LA SITUA TION FINANCIERE ET L ES 

RESULTATS DE LôEMETTEUR 

 

20.1 PRESENTATION DES COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2010 

20.1.1 COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2010 

 

COMPTE DE RESULTAT CONSOLIDE 

 

Les montants dans le pr®sent document sont exprim®s en milliers dôeuros sauf indication contraire.  

 

31-déc.-10 31-déc.-09 Note

Revenus 77 607 75 411 Note 13

Autres revenus 49 106 Note 13

Total revenus 77 656 75 517

Coûts des ventes (53 022) (51 159) Note 15

Marge brute 24 634 24 358

Coûts commerciaux (5 296) (5 190)

Coûts administratifs (20 887) (20 443)

Résultat opérationnel courant (1 549) (1 274)

Coûts de restructuration (2 951) (2 015) Note 15.3.

Autres produits et charges d'exploitation 1 600 (39) Note 15.3.

Dépréciation des Goodwills (7 374) (428) Note 3

Résultat opérationnel (10 274) (3 756)

Quote-part dans le résultat des sociétés associées 133 89

Coût net de l'endettement (58) (170)

Autres produits et charges financières 476 (282)

Résultat net avant impôts des activités poursuivies (9 723) (4 119)

Impôts (773) 89 Note 17

Impacts des actifs détenus en vue de leur vente (341) 3 123

Interêts minoritaires - 1 Note 9

Résultat net de la période (10 837) (907)

Nombre moyen d'actions de base 100 482 88 668

Nombre moyen d'actions après dilution 101 034 90 020

Résultat par action de base (0,11) (0,01)

Résultat par action dilué (0,11) (0,01)

Note 15

Note 16

Note 8.4.

Note 8.4.

 

  



  - 89 -  

 

ETAT DU RESULTAT GLO BAL DU GROUPE 

 

31-déc.-10 31-déc.-09

R®sultat de lôexercice (10 837) (907) 

Autres ®l®ments du r®sultat global (bruts dôimp¹t)

Pertes et profits de conversion des états financiers des filiales en monnaie étrangère
898                   511                   

Rémunération payée en actions 12                     29                     

Impôt sur les autres éléments du R.G. -                       -                       

Etat du Résultat global du Groupe (9 927) (367) 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



  - 90 -  

ETAT DE  LA SITUATION FINANCI ERE DU GROUPE 

31-déc.-10 31-déc.-09 Note

Ecart d'acquisition 15 621 13 674 Note 3

Immobilisations incorporelles nettes 201 193 Note 4

Immobilisations corporelles nettes 3 250 2 407 Note 5

Participation dans les entreprises co-associées 504 331

Autres actifs non courants, nets 2 888 2 490

Impôts différés actifs 549 629 Note 17

Actifs non courants 23 013 19 723

Créances clients et comptes rattachés 27 936 19 583 Note 7.1.

Impôts différés actifs 1 482 1 637 Note 17

Autres actifs courants 5 298 5 088 Note 7.2.

Trésorerie et équivalent de trésorerie 7 948 8 173

Juste valeur des actifs détenue en vue de leur vente - 3 374

Actifs courants 42 664 37 855

TOTAL ACTIF 65 677 57 578

Capital 2 347 1 352 Note 8.1.

Reserves 38 772 30 223 Note 8.2. / 8.3.

Résultat net - part du Groupe (10 837) (907) Note 8.3.

Capitaux propres - part du Groupe 30 282 30 668

Intérêts minoritaires - - Note 9

Capitaux propres 30 282 30 668

Provisions pour risques et charges - part non courante 1 405 1 489 Note 10

Pensions et indemnités de départ à la retraite 225 285 Note 10

Emprunts auprès des établissements de crédit - part non courante 14 341 Note 12.1.

Autres passifs non courants - 78 Note 11.1.

Impôts différés passif 177 66

Passifs non courants 1 821 2 259

Provisions pour risques et charges - part courante 1 646 1 372 Note 10

Financement court terme 5 309 3 564 Note 12

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 11 411 7 242 Note 11.3

Autres passifs courants 15 208 12 473 Note 11.2

Passifs courants 33 574 24 651

Total passifs 35 394 26 909

TOTAL PASSIF 65 677 57 578

Note 6
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TABLEAU DE FLUX DE T RESORERIE CONSOLIDE 

 

 

 

  

31-déc.-10 31-déc.-09 Notes

Résultat net - part du Groupe (10 837) (907) 

Ajustements permettant de passer à la variation de trésorerie d'exploitation

- Depreciation et amortissement, net 670           1 392        

-  Dépreciation des écarts d'acquisition 7 374        428           Note 3

- Dotation aux provisions pour engagement de retraite (60) 54             Note 10.2

- Moins (Plus) values sur cession d'actifs non courants (1 599) 38             Note 15.2

- Charges liées aux paiements en actions 12             29             Note 18

- Résultat dans les sociétés co-associées (133) (89) 

- Résultat des activités cédées -            (3 123) 

Coûts financiers 166           229           Note 16

Charges d'impôts (Impôts différés inclus) 773           (89) Note 17

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation avant int®r°ts et imp¹ts(3 634) (2 039) -           

Impôts payés (274) (99) -

Variation nettes des actifs et passifs courants 840           5 480        

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation(3 068) 3 342        -           

Investissement actif non courant corporel (2 210) (884) Note 5

Investissement actif non courant incorporel (221) (186) Note 4

Acquisition ADEA Etats Unis (7 992) 

Acquisition ADEA Inde (409) 

Prix de cessions des actifs non courants cédés 28             13             

Encaissement sur titres Medhost 3 374        

Augmentation (Diminution) des investissements financiers (305) (505) 

Flux nets de trésorerie liés aux activités d'investissements (7 735) (1 562) -           

Intérêts payés (166) (229) 

Augmentation de capital 9 541        Note 8

Augmentation (diminution) des dettes financières 2 922        (443) Note 12

Paiement complément de prix KIARA (84) (87) 

Acquisition minoritaires Valtech Offshore (12) 

Flux nets de trésorerie liés aux activités de financement 12 213      (771) -           

Incidence des variations des cours des devises 111           88             

Flux nets de trésorerie liés aux activités destinées à la vente 46             -           

Flux net de la trésorerie et équivalent de trésorerie 1 521        1 143        -           

Trésorerie et équivalent de trésorerie au début de l'exercice 5 013        3 870        Note 12

Trésorerie et équivalent de trésorerie à la fin de l'exercice 6 534        5 013        Note 12
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VARIATION DES CAPITA UX PROPRES CONSOLIDES 

 

 

(en milliers d'euros) Nombre d'actions Capital
Primes 

d'emission
Réserves

Rémunérations 

payées en 

actions différées

Résultat net

Actions 

d'auto 

contrôle

Différence de 

conversion

Total part du 

Groupe

Intérêts 

minoritaires
Total

Au 31 décembre 2008 88 668 358        1 352   62 685  (33 242) 1 410            1 171      (68) (2 273) 31 035          1              31 036         

Affectation du résultat -          -           1 171      -                   (1 171) -            -              -                   -              -

Résultat net de l'exercice -          -           -              -                   (907) -            -              (907) -              (907) 

Variation nette des actions détenues -          -           -              29                -             -            -              29                -              29               

par les sociétés consolidées

Différence de conversion -          -           -              -                   -             -            511          511              -              511             

Rémunérations payées en actions différées -          -           -              -                   -             -            -              -                   -              -

Autres opérations -          -           -              -                   -             -            -              -                   (1) (1) 

Résultat Global 0 1171 29 (2 078) 511 (367) (1) (368) 

Augmentation de capital -          -           -              -                   -             -            -              -                   -              -                  

Dividendes versés -          -           -              -                   -             -            -              -                   -              -                  

Total des transactions avec les actionnaires -                        -          -           -              -                   -             -            -              -                   -              -                  

Au 31 décembre 2009 88 668 358        1 352   62 685  (32 071) 1 439            (907) (68) (1 762) 30 668          -               30 668         

Affectation du résultat -          -           (907) - 907         - - -                   -              -                  

Résultat net de l'exercice -          -           - - (10 837) - - (10 837) -              (10 837) 

Variation nette des actions détenues -          -           - -                   - - - -                   -              -                  

par les sociétés consolidées

Différence de conversion -          -           - - - - 898          898              -              898             

Rémunérations payées en actions différées -          -           - 12                - - - 12                -              12               

Autres opérations -          -           - - - - - -                   -              -                  

Résultat Global -           (907) 12                (9 930) 898          (9 927) -              (9 927) 

Augmentation de capital 66 340 093 995      8 546    - - - - - 9 541           -              9 541          

Dividendes versés - - - - - -                   -              -                  

Total des transactions avec les 

actionnaires 66 340 093       995      8 546    9 541           -              9 541          

Au 31 décembre 2010 155 008 451      2 347   71 231  (32 978) 1 451            (10 837) (68) (864) 30 282          -               30 282         
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NOTE 1 ï REGLES ET METHODES COMPTABLES  

 

 

Les états financiers consolidés au 31 décembre 2010 du groupe VALTECH sont établis selon les principes et 

m®thodes comptables appliqu®s par le Groupe aux ®tats financiers de lôexercice 2009, ¨ lôexception des 

amendements de normes et interprétations qui entrent en vigueur au 1
er
 Janvier 2010. 

 

REFERENTIEL COMPTABLE  

 

En application du règlement n° 1606/2002 adopté le 19 Juillet 2002 par le parlement européen et le conseil 

européen, les états financiers consolidés du Groupe sont établis en conformité avec le référentiel IFRS 

(International Financial Reporting Standards) tel quôadopt® dans lôUnion européenne au 30 Juin 2006. 

 

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial Reporting Standards), les 

IAS (International Accounting Standards) ainsi que leurs interprétations SIC (Standing Interpretations Committee) 

et IFRIC (International Financial Reporting Interpretations Committee). 

 

 

1.1. PERIMETRE ET METHODES  DE CONSOLIDATION (IAS 27, 28 ET 31) 

 

Les états financiers consolidés du Groupe comprennent les comptes de la société VALTECH S.A. et de toutes ses 

filiales significatives détenues majoritairement ou contrôlées directement ou indirectement et les sociétés sous 

influence notable.  

 

Le r®sultat des filiales acquises ou c®d®es durant lôexercice est int®gr® dans le r®sultat consolid® de la date 

effective de prise de contr¹le jusquô¨ la date effective de cession.  

 

Les états financiers des filiales peuvent être retraités si nécessaire afin de rendre leurs méthodes comptables 

compatibles avec celles du Groupe.  

1.1.1. METHODES DE CONSOLIDATION 

Intégration globale 

Toutes les soci®t®s dans lesquelles VALTECH exerce le contr¹le, côest-à-dire quôil a le pouvoir de diriger les 

politiques financi¯re et op®rationnelle de ces soci®t®s afin dôobtenir des avantages de leurs activit®s, sont 

consolidées par intégration globale. 

 

Le contrôle est présumé exister lorsque VALTECH détient, directement ou indirectement, plus de la moitié des 

droits de vote dôune entit® et quôaucun autre actionnaire ou groupe dôactionnaires nôexerce un droit significatif lui 

permettant dôopposer un veto ou de bloquer les décisions ordinaires prises par le Groupe.  

 

Le contr¹le existe ®galement lorsque VALTECH, d®tenant la moiti® ou moins des droits de vote dôune entit®, 

dispose du pouvoir sur plus de la moiti® des droits de vote en vertu dôun accord avec dôautres investisseurs, du 

pouvoir de diriger les politiques financi¯re et op®rationnelle de lôentit® en vertu dôun texte r®glementaire ou dôun 

contrat, du pouvoir de nommer ou de r®voquer la majorit® des membres du Conseil dôadministration ou de 

lôorgane de direction ®quivalent, ou du pouvoir de r®unir la majorit® des droits de vote dans les réunions du 

Conseil dôadministration ou de lôorgane de direction ®quivalent.  

 

VALTECH consolide les entit®s ad hoc quôil contr¹le en substance parce quôil a le droit dôobtenir la majorit® des 

avantages ou quôil conserve la majorit® des risques r®siduels inh®rents ¨ lôentit® ad hoc ou ¨ ses actifs. 

 

Intégration proportionnelle  

VALTECH consolide par intégration proportionnelle les coentreprises dans lesquelles il partage par contrat le 

contr¹le avec un nombre limit® dôautres actionnaires. 

 

Mise en équivalence 

Les sociétés dans lesquelles le groupe exerce une influence notable, directe ou indirecte, sont mises en 

équivalence.  

 

Lôinfluence notable est pr®sum®e exister lorsque VALTECH d®tient, directement ou indirectement, 20 % ou 

davantage de droits de vote dôune entit®, sauf ¨ d®montrer clairement que ce nôest pas le cas. Lôexistence dôune 
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influence notable peut °tre mise en ®vidence par dôautres crit¯res tels quôune repr®sentation au Conseil 

dôadministration ou ¨ lôorgane de direction de lôentit® d®tenue, une participation au processus dô®laboration des 

politiques, lôexistence dôop®rations significatives avec lôentit® d®tenue ou lô®change de personnels dirigeants. 

 

Sociétés hors périmètre 

Les participations dans lesquelles le groupe nôexerce pas dôinfluence notable sont comptabilis®es ¨ leur juste 

valeur en « titres disponibles à la vente » et suivent les dispositions des normes IAS 32 et IAS 39 relatives aux 

instruments financiers.  

 

Une liste des principales filiales consolidées suivant lôint®gration globale ou la mise en ®quivalence au 31 

décembre 2010 est présentée en note 2 ï Périmètre de consolidation. 

1.1.2. UTILISATION DôESTIMATIONS 

Pour établir les comptes du Groupe, la direction de VALTECH  doit procéder à des estimations dans la mesure où 

de nombreux éléments inclus dans les états financiers ne peuvent être précisément évalués. La Direction est 

amenée à réviser ces estimations en cas de changement des circonstances sur lesquelles elles étaient fondées ou par 

suite de nouvelles informations ou dôun surcro´t dôexp®rience. En cons®quence, les estimations retenues au 31 

décembre 2010 pourraient être sensiblement modifiées.  

 

Les principales estimations sont explicitées dans les notes suivantes : 

 

Note 3 ï Ecart dôacquisition 

Principales hypoth¯ses retenues pour la construction des valeurs recouvrables : mod¯les, taux dôactualisation, taux 

de croissance ¨ lôinfini (Ä 3.2). 

 

Note 10. - Provisions  

Provisions pour indemnit®s de fin de contrat et restructurations : Taux dôactualisation, taux de succès des plans. 

 

Note 10.2. ï Avantages du personnel  

Taux dôactualisation, dôinflation, de rendement des actifs du r®gime, taux de progression des salaires. 

 

Note 17 ï Impôt sur les sociétés  

Hypothèses retenues pour la reconnaissance des impôts différés actifs. 

 

Note 18 - Paiement en actions et assimilées 

Modèle, hypothèses sous-jacentes à la détermination des justes valeurs : cours du sous-jacent en date dôattribution, 

prix dôexercice, volatilit®. 

1.1.3. REGROUPEMENT DôENTREPRISES (IF RS 3 R)  

Les ®carts dôacquisition repr®sentent lôexc®dent du co¾t dôun regroupement dôentreprises sur la part dôint®r°t du 

Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables à la date de prise de 

participation, généralement concomitante à la date de prise de contrôle. 

 

Si la part dôint®r°t du Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs ®ventuels identifiables est 

sup®rieure au co¾t dôacquisition, lôexc®dent est comptabilis® imm®diatement en r®sultat.  

 

ê la date dôacquisition, le co¾t dôun regroupement dôentreprises est affect® en comptabilisant les actifs, les passifs 

et les passifs ®ventuels identifiables de lôentreprise acquise ¨ leur juste valeur ¨ cette date, ¨ lôexception des actifs 

non courants classés comme détenus en vue de leur vente, qui sont comptabilisés à leur juste valeur diminuée des 

coûts de leur vente. 

 

1.2. TRANSACTIONS INTERNES  

 

Toutes les transactions significatives entre les sociétés intégrées ainsi que les résultats internes à lôensemble 

consolidé sont éliminés.  

 

1.3. INTERETS MINORITAIRES  
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Si les capitaux propres de fin de p®riode dôune soci®t® consolid®e sont n®gatifs, la part des int®r°ts minoritaires 

dans ces capitaux propres est prise en charge par le groupe, sauf si les tiers ont une obligation expresse de combler 

leur quote-part de pertes.  

 

Si ces soci®t®s redeviennent b®n®ficiaires, la part du groupe dans leur r®sultat est prise en compte par lôactionnaire 

majoritaire à hauteur des pertes comptabilisées antérieurement. 

 

1.4. ACTIFS NON COURANTS DESTINES A LA VENTE (IFRS 5) 

 

Les actifs et passifs qui sont immédiatement disponibles pour être vendus, et dont la vente est hautement probable, 

sont class®s en actifs et passifs destin®s ¨ °tre c®d®s. Quand plusieurs actifs sont destin®s ¨ °tre c®d®s lors dôune 

transaction unique, on consid¯re le groupe dôactifs dans son ensemble ainsi que les passifs qui sôy rattachent.  

 

Les actifs, ou groupes dôactifs, destin®s ¨ °tre c®d®s sont ®valu®s au montant le plus faible entre la valeur nette 

comptable et la juste valeur nette des coûts de cession.  

 

Les actifs non courants classés comme détenus pour la vente ne sont plus amortis. En application de la norme IAS 

12, un impôt différé est constaté sur la différence entre la valeur en consolidation des titres cédés et leurs valeurs 

fiscales. Les actifs et passifs destinés à être cédés sont classés respectivement sur deux lignes du bilan consolidé et 

les comptes de produits et de charges restent consolidés ligne à ligne dans le compte de résultat du groupe. A 

chaque clôture, la valeur des actifs et passifs est revue afin de d®terminer sôil y a lieu de constater une perte ou un 

profit dans le cas où la juste valeur nette des coûts de cession aurait évolué.  

 

Au 31 décembre 2009, comme décrit dans la note 6 les titres non consolidés de Medhost avaient été identifiés 

comme actif non courant détenu pour la vente.  

 

1.5. LES TRANSACTIONS EN DEVISES (IAS 21) 

 

Les charges et les produits des opérations en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de 

lôop®ration. Les actifs et les dettes en devises sont convertis au taux de clôture, et les écarts de change résultant de 

cette conversion sont enregistrés dans le compte de résultat sauf si la transaction initiale a été comptabilisée dans 

les capitaux propres auquel cas les écarts de change le seraient également.  

 

1.6. CONVERSION DES ETATS FINANCIERS DES FILIA LES ETRANGERES (IAS 21) 
 

Les actifs et passifs des filiales étrangères sont convertis sur la base des cours de change constatés à la clôture. Les 

éléments de leur compte de résultat sont convertis au cours moyen de la période. La différence de conversion qui 

en résulte est portée directement en capitaux propres au poste Réserves de conversion, pour la part revenant au 

groupe et au poste Intérêts minoritaires, pour la part revenant aux tiers. Cette diff®rence nôimpacte le r®sultat quôau 

moment de la cession de la société. 

 
En euros

Clôture Moyenne Clôture Moyenne

Dollar USD 0,74839 0,75369 0,69416 0,71774

Livre anglaise 1,16171 1,16517 1,12600 1,12227

Couronne suédoise 0,11154 0,10475 0,09754 0,09416

Couronne danoise 0,13417 0,13428 0,13438 0,13430

Won Coréen 0,00067 0,00065 0,00060 0,00056

Roupie indienne 0,01673 0,01649 0,01492 0,01486

31-déc-10 31-déc-09

 
 

1.7. ECART DôACQUISITION  (IAS 36, 38 ET IFRS 3) 

 

Lorsque la valeur recouvrable dôune UGT est inf®rieure ¨ sa valeur nette comptable, la perte de valeur 

correspondante est affect®e en priorit® aux ®carts dôacquisition et reconnue en r®sultat op®rationnel dans le compte 

ñD®pr®ciation des goodwillò. 

Selon IFRIC 10, les d®pr®ciations comptabilis®es ¨ la date dôarr°t® des comptes dôune p®riode interm®diaire au 

titre dôun ®cart dôacquisition, dôun investissement dans un instrument de capitaux propres ou dôun actif financier 

comptabilis® au co¾t, ne sont pas reprises dans les ®tats financiers dôune p®riode interm®diaire ou annuelle 

ultérieure 
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1.8. AUTRES IMMOBILISATIONS INCO RPORELLES (IAS 38) 

 

Les logiciels et droits dôusage acquis en pleine propri®t® ainsi que les logiciels d®velopp®s pour un usage interne et 

dont lôinfluence sur les r®sultats futurs rev°t un caract¯re b®n®fique, durable et mesurable, sont immobilisés et font 

lôobjet dôun amortissement sur une dur®e allant de 3 ¨ 5 ans. 

 

Les coûts capitalisés des logiciels développés à usage interne sont ceux directement associés à leur production, 

côest-à dire les charges liées aux coûts salariaux des personnels ayant développé ces logiciels et une quote-part 

directement affectable de frais généraux de production. 

 

 

 

1.9. IMMOBILISATIONS CORPO RELLES (IAS 16) 

 

Les immobilisations corporelles sont inscrites ¨ lôactif du bilan ¨ leur co¾t historique amorti, diminu® des pertes de 

valeur. Elles ne font lôobjet dôaucune r®®valuation.  Les co¾ts dôemprunt sont exclus du co¾t des immobilisations.  

 

Lôamortissement est calcul® suivant la m®thode lin®aire fond®e sur la dur®e dôutilisation estim®e des diff®rentes 

cat®gories dôimmobilisations. Il est calcul® sur la base du prix dôacquisition, sous d®duction d'une valeur 

résiduelle. Les immobilisations sont amorties selon leur durée de vie attendue, comme suit : 

 

Agencements, aménagements, installations 

techniques 

8-10 ans 

Matériel informatique 3-5 ans 

Mobilier 5-7 ans 

 

 

 

1.10. LOCATION -FINANCEMENT (IAS 17) 
 

Les immobilisations faisant lôobjet dôun contrat de location financement ayant pour effet de transf®rer au groupe 

les avantages et les risques inh®rents ¨ la propri®t® sont comptabilis®es ¨ lôactif en immobilisations corporelles 

(agencements et équipements).  

 

A la signature du contrat de location financement, le bien est comptabilis® ¨ lôactif pour un montant ®gal ¨ la juste 

valeur du bien loué  ou bien, si elle est plus faible, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la 

location. 

 

Ces immobilisations sont amorties suivant la m®thode lin®aire en fonction de la dur®e dôutilit® estim®e d®termin®e 

selon les mêmes critères que ceux utilisés pour les immobilisations dont le Groupe est propriétaire ou bien, en 

fonction de la durée du contrat si celle-ci est plus courte.  

 

La dette correspondante est inscrite au passif. Les frais de location simple sont comptabilisés en charges de 

lôexercice au cours duquel ils sont encourus. 

 

 

 

1.11. TESTS DE DEPRECIATION (IAS 36) 

 

Le Groupe réalise régulièrement des tests de dépréciation de ses actifs : immobilisations corporelles, écarts 

dôacquisition et autres immobilisations incorporelles.  

 

Ces tests consistent à rapprocher la valeur nette comptable des actifs de leur valeur recouvrable qui correspond au 

montant le plus ®lev® entre leur prix de vente net et leur valeur dôutilit®, estim®e par la valeur actuelle nette des 

flux de trésorerie futurs générés par leur utilisation. 

 

Pour les immobilisations corporelles et les immobilisations incorporelles à durée de vie définie, ce test de 

dépréciation est réalisé dès que des indicateurs de perte de valeur sont observables.  
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Pour les ®carts dôacquisition et les autres immobilisations incorporelles ¨ dur®e de vie ind®finie ainsi que les 

immobilisations incorporelles en cours, un test de dépréciation est systématiquement effectué chaque année 

calendaire sur la base de la plus haute des valeurs suivantes :  

 

projection actualis®e des flux de tr®sorerie futurs dôexploitation sur une dur®e de 5 ans et dôune valeur terminale, 

 

Prix de vente net sôil existe un march® actif. 

 

Lôorganigramme du Groupe favorisant lôexistence dôune seule entit® juridique par pays, les ®carts dôacquisition 

sont regroupés par zone géographique et rattachés aux unités Génératrices de Trésorerie (UGT) correspondantes. 

 

La méthode retenue pour ces tests de dépréciation est homogène avec celle pratiquée par le Groupe pour les 

valorisations de soci®t®s lors dôacquisition ou de prise de participation.  

 

La valeur comptable des immobilisations est comparée à la valeur actuelle nette des flux de trésorerie futurs hors 

frais financiers mais après impôts.  

 

La m®thode prolonge ¨ lôinfini un montant normatif avec un taux de croissance faible. Le taux dôactualisation 

retenu pour ces flux de trésorerie correspond au coût moyen du capital du Groupe.(Cf. paramètres retenus en 3.2. 

D®pr®ciation des ®carts dôacquisition). 

 

Dans le cas où le test de dépréciation annuel révèle une valeur recouvrable inférieure à la valeur nette comptable, 

une dépréciation est constat®e pour ramener la valeur comptable de lôimmobilisation ou de lô®cart dôacquisition ¨ 

sa juste valeur.  

 

Lorsque la juste valeur dôune immobilisation incorporelle (hors ®carts dôacquisition) ou corporelle sôappr®cie au 

cours dôun exercice et que la valeur recouvrable exc¯de la valeur comptable de lôactif, les ®ventuelles pertes de 

valeur constat®es lors dôexercices pr®c®dents sont reprises en r®sultat.  

Les pertes de valeur constat®es sur les ®carts dôacquisition ne sont jamais reprises en r®sultat. 

 

 

1.12. CREANCES CLIENTS ET RATTACHEES  

 

Les créances clients sont enregistrées à leur valeur nominale, qui correspond à leur juste valeur.  

 

Les cr®ances consid®r®es comme douteuses font lôobjet de provisions pour d®pr®ciation d®termin®es en fonction 

de leur risque de non-recouvrement. 

Selon les normes IAS 32 et 39, les programmes de mobilisation de créances commerciales sont maintenus dans les 

cr®ances et dans lôendettement ¨ court terme lorsque, apr¯s analyse du contrat, les risques sur les cr®ances 

commerciales ne sont pas transférés en substance aux organismes de financement. 

 

1.13. INSTRUMENTS FINANCIER S (IAS 32 AND 39) 

 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés de taux, de change dans le but de couvrir les risques liés aux 

variations des taux dôint®r°t, des devises qui peuvent survenir dans le cadre de ses op®rations courantes.  

 

Selon les normes IAS 32 et 39, tous ces instruments sont comptabilis®s au bilan ¨ leur juste valeur, quôils entrent 

dans une relation de couverture ainsi qualifiable et reconnue en IAS 39 ou non. Lôimpact de la variation de juste 

valeur des instruments dérivés inclus dans des relations de couverture dites de « trésorerie » et des instruments 

d®riv®s non qualifi®s dôinstruments de couverture au cours de lôexercice est enregistr® en compte de r®sultat.  

 

En application de La norme IFRS 7 «Instruments financiers : informations à fournir », le groupe Valtech donne 

une analyse de lô©ge des actifs financiers ®chus ¨ la cl¹ture et non d®pr®ci®s, ainsi quôun tableau de passage de la 

dépréciation (Note 7.1)  

 

Lôinterpr®tation IFRIC 9 ç Réévaluation des dérivés incorporés », traite du réexamen des dérivés incorporés qui 

sont dans le champ dôapplication de la norme IAS 39 relative aux instruments financiers. Selon IFRIC 9, lôanalyse 

pour d®terminer sôil existe un d®riv® incorpor® et sôil doit °tre comptabilis® s®par®ment doit °tre r®alis®e lorsque 

lôentité devient pour la première fois partie prenante au contrat. Cette analyse est revue uniquement en cas de 

changement significatif dans les clauses du contrat. Il nôy a pas dôapplication de cette interpr®tation au titre de 

lôexercice 2010. 
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1.14. DISPONIBILITES , EQUIVALENTS DE TRESO RERIE ET VALEURS MOB ILIERES DE PLACEMENT  (IAS 7 AND  39) 

 

Conformément à la norme IAS 7 « Tableau des flux de trésorerie », la trésorerie et équivalents de trésorerie 

figurant dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts à vue) 

ainsi que les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très liquides, qui sont facilement convertibles en 

un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur).  
 

Les placements dont lô®ch®ance initiale est ¨ plus de trois mois sans possibilit® de sortie anticip®e ainsi que les 

comptes bancaires faisant lôobjet de restrictions (comptes bloqu®s) autres que celles li®es ¨ des r®glementations 

propres ¨ certains pays ou secteurs dôactivit®s (contr¹le des changes, etc.) sont exclus de la tr®sorerie et des 

équivalents de trésorerie du tableau des flux de trésorerie. 

 

Amendements à IAS 39 et IFRS 7 « Reclassement dôactifs financiers ». Cet amendement permet le 

reclassement  de certains instruments financiers. Ainsi il est autorisé de reclasser les titres détenus à des fins de 

transaction.  Il nôexiste pas de tels reclassements au 31 d®cembre 2010. 

 

 

1.15. PROVISIONS POUR RETRAITES ET AVANTAGES AS SIMILE S (IAS 19)  

 

Avantages post®rieurs ¨ lôemploi 

Après leur départ en retraite, les anciens salariés du Groupe perçoivent des pensions selon des systèmes conformes 

aux réglementations locales. 

 

A ces prestations sôajoutent des retraites directement ¨ la charge de certaines soci®t®s fran­aises et ®trang¯res du 

Groupe.  

 

En France, à leur départ en retraite, les salariés du Groupe reçoivent une indemnité dont le montant varie en 

fonction de lôancienneté et des autres modalités de la convention collective dont ils relèvent. Les engagements du 

Groupe en mati¯re de retraite et dôindemnit®s de d®part en retraite sont d®termin®s en appliquant une m®thode 

tenant compte des salaires projetés de fin de carrière et en tenant compte des conditions économiques propres à 

chaque pays.  

 

Ces engagements sont couverts par des fonds de retraite et par des provisions inscrites au bilan.  

 

Programme de couverture médicale 

Lôentit® am®ricaine g¯re son programme dôassurance m®dicale externe sur un syst¯me de propre assurance. Il a ®t® 

mis en place un plan dans lequel le Groupe rembourse directement les dépenses médicales de moins de 50.000 

dollars US. Les autres frais sont couverts par un système de fonds de réassurance auquel participe le Groupe.  

 

Lôestimation de la provision en fin de p®riode repose sur les d®penses  r®elles observ®es sur la p®riode pr®c®dente 

(année civile 2009).  

 

1.16. PAIEMENT EN ACTIONS (IFRS 2) 

 

Le Groupe a choisi dôappliquer par anticipation la norme IFRS 2 ¨ lôensemble de ses plans dôoptions sur actions ¨ 

compter de celui mis en place le 7 novembre 2002, conformément aux prescriptions de la norme.  

 

Conform®ment aux prescriptions de la norme IFRS 2 ñPaiement en actionsò, les options de souscription ou dôachat 

dôactions attribu®es aux salari®s sont comptabilis®es dans les ®tats financiers selon les modalit®s suivantes : la juste 

valeur des options attribuées, estimée correspondre à la juste valeur des services rendus par les employés en 

contrepartie des options re­ues, est d®termin®e ¨ la date dôattribution et est comptabilis®e en augmentation du 

poste « capital et primes è ¨ la date dôoctroi, neutralis®e au sein des capitaux propres par le d®bit dôun compte de 

r®mun®ration diff®r®e, qui est amorti par le r®sultat sur la p®riode dôacquisition des droits. 

 

La juste valeur des stock-options est déterminée selon le modèle binomial. Ce dernier permet de tenir compte des 

caract®ristiques du plan (prix dôexercice, p®riode dôexercice), des donn®es de march® lors de lôattribution (taux 

sans risque, cours de lôaction, volatilit®, dividendes attendus) et dôune hypoth¯se comportementale des 

bénéficiaires. 
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Lôapproche des param¯tres d®taill®s en Note 18.4. sur la juste valeur des options allouées sur la période prennent 

en compte les paramètres suivants :  

 

- la volatilit® tient compte de la volatilit® historique observ®e sur le march® de lôaction VALTECH depuis le 15 

septembre 2003, 

 

- la durée moyenne de détention est déterminée sur la durée du plan concerné,  

 

- le taux dôint®r°t sans risque retenu est le taux dôemprunt dôEtat ¨ long terme, 

 

- aucun dividende nôest anticip® sur la base de lôhistorique des distributions du Groupe. 

 

Lôinterpr®tation  IFRIC 8 ç Champ dôapplication dôIFRS 2 Paiements fond®s sur des actions »précise quelles sont 

les transactions placées dans le champ d'application de la norme IFRS 2, y compris celles pour lesquelles une 

entité ne peut pas identifier de manière précise et fiable certains ou la totalité des biens ou services reçus. IFRIC 8 

explique que, lorsque la juste valeur de la contrepartie reçue identifiée apparaît inférieure à la juste valeur des 

instruments de capitaux propres octroyés ou du passif encouru, cette situation indique typiquement qu'une autre 

contrepartie a ®t® ou sera re­ue. IFRS 2 s'applique donc dans ce cas. Il nôexiste pas de telles transactions au 31 

décembre 2010. 

 

 

1.17. PROVISIONS (IAS 37) 

 

Une provision est constitu®e d¯s lors quôil existe une obligation (juridique ou implicite) ¨ lô®gard dôun tiers, dont la 

mesure peut °tre estim®e de fa­on fiable et quôil est probable quôelle se traduira par une sortie de ressources.  

 

Si le montant ou lô®ch®ance ne peuvent °tre estim®s avec suffisamment de fiabilit®, alors il sôagit dôun passif 

éventuel qui constitue un engagement hors bilan.  

 

En application de la norme IAS 37, les provisions pour risques et charges significatives dont les dates de paiement 

peuvent °tre anticip®es font lôobjet dôune actualisation.  

 

1.18. RECONNAISSANCE SUR CHIFFRE DôAFFAIRES (IAS 18) 
 

Le chiffre dôaffaires provenant de la vente de services est comptabilis® net des remises et des avantages 

commerciaux consentis et des taxes sur vente. 

 

Lorsque le Groupe agit dans le cadre dôun contrat de prestation en r®gie, le chiffre dôaffaires et les co¾ts des 

prestations en régie sont reconnus au fur et à mesure de la prestation.  

 

Selon IAS 11, un contrat de construction est un contrat sp®cifiquement n®goci® pour la construction dôun actif ou 

dôun ensemble dôactifs qui sont ®troitement li®s ou interd®pendants en terme de conception, de technologie et de 

fonction, ou de finalité ou dôutilisation. En application de la norme IAS 11, lorsque le contrat est au forfait, les 

soci®t®s du Groupe comptabilisent leurs prestations ¨ plus dôun an selon la m®thode de lôavancement avec les 

particularités suivantes :  

 

- quand le r®sultat dôun contrat peut être estimé de façon fiable, le produit et les coûts sont comptabilisés en 

fonction du degr® dôavancement de lôactivit® du contrat ¨ la date de cl¹ture du bilan, 

 

- lorsque le r®sultat dôun contrat ne peut pas °tre estim® de fa­on fiable, le revenu est comptabilisé à hauteur des 

co¾ts encourus sôil est probable que ces co¾ts seront recouvr®s ; 

 

- lorsque le prix de revient pr®visionnel dôun contrat est sup®rieur au chiffre dôaffaires contractuel, une provision 

pour perte à terminaison est constatée à hauteur de la différence. 

 

1.19. COMPTABILISATION DES SUBVENTIONS PUBLIQUE S ET INFORMATIONS A FOURNIR SUR LôAIDE PUBLIQUE 

(IAS 20) 

 

Les subventions publiques doivent être comptabilisées en résultat sur une base systématique sur les périodes au 

titre desquelles l'entité comptabilise en charges les coûts liés que les subventions sont censées compenser. Il existe 

deux approches générales de comptabilisation des subventions publiques : l'approche par le bilan, selon laquelle la 
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subvention est comptabilisée en dehors du résultat, et l'approche par le résultat, selon laquelle la subvention est 

comptabilisée en résultat sur une ou plusieurs périodes. 

Les subventions liées au résultat sont parfois présentées en tant que crédit dans le compte de résultat, séparément 

ou dans une rubrique générale telle que « autres produits » ; sinon elles sont présentées en déduction des charges 

auxquelles elles sont liées. 

 

La soci®t® a consult® un cabinet sp®cialis® dans lô®tablissement des demandes de Cr®dit dôImp¹t Recherche et a pu 

ainsi d®gager un Cr®dit dôun montant de 2 320 milliers dôeuros sur lôexercice 2009, dont la demande de restitution 

a ®t® op®r®e sur lôexercice 2010. Aucun cr®dit nôa ®t® comptabilis® au titre de 2010. 

Lôimpact de ce cr®dit dôimp¹t recherche sur lôexercice 2009 était de 2 320 milliers dôeuros reclass®s selon la 

norme IAS 20 en déduction du coût des ventes. 

 

1.20. LES PRODUITS ET CHARGES NON RECURRENTS 

 

Le poste Autres produits et charges inclut les résultats sur cessions des immobilisations corporelles et 

incorporelles, les d®pr®ciations dôactifs et les co¾ts de restructuration. 

 

1.21. COUT NET DE LôENDETTEMENT  

 

Lôendettement financier net est constitu® de lôensemble des emprunts et dettes financi¯res courants et non 

courants, diminué de la trésorerie et ®quivalents de tr®sorerie. Le co¾t de lôendettement financier net est constitu® 

des charges et des produits g®n®r®s par les ®l®ments constitutifs de lôendettement financier net pendant la p®riode, 

y compris les r®sultats de couverture de taux dôint®r°t et de change y afférents. 

 

1.22. IMPOTS  (IAS 12) 

 

Les impôts différés sont constatés dans le compte de résultat et au bilan pour tenir compte du décalage temporel 

entre les valeurs comptables et les valeurs fiscales de certains actifs et passifs.  

 

Les impôts diff®r®s sont comptabilis®s selon lôapproche bilancielle de la m®thode du report variable. Par ailleurs, 

les imp¹ts diff®r®s sont ®valu®s en tenant compte de lô®volution connue des taux dôimp¹t (et des r®glementations 

fiscales) qui ont été adoptés ou quasi adopt®s ¨ la date de cl¹ture. Lôeffet des ®ventuelles variations du taux 

dôimposition sur les imp¹ts diff®r®s ant®rieurement constat®s en compte de r®sultat ou en capitaux propres, est 

respectivement enregistré en compte de résultat ou en capitaux propres au cours de lôexercice o½ ces changements 

de taux deviennent effectifs.  

 

Les impôts différés sont comptabilisés respectivement en compte de résultat ou en capitaux propres au cours de 

lôexercice, selon quôils se rapportent ¨ des ®l®ments eux-mêmes enregistrés en compte de résultat ou en capitaux 

propres.  

 

Les actifs dôimp¹ts diff®r®s sont comptabilis®s d¯s lors quôil est probable que des b®n®fices imposables seront 

r®alis®s, permettant ¨ lôactif dôimp¹t diff®r® dô°tre utilis®. La valeur comptable des actifs dôimp¹ts diff®r®s est 

revue à chaque clôture, de sorte que celle-ci sera r®duite dans la mesure o½ il nôest plus probable quôun b®n®fice 

imposable suffisant sera disponible pour permettre dôutiliser lôavantage de tout ou partie de ces actifs dôimp¹ts 

différés. Inversement, une telle réduction sera reprise dans la mesure où il devient probable que des bénéfices 

imposables suffisants seront disponibles.  

 

Les actifs et passifs dôimp¹t diff®r®s sont compens®s si, et seulement si les filiales ont un droit juridiquement 

exécutoire de compenser les actifs et passifs dôimp¹t exigible et lorsque ceux-ci concernent des impôts sur le 

résultat prélevés par la même autorité fiscale et simultanément.  

 

Les actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s ne font pas lôobjet dôune actualisation. 

 

1.23. RESULTAT PAR ACTION  (IAS 33) 

Le Groupe présente un résultat par action de base et un résultat par action dilué.  

 

Le r®sultat par action est calcul® en divisant le r®sultat net par le nombre moyen dôactions en circulation au cours 

de lôexercice apr¯s d®duction des actions conserv®es par le groupe.  
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Le r®sultat dilu® par action est calcul® en divisant le r®sultat retrait® de lôeffet dilutif par le nombre moyen 

dôactions en circulation la conversion de lôensemble des instruments dilutifs existants (plan dôoptions sur actions et 

obligations convertibles en actions) et la valeur des biens ou services ¨ recevoir au titre de chaque Option dôachat 

ou de souscription dôactions.  

 

 

1.24. Information financière dans les économies hyper inflationnistes  (IAS 29). 
 

Lô interpr®tation IFRIC 7 fournit des commentaires concernant la fa­on dôappliquer les dispositions dôIAS 29 ¨ un 

exercice au cours duquel une entit® d®termine lôexistence dôune hyperinflation dans lô®conomie ¨ laquelle 

appartient sa monnaie fonctionnelle, alors que cette ®conomie nô®tait pas hyper inflationniste au cours de l'exercice 

ant®rieur, ce qui am¯ne lôentit® ¨ retraiter ses ®tats financiers conform®ment ¨ IAS 29. 

Il nôexiste pas, ¨ la date de cl¹ture, de soci®t® appartenant au p®rim¯tre de consolidation du Groupe dont la devise 

fonctionnelle serait celle dôune ®conomie hyper inflationniste.  

 

1.25. EVOLUTION DES PRINCIP ES COMPTABLES AU 1ER JANVIER 2010 

 

Les m®thodes comptables et r¯gles dô®valuation appliqu®es par le Groupe dans les ®tats financiers consolid®s au 

31 décembre 2010 sont identiques ¨ celles utilis®es par le Groupe au 31 d®cembre 2009 ¨ lôexception des normes, 

amendements et interpr®tations dôapplication obligatoire ¨ compter du 1er janvier 2010 qui sont d®crits ci-après : 

La norme IFRS 3 « Regroupements dôentreprises » révisée et applicable aux exercices ouverts à compter du 1er 

juillet 2009. La r®vision de la norme maintient lôutilisation de la m®thode dôacquisition pour les regroupements 

dôentreprises, en introduisant quelques changements significatifs. Par exemple, tous les éléments du prix 

dôacquisition sont ®valu®s ¨ la juste valeur a la date dôacquisition, les engagements conditionnels sont class®s en 

dettes financières et sont par la suite réévalués par le compte de résultat. La nouvelle norme révisée permet le 

choix de la m®thode dô®valuation des int®r°ts non assortis de contr¹le pour chaque acquisition. Les int®r°ts non 

assortis de contrôle sont désormais évalués soit a leur juste valeur, soit pour un montant équivalent a leur quote-

part dans la situation nette de lôentit®. Tous les frais dôacquisition sont d®sormais comptabilis®s en compte de 

résultat. Le Groupe a appliqué cette nouvelle norme de manière prospective pour tous les nouveaux regroupements 

dôentreprises, notamment dans le cadre de lôacquisition de lôactivit® dôADEA (voir la note 2.2).  

 

1.26. NORMES, INTERPRETATIONS DôAPPLICATION OBLIGATO IRE EN 2010 ET NON APPLICABLE AU  GROUPE 

VALTECH . 

 

Les amendements de normes et interprétations qui entrent en vigueur au 1er janvier 2010 ne trouvent pas à 

sôappliquer dans le Groupe ou nôont pas dôimpact significatif sur les comptes consolid®s au 31 d®cembre 2010. Il 

sôagit de :  

 La norme IAS 27 « Etats financiers consolidés et individuels » amendée et applicable aux exercices ouverts à 

compter du 1er juillet 2009 ; 

 Amendement à IAS 39 « Instruments financiers : comptabilisation et évaluation : éléments de couverture 

éligibles » amendée et applicable à compter du 1
er
 juillet 2009 

 Amendements à IFRS 2 « Transactions intragroupe dont le paiement est fondé sur des actions et qui sont 

réglées en trésorerie », applicables à partir du 1er janvier 2010.  

 IFRIC 12 : Concession de services publics. Cette interprétation ne sôapplique pas ¨ Valtech. 

 IFRIC 15 : Accord pour la construction dôun bien immobilier. Cette interpr®tation ne sôapplique pas ¨ 

Valtech. 

 IFRIC 16 « Couverture dôun investissement net dans une activit® ¨ lô®tranger », applicable à compter du 1er 

janvier 2010.  

 IFRIC 17 ç Distribution dôactifs non mon®taires ¨ des actionnaires è, applicable ¨ compter du 1er janvier 

2010. 

 IFRIC 18 « Transfert dôactifs de la part de clients », applicable à compter du 1er janvier 2010. 

 Amendement à IAS 32 relatif au classement des droits de souscription émis, applicable au 31 décembre 2010.  

 « Amélioration annuelle des normes IFRS mai 2008 » 

 « Amélioration annuelle des normes IFRS avril 2009 » 

 

1.27. NORMES, INTERPRETATIONS DôAPPLICATION OBLIGATO IRE POSTERIEUREMENT AU 31 DECEMBRE 2010 ET 

NON APPLIQUES PAR ANTICIPATION .  

 

Les textes publi®s par lôIASB qui entrent en vigueur ¨ compter du 1
er
 Janvier 2011, et que le Groupe a décidé de ne 

pas appliquer par anticipation sont les suivants : 
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 Amendements à IFRIC 14 « Paiements anticipés des exigences de financement minimal », 

 IAS 24R « informations relatives aux parties liées » 

 Amendements à IAS 32 « Instruments financiers : informations à fournir et présentation » 

 IFRIC 19 « Extinction des dettes financières avec des instruments de capitaux propres » 

 

1.28. ELEMENTS POSTERIEURS A LA CLOTURE DE L ôEXERCICE  

Aucun ®v¯nement significatif nôest intervenu apr¯s la cl¹ture. 

 

NOTE 2 ï EVOLUTION DU PERIMET RE DE CONSOLIDATION  

 

 

2.1. PRESENTATION DU PERIM ETRE 
 

Les comptes consolidés de VALTECH S.A. et ses filiales au 31 décembre 2010 regroupent les comptes des 

sociétés dont la liste est précisée dans le tableau ci-dessous : 

 
 

 

Périmètre 

 

Pays 

%  

intérêt 

2010 

%  

intérêt 

2009 

 

Date 

dôacquisition 

ou de création 

Méthode de 

consolidation 

 

Valtech S.A. 
Valtech Training S.A.S 

Valtech Offshore S.A. 

Valtech Agency S.A.S. 
Valtech Technology Consulting S.A.S. (Société sans 

activité) 
Valtech Axelboss S.A.S. (Société sans activité) 

France 

 

Société mère 

 

- 
 

100% 

100% 

100% 
100% 

 
100% 

100% 

100% 

100% 
100% 

 
100% 

2002 

2003 

2005 
2006 

 
2006 

Intégration globale 

Intégration globale 

Intégration globale 
Intégration globale 

 
Intégration globale 

     

Intégration globale Valtech Ltd Grande 

Bretagne 

100% 100% 1996 

    

 
 

USA 

   

Intégration globale Valtech Inc.  

 

100% 

 

100% 

 

1997 

 
VT Solutions INC  100%    - 2010 Intégration globale 

      

      

Intégration globale 
 

 

Intégration globale 

Valtech  AB 

Suède 

100% 
 

 

100% 

100% 
 

 

1999 
 

 

Overland Mobil  Kommunikation A.B. (société sans 
activité) 

100% 1999 

Kiara Scandinavia AB 100% 100% 2008 Intégration globale 

Kiara AB 100% 100% 2008 Intégration globale 
      

 

Valtech AG 
Allemagne 

 

100% 

 

100% 

 

2000 
Intégration globale 

Valtech Gmbh 

 

100% 100% 1999 

 

Valtech A/S 

 

Danemark 

    

Intégration globale 100% 100% 2000 
      

 

Valtech CO.LTD 
 

Corée du Sud 50.793% 50.793% 2000 Mise en équivalence 

      

 

Inde 

   
 

 
Intégration globale 

 

Intégration globale 

Valtech Systems Private Limited 

 

100% 100% 2004 

Valtech India Software Services Private Limited 

 

100% 100% 2005 

 

 

2.2. MOUVEMENTS DE LôEXERCICE  

 

Au cours de lôexercice VALTECH SA a proc®d® ¨ la cr®ation de la soci®t® VT SOLUTIONS Inc. Cette soci®t® est 

détenue à 100% par le groupe. 
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Cette création a été suivie de lôacquisition des activit®s dôAdea le 17 d®cembre 2010 pour un montant de 7,9 

millions dôeuros. Adea est un groupe international de conseil sp®cialis® dans les technologies et les solutions 

digitales, basé aux Etats-Unis, et qui a réalisé en 2009 un chiffre dôaffaires dôenviron 39 millions de dollars. 
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NOTE 3 ï ECART DôACQUISITION 

 

Les ®carts dôacquisition g®n®r®s lors dôun regroupement dôentreprises sont rattach®s, d¯s lôacquisition, aux Unit®s 

Génératrices de Trésorerie (UGT) correspondantes.  

 

Ces entités correspondent à des filiales ou des zones géographiques, dans lesquelles le Groupe est implanté, dont 

l'activité continue génère des entrées de trésorerie qui sont largement indépendantes des entrées de trésorerie 

g®n®r®es par d'autres actifs ou groupes d'actifs. Lô®volution des ®carts dôacquisition sur la p®riode peut se pr®senter 

de la manière suivante : 

  

 
 

Le 15 d®cembre 2010, la soci®t® a fait lôacquisition, des activit®s am®ricaines et indiennes de la soci®t® am®ricaine 

de conseil ADEA spécialisée  dans les technologies et les solutions digitales. Ce sont les filiales américaines 

(Valtech Solutions)  et indiennes (V.S.S.L.) du groupe Valtech qui se sont portées acquéreuses des fonds de 

commerce des activit®s dôADEA dans chacun des pays. Ces fonds se sont ®lev®s respectivement ¨ lô®quivalent en 

dollars de 7 992 milliers dôeuros et 409 milliers dôeuros au 15 d®cembre 2010. 

 

 

3.1. RECONNAISSANCE DE LôECART DôACQUISITION DANS LA DEVISE DE LA SOCIETE  ACQUISE 

 

Les ®carts dôacquisition sont d®sormais reconnus dans la devise de la soci®t® acquise conform®ment ¨ IAS 21. 

 

3.2. TEST DE DEPRECIATION  

 

Selon IFRS 3 (regroupement dôentreprises), les ®carts dôacquisition ne sont pas amortis et doivent subir un test de 

dépréciation au moins une fois par an ou de manière plus fréquente si des événements ou circonstances 

particulières indiquent une perte de valeur potentielle. 

 

En cas de diff®rence entre la valeur recouvrable de lôUGT et sa valeur comptable, une perte de valeur est 

comptabilisée. Celle-ci est imput®e en priorit® sur lô®cart dôacquisition.  

 

VALTECH procède annuellement à la revue de la valorisation de ses ®carts dôacquisition ¨ la cl¹ture de lôexercice 

et peut d®pr®cier les valeurs comptabilis®es au bilan afin dôajuster leur valeur nette ¨ due concurrence. 

 

Les ®carts dôacquisition font d®sormais lôobjet une fois par an dôun test de dépréciation. Ce test annuel est effectué 

au cours du premier trimestre de chaque ann®e dans le cadre de lôarr°t® annuel des comptes du Groupe.   

 

La méthodologie retenue consiste principalement à comparer les valeurs recouvrables de chacune des divisions 

op®rationnelles du Groupe, aux actifs nets correspondants (y compris ®carts dôacquisition). Ces valeurs 

recouvrables sont essentiellement d®termin®es ¨ partir des flux de tr®sorerie futurs dôexploitation bas®es sur 

lôactivit® des trois prochaines ann®es et complétée par une projection actualisée sur les deux années suivantes ainsi 

que dôune valeur terminale.  

 

 

ADEA 

(US + 

INDIA)

Synaris AG

Valtech 

Systems 

Private 

Limited

Valtech A/S
Valtech 

Agency
Kiara

USA Allemagne Inde Danemark France Suède

Au 31 Décembre 2009 - 3 688 6 919 445 2 037 585 13 674

Augmentation sur acquisition d'une filiale 8 401 - - - - 84 8 485

Diminution sur cession d'une filiale - - - - - - -

Dépréciation reconnue sur l'exercice - (2 696) (4 678) - - - (7 374)

Différence de conversion (26) - 775 (1) - 89 837

Autres - - - - - - -

Au 31 Décembre 2010 8 375 992 3 016 444 2 037 758 15 622

(en milliers d'euros)
Total 

goodwill
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Le Groupe a pris en compte une prime de risque complémentaire sur certaines filiales afin de couvrir les risques 

sp®cifiques li®s ¨ lô®conomie locale et à la situation concurrentielle de la filiale.  

Durant lôann®e, des indices de pertes de valeur sont apparus pour deux divisions op®rationnelles, en Allemagne et 

en Inde, ainsi quôun effet de change d®favorable.  
En effet, durant cette période de retournement, les prévisions de cash flow  relatives à la filiale allemande, Valtech 

Gmbh,  ont donné une juste valeur de cette UGT inférieure de 2 696 milliers dôeuros ¨ sa valeur inscrite dans les 

comptes consolidés. Une dépréciation  de ce montant a donc été constatée dans lescomptes consolidés pour la 

ramener ¨ sa juste valeur, soit 992 milliers dôeuros 

  

Par ailleurs, lôacquisition en d®cembre 2010 des activit®s am®ricaines et indiennes dôADEA va modifier 

lôorganisation du groupe aux Etats Unis et en Inde, avec un regroupement managérial et opérationnel. Cela devrait 

aussi entrainer pour la filiale indienne, Valtech Systems Private Limited, un rééquilibrage de son activité de sous-

traitance auprès du groupe par rapport à  son activité hors groupe. Dans ce contexte, les prévisions de rentabilité de 

cette filiale ont été actualisées en prenant une prime de risque additionnelle.  

Il en a globalement r®sult® une baisse de la valeur de cette UGT, et de lô®cart dôacquisition aff®rant qui ®tait  fond® 

initialement sur son activit® quasi exclusivement interne au groupe. Une d®pr®ciation de lô®cart dôacquisition de 

4 678 milliers dôeuros a donc ®t® constat®e sur lôexercice  pour en ramener sa valeur ¨ 3 016 milliers dôeuros. 

  

Le résultat consolidé 2010 a ainsi été impact® significativement par les d®pr®ciations des ®carts dôacquisition, soit 

7 374 milliers dôeuros (dont 2.029 milliers dôeuros au premier semestre 2010) ¨ comparer ¨ seulement 428 milliers 

dôeuros en 2009. 

 

Le taux dôactualisation retenu pour ces calculs est le coût moyen pondéré du capital issu des paramètres suivants :  

 

 
 

Les taux de croissance dôactivit® sont les suivants : 

 

 
Les hypoth¯ses retenues en termes de variation du chiffre dôaffaires et de valeurs terminales sont raisonnables et 

conformes aux données de marché disponibles pour chacune des divisions opérationnelles.  

 

En 2010, la sensibilité de la valeur recouvrable à une modification d'un point du taux d'actualisation ou du taux de 

croissance à l'infini est la suivante : 

 

31-déc.-10 31-déc.-09

Coût du capital 10,85% 11,05%

Coût de l'endettement avant  impôts 5,33% 5,48%

2011 2012 2013 2014 2015

Taux de 

croissance à 

l'infini

Valtech AG 41,0% 17,0% 21,0% 18,0% 10,0% 1,0%

Valtech Systems private limited 19,3% 2,7% 9,7% 3,0% 5,1% 1,0%

Valtech A/S 18,1% 10,0% 9,0% 1,0% 1,0% 1,0%

Kiara 21,0% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0%

Valtech Agency 64,0% 35,0% 20,0% 1,0% 1,0% 1,0%
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En 2010, la sensibilité de la valeur recouvrable à une modification d'un point du taux d'actualisation ou du taux de 

croissance à l'infini aurait les incidences suivantes sur la dépréciation des écarts d'acquisition et sur le résultat de 

l'exercice : 

 

 
 

 

Des tests de dépréciation complémentaires sont effectués si des événements ou circonstances particulières 

indiquent une perte de valeur potentielle. Les ®carts dôacquisition relatifs aux soci®t®s mises en ®quivalence sont 

comptabilisés en titres mis en équivalence. Lorsque les critères de perte de valeur tels que définis par IAS 36 

indiquent que des titres mis en équivalence ont pu perdre de la valeur, le montant de cette perte est déterminé selon 

les règles définies par IAS 36.  

 

En 2010, les taux WACC qui équilibreraient la valeur économique des goodwill et les valeurs comptables au 

31/12/2010, avant dépréciation 2010,  sont les suivants : 

 

 
 

  

(en milliers d'euros)

Taux 

d'actualisation 

+ 1 point

Taux 

d'actualisation 

- 1 point

Taux de 

croissance à 

l'infini + 1 

point

Taux de 

croissance à 

l'infini - 1 

point

Danemark 2 942 4 311 4 080 3 130

USA Objectspace

Valtech Gmbh (246) 292 212 (179)

Valtech Systems private 

limited
(184) 209 295 (260)

Valtech Agency 5 779 7 704 7 420 6 005

Kiara 20 606 26 301 25 404 21 330

Total 28 897 38 817 37 411 30 026

(en milliers d'euros)

Taux 

d'actualisation + 

1 point

Taux 

d'actualisation - 1 

point

Taux de 

croissance à 

l'infini + 1 point

Taux de 

croissance à 

l'infini - 1 point

Danemark                          -                              -                              -                              -     

USA Objectspace                          -                              -                              -                              -     

Valtech Gmbh (246)                          -                              -     (179)

Valtech Systems private limited (184)                          -                              -     (260)

Valtech Agency                          -                              -                              -                              -     

Kiara                          -                              -                              -                              -     

Total (430)                          -                              -     (439)
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NOTE 4 - AUTRES IMMOBILISATIO NS INCORPORELLES 

 

 
 

 

NOTE 5 ï IMMOBILISATIONS CORP ORELLES 

 

 

Les variations dans les immobilisations corporelles peuvent se présenter de la manière suivante :  

 

 
 

Les locations  financières concernent les agencements du matériel informatique. 

  

(en milliers d'euros)
Logiciels 

achetés

Logiciels créés 

pour usage 

interne

Avances et acomptes 

sur immobilisations 

incorporelles

Total 

immobilisations 

corporelles

Au 31 décembre 2009

Valeur brute 3 685 418 - 4 103

Amortissement (3 492) (418) - (3 910)

Valeurs nettes au 31 décembre 2009 193 -0 - 193

Variation de périmètre - - -

Augmentation 128 - - 128

Dépréciation de l'exercice (121) - - (121)

Cessions de l'exercice - - - -

Différence de conversion 1 - - 1

Autres variations - - - -

Au 31 décembre 2010

Valeur brute 3 628 418 - 4 046

Amortissement (3 427) (418) - (3 845)

Valeurs nettes au 31 décembre 2010 201 - - 201

(en milliers d'euros) Agencements
Mobiliers 

de bureau

Matériels 

informatiques
Autres

Location 

financement
Total

Au 31 décembre 2009

Valeurs brutes 2 481 1 624 8 244 1 470 757 14 575

Amortissements (1 439) (1 350) (7 612) (1 080) (689) (12 169)

Valeurs nettes au 31 décembre 2009 1 042 274 632 390 68 2 407

Augmentations 739 308 1 080 83 - 2 210

Cessions (69) (10) (27) (3) - (109)

Variation de périmètre - - - - - -

Différence de conversion 17 17 40 3 - 77

Amortissements (218) (99) (589) (81) (57) (1 044)

 Amortissements exceptionnels - - - (290) - (290)

Autres variations - - - - - -

Au 31 décembre 2010

Valeurs brutes 3 165 1 627 8 333 1 623 757 15 505

Amortissements (1 654) (1 136) (7 197) (1 521) (746) (12 254)

Valeurs nettes au 31 décembre 2010 1 511 491 1 136 102 11 3 251

Immobilisations corporelles
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NOTE 6 ï IMMOBILISATIONS FINA NCIERES 

 

Les variations dans les immobilisations financières se présentent de la manière suivante : 

 

 
 

 Titres mis en équivalence 
 

Les titres mis en équivalence concernent une prise de participation dans une joint-venture coréenne initialement à 

hauteur de 47% réalisée durant le mois de novembre 2000.   

 

Au cours de lôexercice 2006, le Groupe a particip® ¨ deux op®rations de recapitalisation au sein de la société JV 

VALTECH CO.Ltd (Corée) en accord avec son coactionnaire la société de droit coréen SK Namsan Bldg. A 

lôissue de cette op®ration, VALTECH S.A. d®tenait  49% de la soci®t® Cor®enne contre 48,36% au 1
er
 janvier 

2006.Ces opérations de restructuration ont eu pour incidence dôaugmenter lô®cart dôacquisition dôun montant de 

409 milliers dôeuros, qui a ®t® int®gralement d®pr®ci® en 2006. 

 

En  2007, la Société Valtech SA a acquis 1.79% de la Joint Venture Valtech Co.Ltd, portant son pourcentage de 

participation de 49% à 50.79%.  

 

A lôissue de lôexercice clos le 31 d®cembre 2010, les donn®es financi¯res de cette soci®t® peuvent se synth®tiser de 

la manière suivante : 

 

 
 

 Autres titres immobilisés 

 

Au cours de lôann®e 2009, Valtech SA est entrée dans un processus de cession des titres détenus dans la société 

MEDHOST. Lôacte d®finitif  validant cette op®ration a ®t® sign® le 29 Janvier 2010.  

 

En application de la Norme IFRS 5, cet actif non courant avait donc été identifié comme disponible à la vente et 

était ainsi présenté comme tel au bilan et au compte de résultat consolidé au 31 décembre 2009. 

(en milliers d'euros)

Participation dans 

les entreprises 

associées

Actifs 

financiers non 

courants

Dépôt

Autres 

investissements à 

long terme

Total

Au 31 décembre 2009

Valeurs brutes 331 80 2 490 - 2 901

Dépreciation - (80) - - (80)

Valeurs nettes au 31 décembre 2009 331 - 2 490 - 2 821

Augmentation 34 - 348 - 382

Cessions (34) (3) (40) - (77)

Dépreciation - 3 - - 3

Différence de conversion 40 - 90 - 130

Réaffectation - - - - -

Résultat dans les co-entreprises 133 - - - 133

Au 31 décembre 2010

Valeurs brutes 504 77 2 888 - 3 469

Dépreciation - (77) - - (77)

Valeurs nettes au 31 décembre 2010 504 - 2 888 - 3 392

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Actifs courants 1 731         1 270         

Actifs non courants 243            172            

Dettes courantes 981            790            

Dettes non courantes -                -                

Revenus 4 778         4 244         

Charges (4 516) (4 070) 

Résultat net 262           174           
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Lôop®ration a®t®  totalement d®nou®e sur lôexercice 2010.  

 

 

 Prêts et autres immobilisations financières 

 

Les autres immobilisations financières correspondent à des dépôts et cautions versés dans le cadre des locations 

immobili¯res des soci®t®s du Groupe pour un montant de 2,9 millions dôeuros. 

 

NOTE 7 ï CREANCES COURANTES 

 

7.1. CREANCES CLIENTS ET COMPTES RATTACHES  

 

Les créances clients au 31 décembre 2010 se présentent de la manière suivante : 

 

 
 

Selon les normes IAS 32 et 39, les programmes de mobilisation de créances commerciales sont maintenus dans les 

cr®ances et dans lôendettement ¨ court terme lorsque, apr¯s analyse du contrat, les risques sur les créances 

commerciales ne sont pas transférés en substance aux organismes de financement. 

 

Lôincidence sur les d®couverts du Groupe au 31 d®cembre 2010 est de 0,9 million dôeuros. 

(en milliers d'euros)

Au 31 décembre 2009

Valeur brute 19 926

Provisions pour dépréciation (342)

Valeur nette au 31 décembre 2009 19 583

Variation 3 131

Mouvement des provisions 68

Différence de conversion 683

Variation de périmètre 5 902

Autre mouvements (IAS 32-39) (1 431)

Valeur nette au 31 décembre 2010 27 936

Valeur brute 28 355

Provision pour dépréciation (419)

Valeur nette au 31 décembre 2010 27 936
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7.2. AUTRES CREANCES 

 

 
 

Le poste Autres créances correspond principalement au produit de cession de lôactivit® Axelboss, non encore 

encaissé au 31 décembre 2010. 

 

Charges constat®es dôavance 

 

Les comptes charges constat®es dôavance enregistrent les charges comptabilis®es dans lôexercice mais se 

rapportant aux exercices suivants. Les charges constat®es dôavance correspondent essentiellement ¨ des frais de 

locations et  dôassurances. 

 

 

 

 

 

  

(en milliers d'euros)

Balance agée des créances non provisionnées 31/12/2010 31/12/2009

< 30 jours 18 905 13 674

30-60 jours 5 755 4 048

60-90 jours 2 336 961

90-120 jours 940 900

Total 27 936 19 583

Total des créances cédées au factor inclues dans la balance agée 1 431 2 066

Mouvements des créances douteuses 31/12/2010 31/12/2009

au 1er janvier (342) (318)

Provision sur créances douteuses (18) (82)

Créances irrécouvrables 26 (111)

Créances recouvrées pendant l'année 33 -

Reprise de provisions 82 166

Incidence de l'impairment - -

Ecart de conversion (12) 2

Au 31 décembre (231) (342)

Ancienneté des créances ayant fait l'objet d'un impairment 31/12/2010 31/12/2009

< 30 jours (18) -

30-60 jours (3) (27)

60-90 jours (49) (1)

90-120 jours (161) (315)

Total (231) (342)

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Créances sociales et fiscales 2 243 3 802

Autres créances 1 970 82

Charges constatés d'avance 1 084 1 204

Fournisseur avances et acomptes - 0

Autres créances 5 297 5 088
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NOTE 8 ï CAPITAL  

 

 

8.1. CAPITAL  

 

Au 31 d®cembre 2010, le capital de VALTECH S.A., dôun montant de 2.436.636,30 euros est compos® de 

155.008.451 actions ordinaires dôun nominal de 0,015 euros. Il est enti¯rement lib®r®.  

 

Les variations sur la période se présentent de la manière suivante : 

 

 
 

8.2. ACTIONS DôAUTOCONTROLE  

 

La société détient au 31 décembre 2010 un portefeuille total de 214.900 actions propres, ce qui représente moins 

de 0,01 % de son capital. Les actions restant dans le portefeuille au 31 décembre 2010 sont destinées à être 

cédées au personnel de VALTECH ou à celui des sociétés qui lui sont liées, soit dans le cadre du plan d'options 

d'achat d'actions approuv® par lôassembl®e g®n®rale du 5 novembre 1999, soit dans le cadre de plans futurs. 

 

Ce portefeuille se décompose en 214.900 actions achet®es en 1998 pour un montant de 68 milliers dôeuros. 

 

8.3. RESERVES  

 

Les diff®rentes composantes des capitaux propres consolid®s, y compris le r®sultat de lôexercice varient de la 

manière suivante : 

 

 
 

 

8.4. RESULTAT DE BASE PAR ACTION E T RESULTAT DILUE PAR  ACTION  

 

La réconciliation entre le résultat de base par action et le résultat dilué par action peut être présentée de la 

manière suivante :  

 

(en unités) 31-déc.-10 31-déc.-09

Nombre d'actions au 31 décembre 2009 88 668 358     88 668 358   

Augmentation de capital 66 340 093     -                    

Levées d'options -                      -                    

Nombre d'actions au 31 décembre 2010 155 008 451   88 668 358   

(en mil l iers d'euros) Capital 
 prime 

d'émission 
Réserves

Action 

d'autocontro

le

Réserves de 

conversion
Total

Capitaux propres à la fin de la période 1 352        62 685       (31 539) (68) (1 762) 30 668          

Augmentation de capital 995           8 546         -                 -                 -                    9 541            

Juste valeur actifs financiers -               -                -                 -                 -                    -                    

Dépréciation Goodwill JV KOREA -               -                -                 -                 -                    -                    

Résultat 2010 -               -                (10 837) -                 -                    (10 837) 

Reconnaissance des paiements en actions -               -                12              -                 -                    12                 

Actions d'autocontrôle -               -                -                 -                 -                    -                    

Différence de conversion -               -                -                 -                 898                898               

Divers -               -                -                 -                 -                    -                    

Capitaux propres à la fin de la période 2 347        71 231       (42 364) (68) (864) 30 282          
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NOTE 9 ï INTERETS MINORITAIRE S 

 

 

 
Lôacquisition en 2009 des actions de Valtech Offshore détenues par les minoritaires permet au groupe de détenir 

100% de cette filiale ainsi que 100% de Valtech Systems Private Limited. Il nôy a donc plus dôint®r°ts minoritaires 

depuis le 31 décembre 2009. 

 

NOTE 10 ï PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES 

 

10.1. EVOLUTION DES PROVISIO NS 

 

 
 

(en mil l iers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Intérêts minoritaires au début de la période -                      1                   

Augmentation de capital -                      -                    

Acquisit ion -                      -                    

Différence de conversion -                      -                    

Autres variations -                      (1) 

Résultat - part des minoritaires -                      -                    

Intérêts minoritaires à la fin de la période -                      -                    

(en mil l iers d'euros) Litiges

Provisions 

pour perte à 

terminaison

Coûts de 

restructuration

Engagement 

de retraite

Couverture 

médicale USA
Autres Total

Au 31 Décembre 2009

Courant 724 - 513 - 69 67 1 372

Non courant - 40 1 449 285 (0) - 1 774

Provisions au 31 Décembre 2009 724 40 1 961 285 69 67 3 146

Variation durant la période

Augmentation 50 124 496 9 - (16) 663

Reprise (99) (50) (459) (69) - - (677)

Reprise (utilisation) (100) - (668) - (60) - (828)

Variation de périmètre - - - - - - -

Autres - - 703 160 - - 863

Différence de conversion - (2) 94 3 7 8 110

Variations au 31 Décembre 2010 (149) 72 166 103 (53) (8) 131

Au 31 Décembre 2010

Courant 575 112 722 163 16 59 1 647

Non courant - - 1 405 225 - - 1 630

Provisions au 31 Décembre 2010 575 112 2 127 388 16 59 3 277
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10.2. PENSIONS, ENGAGEMENTS DE RETRA ITE ET AUTRES AVANTA GES POSTERIEURS A LôEMPLOI .  

 

Selon les lois et usages de chaque pays, le Groupe accorde à ses salariés des régimes de retraite, prévoyance et 

frais médicaux. En France, chaque employ® du Groupe b®n®ficie dôune indemnit® de fin de carri¯re. Pour les 

autres pays, les r®gimes d®pendent de la l®gislation locale du pays, de lôactivit® et des pratiques historiques de la 

filiale concernée. Au-delà des régimes de base, les régimes peuvent être à cotisations définies ou à prestations 

définies et, dans ce dernier cas, totalement ou partiellement couverts par des placements dédiés (actions, 

obligations, contrats dôassurance ou autres formes de placements d®di®s...). 

 

- Régimes de base 

Dans certains pays, et plus particulièrement en France, le Groupe participe à des régimes de sécurité sociale de 

base pour lesquels la charge enregistr®e est ®gale aux cotisations appel®es par les organismes dô£tat. Les r®gimes 

de base sont considérés comme étant des régimes à cotisations définies. 

 

- Régimes à cotisations définies 

Les prestations versées dépendent uniquement du cumul des cotisations versées et du rendement des placements de 

ces derni¯res. Lôengagement du Groupe se limite aux cotisations versées qui sont enregistrées en charge. 

 

 

- Régimes à prestations définies 

La valorisation de lôengagement du Groupe au titre de ces r®gimes est calcul®e annuellement par des actuaires 

ind®pendants en utilisant la m®thode ñProjected Unit Creditò. Ces calculs intègrent des hypothèses de mortalité, de 

rotation du personnel, de projection des salaires futurs et de revalorisation des rentes versées. 

 

- Avantage post®rieur ¨ lôemploi et indemnit®s de fin de carri¯re 
Les engagements post®rieurs ¨ lôemploi sont déterminés en accord avec les principes comptables présentés en note 

1.15. Pour les régimes de retraite, les pertes et gains actuariels sont amortis en charges en respectant la règle dite 

du ñcorridorò (les pertes et gains actuariels exc®dant 10 % du maximum entre la dette actuarielle et la valeur de 

marché des actifs financiers sont amortis sur la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres du 

personnel bénéficiant de ce régime). 

 

Pour les régimes de remboursement de frais médicaux, les pertes et gains actuariels sont amortis en charges sur la 

durée de vie active résiduelle moyenne des bénéficiaires. 

 

 

Les avantages post®rieurs ¨ lôemploi sont reconnus dans les ®tats financiers du Groupe suivant la r®partition 

suivante :  

 

 
 

La cession de lôactivit® Axelboss le 4 novembre a entrain® une diminution des engagements de retraite de lôordre 

de soixante mille dôeuros.  

 

Afin de réaliser les évaluations actuarielles, les hypothèses de base des calculs ont été déterminées par les actuaires 

pour chaque pays, les hypothèses spécifiques (taux de rotation du personnel, augmentation de salaire) sont fixées 

société par société. 

 

(en mil l iers d'euros) 31-déc-10 31-déc-09

Engagement de retraite              224                285   

Autres avantages sociaux (couverture médicale US)                16                  69   

Total              240                354   

à plus de cinq ans              240                354   
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Les taux dôactualisation font r®f®rence au taux de r®mun®ration des obligations dôEtat sur une p®riode de 20 ans 

(indice Reuters).  

 

Lôentit® am®ricaine g¯re son programme dôassurance m®dicale externe sur un syst¯me de propre assurance. Il a ®t® 

mis en place un plan dans lequel le Groupe rembourse directement les dépenses médicales de moins de 50.000 

dollars US. Les autres frais sont couverts par un système de fonds de réassurance auquel participe le Groupe.  

 

Lôestimation de la provision en fin de p®riode repose sur les d®penses  r®elles observ®es sur la p®riode pr®c®dente 

(année civile 2009). 

 

10.3. L ITIGES  

 

Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre de 

procédures judiciaires, arbitrales et administratives. Les charges qui peuvent résulter de ces procédures ne sont 

provisionn®es que lorsquôelles sont probables et que leur montant peut être soit quantifié, soit estimé dans une 

fourchette raisonnable.  

Le montant des provisions retenu est fond® sur lôappr®ciation du risque au cas par cas et d®pend en majeure partie 

de facteurs autres que le stade dôavancement des proc®dures, ®tant pr®cis® que la survenance dô®v®nements en 

cours de procédure peut toutefois entraîner une réappréciation de ce risque.  

 

Des discussions avec un client am®ricain, relatives ¨ la r®ception d®finitive dôun contrat sont toujours en cours. La 

direction de la filiale américaine, comme celle du groupe, consid¯re quôune provision de 150 Kú, comptabilisée en 

décembre 2010, couvre le risque estimé. 

A la connaissance de la Soci®t®, il nôexiste pas dôautre litige, arbitrage ou fait exceptionnel susceptible dôavoir, ou 

ayant eu dans un passé récent 
1
, une incidence significative sur la situation financi¯re, le r®sultat, lôactivit® et le 

patrimoine de la Soci®t® et du Groupe. Ni le Groupe VALTECH ni aucune de ses filiales nôest partie ¨ un proc¯s 

ou ¨ une proc®dure dôarbitrage quelconque dont la direction de VALTECH estime que le r®sultat pourrait 

raisonnablement avoir une incidence négative significative sur ses résultats, son activité ou sa situation financière 

consolidée. 

 

Les reprises de  provisions de lôexercice concernent notamment  lôajustement des provisions sur les contr¹les 

sociaux et fiscaux qui sont maintenant notifiés. Les autres litiges concernent principalement des affaires 

prudôhomales avec dôanciens employ®s. 
 

 

10.4. PROVISIONS POUR PERTE A TERMINAISON  

 

Lorsque les contrats de prestation sont au forfait, les sociétés du Groupe comptabilisent une provision pour perte à 

terminaison lorsque le co¾t de revient pr®visionnel dôun contrat est sup®rieur au chiffre dôaffaires contractuel. 

 

Les dotations et reprise de lôexercice concerne principalement un petit nombre de contrats significatifs au forfait 

qui sont désormais sous contrôle. 

                                                           
1 Pour les litiges ant®rieurs  avec la soci®t® Chesapeake de M. Douglas LAND, ancien administrateur, ou lôautre avec les soci®tés IMRAN, 

BANG et MM. CAVREL et HARDY, voir en §4.3.4 

Engagement de 

retraite

Autres 

avantages 

sociaux

31-déc-10 31-déc-09

                    285                     69                354              297   

Coût des services rendus (61)   (60)   (121)                59   

Changement de méthode                          -                        -                     -                  -   

Différence de conversion                          -                       7                    7   (2)   

                    224                     16                240              354   

Taux d'actualisation 4,50% 4,62%

taux d'augmentation annuelle des salaires 2,00% 2,00%

Age moyen de départ à la retraite 63 63

Provisions au début de la période

Provisions à la fin de la période

Hypothèses
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10.5. COUTS DE RESTRUCTURATION  

 

Dans le cadre des plans de restructuration initi®s au cours des exercices pr®c®dents, lô®volution de la provision 

pour risques peut être présentée de la manière suivante :  

 

(en milliers d'euros) 
Coûts de réduction 

des effectifs 
Bureaux inutilisés Cumul 31/12/2010 Cumul 31/12/2009 

Provision début de période   1 961 1 961 938 

Nouveaux plans       

Charge de la période  497 497 1 278 

Utilisation de la période  (1 127) (1 127) (302) 

Entrée de périmètre  (703) (703)  

Différence de conversion  (94)  (94) (48)  

Provision fin de période   2 128 2 128 1 961 

 

 

Lô®volution de la provision pour co¾ts de restructuration est principalement li®e aux reprises de provision pour la 

partie des loyers sur nos bureaux sous utilisés aux Etats-Unis.  

 

Ces provisions pour loyers inoccup®s couvrent les totalit®s des loyers jusquô ¨ la fin des baux, minor®s des sous 

locations potentielles si celles-ci sont jug®es suffisamment probables au regard du marche local de lôimmobilier. 

 

 
NOTE 11 ï DETTES COURANTES ï NON COURANTES 

 

11.1. DETTES NON COURANTES 

 

Les dettes non courantes concernent : 

 

 
 

 

11.2. DETTES COURANTES 

Les autres dettes courantes se présentent de la manière suivante : 

 

 
 

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Dettes fiscales et sociales - -

Autres - 78

Dettes non courantes - 78

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Dettes fiscales et sociales 10 108 8 905

Avances clients 1 486 866

Produits constatés d'avance 3 080 2 342

Autres dettes financières - 222-

Dettes sur acquisition de Kiara - 0

Autres 534 138

Dettes courantes 15 208 12 473



  - 116 -  

11.3. DETTES FOURNISSEURS 

La balance âgée des dettes fournisseurs se présente de la façon suivante : 

 

 
NOTE 12 ï TRESORERIE ET EQUIVA LENTS DE TRESORERIE ET DETTES FINANCIERE S 

 

12.1. TRESORERIE NETTE ET EQUIVALENTS DE TRESOR ERIE 

 

La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, comprend la 

trésorerie (fonds en caisse et dépôts à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très 

liquides, qui sont facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque 

négligeable de changement de valeur).  
 

Les placements dont lô®ch®ance initiale est ¨ plus de trois mois sans possibilit® de sortie anticip®e ainsi que les 

comptes bancaires faisant lôobjet de restrictions (comptes bloqu®s) autres que celles li®es ¨ des r®glementations 

propres ¨ certains pays ou secteurs dôactivit®s (contr¹le des changes, etc.) sont exclus de la tr®sorerie et des 

équivalents de trésorerie du tableau des flux de trésorerie. 

 

 
 

12.2. ANALYSE DE LA DETTE P AR NATURE  

 

 
 

  

(en milliers d'euros)

Balance agée des dettes fournisseurs 31/12/2010 31/12/2009

< 30 jours 7 815 5 170

30-60 jours 1 605 1 510

60-90 jours 1 171 51

90-120 jours 820 511

Total 11 411 7 242

(en milliers d'euros)

Valeur nette au 31 décembre 2009 7 242 7 140

Variation 859 (6)

Différence de conversion 319 111

Variation de périmètre 2 991 -

Autre mouvements (IAS 32-39) -

Valeur nette au 31 décembre 2010 11 411 7 242

(en milliers d'euros) 31-déc-10 31-déc-09

Trésorerie et équivalent 7 948 8 173

Découvert (536) (1 094)

Mobilisation de créances (IAS 39) (878) (2 066)

Total 6 534 5 013

(en milliers d'euros) 31-déc-10 31-déc-09

Emprunt (part > 1 an) 0 200

Location financement (part > 1 an) 14 141

Dettes non courantes 14 341

Emprunt (part < 1 an) 3 791 230

Location financement (part < 1 an) 105 174

Découvert 1 414 3 160

Dettes courantes 5 310 3 564

Total dettes financières 5 324 3 905
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12.3. ANALYSE DE LA DETTE P AR ECHEANCES 

 

 
 

 

12.4. ANALYSE DE LA DETTE P AR DEVISES 

 

 
 

 

12.5. CONTRATS DE FINANCEM ENT 

 

La plupart des contrats de financement conclus par le Groupe contiennent les clauses habituelles en cas de 

d®faillance ou dô®volution d®favorable significative de VALTECH S.A. et de ses filiales. En vertu de ces clauses, 

la dégradation significative de la situation financi¯re du Groupe peut causer lôexigibilit® dôune partie significative 

ou même de la totalité de ses lignes de crédit.  

 

12.6. M OBILISATION DE CREAN CES 

 

Conform®ment ¨ IFRS 1, le Groupe a choisi dôappliquer au 1er janvier 2005 les normes IAS 32 & 39 relatives aux 

instruments financiers.  

 

Selon les normes IFRS (IAS 39), les cr®ances clients c®d®es dans le cadre dôune convention dôaffacturage sans 

transfert des risques inh®rents au recouvrement, doivent rester dans les comptes clients en contrepartie dôun 

compte de d®couvert. Au 31 d®cembre 2010 lôincidence sur la tr®sorerie est de 0,9 Million dôeuros. 

 

 

NOTE 13 ï INFORMATIONS SECTORI ELLES 

 

Conformément à la norme IFRS 8 ï Secteurs Op®rationnels, lôinformation sectorielle au 31 D®cembre 2010 est 

pr®sent®e et ®tablie sur la base des donn®es de gestion interne, utilis®es pour lôanalyse de la performance des 

activit®s et lôallocation des ressources par le Pr®sident et le Conseil dôAdministration, qui forment le principal 

organe de décision opérationnel du Groupe.  

 

Chaque  secteur opérationnel représente une ou plusieurs entités légales, regroupées par zone géographique du 

Groupe et qui est exposée à des risques et une rentabilité différents des risques et de la rentabilité des autres 

secteurs opérationnels. 

 

Chaque secteur op®rationnel fait lôobjet dôun suivi individuel en termes de reporting interne, selon des indicateurs 

de performance communs ¨ lôensemble des secteurs. 

 

Les secteurs pr®sent®s au titre de lôinformation sectorielle sont des secteurs op®rationnels ou des regroupements de 

secteurs op®rationnels similaires, en lôoccurrence les entit®s l®gales par pays.  Les donn®es de gestion utilis®es 

pour évaluer la performance dôun secteur sont ®tablies conform®ment aux principes IFRS appliqu®s par le Groupe 

pour ses états financiers consolidés. 

 

(en milliers d'euros) 31-déc-10 31-déc-09

< 1 an 5 310 3 564

1-5 ans 14 341

+ 5 ans - -

Total 5 324 3 905

(en milliers d'euros) 31-déc-10 31-déc-09

Euros 1 159 2 881

Livre sterling 363 457

USD 3 805 221

Roupie indienne - 162

Couronnes Danoises - 14

Couronnes Suédoises (3) 171

Total 5 324 3 905
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Lôinformation sectorielle de premier niveau correspond aux zones g®ographiques dans lesquelles le Groupe est 

implanté : 

 France 

 Suède 

 Danemark 

 Royaume-Uni 

 Etats Unis, 

 Asie 

 

Les informations sectorielles du Groupe au 31 décembre 2010 sont présentées de la manière suivante : 

 

 

 
 

France Suède Danemark Royaume-Uni Allemagne Etats-Unis Autres Total

Revenus

Revenus avec des tiers 33 399 16 090 6 860 6 264 4 199 9 066 1 729 77 607

Autres produits opérationnels 4 - - 15 10 - 21 50

Total des revenus opérationnels 33 403 16 090 6 860 6 279 4 209 9 066 1 750 77 657

Résultat

Résultat opérationnel (3 126) 1 600 272 (227) (3 302) (715) (4 776) (10 274)

Intérêts minoritaires - - - - - - - -

Quote-part dans résultats des sociétés associées - - - - - - 133 133

Amortissement et dépréciation (hors goodwill) (405) (201) (112) (79) (89) (220) (59) (1 165)

Dépréciation des goodwills - - - - (2 696) - (4 678) (7 374)

Résultat avant impôts (2 914) 1 537 288 (394) (3 262) (501) (4 477) (9 723)

Impôts sur les bénéfices (106) (416) (57) (194) - - - (773)

Résultat net de la période (3 361) 1 122 230 (588) (3 262) (501) (4 477) (10 837)

Etat de la situation financière du groupe

Goodwill (valeur nette) 2 037 758 444 - 992 7 960 3 430 15 621

Actif courant 17 244 7 351 4 063 2 091 2 118 7 327 2 470 42 664

Actif non courant 4 131 1 094 1 132 1 846 1 553 8 746 4 511 23 013

Trésorerie et équivalent de trésorerie 2 228 2 564 1 668 1 728 378 380 7 947

Dettes 15 293 4 013 1 938 3 614 242 8 251 2 045 35 396

Autres informations

Investissements de l'année

* Actif incorporel 85 - - 17 - - 26 128

* Actif corporel 1 184 252 52 49 35 481 157 2 210

* Actif financier 209 - 24 13 4 104 29 383

31-déc.-10

France Suède Danemark Royaume-Uni Allemagne Etats-Unis Autres Total

Revenus

Revenus avec des tiers 33 428 12 649 9 169 5 836 5 753 6 908 1 669 75 411

Autres produits opérationnels 61 2 -               36                6 -            1 106

Total des revenus opérationnels 33 489 12 650 9 169 5 872 5 758 6 908 1 670 75 517

Résultat

Résultat opérationnel (520) 1 297 549              (805) (469) (3 805) (2) (3 756)

Intérêts minoritaires -            -            -               -               -               -            -         -               

Quote-part dans les résultats des sociétés associées -            -            -               -               -               -            89 89

Amortissement et dépréciation (hors goodwill) (237) (153) (166) (106) (117) (318) (298) (1 396)

Dépréciation des goodwills -            -            -               -               -               -            -         -               

Résultat avant impôts (666) 1 280 573              (975) (415) (3 984) 67 (4 119)

Impôts sur les bénéfices (13) (510) 377 123 120 (1) (7) 89

Résultat net de la période 2 444 770 951 (851) (295) (3 985) 61 (907)

Etat de la situation financière du groupe

Goodwill (valeur nette) 2 037 584 445 -               3 688 -            6 919 13 674

Actif courant 21 293 4 532 4 170 1 488           2 382 2 840 1 148 37 855

Actif non courant 3 572 832 1 172 1 791           4 302 428 7 626 19 723

Trésorerie et équivalent de trésorerie 4 015 1 400 1 273 1                  1 107 289 88 8 173

Dettes 14 842 2 661 2 221 3 035           266 2 711 1 172 26 909

Autres informations

Investissements de l'année

* Actif incorporel 169           -            -               3                  12                -            3            186              

* Actif corporel 108           244            191              21                11                289            20          884              

* Actif financier 11             -               144              5                  3                  -            88          251              

31-déc.-09
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NOTE 14 ï PERSONNEL 

 

14.1. EFFECTIF MOYEN ET CHA RGES DE PERSONNEL 

 

 
 

 

Droit Individuel à la Formation (DIF)  

Conform®ment ¨ lôAvis nÁ 2004-F du 13 octobre 2004 du comit® dôurgence du CNC relatif ¨ la ç 

comptabilisation du droit individuel à la formation ï DIF », les dépenses engagées au titre du DIF constituent 

une charge de la période et ne donnent donc lieu à aucun provisionnement mais mention est faite dans lôannexe 

du volume dôheures ¨ la cl¹ture de lôexercice de la part ouverte des droits avec indication du volume dôheures 

nôayant pas fait lôobjet de demandes des salari®s.  

 

Dans quelques cas limités (demande de Congés Individuels de Formation (« CIF ») ou en cas de licenciement ou 

d®mission) o½ ces d®penses ne peuvent °tre consid®r®es comme r®mun®rant des services futurs, lôengagement ¨ 

court terme en r®sultant est provisionn® dans les comptes de lôexercice, d¯s que lôobligation ¨ lô®gard du salari® 

devient probable ou certaine. 

Au titre du droit individuel à la formation, pour les personnes non-fonctionnaires et en contrats à durée 

ind®termin®e au sein des entit®s fran­aises du Groupe VALTECH, le volume dôheures de la part ouverte mais 

non consommée des droits est de 8 525 heures au 31 décembre 2010. 

  

14.2. SOUS TRAITANTS  

 

 
 

  

Facturable
Non 

facturable
Facturable

Non 

facturable

France 192 49 190 58

Etats-Unis et Asie 487 33 325 45

Europe (France exclue) 118 51 215 51

Total 797 133 730 154

Nombre moyen de personnes

31-déc.-10 31-déc.-09

Charges de personnel (charges sociales comprises) 31-déc.-10 31-déc.-09

Coûts des ventes (40 475) (41 569)

Coûts commerciaux (4 028) (3 883)

Coûts administratifs (8 646) (7 975)

Total (53 149) (53 427)

Facturable Non facturable Facturable Non facturable

France 35 2 42 6                       

Etats-Unis 3 0 13 1                       

Europe (France exclue) 22 2 40 6                       

Inde 3 2 21 6                       

Total 63 6 116 18

Nombre moyen de sous traitants

31-déc.-10 31-déc.-09
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NOTE 15 ï INFORMATIONS COMPLEM ENTAIRES SUR LE RESULTAT OPERATIONNEL   
 
15.1. CHARGES OPERATIONNELL ES 

 

 
 

Le cr®dit dôimp¹t recherche constat® au 31 d®cembre 2009 avait ®t® comptabilis® en d®duction du co¾t des 

ventes pour 2.320 milliers dôeuros sur la ligne « Autres è des charges op®rationnelles. Aucun cr®dit dôimp¹t nôa 

été comptabilisé en 2010.  

 

15.2. ïEXCEDENT BRUT OPERATION NEL COURANT  

 

 
Lôexc®dent brut op®rationnel courant, calcul® ¨ partir du r®sultat op®rationnel courant neutralis® des mouvements 

dôamortissement, de d®pr®ciations et de provisions, sôam®liore de 233 Kú entre les 2 exercices. 

 

15.3. ïAUTRES PRODUITS ET CHARGES OPERATIONNELS   
 

 
 

  

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Salaires (42 510) (42 792)

Charges sociales (10 891) (10 888)

Rémunérations payées en actions (12) (29)

Dépréciations et amortissements (1 167) (1 396)

Test de dépréciation sur immobilisations financières - -

Test de dépréciation reconnu / (repris) sur créances commerciales (98) (476)

Autres (24 527) (21 210)

Total charges opérationnelles par nature (79 205) (76 791)

Coûts des ventes (53 022) (51 159)

Coûts commerciaux (5 296) (5 190)

Coûts administratifs (20 887) (20 442)

Total charges opérationnelles par destination (79 205) (76 791)

31-déc.-10 31-déc.-09

Résultat opérationnel courant (1 549) (1 274)

Variation des amortissements, dépréciations et provisions 872 364

Excedent brut operationnel courant (677) (910)

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Plus ou (moins) values sur cession 1 599 (38)

Dépréciation des actifs (7 374) (428)

Coûts de restructuration (2 951) (2 015)

Autres 1 (1)

Total (8 725) (2 481)
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NOTE 16 ï RESULTAT FINANCIER   

 

 
 

 

NOTE 17 ï IMPOTS DIFFERES 

 

17.1. ANALYSE DE LA CHARGE DôIMPOT  

 

La charge dôimp¹t de la p®riode peut °tre analys®e de la mani¯re suivante :  

 

 
 

Lôimp¹t diff®r® comptabilisé dans le cadre des comptes consolidés établis au 31 décembre 2010 tient compte du 

taux dôimposition local des soci®t®s concern®es. 

 

17.2. IMPOTS DIFFERES 
 

Les impôts différés actifs reconnus au 31 décembre 2010 peuvent être détaillés comme suit : 

 

 
 

Le Groupe reconna´t des cr®ances dôimp¹ts li®es ¨ des d®ficits reportables lorsque la profitabilit® de lôentit® 

concern®e permet dôenvisager de mani¯re fiable le recouvrement de celle-ci.  

 

Conform®ment ¨ IAS 12, les actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s ne font pas lôobjet dôune actualisation. 

 

 

Lôanalyse par nature des imp¹ts diff®r®s se pr®sente de la mani¯re suivante :  

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Charges d'intérêts sur dettes financières (67) (235)

Produits financiers 9 65

Coût net de l'endettement (58) (170)

Variation des provisions sur actifs non courants 3 (102)

Autres produits (charges) financières (156) (60)

Différences de change 629 (121)

Autres charges et produit financiers 476 (282)

Total 418 (452)

(en milliers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Produits (Charges) d'impôt exigible (389)   (99)   

Variation des impôts différés (384)                  188   

TOTAL (773)                    89   

(en milliers d'euros)
Impôt différé 

net

Impôt différé 

actif

impôts différés 

passif

Début de période               2 200                 2 265   (65)   

Charge d'impôts (384)   (285)   (99)   

Ecart de conversion                      38                        51   (13)   

Changement de méthodes                        -                          -                          -   

Variation de périmètre                        -                          -                          -   

Fin de période               1 854                 2 031   (177)   

Dont part courante                 1 482                   1 482                          -   

Dont part non courante                    372                      549   (177) 
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Les impôts différés actifs relatifs aux pertes reportables des sociétés Danoise et Suédoises ont été consommées 

sur la p®riode avec une incidence de 735 milliers dôeuros sur le r®sultat. 

 

 

Lôimportance des d®ficits reportables g®n®r®s par certaines des soci®t®s du Groupe ont conduit ¨ ne pas 

reconna´tre la cr®ance correspondante en raison de lôabsence dô®l®ments pr®visionnels tangibles. 

 

 
 

17.3. Preuve dôimp¹ts 

 

Lôimp¹t sur les soci®t®s de lôann®e r®sulte de lôapplication du taux effectif en fin dôexercice au r®sultat avant 

imp¹ts au 31 D®cembre  2010. En France, les imp¹ts diff®r®s sont calcul®s sur la base dôun taux dôimposition de 

33,33%. Le rapprochement entre lôimp¹t th®orique calcul® sur la base du taux l®gal dôimposition en France et 

lôimp¹t effectif est le suivant :  

(en milliers d'euros)
Impôt différés 

actif 2010

Impôt différés 

actif 2009

Créances d'impôt sur déficit                     1 435                       1 489   

Retraitements de consolidation                             -                            83   

Différences temporaires                        420                          628   

31-déc-10                    1 855                      2 200   

(en milliers d'euros)

Impôts différés 

actifs non 

reconnus en 2010

Impôts différés 

actifs non 

reconnus en 2009

Valtech SA 11 752                    10 896                    

Valtech Training (France) -                           -                           

Valtech Offshore -                           -                           

Valtech Ltd (UK) 340                         124                         

Valtech AG (Allemagne) 546                         331                         

Valtech Danemark -                           -                           

Valtech Inc 2 133                      2 236                      

Valtech Systems Private Limited 1 014                      1 031                      

Total 15 785                  14 618                  
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NOTE 18 ï PAIEMENT EN ACTIONS  

 

Le Groupe VALTECH met en îuvre des plans dôoptions sur actions r®serv®s ¨ certaines cat®gories de 

Personnel.  Les plans dôoptions sur actions permettent au Conseil dôadministration dôattribuer des options 

donnant au b®n®ficiaire la possibilit® dôobtenir des actions VALTECH à un prix calculé sur la base du cours 

moyen de lôaction lors des 90 jours pr®c®dant leur attribution.  

 

 

18.1. DESCRIPTION DU MODELE  DôEVALUATION  

 

Conformément aux prescriptions de la norme IFRS 2 « Paiement fondé sur des actions », les options de 

souscription ou dôachat dôactions attribu®es aux salari®s sont comptabilis®es dans les ®tats financiers selon les 

modalités suivantes : la juste valeur des options attribuées, estimée correspondre à la juste valeur des services 

rendus par les employ®s en contrepartie des options re­ues, est d®termin®e ¨ la date dôattribution.  

 

La juste valeur des stock-options est déterminée selon le modèle binomial. Ce dernier permet de tenir compte des 

caract®ristiques du plan (prix dôexercice, p®riode dôexercice), des donn®es de march® lors de lôattribution (taux 

sans risque, cours de lôaction, volatilit®, dividendes attendus) et dôune hypoth¯se comportementale des 

b®n®ficiaires, tel que lôexercice des options avant la fin de p®riode dôexer­abilit®. 

 

  

(en milliers d'euros) 2010 2009 

Résultat net (10 837)   (907)   

Charges d'impôt                        773   (89)   

Intérêts minoritaires                            -                              -   

Résultat des sociétés mis en équivalence (133)   (89)   

Résultat avant impôts (10 197)   (1 085)   

Produits (Charges) d'impôts théorique                   3 399                         362   

Dépréciation des écarts d'acquisition (2 401)   (87)   

Différences permanentes sur crédit impôt recherche                            -                          773   

Autres différences permanentes (93)                            36   

Elimination de résultat interne                            -                          934   

Utilisation de créances d'impôt sur déficits antérieurs (76)                              -   

Créances d'impôt reconnues sur déficits antérieurs                            -                          467   

Créances d'impôt non reconnues sur la période (1 454)   (2 489)   

Résutat non soumis à Impôts (91)                              -   

Ecart de taux d'imposition entre les différents pays                          47                          104   

Différence due à des changements de taux d'imposition                            -                              -   

Impôt forfaitaire, crédit d'impôt (101)   (3)   

Rémunération en actions (3)   (8)   

Produits (Charges) réels d'impôt (773)                           89   
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18.2 MOUVEMENTS DANS LES PLANS DôOPTIONS DURANT LA PE RIODE 

 

Les donn®es relatives aux plans dôoptions sur actions en cours sont r®capitul®es ci apr¯s :  

 

 
 

Le plan dôoptions subsistant au 31 d®cembre 2009 est arriv® ¨ ®ch®ance en mai 2010. Aucune option de ce plan 

nôa ®t® souscrite. 

 

 

18.3. PLANS DôOPTIONS AU 31 DECEMBRE 2010 

 

 

 

18.4. JUSTE VALEUR DES OPTIONS ALLOUES DURANT L A PERIODE  

 

Il nôy a pas eu de nouveau plan dôattribution dôaction sur 2010. 

 

18.5. INCIDENCE DES PAIEMEN TS EN ACTIONS 

 

 
 

 

  

Nombre 

d'options

Prix 

d'exercice 

moyen

Nombre d'options

Prix 

d'exercice 

moyen

Nombre d'option non levées au 31 décembre 2009 1 352 000          0,87             1 890 442           0,88            

alloués -                        -                -                          -               

annulées -                        0,87             (15 000) 0,87            

Exercées

Caduques (1 352 000) 0,87             (523 442) 0,91            

Nombre d'option non levées au 31 décembre 2010 -                        - 1 352 000           0,87            

Nombre d'options exercables au 31 décembre 2010 -                        - 1 352 000           0,87            

2010 2009

(en mil l iers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Coût des ventes                           3                             8   

Coûts commerciaux                          -                              -     

Coûts administratifs                           9                           21   

Charges de la période                         12                           29   

Décision du Conseil 

d'administration
Date de clôture

Nombre 

d'options 2010

Prix 

d'exercice

Nombre 

d'options 2009

Prix 

d'exercice

16-févr.-99 16-févr.-09                     -                 0,02                       -                  0,02   

24-sept.-03 23-sept.-08                     -                 1,03                       -                  1,03   

31-déc.-03 30-déc.-08                     -                 0,90                       -                  0,90   

26-janv.-04 25-janv.-09                     -                 0,90                       -                  0,90   

26-janv.-04 24-janv.-09                     -                 0,97                       -                  0,97   

09-avr.-04 08-avr.-09                     -                 0,98                       -                  0,98   

09-avr.-04 8-avr.-09                     -                 0,98                       -                  0,98   

07-sept.-04 06-sept.-09                     -                 0,68                       -                  0,68   

13-déc.-04 12-déc.-09                     -                 0,96                       -                  0,96   

30-mai-05 29-mai-10                     -                 0,87          1 352 000                0,87   

                    -      -        1 352 000                0,87   Nombre d'options et prix d'exercice moyen
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NOTE 19 ï ENGAGEMENTS HORS BIL AN   

 

Les engagements hors bilan peuvent se présenter de la manière suivante: 

 

19.1. OBLIGATIONS CONTRACTU ELLES 

 

Les immobilisations faisant lôobjet dôun contrat de location financement ayant pour effet de transf®rer au groupe 

les avantages et les risques inh®rents ¨ la propri®t® sont comptabilis®es ¨ lôactif en immobilisations corporelles 

(agencements et équipements).  

 

Les locations simples peuvent être présentées de la manière suivante:  

 

 
 

Lô®volution des engagements sur locations de bureaux ¨ Londres non r®siliables ne sont pas repris dans le 

présent tableau, une provision pour risques étant déjà prise en compte dans le cadre de mesures de rationalisation 

du parc immobilier.  

 

 

19.2. GARANTIES DONNEES  

 

Le Groupe VALTECH a consenti les garanties suivantes:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces garanties donn®es ¨ lôorigine pr®sentaient les caract®ristiques suivantes: 

 

- Garantie ¨ premi¯re demande pour une dur®e de quinze ans dôun montant initial de 22,4 millions de livres 
pour la prise à bail de locaux sis à LONDRES. Le montant de la garantie est égal à la somme des loyers sur la 

durée totale du bail. Le montant résiduel de la garantie est de 3 553 milliers de livres sterling dont une partie 

a été enregistrée dans les comptes consolidés en provision pour risques au titre des locaux inutilisés. 

 

- Une garantie bancaire a été consentie à première demande en faveur de la banque « UTI BANK Ltd. » en 

garantie de différents crédits qui ont été ou seront consentis à Valtech System Private Limited (Inde) dans la 

limite dôun montant global de 334 000 euros et jusquôau 23 novembre 2011. Aucun cr®dit nô®tait en cours au 

31 décembre 2010, contre un encours de 161 000 euros fin 2009. 

 

- Une caution solidaire de Valtech Training a été consentie au CIC. Elle concerne un prêt de 500 000 ú en 

principal et des int®r°ts au taux dôEURIBOR ¨ 3 mois, major® de 0.593000 points, commissions et 

accessoires.  

 

- La Société Valtech AB a donné en gage à Handelsbanken, ses actifs, pour un montant non défini dans la 

limite dôun maximum de 3 140 000 sek (env. 350 milliers dôeuros) et 1 000 actions de Kiara Scandinavia en 

garantie du prêt de 2 350 000 SEK (env. 262 milliers dôeuros) qui lui a ®t® accord® dans le cadre de 

lôacquisition de Kiara Scandinavia.  

 

- Garantie à première demande pour une dur®e de trois ans jusquôau 28 juillet 2013 dôun montant initial de 351 

milliers dôeuros pour la prise ¨ bail de locaux sis rue de Grenelle ¨ Paris, nouveau si¯ge social de la soci®t® 

mère Valtech SA. 

(en milliers d'euros) 31-déc-10 Moins d'1an Entre 1 an et 5 

ans

au-delà de 5 

ans

Locations simples            21 330                5 077              14 389                1 864   

Total            21 330                5 077              14 389                1 864   

(en mill iers d'euros) 31-déc-10 31-déc-09

Garanties sur contrats de locations            4 831              4 942   

Garanties données aux banques                 86              1 748   

Total            4 917              6 690   
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- Une garantie a été donnée à la société SIA, relative aux informations donn®es sur lôactivit® Axelboss achetée. 

En cas dôinexactitude dans lôune des déclarations données par Valtech le C®dant sôengage ¨ indemniser le 

Cessionnaire de tous dommages matériels induis dans la limite dôun montant global de 700.000 euros, jusquôau 

31 octobre 2012. 

 

19.3. CLAUSES DE VARIATION DE PRIX  

 

La soci®t® VALTECH AB avait au 31/12/2009 un engagement relatif ¨ un compl®ment de prix li® ¨ lôacquisition 

de Kiara Scandinavia calcul® en fonction dô®l®ments variables, pour un montant estimé à 2 600 000 SEK. 

Au cours de lôexercice un montant de 800 000  SEK, soit 83.793 euros a été payé au titre de ce complément de 

prix. Au 31 d®cembre 2010 il nôesiste plus dôengagement relatif ¨ un potentiel compl®ment de prix des titres Kiara. 

 

19.4. GARANTIES REÇUES 

 

Cautions bancaires  

 

Les banques du groupe VALTECH ont consenti les cautions suivantes: 

 

- Pour la prise à bail des bureaux pour un montant total de 577 531 ú. 

- Pour la garantie de bonne exécution du Contrat signé par Valtech Training avec la Communauté européenne à 

hauteur de 150 000 ú. Valtech Training a donn® en d®p¹t gage au CIC, des valeurs mobili¯res de placement 

pour un montant identique. 

- A première demande en faveur dôUTI  Bank Ltd, couvrant la garantie donnée au Département des douanes 

pour lôachat de biens ¨ Software Technology Park of India, pour une valeur totale dôINR 202 000. 

 

 

NOTE 20 ï PARTIES LIEES  

 

Les titres mis en équivalence concernent une prise de participation dans une joint-venture coréenne initialement à 

hauteur de 47% réalisée durant le mois de novembre 2000.  Au cours de lôexercice 2006, le Groupe a particip® ¨ 

deux opérations de recapitalisation au sein de la société Valtech Co.Ltd en accord avec son coactionnaire la société 

de droit cor®en SK Namsan Bldg. A lôissue de cette op®ration, VALTECH S.A. d®tenait  49% de la soci®t® 

Coréenne contre 48,36% au 1
er
 janvier 2006.  

 

En 2007, la Société Valtech SA a acquis 1.79% de la Joint Venture Valtech Co.Ltd, portant son pourcentage de 

participation à 50.79%.  

 

Les transactions envers les entreprises consolidées par mise en équivalence sont détaillées comme suit : 

 

 
 

 

Les rémunérations directes et indirectes aux organes de direction, sous forme de salaires, dôhonoraires ou de 

jetons de pr®sences comptabilis®es par VALTECH S.A. ou ses filiales au cours de lôexercice 2010  se pr®sentent 

de la manière suivante : 

 

(en mill iers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Créances JV Chusik Korea                  228                  228   

Intérêts courus                     -                      -     

Dettes courantes                     -                      -     

Relations significatives avec JV Chusik Korea                     -                      -     
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NOTE 21 ï HONORAIRES DES COMMI SSAIRES AUX COMPTES  

 

 

 
 

Nb : ce tableau inclut les honoraires convenus avec les commissaires aux comptes au titre des exercices 2009 et 

2010. Ils étaient comptabilisés en charges sur 2009  au prorata du temps passé. 

 

20.1.2 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES 

CONSOLIDES 2010  

Guillaume DRANCY 

17, avenue de la Division Leclerc 

92160 Antony 

 

Deloitte & Associés 

185, avenue Charles-de-Gaulle 

B.P. 136 

92524 Neuilly-sur-Seine Cedex 

 

  

Valtech 

Société Anonyme 

103 rue de grenelle 

 

75 007 Paris 

 

 

Rapport des Commissaires aux comptes 

Sur les comptes consolidés  

Exercice clos le 31 décembre 2010 

 

 

(en mil l iers d'euros) 31-déc.-10 31-déc.-09

Avantages à court terme (Honoraires et Salaires)               1 550                  971   

Avantages postérieurs à l'emploi                  -     

Jetons de présence                  45   

Avantages en nature                  41   

Indemnité de fin de contrat de travail                  260                    -     

Charges de la période               1 810               1 057   

Deloitte & 

Associés

Fidrex - G 

Drancy

Deloitte & 

Associés Fidrex

Audit

- Commissariat aux comptes certification, 

examen des comptes individuels et 

consolidés

Emetteur 138 59 136 59

Filiales 76 9 79 9

- Autres diligences et prestations 

directement liées à la mission du 

commissaire aux comptes

Emetteur 25 2

Filiales

Sous-total 239 70 215 68

Autres prestations

- Juridique, fiscal, social 13 30

- Autres

Sous-total 13 - 30 -

TOTAL 252 70 246 68

Exercice 2010 Exercice 2009

(en milliers d'euros)
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Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons norte 

rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2010, sur : 

 . le contr¹le des comptes consolid®s de la soci®t® VALTECH, tels quôils sotn joints au présent rapport ;  

 . la justification de nos appréciations ;  

 . la vérification spécifique prévue par la loi. 

Les comptes consolid®s ont ®t® arr°t®s par le Conseil dôadministration. Il nous appartient, sur la base de notre 

audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

 

I.  Opinion sur les comptes consolidés 

 

Nous avons effectué notre audit selon les normes professionnelles applicables en France ; ces normes requièrent la 

mise en îuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes consolidés ne 

comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à examiner, par sondages ou au moyen dôautres 

methode de selection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans ces comptes consolidés. Il 

consiste égalemetn à apprécier les principes comptable suivis, les estimations significatives retenues et la 

r®psenattion dôensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et 

appropriés pour fonder notre opinion.  

Nous certifions que les comptes consolidés de lôexercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans 

l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, 

ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 

Sans remettre en cause lôopinion exprim®e ci-dessus, nous attirons votre attention surla note 1.1.3 de lôannexe aux 

comptes consolidés relative à la conformité aux normes comptables et présentant les évolutions des règles et 

méthodes comptables. 

 

II.  Justification des appréciations 

 

En application des dispositions de lôarticle L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

Les ®carts dôacquisition dont le montant net figurant au bilan au 31 decembre 2010 sô®l¯vent ¨ 15 621 milliers 

dôeuros, ont fait lôobjet de tests de perte de valeur selon les modalit®s d®crites dans la note 1.11 de lôannexe des 

comptes consolidés. 

Nous avons examin® les modalit®s de mise en îuvre de ces tests ainsi que les prévisions de flux de trésorerie et la 

coh®rence dôensemble des hypoth¯ses utilis®es et nous avons v®rifi® que la Note 3.2 de lôannexe des comptes 

consolidés donne une information appropriée. 

Les appr®ciations ainsi port®es sôinscrivent dans le cadre de notre d®marche dôaudit des comptes consolid®s, pris 

dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée dans la première partie de ce 

rapport. 

 

III.  Vérification spécifique 

 

Nous avons également proc®d®, conform®ment aux normes dôexercice professionnel applicables en France, ¨ la 

vérification spécifique prévue par la loi des informations  relatives au groupe données dans le rapport de gestion. 

 

Nous nôavons pas dôobservation ¨ formuler sur leur sinc®rit® et leur concordance avec les comptes consolid®s. 

 

Antony et Neuilly sur Seine, le 27 avril 2011 

Les Commissaires aux comptes 

Guillaume DRANCY                                Deloitte & Associés 

 

Albert AIDAN 
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20.2 PRESENTATION DES COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2009 

20.2.1 RAPPORT DU CONSEIL DôADMINISTRATION SUR LA GESTION DU GROUPE 

20.2.1.1 LES ACTIVITES DU GROU PE AU COURS DE LôEXERCICE 2009 

 

Les r®sultats de lôann®e 2009 du Groupe Valtech sont significativement inf®rieurs ¨ leur orientation initiale et se 

situent très nettement en dessous de la performance moyenne du secteur. Si la conjoncture économique difficile 

qui a prévalu en 2009 explique pour partie cette situation (et notamment au Royaume-Uni et au Danemark), 

certaines difficultés opérationnelles y ont également significativement contribué. Valtech a en effet souffert de 

positionnements difficiles sur lôensemble de ses march®s, ¨ lôexception de la Suède qui a confirmé ses bonnes 

performances pour lôann®e 2009. Le Groupe a ainsi ®t® particuli¯rement expos® en Allemagne en raison de son 

positionnement historique sur le march® de lôautomobile, aux Etats-Unis et en France en raison dôun certain 

nombre de projets à prix fixe mal maîtrisés.  

 

Suite ¨ lôOPA d®pos®e le 23/10/2009 et close le 10/3/2010, SiegCo est devenue le nouvel actionnaire de r®f®rence 

du Groupe Valtech et détient 58,25 % des actions et des droits de vote de la société. Une nouvelle équipe de 

Direction anim®e par Sebastian LOMBARDO a pris le contr¹le op®rationnel de lôentreprise depuis le 9 mars 2010. 

Cette nouvelle ®quipe consacrera lôann®e 2010 ¨ stabiliser la situation op®rationnelle d®grad®e et ¨ amorcer le 

travail de reconstruction dôun positionnement strat®gique diff®renci® et dôoffres ¨ valeur ajout®e sur le segment du 

digital.  

20.2.1.2 LES RESULTATS DU GROUPE POUR LôEXERCICE 2009 

 

Le Groupe a r®alis® en 2009 un chiffre dôaffaires de 75,5 millions dôeuros, en contraction de 24,9 % par rapport à 

2008 (¨ taux de change et p®rim¯tre constants, la contraction par rapport ¨ lôexercice pr®c®dent est de 23,3 %). 

 

Le chiffre dôaffaires des activit®s fran­aises est en diminution de 14,2 %, le r®sultat dôexploitation positif en 2008 

de 2,3 millions d'euros a baiss® ¨ 1,0 million en 2009. La part du chiffre dôaffaires des activit®s fran­aises 

progresse et représente 44,3 % du chiffre d'affaires du Groupe contre seulement 38,8 % en 2008. 

 

Le reste de lôEurope (Royaume-Uni, Allemagne et Scandinavie) reste le meilleur contributeur au résultat 

dôexploitation et repr®sente 44,3 % du chiffre dôaffaires du Groupe. Le chiffre dôaffaires de cette r®gion est en 

diminution de 23,5 % par rapport à 2008, en raison de la faible performance du Royaume-Uni, de l'Allemagne et 

du Danemark. 

 

Nos filiales aux Etats-Unis et en Asie ont contribué pour 11,4 % au chiffre dôaffaires 2009 du Groupe contre 

17,7 % en 2008. Ces filiales ont souffert d'une année difficile, notamment aux Etats-Unis o½ le chiffre dôaffaires 

est en baisse de 54,5 % par rapport ¨ 2008. Le r®sultat dôexploitation de notre filiale am®ricaine est actuellement 

déficitaire.  

 

Nos activit®s en Inde ont ®galement souffert de la r®cession mondiale et le chiffre dôaffaires est en baisse. 

La marge brute du Groupe ressort à 32,3 % contre 32,4 % en 2008 et le r®sultat dôexploitation ressort ¨ -3,8 

millions dôeuros.  

 

Il est ¨ noter que cette situation op®rationnelle marqu®e par une chute brutale du chiffre dôaffaires et du r®sultat 

dôexploitation a ®té compensée au niveau du résultat net du Groupe par des éléments exceptionnels tels que : 

 

 La reconnaissance en « activités cédées è dôun b®n®fice de 3,1 millions dôeuros correspondant au r®sultat 

estimé de cession de la participation minoritaire de Valtech S.A. dans la société Medhost Inc. 

conformément aux normes IFRS 5 

 Lôattribution dôun Cr®dit Imp¹t Recherche dôun montant de 2,32 millions dôeuros sur lôexercice 2009 

dont la demande de restitution a été opérée sur 2010 qui a eu un impact positif de  

1,6 million dôeuros hors frais. En lôabsence de ce Cr®dit Imp¹t Recherche, la perte dôexploitation se serait 

élevée à -5,4 millions dôeuros 

 La forte réduction des charges commerciales et marketing (-1,4 million dôeuros) ainsi que des co¾ts 

administratifs (-2,7 millions dôeuros), partiellement compens®e par des co¾ts divers de restructuration 

(2,0 millions dôeuros). 
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La prise en compte de ces ®l®ments exceptionnels fait ressortir un r®sultat net en perte de 0,9 million dôeuros.  

 

La tr®sorerie nette dôexploitation du Groupe est positive de 3,3 millions dôeuros et Valtech termine lôann®e avec 

une tr®sorerie positive de 8,2 millions dôeuros. Le Groupe a b®n®fici® de la bonne gestion des flux li®s ¨ lôactivit®, 

¨ nuancer toutefois par des d®couverts qui sô®l¯vent ¨ 3,2 millions dôeuros et des emprunts ¨ court et long terme 

pour 0,7 million dôeuros.  

 

La masse salariale totale (incluant lôensemble des primes, commissions et cotisations sociales) repr®sentait 53 427 

milliers dôeuros par rapport ¨ 61 496 milliers dôeuros en 2008. 

 

Actifs financiers (en milliers dôeuros) 

 

  Brut  Amortissement Net 

Investissements dans sociétés :  2 674 2 343 331 

JV Chusik 2 674 2 343 331 

Total  4 384 1 010 3 374 

Autres investissements : - - - 

Medhost Inc 

  

  

Prêts :       Prêt à JV Chusik       

Autres actifs financiers :  
  

  

Dépôts et cautionnements :  
  

  

Etats-Unis 47 - 47 

France 207 - 207 

Suède - - - 

Danemark 438 - 438 

Allemagne 2 - 2 

Royaume-Uni 1 461 - 1 461 

Inde 334 - 334 

Autres : Etats-Unis - - - 

Total  2 490 - 2 490 

Total des actifs financiers 9 547 3 352 6 195 

 
 
Provisions sur créances clients 

Valtech a comptabilis® des provisions pour cr®ances clients ¨ hauteur de 0,3 million dôeuros en 2009. 
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20.2.1.3 SITUATION FINANCIERE DU GROUPE 

 

Les fonds propres du Groupe ressortent ¨ 30,7 millions dôeuros au 31 d®cembre 2009 compar®s ¨ 31,0 millions 

dôeuros au 31 d®cembre 2008. 

  

Les entr®es nettes de tr®sorerie au titre de lôexercice ont ®t® n®gatives, tel que soulign® au point I.2, mais elles ont 

été contrebalancées par une variation de fonds de roulement positive, notamment liée à une forte amélioration du 

recouvrement des créances. La performance commerciale du Groupe associée à une stratégie se concentrant 

davantage sur la gestion des besoins en fonds de roulement permettra dôam®liorer encore sa tr®sorerie. 

 

Au 31 d®cembre 2009, Valtech disposait dôengagements hors bilan dôenviron 15,4 millions dôeuros relatifs ¨ des 

loyers futurs de bureaux. Ce chiffre ne comprend aucun revenu d®gag® dôune quelconque sous-location. Certains 

baux devraient faire lôobjet dôune ren®gociation, dôun renouvellement ou dôune autre modification au cours de 

lôexercice 2010 de sorte que les locaux des soci®t®s du Groupe demeurent en phase avec la croissance de lôactivit®. 

 
Détail des lignes de crédit dont bénéficie Valtech au 31 décembre 2009 

 

Caractéristiques des 

titres émis ou des 

emprunts contractés 

Taux variable 

Montant global 

des lignes (en 

milliers) 

Tirage au 31 

décembre 2009 

(en milliers) 

Echéances 
Existence ou non des 

couvertures 

Ligne de crédit spot 

FORTIS 

6,69 % (Euribor 3 
mois + 2 points) 

1 600 EUR 850 EUR 

Renouvellement par 

fourniture de 
nouvelles factures 

clients 

Factures clients 

Facilité de caisse 

FORTIS 

Euribor 3 mois + 2 
% 

400 EUR 0 EUR 

Renouvellement par 

fourniture de 
nouvelles factures 

clients 

Factures clients 

Prêt CIC 
Euribor 3 mois 

+0,593 point 
500 EUR 260 EUR mai-11 Caution de Valtech SA 

Ligne de crédit 

factoring BNP 

FACTOR 

Euribor  3 mois + 

0,7 % 
5 000 EUR 2 066 EUR 

Renouvellement par 

fourniture de 

nouvelles factures 
clients 

Factures clients + fonds 

de garantie de 12,5 % de 

l'encours avec 

ajustement trimestriel et 
avec un minimum de 

250 000 EUR 

Ligne de crédit HSBC 
Taux de base  + 2,25 

% 
600  GBP 406 GBP 

Renouvelable en avril 

2010 

Garantie par les actifs de 

la société 

Nordea Overdraft 

Bank 
5,878 % variable 3 000  DKK 0 DKK déc-09 Néant 

Ligne de crédit UTI 

Bank  
Taux de base + 4 % 39 500 INR 10 837 INR avr-10 

Garantie par la banque 

de Valtech SA dans la 
limite de 875 000 EUR 

Prêt Handelsbanken 5,45 % variable 2 350 SEK 1 750 SEK déc-13 

La Société Valtech AB a 

donné en gage ses actifs, 

pour un montant non 
d®fini  dôun maximum 

de 3 140 000 SEK et 1 

000 actions de Kiara 
Scandinavia 

20.2.1.4 RECHERCHE ET DEVELOPP EMENT DU GROUPE 

 

La stratégie de Valtech S.A. est de rester à lôavant-garde du développement logiciel. Elle assiste dans ce 

cadre de nombreux clients quotidiennement dans leur activité de recherche et développement. Ce constant 

investissement dans lôinnovation a ®t® r®compens® en 2009 par lôobtention dôun Cr®dit Imp¹t Recherche 

dôun montant de 2 228 179 euros.  
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20.2.2 COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2009 

20.2.2.1 COMPTE  DE RESULTAT  CONSOLIDE  

 

Les montants dans le pr®sent document sont exprim®s en milliers dôeuros sauf indication contraire.  

 

31-déc.-09 31-déc.-08 Note

Revenus 75 411 100 464 Note 13

Autres revenus 106 127 Note 13

Total revenus 75 517 100 591

Coûts des ventes (51 159) (67 908) Note 15

Marge brute 24 358 32 683

Coûts commerciaux (5 190) (6 592)

Coûts administratifs (20 443) (23 151)

Marge d'exploitation (1 274) 2 940

Coûts de restructuration (2 015) - Note 10.5.

Autres produits et charges d'exploitation (39) (538) Note 15.2.

Dépréciation des Goodwills (428) - Note 3

Résultat de l'activité opérationnelle (3 756) 2 402

Quote-part dans le résultat des sociétés associées 89 (287)

Coût net de l'endettement (170) (168)

Autres produits et charges financières (282) (414)

Résultat net avant impôts des activités poursuivies (4 119) 1 533

Impôts 89 (356) Note 17

Impacts des actifs détenus en vue de leur vente 3 123 -

Interêts minoritaires - (6) Note 9

Résultat net de la période (907) 1 171

Nombre moyen d'actions de base 88 668 88 668

Nombre moyen d'actions après dilution 90 020 90 559

Résultat par action de base (0,01) 0,01

Résultat par action dilué (0,01) 0,01

Note 15

Note 16

Note 8.4.

Note 8.4.
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ETAT DU RESULTAT GLOBAL DU G ROUPE 

 

 

31-déc.-09 31-déc.-08

R®sultat de lôexercice (907) 1 171                

Autres ®l®ments du r®sultat global (bruts dôimp¹t)

Pertes et profits de conversion des états financiers des filiales en monnaie étrangère 511                   (1 901) 

Rémunération payée en actions 29                     100                   

Impôt sur les autres éléments du R.G. -                       -                       

Etat du Résultat global du Groupe (367) (630) 

 

ETAT DE LA SITUATION  FINANCIERE DU GROUPE  

 

31-déc.-09 31-déc.-08 Note

Ecart d'acquisition 13 674 13 847 Note 3

Immobilisations incorporelles nettes 193 181 Note 4

Immobilisations corporelles nettes 2 407 2 752 Note 5

Participation dans les entreprises co-associées 331 214

Actifs financiers non courants, nets - 296

Autres actifs non courants, nets 2 490 2 183

Impôts différés actifs 629 608 Note 17

Actifs non courants 19 723 20 081

Créances clients et comptes rattachés 19 583 25 583 Note 7.1.

Impôts courant - court terme - -

Impôts différés actifs 1 637 1 414 Note 17

Autres actifs courants 5 088 3 050 Note 7.2.

Trésorerie et équivalent de trésorerie 8 173 9 591

Juste valeur des actifs détenue en vue de leur vente 3 374 -

Actifs courants 37 855 39 638

TOTAL ACTIF 57 578 59 719

Capital 1 352 1 352 Note 8.1.

Reserves 30 223 28 512 Note 8.2. / 8.3.

Résultat net - part du Groupe (907) 1 171 Note 8.3.

Capitaux propres - part du Groupe 30 668 31 035

Intérêts minoritaires - 1 Note 9

Capitaux propres 30 668 31 036

Provisions pour risques et charges - part non courante 1 489 704 Note 10

Pensions et indemnités de départ à la retraite 285 231 Note 10

Emprunts auprès des établissements de crédit - part non courante 341 264 Note 12.1.

Autres passifs non courants 78 147 Note 11.1.

Impôts différés passif 66 -

Passifs non courants 2 259 1 346

Provisions pour risques et charges - part courante 1 372 2 187 Note 10

Emprunts auprès des établissements de crédit - part courante 404 633 Note 12

Découverts bancaires 3 160 5 721 Note 12

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 242 7 140

Autres passifs courants 12 473 11 656 Note 11.2.

Passifs courants 24 651 27 337

Total passifs 26 909 28 683

TOTAL PASSIF 57 578 59 719

Note 6
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TABLEAU DE FLUX DE T RESORERIE CONSOLIDE 

 

 

 

  

31-déc.-09 31-déc.-08 Notes

Résultat net - part du Groupe (907) 1 171        

Intérêts minoritaires 6               

Ajustements permettant de passer à la variation de trésorerie d'exploitation

- Depreciation et amortissement, net 1 392        3 017        

-  Dépreciation des écarts d'acquisit ion 428           -             Note 3

- Dotation aux provisions pour engagement de retraite 54             (47) Note 10.2

- Moins (Plus) values sur cession d'actifs non courants 38             8               Note 15.2

- Charges liées aux paiements en actions 29             100           Note 18

- Résultat dans les sociétés co-associées (89) 287           

- Résultat des activités cédées (3 123) 

Coûts financiers 229           664           Note 16

Résultat de dilution 11             

Charges d'impôts (Impôts différés inclus) (89) 356           Note 17

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation avant int®r°ts et imp¹ts(2 039) 5 573        -           

Impôts payés (99) (90) -

Variation nettes des actifs et passifs courants 5 480        1 215        

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation3 342        6 698        -           

Investissement actif non courant corporel (884) (900) Note 5

Investissement actif non courant incorporel (186) (95) Note 4

Prix de cessions des actifs non courants cédés 13             1               

Augmentation (Diminution) des investissements financiers (505) 538           

Flux nets de trésorerie l iés aux activités d'investissements (1 562) (456) -           

Intérêts payés (229) (664) 

Augmentation de capital -             Note 8

Augmentation (diminution) des dettes financières (443) 778           Note 12

Entrée de périmètre KIARA 389           

Acquisit ion KIARA (928) 

Paiement complément de prix KIARA (87) 

Paiement complément de prix Valtech Agency (1 502) 

Acquisit ion minoritaires Valtech Offshore (12) 

Flux nets de trésorerie l iés aux activités de financement (771) (1 927) -           

Incidence des variations des cours des devises 88             (43) 

Actions d'autocontrôle (first adoption IAS 32 en 2005) -             

Flux nets de trésorerie liés aux activités destinées à la vente 46             -             -           

Mobilisation de créances (première adoption IAS 39 en 2005) -             

Flux net de la trésorerie et équivalent de trésorerie 1 143        4 272        -           

Trésorerie et équivalent de trésorerie au début de l'exercice 3 870        (402) Note 12

Trésorerie et équivalent de trésorerie à la fin de l'exercice 5 013        3 870        Note 12
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VARIATION DES CAPITA UX PROPRES CONSOLIDES 

 

(en milliers d'euros) Nombre d'actionsCapital Primes d'emissionRéserves

Rémunérations 

payées en actions 

différées

Résultat net
Actions d'auto 

contrôle

Différence de 

conversion

Total part du 

Groupe

Intérêts 

minoritaires
Total

Au 31 décembre 2007 88 668 358 1 352 62 685 (35 814) 1 310 2 572 (68) (372) 31 665 (21) 31 644

Affectation du résultat - - 2572 - (2 572) - - - - -

Résultat net de l'exercice - - - - 1171 - - 1171 6 1177

Variation nette des actions détenues - - - 100 - - 100 - 100

par les sociétés consolidées

Différence de conversion - - - - - - (1 901) (1 901) 5 (1 896)

Rémunérations payées en actions différées - - - - - - - - - -

Autres opérations - - - - - - - - 11 11

Résultat Global 2572 100 (1 401) (1 901) (630) 22 (608)

Augmentation de capital - - - - - - - - - -

Dividendes versés - - - - - - - - - -

Total des transactions avec les actionnaires - - - - - - - - - -

Au 31 décembre 2008 88 668 358 1 352 62 685 (33 242) 1 410 1 171 (68) (2 273) 31 035 1 31 036

Affectation du résultat - - 1171 - (1 171) - - - - -

Résultat net de l'exercice - - - - (907) - - (907) - (907)

Variation nette des actions détenues - - - 29 - - - 29 - 29

par les sociétés consolidées

Différence de conversion - - - - - - 511 511 - 511

Rémunérations payées en actions différées - - - - - - - - - -

Autres opérations - - - - - - - - (1) (1)

Résultat Global 1171 29 (2 078) 511 (367) (1) (368)

Augmentation de capital - - - - - - - - - -

Dividendes versés - - - - - - - - - -

Total des transactions avec les actionnaires - - - - - - - - - -

Au 31 décembre 2009 88 668 358 1 352 62 685 (32 071) 1 439 (907) (68) (1 762) 30 668 - 30 668
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NOTE 1 ï REGLES ET METHODES COMPTABLES  

 

 

Les états financiers consolidés au 31 décembre 2009 du groupe VALTECH sont établis selon les principes et 

m®thodes comptables appliqu®s par le Groupe aux ®tats financiers de lôexercice 2008, ¨ lôexception des 

amendements de normes et interprétations qui entrent en vigueur au 1
er
 Janvier 2009. 

 

REFERENTIEL COMPTABLE  

 

En application du règlement n° 1606/2002 adopté le 19 Juillet 2002 par le parlement européen et le conseil 

européen, les états financiers consolidés du Groupe sont établis en conformité avec le référentiel IFRS 

(International Financial Reporting Standards) tel quôadopt® dans lôUnion européenne au 30 Juin 2006. 

 

Les normes comptables internationales comprennent les IFRS (International Financial Reporting Standards), les 

IAS (International Accounting Standards) ainsi que leurs interprétations SIC (Standing Interpretations Committee) 

et IFRIC (International Financial Reporting Interpretations Committee). 

 

 

1.1. PERIMETRE ET METHODES  DE CONSOLIDATION (IAS 27, 28 ET 31) 

 

Les états financiers consolidés du Groupe comprennent les comptes de la société VALTECH S.A. et de toutes ses 

filiales significatives détenues majoritairement ou contrôlées directement ou indirectement et les sociétés sous 

influence notable.  

 

Le r®sultat des filiales acquises ou c®d®es durant lôexercice est int®gr® dans le r®sultat consolid® de la date 

effective de prise de contr¹le jusquô¨ la date effective de cession.  

 

Les états financiers des filiales peuvent être retraités si nécessaire afin de rendre leurs méthodes comptables 

compatibles avec celles du Groupe.  

1.1.1. METHODES DE CONSOLIDATION 

Intégration globale 

Toutes les soci®t®s dans lesquelles VALTECH exerce le contr¹le, côest-à-dire quôil a le pouvoir de diriger les 

politiques financi¯re et op®rationnelle de ces soci®t®s afin dôobtenir des avantages de leurs activit®s, sont 

consolidées par intégration globale. 

 

Le contrôle est présumé exister lorsque VALTECH détient, directement ou indirectement, plus de la moitié des 

droits de vote dôune entit® et quôaucun autre actionnaire ou groupe dôactionnaires nôexerce un droit significatif lui 

permettant dôopposer un veto ou de bloquer les décisions ordinaires prises par le Groupe.  

 

Le contr¹le existe ®galement lorsque VALTECH, d®tenant la moiti® ou moins des droits de vote dôune entit®, 

dispose du pouvoir sur plus de la moiti® des droits de vote en vertu dôun accord avec dôautres investisseurs, du 

pouvoir de diriger les politiques financi¯re et op®rationnelle de lôentit® en vertu dôun texte r®glementaire ou dôun 

contrat, du pouvoir de nommer ou de r®voquer la majorit® des membres du Conseil dôadministration ou de 

lôorgane de direction ®quivalent, ou du pouvoir de r®unir la majorit® des droits de vote dans les réunions du 

Conseil dôadministration ou de lôorgane de direction ®quivalent.  

 

VALTECH consolide les entit®s ad hoc quôil contr¹le en substance parce quôil a le droit dôobtenir la majorit® des 

avantages ou quôil conserve la majorit® des risques r®siduels inh®rents ¨ lôentit® ad hoc ou ¨ ses actifs. 

 

Intégration proportionnelle  

VALTECH consolide par intégration proportionnelle les coentreprises dans lesquelles il partage par contrat le 

contr¹le avec un nombre limit® dôautres actionnaires. 

 

Mise en équivalence 

Les sociétés dans lesquelles le groupe exerce une influence notable, directe ou indirecte, sont mises en 

équivalence.  

 

Lôinfluence notable est pr®sum®e exister lorsque VALTECH d®tient, directement ou indirectement, 20 % ou 

davantage de droits de vote dôune entit®, sauf ¨ d®montrer clairement que ce nôest pas le cas. Lôexistence dôune 
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influence notable peut être mise en évidence par dôautres crit¯res tels quôune repr®sentation au Conseil 

dôadministration ou ¨ lôorgane de direction de lôentit® d®tenue, une participation au processus dô®laboration des 

politiques, lôexistence dôop®rations significatives avec lôentit® d®tenue ou lô®change de personnels dirigeants. 

 

Sociétés hors périmètre 

Les participations dans lesquelles le groupe nôexerce pas dôinfluence notable sont comptabilis®es ¨ leur juste 

valeur en « titres disponibles à la vente » et suivent les dispositions des normes IAS 32 et IAS 39 relatives aux 

instruments financiers.  

 

Une liste des principales filiales consolid®es suivant lôint®gration globale ou la mise en ®quivalence au 31 

décembre 2009 est présentée en note 2 ï Périmètre de consolidation. 

1.1.2. UTILISATION DôESTIMATIONS 

Pour établir les comptes du Groupe, la direction de VALTECH  doit procéder à des estimations dans la mesure où 

de nombreux éléments inclus dans les états financiers ne peuvent être précisément évalués. La Direction est 

amenée à réviser ces estimations en cas de changement des circonstances sur lesquelles elles étaient fondées ou par 

suite de nouvelles informations ou dôun surcro´t dôexp®rience. En cons®quence, les estimations retenues au 31 

décembre 2009 pourraient être sensiblement modifiées.  

 

Les principales estimations sont explicitées dans les notes suivantes : 

 
Note 3 ï Ecart dôacquisition 

Principales hypoth¯ses retenues pour la construction des valeurs recouvrables : mod¯les, taux dôactualisation, taux de croissance ¨ lôinfini (Ä 
3.2). 

 

Note 10. - Provisions  
Provisions pour indemnit®s de fin de contrat et restructurations : Taux dôactualisation, taux de succ¯s des plans. 

 

Note 10.2. ï Avantages du personnel  
Taux dôactualisation, dôinflation, de rendement des actifs du r®gime, taux de progression des salaires. 

 

Note 17 ï Impôt sur les sociétés  
Hypothèses retenues pour la reconnaissance des impôts différés actifs. 

 

Note 18 - Paiement en actions et assimilées 

Modèle, hypothèses sous-jacentes à la détermination des justes valeurs : cours du sous-jacent en date dôattribution, prix dôexercice, volatilit®. 

1.1.3. REGROUPEMENT DôENTREPRISES 

Les ®carts dôacquisition repr®sentent lôexc®dent du co¾t dôun regroupement dôentreprises sur la part dôint®r°t du 

Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables à la date de prise de 

participation, généralement concomitante à la date de prise de contrôle. 

 

Si la part dôint®r°t du Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs ®ventuels identifiables est 

sup®rieure au co¾t dôacquisition, lôexc®dent est comptabilis® imm®diatement en r®sultat.  

 

ê la date dôacquisition, le co¾t dôun regroupement dôentreprises est affect® en comptabilisant les actifs, les passifs 

et les passifs éventuels identifiables de lôentreprise acquise ¨ leur juste valeur ¨ cette date, ¨ lôexception des actifs 

non courants classés comme détenus en vue de leur vente, qui sont comptabilisés à leur juste valeur diminuée des 

coûts de leur vente. 

 

1.2. TRANSACTIONS INTERNES  

 

Toutes les transactions significatives entre les soci®t®s int®gr®es ainsi que les r®sultats internes ¨ lôensemble 

consolidé sont éliminés.  

 

1.3. INTERETS MINORITAIRES  

 

Si les capitaux propres de fin de p®riode dôune soci®t® consolid®e sont n®gatifs, la part des int®r°ts minoritaires 

dans ces capitaux propres est prise en charge par le groupe, sauf si les tiers ont une obligation expresse de combler 

leur quote-part de pertes.  

 

Si ces soci®t®s redeviennent b®n®ficiaires, la part du groupe dans leur r®sultat est prise en compte par lôactionnaire 

majoritaire à hauteur des pertes comptabilisées antérieurement. 
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1.4. ACTIFS NON COURANTS DESTINES A LA VENTE (IFRS 5) 

 

Les actifs et passifs qui sont immédiatement disponibles pour être vendus, et dont la vente est hautement probable, 

sont class®s en actifs et passifs destin®s ¨ °tre c®d®s. Quand plusieurs actifs sont destin®s ¨ °tre c®d®s lors dôune 

transaction unique, on considère le groupe dôactifs dans son ensemble ainsi que les passifs qui sôy rattachent.  

 

Les actifs, ou groupes dôactifs, destin®s ¨ °tre c®d®s sont ®valu®s au montant le plus faible entre la valeur nette 

comptable et la juste valeur nette des coûts de cession.  

 

Les actifs non courants classés comme détenus pour la vente ne sont plus amortis. En application de la norme IAS 

12, un impôt différé est constaté sur la différence entre la valeur en consolidation des titres cédés et leurs valeurs 

fiscales. Les actifs et passifs destinés à être cédés sont classés respectivement sur deux lignes du bilan consolidé et 

les comptes de produits et de charges restent consolidés ligne à ligne dans le compte de résultat du groupe. A 

chaque clôture, la valeur des actifs et passifs est revue afin de d®terminer sôil y a lieu de constater une perte ou un 

profit dans le cas où la juste valeur nette des coûts de cession aurait évolué.  

 

Au 31 décembre 2009, comme décrit dans la note 6 les titres non consolidés de Medhost ont été identifiés comme 

actif non courant détenu pour la vente.  

 

1.5. LES TRANSACTIONS EN DEVISES (IAS 21) 

 

Les charges et les produits des opérations en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de 

lôop®ration. Les actifs et les dettes en devises sont convertis au taux de clôture, et les écarts de change résultant de 

cette conversion sont enregistrés dans le compte de résultat sauf si la transaction initiale a été comptabilisée dans 

les capitaux propres auquel cas les écarts de change le seraient également.  

 

1.6.CONVERSION DES ETATS FINANCIERS DES FILIA LES ETRANGERES (IAS 21) 
 

Les actifs et passifs des filiales étrangères sont convertis sur la base des cours de change constatés à la clôture. Les 

éléments de leur compte de résultat sont convertis au cours moyen de la période. La différence de conversion qui 

en résulte est portée directement en capitaux propres au poste Réserves de conversion, pour la part revenant au 

groupe et au poste Intérêts minoritaires, pour la part revenant aux tiers. Cette différence nôimpacte le r®sultat quôau 

moment de la cession de la société. 

 
En euros

Clôture Moyenne Clôture Moyenne

Dollar UD 0,69416 0,71774 0,71855 0,68000

Livre anglaise 1,12600 1,12227 1,04987 1,25543

Couronne suédoise 0,09754 0,09416 0,09200 0,10398

Couronne danoise 0,13438 0,13430 0,13422 0,13412

Won Coréen 0,00060 0,00056 0,00054 0,00062

Roupie indienne 0,01492 0,01486 0,01466 0,01569

31-déc-09 31-déc-08

 
 

1.7. ECARTDôACQUISITION  (IAS 36, 38 ET IFRS 3) 

 

Lorsque la valeur recouvrable dôune UGT est inf®rieure ¨ sa valeur nette comptable, la perte de valeur 

correspondante est affect®e en priorit® aux ®carts dôacquisition et reconnue en r®sultat op®rationnel dans le 

compte ñAutres charges op®rationnellesò. 

 

Selon IFRIC 10, les d®pr®ciations comptabilis®es ¨ la date dôarr°t® des comptes dôune p®riode interm®diaire au 

titre dôun ®cart dôacquisition, dôun investissement dans un instrument de capitaux propres ou dôun actif financier 

comptabilis® au co¾t, ne sont pas reprises dans les ®tats financiers dôune p®riode interm®diaire ou annuelle 

ultérieure 

 

1.8. AUTRES IMMOBILISATIONS INCOR PORELLES (IAS 38) 
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Les logiciels et droits dôusage acquis en pleine propri®t® ainsi que les logiciels d®velopp®s pour un usage interne 

et dont lôinfluence sur les r®sultats futurs rev°t un caract¯re b®n®fique, durable et mesurable, sont immobilisés et 

font lôobjet dôun amortissement sur une dur®e allant de 3 ¨ 5 ans. 

 

Les co¾ts capitalis®s des logiciels d®velopp®s ¨ usage interne sont ceux directement associ®s ¨ leur production, côest-

à dire les charges liées aux coûts salariaux des personnels ayant développé ces logiciels et une quote-part 

directement affectable de frais généraux de production. 

 

 

1.9. IMMOBILISATIONS CORPO RELLES (IAS 16) 

 

Les immobilisations corporelles sont inscrites ¨ lôactif du bilan ¨ leur co¾t historique amorti, diminu® des pertes de 

valeur. Elles ne font lôobjet dôaucune r®®valuation.  Les co¾ts dôemprunt sont exclus du co¾t des immobilisations.  

 

Lôamortissement est calcul® suivant la m®thode lin®aire fond®e sur la dur®e dôutilisation estim®e des diff®rentes 

cat®gories dôimmobilisations. Il est calcul® sur la base du prix dôacquisition, sous d®duction d'une valeur r®siduelle. 

Les immobilisations sont amorties selon leur durée de vie attendue, comme suit : 

 

Agencements, aménagements, installations techniques 8-10 ans 

Matériel informatique 3-5 ans 

Mobilier 5-7 ans 

 

 

1.10. LOCATION -FINANCEMENT (IAS 17) 
 

Les immobilisations faisant lôobjet dôun contrat de location financement ayant pour effet de transf®rer au groupe les 

avantages et les risques inh®rents ¨ la propri®t® sont comptabilis®es ¨ lôactif en immobilisations corporelles 

(agencements et équipements).  

 

A la signature du contrat de location financement, le bien est comptabilis® ¨ lôactif pour un montant ®gal ¨ la juste 

valeur du bien loué  ou bien, si elle est plus faible, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de la 

location. 

 

Ces immobilisations sont amorties suivant la m®thode lin®aire en fonction de la dur®e dôutilit® estim®e d®termin®e 

selon les mêmes critères que ceux utilisés pour les immobilisations dont le Groupe est propriétaire ou bien, en 

fonction de la durée du contrat si celle-ci est plus courte.  

 

La dette correspondante est inscrite au passif. Les frais de location simple sont comptabilisés en charges de 

lôexercice au cours duquel ils sont encourus. 

 

 

 

1.11. TESTS DE DEPRECIATION (IAS 36) 

 

Le Groupe réalise régulièrement des tests de dépréciation de ses actifs : immobilisations corporelles, écarts 

dôacquisition et autres immobilisations incorporelles.  

 

Ces tests consistent à rapprocher la valeur nette comptable des actifs de leur valeur recouvrable qui correspond au 

montant le plus ®lev® entre leur prix de vente net et leur valeur dôutilit®, estim®e par la valeur actuelle nette des flux 

de trésorerie futurs générés par leur utilisation. 

 

Pour les immobilisations corporelles et les immobilisations incorporelles à durée de vie définie, ce test de 

dépréciation est réalisé dès que des indicateurs de perte de valeur sont observables.  

 

Pour les ®carts dôacquisition et les autres immobilisations incorporelles ¨ dur®e de vie ind®finie ainsi que les 

immobilisations incorporelles en cours, un test de dépréciation est systématiquement effectué chaque année 

calendaire sur la base de la plus haute des valeurs suivantes :  

 

. projection actualis®e des flux de tr®sorerie futurs dôexploitation sur une dur®e de 5 ans et dôune valeur 

terminale, 
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. Prix de vente net sôil existe un march® actif. 

 

Lôorganigramme du Groupe favorisant lôexistence dôune seule entit® juridique par pays, les ®carts dôacquisition sont 

regroupés par zone géographique et rattachés aux unités Génératrices de Trésorerie (UGT) correspondantes. 

 

La méthode retenue pour ces tests de dépréciation est homogène avec celle pratiquée par le Groupe pour les 

valorisations de soci®t®s lors dôacquisition ou de prise de participation.  

 

La valeur comptable des immobilisations est comparée à la valeur actuelle nette des flux de trésorerie futurs hors 

frais financiers mais après impôts.  

 

La m®thode prolonge ¨ lôinfini un montant normatif avec un taux de croissance faible. Le taux dôactualisation retenu 

pour ces flux de trésorerie correspond au coût moyen du capital du Groupe.(Cf. paramètres retenus en 3.2. Dépréciation des 

®carts dôacquisition). 

 

Dans le cas où le test de dépréciation annuel révèle une valeur recouvrable inférieure à la valeur nette comptable, 

une d®pr®ciation est constat®e pour ramener la valeur comptable de lôimmobilisation ou de lô®cart dôacquisition ¨ sa 

juste valeur.  

 

Lorsque la juste valeur dôune immobilisation incorporelle (hors ®carts dôacquisition) ou corporelle sôappr®cie au 

cours dôun exercice et que la valeur recouvrable exc¯de la valeur comptable de lôactif, les ®ventuelles pertes de 

valeur constat®es lors dôexercices pr®c®dents sont reprises en r®sultat.  

Les pertes de valeur constat®es sur les ®carts dôacquisition ne sont jamais reprises en résultat. 

 

 

1.12. CREANCES CLIENTS ET RATTACHEES  

 

Les créances clients sont enregistrées à leur valeur nominale, qui correspond à leur juste valeur.  

 

Les cr®ances consid®r®es comme douteuses font lôobjet de provisions pour d®pr®ciation déterminées en fonction de 

leur risque de non-recouvrement. 

Selon les normes IAS 32 et 39, les programmes de mobilisation de créances commerciales sont maintenus dans les 

cr®ances et dans lôendettement ¨ court terme lorsque, apr¯s analyse du contrat, les risques sur les créances 

commerciales ne sont pas transférés en substance aux organismes de financement. 

 

1.13. INSTRUMENTS FINANCIER S (IAS 32 AND 39) 

 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés de taux, de change dans le but de couvrir les risques liés aux 

variations des taux dôint®r°t, des devises qui peuvent survenir dans le cadre de ses op®rations courantes.  

 

Selon les normes IAS 32 et 39, tous ces instruments sont comptabilis®s au bilan ¨ leur juste valeur, quôils entrent 

dans une relation de couverture ainsi qualifiable et reconnue en IAS 39 ou non. Lôimpact de la variation de juste 

valeur des instruments dérivés inclus dans des relations de couverture dites de « trésorerie » et des instruments 

d®riv®s non qualifi®s dôinstruments de couverture au cours de lôexercice est enregistr® en compte de r®sultat.  

 

 En application de La norme IFRS 7 «Instruments financiers : informations à fournir », le groupe Valtech donne une 

analyse de lô©ge des actifs financiers ®chus ¨ la cl¹ture et non d®pr®ci®s, ainsi quôun tableau de passage de la 

dépréciation (Note 7.1)  

 

Lôinterpr®tation IFRIC 9 ç Réévaluation des dérivés incorporés », traite du réexamen des dérivés incorporés qui sont 

dans le champ dôapplication de la norme IAS 39 relative aux instruments financiers. Selon IFRIC 9, lôanalyse pour 

d®terminer sôil existe un d®riv® incorpor® et sôil doit °tre comptabilis® s®par®ment doit °tre r®alis®e lorsque lôentit® 

devient pour la première fois partie prenante au contrat. Cette analyse est revue uniquement en cas de changement 

significatif dans les clauses du contrat. Il nôy a pas dôapplication de cette interpr®tation au titre de lôexercice 2009. 

 

 

1.14. DISPONIBILITES , EQUIVALENTS DE TRESO RERIE ET VALEURS MOB ILIERES DE PLACEMENT  (IAS 7 AND  39) 

 

Conformément à la norme IAS 7 « Tableau des flux de trésorerie », la trésorerie et équivalents de trésorerie figurant 

dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts à vue) ainsi que 
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les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très liquides, qui sont facilement convertibles en un montant 

connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur).  
 

Les placements dont lô®ch®ance initiale est ¨ plus de trois mois sans possibilit® de sortie anticipée ainsi que les 

comptes bancaires faisant lôobjet de restrictions (comptes bloqu®s) autres que celles li®es ¨ des r®glementations 

propres ¨ certains pays ou secteurs dôactivit®s (contr¹le des changes, etc.) sont exclus de la tr®sorerie et des 

équivalents de trésorerie du tableau des flux de trésorerie. 

 

Amendements à IAS 39 et IFRS 7 « Reclassement dôactifs financiers ». Cet amendementpermet le reclassement  

de certains instruments financiers. Ainsi il est autorisé de reclasser les titres détenus à des fins de transaction.  Il 

nôexiste pas de tels reclassements au 31 d®cembre 2009. 

 

 

1.15. PROVISIONS POUR RETRAITES ET AVANTAGES AS SIMILES (IAS 19)  

 

Avantages post®rieurs ¨ lôemploi 

Après leur départ en retraite, les anciens salariés du Groupe perçoivent des pensions selon des systèmes conformes 

aux réglementations locales. 

A ces prestations sôajoutent des retraites directement ¨ la charge de certaines soci®t®s fran­aises et ®trang¯res du 

Groupe.  

 

En France, à leur départ en retraite, les salariés du Groupe reçoivent une indemnité dont le montant varie en fonction 

de lôanciennet® et des autres modalit®s de la convention collective dont ils rel¯vent. Les engagements du Groupe en 

mati¯re de retraite et dôindemnit®s de d®part en retraite sont d®terminés en appliquant une méthode tenant compte 

des salaires projetés de fin de carrière et en tenant compte des conditions économiques propres à chaque pays.  

 

Ces engagements sont couverts par des fonds de retraite et par des provisions inscrites au bilan.  

 

Programme de couverture médicale 

Lôentit® am®ricaine g¯re son programme dôassurance m®dicale externe sur un syst¯me de propre assurance. Il a ®t® 

mis en place un plan dans lequel le Groupe rembourse directement les dépenses médicales de moins de 50.000 

dollars US. Les autres frais sont couverts par un système de fonds de réassurance auquel participe le Groupe.  

 

Lôestimation de la provision en fin de p®riode repose sur les d®penses  r®elles observ®es sur la p®riode pr®c®dente 

(année civile 2008).  

 

1.16. PAIEMENT EN ACTIONS (IFRS 2) 

 

Le Groupe a choisi dôappliquer par anticipation la norme IFRS 2 ¨ lôensemble de ses plans dôoptions sur actions ¨ 

compter de celui mis en place le 7 novembre 2002, conformément aux prescriptions de la norme.  

 

Conform®ment aux prescriptions de la norme IFRS 2 ñPaiement en actionsò, les options de souscription ou dôachat 

dôactions attribu®es aux salari®s sont comptabilis®es dans les ®tats financiers selon les modalit®s suivantes : la juste 

valeur des options attribuées, estimée correspondre à la juste valeur des services rendus par les employés en 

contrepartie des options re­ues, est d®termin®e ¨ la date dôattribution et est comptabilis®e en augmentation du poste 

« capital et primes è ¨ la date dôoctroi, neutralis®e au sein des capitaux propres par le d®bit dôun compte de 

r®mun®ration diff®r®e, qui est amorti par le r®sultat sur la p®riode dôacquisition des droits. 

 

La juste valeur des stock-options est déterminée selon le modèle binomial. Ce dernier permet de tenir compte des 

caract®ristiques du plan (prix dôexercice, p®riode dôexercice), des donn®es de march® lors de lôattribution (taux sans 

risque, cours de lôaction, volatilit®, dividendes attendus) et dôune hypoth¯se comportementale des b®n®ficiaires. 

 

Lôapproche des paramètres détaillés en Note 18.4. sur la juste valeur des options allouées sur la période prennent en 

compte les paramètres suivants :  

 

- la volatilit® tient compte de la volatilit® historique observ®e sur le march® de lôaction VALTECH depuis le 15 

septembre 2003, 

 

- la durée moyenne de détention est déterminée sur la durée du plan concerné,  

 

- le taux dôint®r°t sans risque retenu est le taux dôemprunt dôEtat ¨ long terme, 
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- aucun dividende nôest anticip® sur la base de lôhistorique des distributions du Groupe. 

 

Lôinterpr®tation  IFRIC 8 ç Champ dôapplication dôIFRS 2 Paiements fond®s sur des actions »précise quelles sont 

les transactions placées dans le champ d'application de la norme IFRS 2, y compris celles pour lesquelles une entité 

ne peut pas identifier de manière précise et fiable certains ou la totalité des biens ou services reçus. IFRIC 8 explique 

que, lorsque la juste valeur de la contrepartie reçue identifiée apparaît inférieure à la juste valeur des instruments de 

capitaux propres octroyés ou du passif encouru, cette situation indique typiquement qu'une autre contrepartie a été 

ou sera re­ue. IFRS 2 s'applique donc dans ce cas. Il nôexiste pas de telles transactions au 31 d®cembre 2009. 

 

1.17. PROVISIONS (IAS 37) 

 

Une provision est constitu®e d¯s lors quôil existe une obligation (juridique ou implicite) ¨ lô®gard dôun tiers, dont la 

mesure peut °tre estim®e de fa­on fiable et quôil est probable quôelle se traduira par une sortie de ressources.  

 

Si le montant ou lô®ch®ance ne peuvent °tre estim®s avec suffisamment de fiabilit®, alors il sôagit dôun passif 

éventuel qui constitue un engagement hors bilan.  

 

En application de la norme IAS 37, les provisions pour risques et charges significatives dont les dates de paiement 

peuvent °tre anticip®es font lôobjet dôune actualisation.  

 

1.18. RECONNAISSANCE SUR CHIFFRE DôAFFAIRES (IAS 18) 
 

Le chiffre dôaffaires provenant de la vente de services est comptabilis® net des remises et des avantages 

commerciaux consentis et des taxes sur vente. 

 

Lorsque le Groupe agit dans le cadre dôun contrat de prestation en r®gie, le chiffre dôaffaires et les co¾ts des 

prestations en régie sont reconnus au fur et à mesure de la prestation.  

 

Lorsque le contrat est au forfait, les soci®t®s du Groupe comptabilisent leurs prestations ¨ plus dôun an selon la 

m®thode de lôavancement avec les particularit®s suivantes :  

 

- quand le r®sultat dôun contrat peut °tre estim® de fa­on fiable, le produit et les co¾ts sont comptabilis®s en fonction 

du degr® dôavancement de lôactivit® du contrat ¨ la date de cl¹ture du bilan, 

 

- lorsque le r®sultat dôun contrat ne peut pas °tre estim® de fa­on fiable, le revenu est comptabilis® ¨ hauteur des 

co¾ts encourus sôil est probable que ces co¾ts seront recouvrés ; 

 

- lorsque le prix de revient pr®visionnel dôun contrat est sup®rieur au chiffre dôaffaires contractuel, une provision 

pour perte à terminaison est constatée à hauteur de la différence. 

 

1.19. COMPTABILISATION DES SUBVENTIONS PUBLIQUE S ET INFORMATIONS A FOURNIR SUR LôAIDE PUBLIQUE 

(IAS 20) 

 

Les subventions publiques doivent être comptabilisées en résultat sur une base systématique sur les périodes au titre 

desquelles l'entité comptabilise en charges les coûts liés que les subventions sont censées compenser.Il existe deux 

approches générales de comptabilisation des subventions publiques : l'approche par le bilan, selon laquelle la 

subvention est comptabilisée en dehors du résultat, et l'approche par le résultat, selon laquelle la subvention est 

comptabilisée en résultat sur une ou plusieurs périodes. 

Les subventions liées au résultat sont parfois présentées en tant que crédit dans le compte de résultat, séparément ou 

dans une rubrique générale telle que « autres produits » ; sinon elles sont présentées en déduction des charges 

auxquelles elles sont liées. 

 

La soci®t® a consult® un cabinet sp®cialis® dans lô®tablissement des demandes de Cr®dit dôImp¹t Recherche et a pu 

ainsi d®gager un Cr®dit dôun montant de 2 320 milliers dôeuros sur lôexercice 2009, dont la demande de restitution a 

été opérée sur lôexercice 2010. 

Lôimpact de ce cr®dit dôimp¹t recherche sur lôexercice est de 2 320 milliers dôeuros reclass®s selon la norme IAS 20 

en  

déduction du coût des ventes. 

 

1.20. LES PRODUITS ET CHARGES NON RECURRENTS 
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Le poste Autres produits et charges inclut les résultats sur cessions des immobilisations corporelles et incorporelles, 

les d®pr®ciations dôactifs et les co¾ts de restructuration. 

 

1.21. COUT NET DE LôENDETTEMENT  

 

Lôendettement financier net est constitu® de lôensemble des emprunts et dettes financières courants et non courants, 

diminu® de la tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie. Le co¾t de lôendettement financier net est constitu® des charges 

et des produits g®n®r®s par les ®l®ments constitutifs de lôendettement financier net pendant la p®riode, y compris les 

r®sultats de couverture de taux dôint®r°t et de change y aff®rents. 

 

1.22. IMPOTS  (IAS 12) 

 

Les impôts différés sont constatés dans le compte de résultat et au bilan pour tenir compte du décalage temporel 

entre les valeurs comptables et les valeurs fiscales de certains actifs et passifs.  

 

Les imp¹ts diff®r®s sont comptabilis®s selon lôapproche bilancielle de la m®thode du report variable. Par ailleurs, les 

imp¹ts diff®r®s sont ®valu®s en tenant compte de lô®volution connue des taux dôimpôt (et des réglementations 

fiscales) qui ont ®t® adopt®s ou quasi adopt®s ¨ la date de cl¹ture. Lôeffet des ®ventuelles variations du taux 

dôimposition sur les imp¹ts diff®r®s ant®rieurement constat®s en compte de r®sultat ou en capitaux propres, est 

respectivement enregistr® en compte de r®sultat ou en capitaux propres au cours de lôexercice o½ ces changements de 

taux deviennent effectifs.  

 

Les impôts différés sont comptabilisés respectivement en compte de résultat ou en capitaux propres au cours de 

lôexercice, selon quôils se rapportent ¨ des ®l®ments eux-mêmes enregistrés en compte de résultat ou en capitaux 

propres.  

 

Les actifs dôimp¹ts diff®r®s sont comptabilis®s d¯s lors quôil est probable que des b®n®fices imposables seront 

réalisés, permettant à lôactif dôimp¹t diff®r® dô°tre utilis®. La valeur comptable des actifs dôimp¹ts diff®r®s est revue 

à chaque clôture, de sorte que celle-ci sera r®duite dans la mesure o½ il nôest plus probable quôun b®n®fice imposable 

suffisant sera disponible pour permettre dôutiliser lôavantage de tout ou partie de ces actifs dôimp¹ts diff®r®s. 

Inversement, une telle réduction sera reprise dans la mesure où il devient probable que des bénéfices imposables 

suffisants seront disponibles.  

 

Les actifs et passifs dôimp¹t différés sont compensés si, et seulement si les filiales ont un droit juridiquement 

ex®cutoire de compenser les actifs et passifs dôimp¹t exigible et lorsque ceux-ci concernent des impôts sur le résultat 

prélevés par la même autorité fiscale et simultanément.  

 

Les actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s ne font pas lôobjet dôune actualisation. 

 

1.23. RESULTAT PAR ACTION  (IAS 33) 

Le Groupe présente un résultat par action de base et un résultat par action dilué.  

 

Le r®sultat par action est calcul® en divisant le r®sultat net par le nombre moyen dôactions en circulation au cours de 

lôexercice apr¯s d®duction des actions conserv®es par le groupe.  

 

Le résultat dilué par action est calculé en divisant le résultat retrait® de lôeffet dilutif par le nombre moyen dôactions 

en circulation la conversion de lôensemble des instruments dilutifs existants (plan dôoptions sur actions et 

obligations convertibles en actions) et la valeur des biens ou services à recevoir au titre de chaque Option dôachat ou 

de souscription dôactions.  

 

1.24.Information financière dans les économies hyper inflationnistes  (IAS 29). 
 

Lô interpr®tation IFRIC 7 fournit des commentaires concernant la fa­on dôappliquer les dispositions dôIAS 29 ¨ un 

exercice au cours duquel une entit® d®termine lôexistence dôune hyperinflation dans lô®conomie ¨ laquelle appartient 

sa monnaie fonctionnelle, alors que cette ®conomie nô®tait pas hyper inflationniste au cours de l'exercice ant®rieur, 

ce qui amène lôentité à retraiter ses états financiers conformément à IAS 29. 

Il nôexiste pas, ¨ la date de cl¹ture, de soci®t® appartenant au p®rim¯tre de consolidation du Groupe dont la devise 

fonctionnelle serait celle dôune ®conomie hyper inflationniste.  
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1.25. EVOLUTION DES PRINCIP ES COMPTABLES AU 1ER JANVIER 2009 

 

Les m®thodes comptables et r¯gles dô®valuation appliqu®es par le Groupe dans les ®tats financiers consolidés au 31 

d®cembre 2009 sont identiques ¨ celles utilis®es par le Groupe au 31 d®cembre 2008 ¨ lôexception des normes, 

amendements et interpr®tations dôapplication obligatoire ¨ compter du 1er janvier 2009 qui sont d®crits ci-après : 

 

Amendements à IAS 1 « Présentation des états financiers ». Cet amendementajoute des dispositionsrelatives aux 

informations à fournir sur le capital par une entité permettant aux utilisateurs de ses états financiers d'évaluer ses 

objectifs, politiques et procédures de gestion de son capital. 

 

Lôapplication de la r®vision dôIAS 1 a un impact en termes de pr®sentation des ®tats financiers, sur lôensemble des 

périodes présentées. Les changements concernent les modifications de terminologie et de présentation suivantes :  

Le bilan devient « lôEtat de la situation financi¯re »; 

Au compte de résultat est ajouté  un « Etat du résultat global è, regroupant le r®sultat de lôexercice et les autres 

produits et charges enregistrés directement dans les capitaux propres. 

 

IFRS 8 « Secteurs opérationnels » : IFRS 8 impose désormais à une entité de retenir l'approche de la direction 

pour présenter sa performance financière et ses segments opérationnels. Cette norme dôapplication obligatoire aux 

exercices ouverts à compter du 1
er
 Janvier 2009, nôa pas dôimpact significatif sur les comptes consolid®s. 

 

Lôapplication de lôamendement de la norme IFRS 7 ï Amélioration des informations à fournir sur les instruments 

financiers a un impact en termes de présentation des notes annexes. Cet amendement requiert des informations 

suppl®mentaires quant ¨ lô®valuation en juste valeur et au risque de liquidit®. Les informations relatives au risque de 

liquidé sont présentés en note 12. 

 

 

1.26. NORMES, INTERPRETATIONS DôAPPLICATION OBLIGATO IRE EN 2009 ET NON APPLICABLE AU GROU PE 

VALTECH . 

 

Les  normes et interpr®tations suivantes, qui entrent en vigueur en 2009, ne trouvent pas ¨ sôappliquer dans le 

groupe :  

- la norme IAS 23 « Co¾ts dôemprunt », révisée en 2007, 

- lôamendement ¨ la norme IFRS 2 ç Paiement fondé sur des actions è relatif aux conditions dôacquisition des droits 

et ¨ la comptabilisation dôune annulation,  

- les « Améliorations annuelles des normes IFRS », 

- lôamendement IAS 32 et IAS 1 ç Amendement relatif aux instruments remboursables et obligations en cas de 

liquidation », 

- lôamendement IFRS 1 ï IAS 27 « Co¾t dôune participation dans une filiale, une entit® contr¹l®e conjointement ou 

une entité associée », 

- les amendements à IFRIC9 et IAS 39 « Dérivés incorporés » 

- lôinterpr®tation IFRIC 11 « Transaction au sein dôun groupe », 

- lôinterpr®tation IFRIC 13 ç Programme de fidélisation de la clientèle », 

- lôinterpr®tation IFRIC 14 ç IAS 19-Plafonnement de lôactif au titre des r®gimes ¨ prestations d®finies, les exigences 

de financement minimal et leur interaction ». 

 

1.27. NORMES, INTERPRETATIONS DôAPPLICATION OBLIGATO IRE POSTERIEUREMENT AU 31 DECEMBRE 2009 ET 

NON APPLIQUES PAR ANTICIPATION .  

 

Les textes publi®s par lôIASB qui entrent en vigueur ¨ compter du 1
er
 Janvier 2010, et que le Groupe a décidé de ne 

pas appliquer par anticipation sont les suivants : 

- la norme IFRS 3 « Regroupements dôentreprises (r®vis®e) » 

- la norme IAS 27 « Etats financiers consolidés et individuels (révisée) » 

- lôamendement 2008 IAS 39 « Expositions éligibles à la comptabilité de couverture », 

- « Amélioration annuelle des normes IFRS avril 2009 » 

- lôamendement ¨ IFRS 2 ç Comptabilisation des plans dénoués en trésorerie au sein du groupe », 

- lôamendement ¨ IAS 32 ç Classification de droits de souscription », 

- lôinterpr®tation IFRIC 12 ç Concessions » 

- lôinterpr®tation IFRIC 15 ç Accords pour la construction dôun bien immobilier » 

- lôinterpr®tation IFRIC 16 ç Couvertures dôun investissement net dans une activit® ¨ lô®tranger », 

- lôinterpr®tation IFRIC 17 ç Distribution dôactifs non mon®taires aux actionnaires » 
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- les amendements à IFRIC 14 « Paiements anticipés des exigences de financement minimal », 

- lôinterpr®tation IFRIC 18 ç Transferts dôactifs des clients » 

 

1.28. ELEMENTS POSTERIEURS A LA CLOT URE DE LôEXERCICE  

 

En date du 10 Mars 2010 ; Nyse Euronext Paris a fait conna´tre ¨ lôAutorit® des march®s financiers le r®sultat 

d®finitif de lôoffre publique dôachat initi®e le 23 octobre 2009 par la Soci®t® SiegCo. 

Au total, SiegCo détient 51 645 705 actions VALTECH représentant autant de droits de vote, soit 58,25% du capital 

et des droits de vote de la société. 

En parall¯le, le Conseil dôAdministration, qui sôest r®uni le 4 f®vrier 2010, a proc®d® aux nominations deSebastian 

Lombardo et Frédéric de Mevius en tant que nouveaux administrateurs enremplacement de Douglas Land et John A. 

Stanley.Par ailleurs, le Conseil dôAdministration a d®cid® de nommer S®bastian Lombardo au poste deDirecteur 

Général Délégué de Valtech S.A. 

 

Le Conseil dôAdministration, qui sôest r®uni le 9 mars 2010, a pris acte de la d®mission de LarsBladt de ses 

fonctions de Pr®sident du Conseil dôAdministration et Directeur G®n®ral de Valtechainsi que de la d®mission de 

Jean-Claude Turri de son mandat dôadministrateur de Valtech. 

 

Le Conseil a ensuite procédé aux cooptations de Laurent Schwarz et Daniel Grossmann entant que nouveaux 

administrateurs de Valtech et à la nomination de Sebastian Lombardo entant que Président du Conseil 

dôAdministration et Directeur Général de Valtech SA. 

 

NOTE 2 ï EVOLUTION DU PERIMET RE DE CONSOLIDATION  

 

2.1. PRESENTATION DU PERIM ETRE 
 

Les comptes consolidés de VALTECH S.A. et ses filiales au 31 décembre 2009 regroupent les comptes des sociétés 

dont la liste est précisée dans le tableau ci-dessous : 

 
 

Périmètre 

 

Pays 

%  

intérêt 

2009 

%  

intérêt 

2008 

 

Date dôacquisition ou de cr®ation 
Méthode de 

consolidation 

 

Valtech S.A. 

Valtech Training S.A.S 
Valtech Offshore S.A. 

Valtech Agency S.A.S. 

Valtech Technology Consulting S.A.S. (Société 
sans activité) 

Valtech Axelboss S.A.S. (Société sans activité) 

France 

 

Société mère 

 

- 
 

100% 
100% 

100% 

100% 
100% 

100% 
95% 

100% 

100% 
100% 

2002 
2003 

2005 

2006 
2006 

 
 

 

Intégration globale 

     

Intégration globale Valtech Ltd 
Grande Bretagne 

100% 100% 1996 
    

 

USA 

   

Intégration globale Valtech Inc.  
 

100% 
 

100% 
 

1997 
 

     

Intégration globale 

Valtech  AB 

Suède 

100% 
 

100% 

100% 
 

100% 

1999 

Overland Mobil 
 Kommunikation A.B. 

(société sans activité) 

 1999 

Kiara Scandinavia AB 100% 100% 2008 Intégration globale 
Kiara AB 100% 100% 2008 Intégration globale 

      

 

Valtech AG 
Allemagne 

 

100% 

 

100% 

 

2000 
Intégration globale 

Valtech Gmbh 

 

100% 100% 1999 

 
Valtech A/S  

PAR N°1 

Danemark 
   

Intégration globale 100% 100% 2000 

100% 100% 2000 liquidéé en 2005 

      

 Corée du Sud 50.793% 50.793% 2000 Mise en équivalence 
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Valtech CO.LTD 
 

    

 

 
 

 

 

Valtech India Technology Solutions Private 

Limited (détenue à  99.99% par Valtech Offshore et 
à 0.01% par Valtech SA) 

 Inde 

  
2004 absorbé en 2008 par 

Valtech Systems Private Ltd 

Intégration globale 

Valtech Systems Private Limited  
 

100% 99.99% 2004 

Valtech India Software Services Private Limited  
 

100% 100% 2005 

 

2.2. MOUVEMENTS DE LôEXERCICE  
 

Au cours de lôexercice VALTECH SA a acquis les 4,99% du capital de VALTECH Offshore détenus par 

Chesapeake Group pour le montant de la valeur nominale du capital. 

Cette opération a pour conséquence la détention directe de 100% de VALTECH Offshore et de 100% de Valtech 

Systems Private Limited (détenu à hauteur de 99,70% par Valtech SA et à hauteur de 0,30% par VALTECH 

Offshore). 

Au 1er Octobre 2009, les actifs et passives de la Société Kiara AB ont été achetés par la Société Valtech AB, et 

tous ses employés transférés. Depuis cette date, toutes nos activités en Suède sont gérées par Valtech AB.  

 

De nos 3 filiales Indiennes, seule Valtech Systems Private Limited  conserve une activit® sur lôensemble de 

lôann®e 2009. Valtech India Technology Solutions Private Limited a ®t® absorb®e en 2008, et Valtech India 

Software Services Private Limited est en coursde fermeture. 

 

NOTE 3 ï ECART DôACQUISITION 

 

Les ®carts dôacquisition g®n®r®s lors dôun regroupement dôentreprises sont rattach®s, d¯s lôacquisition, aux 

Unités Génératrices de Trésorerie (UGT) correspondantes.  

 

Ces entités correspondent à des filiales ou des zones géographiques, dans lesquelles le Groupe est implanté, dont 

l'activité continue génère des entrées de trésorerie qui sont largement indépendantes des entrées de trésorerie 

générées par d'autres actifs ou groupes d'actifs. Lô®volution des ®carts dôacquisition sur la p®riode peut se 

présenter de la manière suivante : 

 

Expede Synaris AG
Valtech Systems 

Provate Limited
Valtech A/S

Valtech 

Agency
Kiara

USA Allemagne Inde Danemark France Suède

Au 31 Décembre 2008 49 3 688 7 165 443 2 037 466 13 848

Augmentation sur acquisition d'une filiale - - 11 - - 87 98

Diminution sur cession d'une filiale - - - - - - -

Dépréciation reconnue sur l'exercice (49) - (381) - - - (430)

Différence de conversion - - 124 2 - 32 158

Autres - - - - - - -

Au 31 Décembre 2009 - 3 688 6 919 445 2 037 585 13 674

(en milliers d'euros) Total goodwill

 

 

3.1. RECONNAISSANCE DE LôECART DôACQUISITION DANS LA DEVISE DE LA SOCIETE  ACQUISE 

 

Les ®carts dôacquisition sont d®sormais reconnus dans la devise de la soci®t® acquise conform®ment ¨ IAS 21.  

 

3.2. TEST DE DEPRECIATION  

 

Selon IFRS 3 (regroupement dôentreprises), les ®carts dôacquisition ne sont pas amortis et doivent subir un test 

de dépréciation au moins une fois par an ou de manière plus fréquente si des événements ou circonstances 

particulières indiquent une perte de valeur potentielle. 
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En cas de diff®rence entre la valeur recouvrable de lôUGT et sa valeur comptable, une perte de valeur est 

comptabilisée. Celle-ci est imput®e en priorit® sur lô®cart dôacquisition.  

 

VALTECH procède annuellement à la revue de la valorisation de ses écarts dôacquisition ¨ la cl¹ture de 

lôexercice et peut d®pr®cier les valeurs comptabilis®es au bilan afin dôajuster leur valeur nette ¨ due concurrence. 

 

Les ®carts dôacquisition font d®sormais lôobjet une fois par an dôun test de d®pr®ciation. Ce test annuel est 

effectu® au cours du premier trimestre de chaque ann®e dans le cadre de lôarr°t® annuel des comptes du Groupe.   

 

La méthodologie retenue consiste principalement à comparer les valeurs recouvrables de chacune des divisions 

opérationnelles du Groupe, aux actifs nets correspondants (y compris ®carts dôacquisition). Ces valeurs 

recouvrables sont essentiellement d®termin®es ¨ partir des flux de tr®sorerie futurs dôexploitation bas®es sur 

lôactivit® des trois prochaines ann®es et compl®t®e par une projection actualisée sur les deux années suivantes 

ainsi que dôune valeur terminale.  

 

 

Le taux dôactualisation retenu pour ces calculs est le co¾t moyen pond®r® du capital issu des param¯tres 

suivants :  

 

31-déc.-09 31-déc.-08

Coût du capital 11,05% 12,80%

Coût de l'endettement avant  impôts 5,48% 5,51% 
 

Les taux de croissance dôactivit® sont les suivants : 

 

2010 2011 2012 2013 2014

Taux de 

croissance à 

l'infini

Valtech AG 14,2% 1,2% 13,6% 1,0% 1,0% 1,0%

Valtech Systems private limited -15,6% 4,2% 8,3% 3,0% 3,0% 1,0%

Valtech A/S 0,2% 0,0% 10,0% 1,0% 1,0% 1,0%

Kiara 1,0% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0% 1,0%

Valtech Agency 33,3% 5,8% 4,9% 1,0% 1,0% 1,0%

 
Les hypoth¯ses retenues en termes de variation du chiffre dôaffaires et de valeurs terminales sont raisonnables et 

conformes aux données de marché disponibles pour chacune des divisions opérationnelles.  

 

En 2009, la sensibilité de la valeur recouvrable à une modification d'un point du taux d'actualisation ou du taux 

de croissance à l'infini est la suivante : 

 

(en milliers d'euros)

Taux 

d'actualisatio

n + 1 point

Taux 

d'actualisatio

n - 1 point

Taux de 

croissance à 

l'infini + 1 

point

Taux de 

croissance à 

l'infini - 1 

point

Danemark 2 875 4 585 4 338 3 080

USA Objectspace

Valtech Gmbh (544) 662 472 (386)

Valtech Systems private limited (450) 522 359 (309)

Valtech Agency (382) 465 345 (283)

Kiara (332) 404 294 (241)

Total 1 167 6 638 5 808 1 861

 
En 2009, la sensibilité de la valeur recouvrable à une modification d'un point du taux d'actualisation ou du taux 

de croissance à l'infini aurait les incidences suivantes sur la dépréciation des écarts d'acquisition et sur le résultat 

de l'exercice : 
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(en milliers d'euros)

Taux 

d'actualisatio

n + 1 point

Taux 

d'actualisatio

n - 1 point

Taux de 

croissance à 

l'infini + 1 

point

Taux de 

croissance à 

l'infini - 1 

point

Danemark                   -                      -                      -                      -     

USA Objectspace                   -                      -                      -                      -     

Valtech Gmbh                   -                      -                      -                      -     

Valtech Systems private limited (381)                  -                      -     (240)

Valtech Agency                   -                      -                      -                      -     

Kiara                   -                      -                      -                      -     

Total (381)                  -                      -     (240)

 
 

Des tests de dépréciation complémentaires sont effectués si des événements ou circonstances particulières 

indiquent une perte de valeur potentielle. Les ®carts dôacquisition relatifs aux soci®t®s mises en ®quivalence sont 

comptabilisés en titres mis en équivalence. Lorsque les critères de perte de valeur tels que définis par IAS 36 

indiquent que des titres mis en équivalence ont pu perdre de la valeur, le montant de cette perte est déterminé 

selon les règles définies par IAS 36.  

 

. 

 

 4 - AUTRES IMMOBILISATIO NS INCORPORELLES 

 

 

(en milliers d'euros)

Logiciels achetés

Logiciels créés pour 

usage interne

Avances et acomptes sur 

immobilisations 

incorporelles

Total 

immobilisations 

corporelles

Au 31 décembre 2008

Valeur brute 3 477 418 - 3 895

Amortissement (3 296) (418) - (3 714)

Valeurs nettes au 31 décembre 2008 181 - - 181

Variation de périmètre

Augmentation 74 - 112 186

Dépréciation de l'exercice (176) - - (176)

Cessions de l'exercice - - - -

Différence de conversion 1 - - 1

Autres variations 112 - (112) -

Au 31 décembre 2009

Valeur brute 3 685 418 - 4 103

Amortissement (3 492) (418) - (3 910)

Valeurs nettes au 31 décembre 2009 193 - - 193  
 

 Les conditions dôimmobilisation de cette immobilisation cr®®e en interne  r®pondent aux crit¯res dôIAS 38.57. 

Ces logiciels sont d®pr®ci®s sur la base dôun amortissement lin®aire qui ne d®passe pas trois ans.  

 

 

NOTE 5 ï IMMOBILISATIONS CORP ORELLES 

 

 

Les variations dans les immobilisations corporelles peuvent se présenter de la manière suivante :  
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(en milliers d'euros) Agencements
Mobiliers de 

bureau

Matériels 

informatiques
Autres

Location 

financement
Total

Au 31 décembre 2008

Valeurs brutes 4 484 2 025 9 722 2 050 1 807 20 088

Amortissements (3 498) (1 811) (8 810) (1 556) (1 661) (17 336)

Valeurs nettes au 31 décembre 2008 986 214 912 494 146 2 752

Augmentations 210 150 509 15 - 884

Cessions (7) (1) (32) (11) - (51)

Variation de périmètre - - - - - -

Différence de conversion 25 5 2 (2) - 30

Amortissements (171) (94) (760) (116) (78) (1 220)

Autres variations (1) (1) - 11 1 10

Au 31 décembre 2009

Valeurs brutes 2 481 1 624 8 244 1 470 757 14 575

Amortissements (1 439) (1 350) (7 612) (1 080) (689) (12 169)

Valeurs nettes au 31 décembre 2009 1 042 274 632 390 68 2 407

Immobilisations corporelles

 
 

Les locations  financières concernent les agencements des bureaux parisiens ainsi que le matériel informatique. 

 

 

NOTE 6 ï IMMOBILISATIONS FINA NCIERES 

 

Les variations dans les immobilisations financières se présentent de la manière suivante : 

 

(en milliers d'euros)

Participation dans 

les entreprises 

associées

Actifs 

financiers non 

courants

Dépôt

Autres 

investissements à 

long terme

Total

Au 31 décembre 2008

Valeurs brutes 213 4 483 2 185 11 6 892

Dépreciation - (4 187) (13) - (4 200)

Valeurs nettes au 31 décembre 2008 213 296 2 172 11 2 692

Augmentation - - 251 - 251

Cessions - (6) (37) - (43)

Dépreciation - (80) - - (80)

Différence de conversion 29 - 102 - 131

Réaffectation - (211) 1 (11) (220)

Résultat dans les co-entreprises 89 - - - 89

Au 31 décembre 2009

Valeurs brutes 331 80 2 490 - 2 901

Dépreciation - (80) - - (80)

Valeurs nettes au 31 décembre 2009 331 - 2 490 - 2 821

 

Titres mis en équivalence 
 

Les titres mis en équivalence concernent une prise de participation dans une joint-venture coréenne initialement 

à hauteur de 47% réalisée durant le mois de novembre 2000.   

 

Au cours de lôexercice 2006, le Groupe a particip® ¨ deux op®rations de recapitalisation au sein de la société JV 

VALTECH CO.Ltd (Corée) en accord avec son co-actionnaire la société de droit coréen SK Namsan Bldg.A 

lôissue de cette op®ration, VALTECH S.A. d®tenait  49% de la soci®t® Cor®enne contre 48,36% au 1
er
 janvier 

2006.Ces opérations de restructuration ont eu pour incidence dôaugmenter lô®cart dôacquisition dôun montant de 

409 milliers dôeuros, qui a ®t® int®gralement d®pr®ci® en 2006. 

 

En  2007, la Société Valtech SA a acquis 1.79% de la Joint Venture Valtech Co.Ltd, portant son pourcentage de 

participation de 49% à 50.79%.  

 

A lôissue de lôexercice clos le 31 d®cembre 2009, les donn®es financi¯res de cette soci®t® peuvent se synth®tiser 

de la manière suivante : 
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(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Actifs courants 1 270                732                      

Actifs non courants 172                   115                      

Dettes courantes 790                   470                      

Dettes non courantes -                        -                           

Revenus 4 244                3 615                   

Charges (4 070) (4 175) 

Résultat net 174                  (560) 
 

 

Autres titres immobilisés 

 

Les titres immobilisés sont liés à une participation dans la société MEDHOST à hauteur de 17,19414 %des droits 

de vote.  

A lôissue de lôexercice clos le 31 d®cembre 2009, les donn®es financi¯res de cette soci®t® peuvent se synth®tiser 

de la manière suivante. A noter que les informations présentées sont au 31/10/2009.  

 

(en milliers d'euros)
31/10/2009 10 

mois
31-déc.-08

Revenus 9 304 12 462

Résultat  net 763 1 811

Capitaux propres 1 577 1 037

 
 

Au cours de lôann®e 2009, Valtech SA est entr®e dans un processus de cession de ces titres, lôacte d®finitif  

validant cette opération a été signé le 29 Janvier 2010.  

 

En application de la Norme IFRS 5, cet actif non courant a donc été identifié comme disponible à la vente et est 

ainsi présenté comme tel au bilan et au compte de résultat consolidé. 

 

Ces titres avaient ®t® d®pr®ci®s ¨ hauteur de 4 millions dôeuros, en 2006, afin de prendre en compte leur perte de 

valeur. Une reprise de provision de 3.1 millions dôeuros a ®t® comptabilis®e au 31-12-2009, afin de les évaluer à 

leur juste valeur à cette date, basée sur le prix de cession net de frais. 

 

Prêts et autres immobilisations financières 

 

Les autres immobilisations financières correspondent à des dépôts et cautions versés dans le cadre des locations 

immobili¯res des soci®t®s du Groupe pour un montant de 2,5 millions dôeuros. 

 

NOTE 7 ï CREANCES COURANTES 

 

7.1. CREANCES CLIENTS ET COMPTES RATTACHES  

 

Les créances clients au 31 décembre 2009 se présentent de la manière suivante : 
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(en milliers d'euros)

Au 31 décembre 2008

Valeur brute 25 901

Provisions pour dépréciation (318)

Valeur nette au 31 décembre 2008 25 583

Variation (4 157)

Mouvement des provisions (25)

Différence de conversion (248)

Variation de périmètre -              

Autre mouvements (IAS 32-39) (2 066)

Valeur nette au 31 décembre 2009 19 583

Au 31 décembre 2009

Valeur brute 19 926

Provision pour dépréciation (342)

Valeur nette au 31 décembre 2009 19 583
 

 

 

Selon les normes IAS 32 et 39, les programmes de mobilisation de créances commerciales sont maintenus dans 

les cr®ances et dans lôendettement ¨ court terme lorsque, apr¯s analyse du contrat, les risques sur les créances 

commerciales ne sont pas transférés en substance aux organismes de financement. 

 

Lôincidence sur les d®couverts du Groupe au 31 d®cembre 2009 est de 1.7 millions dôeuros. 

 

(en milliers d'euros)

Balance agée des créances non 

provisionnées 31/12/2009 31/12/2008

< 30 jours 13 674 -

30-60 jours 4 048 22 290

60-90 jours 961 1 923

90-120 jours 900 1 370

Total 19 583 25 583

Total des créances cédées au factor 

inclues dans la balance agée 2 066 2 756

Mouvements des créances douteuses 31/12/2009 31/12/2008

au 1er janvier (318) (627)

Provision sur créances douteuses (82) (330)

Créances irrécouvrables (111) 33

Créances recouvrées pendant l'année - -

Reprise de provisions 166 557

Incidence de l'impairment - -

Ecart de conversion 2 49

Au 31 décembre (342) (318)

Ancienneté des créances ayant fait 

l'objet d'un impairment 31/12/2009 31/12/2008

< 30 jours - -

30-60 jours (27) (16)

60-90 jours (1) -

90-120 jours (315) (302)

Total (342) (318) 
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7.2. AUTRES CREANCES 

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Créances sociales et fiscales 3 802 1 801

Autres créances 82 249

Charges constatés d'avance 1 204 1 000

Fournisseur avances et acomptes - -

Autres créances 5 088 3 050

 
 

Charges constat®es dôavance 

 

Les comptes charges constat®es dôavance enregistrent les charges comptabilis®es dans lôexercice mais se 

rapportant aux exercices suivants. Les charges constat®es dôavance correspondent essentiellement à des frais de 

locations et  dôassurances. 

 

NOTE 8 ï CAPITAL  

 

 

8.1. CAPITAL  

 

Au 31 d®cembre 2009, le capital de VALTECH S.A., dôun montant de 1.351 534.90 euros est compos® de 

88.668.358 actions ordinaires dôun nominal de 0,01 euros. Il est enti¯rement lib®r®.  

 

Les variations sur la période se présentent de la manière suivante : 

 

(en unités) 31-déc.-09 31-déc.-08

Nombre d'actions au 31 décembre 2008 88 668 358          88 668 358       

Augmentation de capital -                           -                        

Levées d'options -                           -                        

Nombre d'actions au 31 décembre 2009 88 668 358          88 668 358       

 

8.2. ACTIONS DôAUTOCONTROLE  

 

La société détient au 31 décembre 2009 un portefeuille total de 214.900 actions propres, ce qui représente moins 

de 0,01 % de son capital. Les actions restant dans le portefeuille au 31 décembre 2009 sont destinées à être 

cédées au personnel de VALTECH ou à celui des sociétés qui lui sont liées, soit dans le cadre du plan d'options 

d'achat d'actions approuv® par lôassembl®e g®n®rale du 5 novembre 1999, soit dans le cadre de plans futurs. 

 

Ce portefeuille se d®compose en 214.900 actions achet®es en 1998 pour un montant de 68 milliers dôeuros. 

 

8.3. RESERVES  

 

Les diff®rentes composantes des capitaux propres consolid®s, y compris le r®sultat de lôexercice varient de la 

manière suivante : 

 



  - 153 -  

(en milliers d'euros) Capital 
 prime 

d'émission 
Réserves

Action 

d'autocontrole

Réserves de 

conversion
Total

Capitaux propres à la fin de la période 1 352           62 685          (30 661) (68) (2 273) 31 035              

Augmentation de capital -                   -                    -                     -                     -                         -                        

Juste valeur actifs financiers -                   -                    -                     -                     -                         -                        

Dépréciation Goodwill JV KOREA -                   -                    -                     -                     -                         -                        

Résultat 2009 -                   -                    (907) -                     -                         (907) 

Reconnaissance des paiements en actions -                   -                    29                   -                     -                         29                      

Actions d'autocontrôle -                   -                    -                     -                     -                         -                        

Différence de conversion -                   -                    -                     -                     511                    511                    

Divers -                   -                    -                     -                     -                         -                        

Capitaux propres à la fin de la période 1 352           62 685          (31 539) (68) (1 762) 30 668              

 

 

8.4. RESULTAT DE BASE PAR ACTION ET RESULTAT D ILUE PAR ACTION  

 

La réconciliation entre le résultat de base par action et le résultat dilué par action peut être présentée de la 

manière suivante :  

Profit (perte) net
Nombre moyen 

d'actions
Résultat par action

2009

Résultat de base par action (907) 88 668 358               (0,01) 

Effets dilutif des stocks options -                               1 352 000                 

Résultat par action dilué (907) 90 020 358               (0,01) 

2008

Résultat de base par action 1 171                       88 668 358               0,01                          

Effets dilutif des stocks options -                               1 890 442                 

Résultat par action dilué 1 171                       90 558 800               0,01                          
 

 

 

NOTE 9 ï INTERETS MINORITAIRES  

 

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Intérêts minoritaires au début de la période 1                          (21) 

Augmentation de capital -                           -                        

Acquisition -                           -                        

Différence de conversion -                           5                        

Autres variations (1) 11                      

Résultat - part des minoritaires -                           6                        

Intérêts minoritaires à la fin de la période -                           1                        

 

Lôacquisition en 2009 des actions de Valtech Offshore d®tenues par les minoritaires permet au groupe de d®tenir 

100% de cette filiale ainsi que 100% de Valtech Systems Private Limited. Il nôy a donc plus dôint®r°ts 

minoritaires au 31 décembre 2009. 

 

  



  - 154 -  

NOTE 10 ï PROVISION POUR RISQUES ET CHARGES 

 

10.1. EVOLUTION DES PROVISI ONS 

 

(en mil l iers d'euros) Litiges

Provisions 

pour perte à 

terminaison

Coûts de 

restructuration

Engagement 

de retraite

Couverture 

médicale USA
Autres Total

Au 31 Décembre 2008

Courant 769 988 359 - - 71 2 187

Non courant 18 40 580 231 66 935

Provisions au 31 Décembre 2008 787 1 028 939 231 66 71 3 121

Variation durant la période

Augmentation 170 473 1 270 54 72 - 2 038

Reprise (208) (1 454) (293) - (67) (5) (2 027)

Reprise (utilisation) (18) (5) (9) - - - (32)

Variation de périmètre - 0

Autres (8) - 8 - - - 0

Différence de conversion (1) 48 - (2) 1 46

Variations au 31 Décembre 2009 (63) (988) 1 023 54 3 (4) (25)

Au 31 Décembre 2009

Courant 724 - 513 - 69 67 1 372

Non courant - 40 1 449 285 - - 1 774

Provisions au 31 Décembre 2009 724 40 1 961 285 69 67 3 146

 

10.2. PENSIONS, ENGAGEMENTS DE RETRA ITE ET AUTRES AVANTA GES POSTERIEURS A LôEMPLOI .  

 

Selon les lois et usages de chaque pays, le Groupe accorde à ses salariés des régimes de retraite, prévoyance et 

frais m®dicaux. En France, chaque employ® du Groupe b®n®ficie dôune indemnit® de fin de carri¯re. Pour les 

autres pays, les régimes dépendent de la législation locale du pays, de lôactivit® et des pratiques historiques de la 

filiale concernée. Au-delà des régimes de base, les régimes peuvent être à cotisations définies ou à prestations 

définies et, dans ce dernier cas, totalement ou partiellement couverts par des placements dédiés (actions, 

obligations, contrats dôassurance ou autres formes de placements d®di®s...). 

 

- Régimes de base 

Dans certains pays, et plus particulièrement en France, le Groupe participe à des régimes de sécurité sociale de 

base pour lesquels la charge enregistr®e est ®gale aux cotisations appel®es par les organismes dô£tat. Les r®gimes 

de base sont considérés comme étant des régimes à cotisations définies. 

 

- Régimes à cotisations définies 

Les prestations versées dépendent uniquement du cumul des cotisations versées et du rendement des placements 

de ces derni¯res. Lôengagement du Groupe se limite aux cotisations vers®es qui sont enregistr®es en charge. 

 

- Régimes à prestations définies 

La valorisation de lôengagement du Groupe au titre de ces r®gimes est calculée annuellement par des actuaires 

ind®pendants en utilisant la m®thode ñProjected Unit Creditò. Ces calculs int¯grent des hypoth¯ses de mortalit®, 

de rotation du personnel, de projection des salaires futurs et de revalorisation des rentes versées. 

 

- Avantage post®rieur ¨ lôemploi et indemnit®s de fin de carri¯re 
Les engagements post®rieurs ¨ lôemploi sont d®termin®s en accord avec les principes comptables pr®sent®s en 

note 1.15. Pour les régimes de retraite, les pertes et gains actuariels sont amortis en charges en respectant la règle 

dite du ñcorridorò (les pertes et gains actuariels exc®dant 10 % du maximum entre la dette actuarielle et la valeur 

de marché des actifs financiers sont amortis sur la durée de vie active moyenne résiduelle attendue des membres 

du personnel bénéficiant de ce régime). 

 

Pour les régimes de remboursement de frais médicaux, les pertes et gains actuariels sont amortis en charges sur 

la durée de vie active résiduelle moyenne des bénéficiaires. 

 

Les avantages postérieurs ¨ lôemploi sont reconnus dans les ®tats financiers du Groupe suivant la r®partition 

suivante :  
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(en milliers d'euros) 31-déc-09 31-déc-08

Engagement de retraite                  285                    231   

Autres avantages sociaux (couverture médicale US)                    69                      66   

Total                  354                    297   

à plus de cinq ans                  354                    297   

 

 

Afin de réaliser les évaluations actuarielles, les hypothèses de base des calculs ont été déterminées par les 

actuaires pour chaque pays, les hypothèses spécifiques (taux de rotation du personnel, augmentation de salaire) 

sont fixées société par société. 

 

Engagement de 

retraite

Autres avantages 

sociaux
31-déc-09 31-déc-08

                         231                         66                    297                 431   

Coût des services rendus                            54                           5                      59   (137)   

Changement de méthode                               -                            -                         -                      -   

Différence de conversion                               -   (2)   (2)                     3   

                         285                         69                    354                 297   

Taux d'actualisation 4,62% 4,62%

taux d'augmentation annuelle des salaires 2,00% 2,00%

Age moyen de départ à la retraite 63 63

Taux de progression des dépenses médicales

Provisions au début de la période

Provisions à la fin de la période

Hypothèses

 

 

Les taux dôactualisation font r®f®rence au taux de r®mun®ration des obligations dôEtat sur une p®riode de 20 ans 

(indice reuters).  

 

Lôentit® am®ricaine g¯re son programme dôassurance m®dicale externe sur un syst¯me de propre assurance. Il a 

été mis en place un plan dans lequel le Groupe rembourse directement les dépenses médicales de moins de 

50.000 dollars US. Les autres frais sont couverts par un système de fonds de réassurance auquel participe le 

Groupe.  

 

Lôestimation de la provision en fin de p®riode repose sur les d®penses  r®elles observ®es sur la p®riode 

précédente (année civile 2008). 

 

10.3. L ITIGES  

 

Dans le cours normal de leurs activités, les sociétés du Groupe peuvent être impliquées dans un certain nombre 

de procédures judiciaires, arbitrales et administratives. Les charges qui peuvent résulter de ces procédures ne 

sont provisionn®es que lorsquôelles sont probables et que leur montant peut être soit quantifié, soit estimé dans 

une fourchette raisonnable.  

 

Le montant des provisions retenu est fond® sur lôappr®ciation du risque au cas par cas et d®pend en majeure 

partie de facteurs autres que le stade dôavancement des proc®dures, ®tant pr®cis® que la survenance dô®v®nements 

en cours de procédure peut toutefois entraîner une réappréciation de ce risque.  

A la connaissance de la Soci®t®, il nôexiste pas dôautre litige, arbitrage ou fait exceptionnel susceptible dôavoir, 

ou ayant eu dans un passé récent, une incidence significative sur la situation financière, le r®sultat, lôactivit® et le 

patrimoine de la Soci®t® et du Groupe. Ni le Groupe VALTECH ni aucune de ses filiales nôest partie ¨ un proc¯s 

ou ¨ une proc®dure dôarbitrage quelconque dont la direction de VALTECH estime que le r®sultat pourrait 

raisonnablement avoir une incidence négative significative sur ses résultats, son activité ou sa situation 

financière consolidée. 
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Les dotations et les reprises de  provisions de lôexercice concernent lôajustement des provisions sur les contr¹les 

sociaux et fiscaux qui sont maintenant notifi®s, et des litiges avec dôanciens employ®s. 
10.4. PROVISIONS POUR PERTE A TERMINAISON  

 

Lorsque les contrats de prestation sont au forfait, les sociétés du Groupe comptabilisent une provision pour perte 

à terminaison lorsque le coût de revient pr®visionnel dôun contrat est sup®rieur au chiffre dôaffaires contractuel. 

 

Les dotations et reprise de lôexercice concerne principalement un petit nombre de contrats significatifs au forfait 

qui sont désormais sous contrôle. 

 

10.5. COUTS DE RESTRUCTURATION  

 

Dans le cadre des plans de restructuration initi®s au cours des exercices pr®c®dents, lô®volution de la provision 

pour risques peut être présentée de la manière suivante :  

 

(en milliers d'euros) 

Coûts de 

réduction des 

effectifs 

Bureaux 

inuti lisés 

Cumul 

31/12/2009 

Cumul 

31/12/2008 

Provision début de période   938 938 1 674 

Nouveaux plans      

Charge de la période  1 278 1 278 41 

Utilisation de la période  (302) (302) (460) 

Différence de conversion  (48) (48) (317) 

      

Provision fin de période   1 961 1 961 938 

 

Lô®volution de la provision pour co¾ts de restructuration est principalement li®e aux compléments de provision 

pour la partie des loyers à venir sur nos bureaux sous utilisés en Grande Bretagne et aux Etats-Unis.  

 

Les coûts de restructuration comptabilis®s en charges dans lôexercice et qui sô®l¯vent ¨ 2 015 kú comprennent 

notamment les co¾ts li®s ¨ lôOPA pour un montant de 741 kú. 

 

 
NOTE 11 ï DETTES COURANTES ï NON COURANTES 

 

11.1. DETTES NON COURANTES 

 

Les dettes non courantes concernent : 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Dettes fiscales et sociales - -

Autres 78 147

Dettes non courantes 78 147  
 

 

11.2. DETTES COURANTES 

Les autres dettes courantes se présentent de la manière suivante : 

 



  - 157 -  

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Dettes fiscales et sociales 8 905 8 787

Avances clients 866 524

Produits constatés d'avance 2 342 1 732

Autres dettes financières 222 -

Dettes sur acquisition de Kiara - 417

Autres 138 196

Dettes courantes 12 473 11 656
 

 

 

11.3. DETTES FOURNISSEURS 

La balance âgée des dettes fournisseurs se présente de la façon suivante : 

 

 

 

 

 

NOTE 12 ï TRESORERIE ET EQUIVA LENTS DE TRESORERIE ET DETTES FINANCIERE S 

 

12.1. TRESORERIE NETTE ET EQUIVALENTS DE TRESOR ERIE 

 

La trésorerie et équivalents de trésorerie figurant dans le tableau des flux de trésorerie consolidés, comprend la 

trésorerie (fonds en caisse et dépôts à vue) ainsi que les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très 

liquides, qui sont facilement convertibles en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque 

négligeable de changement de valeur).  
 

Les placements dont lô®ch®ance initiale est ¨ plus de trois mois sans possibilit® de sortie anticip®e ainsi que les 

comptes bancaires faisant lôobjet de restrictions (comptes bloqu®s) autres que celles li®es ¨ des r®glementations 

propres ¨ certains pays ou secteurs dôactivit®s (contr¹le des changes, etc.) sont exclus de la tr®sorerie et des 

équivalents de trésorerie du tableau des flux de trésorerie. 

 

(en milliers d'euros)

Balance agée des dettes fournisseurs 31/12/2009

< 30 jours 5 171

30-60 jours 1 510

60-90 jours 51

90-120 jours 511

Total 7 243

(en milliers d'euros)

Valeur nette au 31 décembre 2008 7 140

Variation (6)

Différence de conversion (111)

Variation de périmètre -

Autre mouvements (IAS 32-39) -

Valeur nette au 31 décembre 2009 7 242
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(en milliers d'euros) 31-déc-09 31-déc-08

Trésorerie et équivalent 8 173 9 591

Découvert (1 094) (2 965)

Mobilisation de créances (IAS 39) (2 066) (2 756)

Total 5 013 3 870
 

 

12.2. ANALYSE DE LA DETTE P AR NATURE  

 

(en milliers d'euros) 31-déc-09 31-déc-08

Emprunt (part > 1 an) 200 161

Location financement (part > 1 an) 141 103

Dettes non courantes 341 264

Emprunt (part < 1 an) 230 466

Location financement (part < 1 an) 174 167

Découvert 3160 5 721

Dettes courantes 3 564 6 354

Total dettes financières 3 905 6 618
 

 

 

12.3. ANALYSE DE LA DETTE P AR ECHEANCES 

 

(en milliers d'euros) 31-déc-09 31-déc-08

< 1 an 3 564 6 354

1-5 ans 341 264

+ 5 ans - -

Total 3 905 6 618
 

 

 

12.4. ANALYSE DE LA DETTE P AR DEVISES 

 

(en milliers d'euros) 31-déc-09 31-déc-08

Euros 2 881 4 045

Livre sterling 457 -

USD 221 2 332

Roupie indienne 162 7

Couronnes Danoises 14 29

Couronnes Suédoises 171 205

Total 3 905 6 618
 

 

12.5. CONTRATS DE FINANCEM ENT 

 

La plupart des contrats de financement conclus par le Groupe contiennent les clauses habituelles en cas de 

d®faillance ou dô®volution d®favorable significative de VALTECH S.A. et de ses filiales. En vertu de ces 

clauses, la dégradation significative de la situation financi¯re du Groupe peut causer lôexigibilit® dôune partie 

significative ou même de la totalité de ses lignes de crédit.  

 

12.6. M OBILISATION DE CREAN CES 

 

Conform®ment ¨ IFRS 1, le Groupe a choisi dôappliquer au 1er janvier 2005 les normes IAS 32 & 39 relatives 

aux instruments financiers.  
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Selon les normes IFRS (IAS 39), les cr®ances clients c®d®es dans le cadre dôune convention dôaffacturage sans 

transfert des risques inhérents au recouvrement, doivent rester dans les comptes clients en contrepartie dôun 

compte de d®couvert. Au 31 d®cembre 2009 lôincidence sur la tr®sorerie est de 1.7 Millions dôeuros. 

 

 

NOTE 13 ï INFORMATIONS SECTORI ELLES 

 

 

Conformément à la norme IFRS 8 ï Secteurs Op®rationnels, lôinformation sectorielle au 31 D®cembre 2009 est 

pr®sent®e et ®tablie sur la base des donn®es de gestion interne, utilis®es pour lôanalyse de la performance des 

activit®s et lôallocation des ressources par le Pr®sident et le Conseil dôAdministration, qui forment le principal 

organe de décision opérationnel du Groupe.  

 

Chaque  secteur opérationnel représente une ou plusieurs entités légales, regroupées par zone géographique du 

Groupe et qui est exposée à des risques et une rentabilité différents des risques et de la rentabilité des autres 

secteurs opérationnels. 

 

Chaque secteur op®rationnel fait lôobjet dôun suivi individuel en termes de reporting interne, selon des 

indicateurs de performance communs ¨ lôensemble des secteurs. 

 

Les secteurs pr®sent®s au titre de lôinformation sectorielle sont des secteurs op®rationnels ou des regroupements 

de secteurs op®rationnels similaires, en lôoccurrence les entit®s l®gales par pays.  Les donn®es de gestion utilisées 

pour ®valuer la performance dôun secteur sont ®tablies conform®ment aux principes IFRS appliqu®s par le 

Groupe pour ses états financiers consolidés. 

 

Lôinformation sectorielle de premier niveau correspond aux zones g®ographiques dans lesquelles le Groupe est 

implanté : 

France 

Suède 

Danemark 

Royaume-Uni 

Etats Unis, 

Asie 

 

Les informations sectorielles du Groupe au 31 décembre 2009 sont présentées de la manière suivante : 

 

France
Suède Danemark Royaume-Uni Allemagne

Etats-Unis Autres Total

Revenus

Revenus avec des tiers 33 428 12 649 9 169 5 836 5 753 6 908 1 669 75 411

Autres produits opérationnels 61 2 -               36                6 -               1 106

Total des revenus opérationnels 33 489 12 650 9 169 5 872 5 758 6 908 1 670 75 517

Résultat

Résultat opérationnel (520) 1 297 549              (805) (469) (3 805) (2) (3 756)

Intérêts minoritaires -               -               -               -               -               -               -               -               

Quote-part dans les résultats des sociétés associées -               -               -               -               -               -               89 89

Amortissement et dépréciation (hors goodwill) (237) (153) (166) (106) (117) (318) (298) (1 396)

Dépréciation des goodwills -               -               -               -               -               -               -               -               

Résultat avant impôts (666) 1 280 573              (975) (415) (3 984) 67 (4 119)

Impôts sur les bénéfices (13) (510) 377 123 120 (1) (7) 89

Résultat net de la période 2 444 770 951 (851) (295) (3 985) 61 (907)

Etat de la situation financière du groupe

Goodwill (valeur nette) 2 037 584 445 -               3 688 -               6 919 13 674

Actif courant 21 293 4 532 4 170 1 488           2 382 2 840 1 148 37 855

Actif non courant 3 572 832 1 172 1 791           4 302 428 7 626 19 723

Trésorerie et équivalent de trésorerie 4 015 1 400 1 273 1                  1 107 289 88 8 173

Dettes 14 842 2 661 2 221 3 035           266 2 711 1 172 26 909

Autres informations

Investissements de l'année

* Actif incorporel 169              -               -               3                  12                -               3                  186              

* Actif corporel 108              244              191              21                11                289              20                884              

* Actif financier 11                -                  144              5                  3                  -               88                251              

31-déc.-09
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France
Suède Danemark Royaume-Uni Allemagne

Etats-Unis Autres Total

Revenus

Revenus avec des tiers 38 974 11 684 11 476 11 670 8 863 15 166 2 632 100 464

Autres produits opérationnels 79 15 -               -               8 22 3 127

Total des revenus opérationnels 39 053 11 699 11 476 11 670 8 871 15 188 2 634 100 591

Résultat

Résultat opérationnel 1 233 1 043 1 642           (229) 773 (1 942) (117) 2 403

Intérêts minoritaires (6) -               -               -               -               -               -               (6)

Quote-part dans les résultats des sociétés associées -               -               -               -               -               -               (287) (287)

Amortissement et dépréciation (hors goodwill) (584) (117) (143) (353) (133) (221) (586) (2 137)

Dépréciation des goodwills -               -               -               -               -               -               -               -               

Résultat avant impôts 1 019 1 059 1 610           (319) 862 (1 998) (699) 1 533

Impôts sur les bénéfices (29) (370) (402) 62 395 (12) -               (356)

Résultat net de la période 984 689 1 208 (257) 1 257 (2 011) (699) 1 171

Etat de la situation financière du groupe

Goodwill (valeur nette) 2 037 466 444 -               3 688 48 7 164 13 847

Actif courant 16 780 4 229 4 092 2 932           3 922 6 516 1 167 39 638

Actif non courant 3 819 710 1 001 1 744           4 289 563 7 955 20 081

Trésorerie et équivalent de trésorerie 4 909 1 204 963 477              1 622 333 83 9 591

Dettes 14 045 2 716 1 603 3 156           899 4 441 1 823 28 683

Autres informations

Investissements de l'année

* Actif incorporel 4                  -               -               25                4                  1                  62                96                

* Actif corporel 237              120              79                17                70                309              67                899              

* Actif financier 93                -               -               51                8                  48                -               200              

31-déc.-08

 

 

NOTE 14 ï PERSONNEL 

 

14.1. EFFECTIF MOYEN ET CHA RGES DE PERSONNEL 

 

Facturable Non facturable Facturable Non facturable

France 195 60 223 43

Etats-Unis 63 11 129 23

Europe (France exclue) 218 51 276 57

Inde 262 34 333 46

Total 737 156 961 169

Nombre moyen de personnes

31-déc.-09 31-déc.-08

 
 

Charges de personnel (charges sociales comprises) 31-déc.-09 31-déc.-08

Coûts des ventes (41 569) (47 968)

Coûts commerciaux (3 883) (4 865)

Coûts administratifs (7 975) (8 663)

Total (53 427) (61 496)

 
 

Droit Individuel à la Formation (DIF)  

Conform®ment ¨ lôAvis nÁ 2004-F du 13 octobre 2004 du comit® dôurgence du CNC relatif ¨ la ç 

comptabilisation du droit individuel à la formation ï DIF », les dépenses engagées au titre du DIF constituent 

une charge de la période et ne donnent donc lieu à aucun provisionnement mais mention est faite dans lôannexe 

du volume dôheures ¨ la cl¹ture de lôexercice de la part ouverte des droits avec indication du volume dôheures 

nôayant pas fait lôobjet de demandes des salari®s.  

 

Dans quelques cas limités (demande de Congés Individuels de Formation (« CIF ») ou en cas de licenciement ou 

d®mission) o½ ces d®penses ne peuvent °tre consid®r®es comme r®mun®rant des services futurs, lôengagement ¨ 

court terme en r®sultant est provisionn® dans les comptes de lôexercice, d¯s que lôobligation ¨ lô®gard du salari® 

devient probable ou certaine. 
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Au titre du droit individuel à la formation, pour les personnes non-fonctionnaires et en contrats à durée 

ind®termin®e au sein des entit®s fran­aises du Groupe VALTECH, le volume dôheures de la part ouverte mais 

non consommée des droits est de 12 034 heures au 31 décembre 2009. 

 

 

14.2. SOUS TRAITANTS  

 

Facturable Non facturable Facturable Non facturable

France 42 6 48 -                      

Etats-Unis 13 1 21 -                      

Europe (France exclue) 40 6 20 2                         

Inde 21 6 -                  2                         

Total 116 18 89 4

Nombre moyen de sous traitants

31-déc.-09 31-déc.-08

 
 

NOTE 15 ï INFORMATIONS COMPLEM ENTAIRES SUR LE RESULTAT OPERATIONNEL   
 

15.1. CHARGES OPERATIONNELL ES 

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Salaires (42 792) (50 355)

Charges sociales (10 888) (11 357)

Rémunérations payées en actions (29) (100)

Dépréciations et amortissements (1 396) (2 137)

Test de dépréciation sur immobilisations financières -                 -                 

Test de dépréciation reconnu / (repris) sur créances commerciales (476) (182)

Autres (21 210) (33 520)

Total charges opérationnelles par nature (76 791) (97 651)

Coûts des ventes (51 159) (67 908)

Coûts commerciaux (5 190) (6 592)

Coûts administratifs (20 442) (23 151)

Total charges opérationnelles par destination (76 791) (97 651)

 
 

Le cr®dit dôimp¹t recherche est comptabilis® en d®duction du co¾t des ventes pour 2.320 milliers dôeuros sur la 

ligne « Autres » des charges opérationnelles.. 

 

NOTE 15.2. ïAUTRES PRODUITS ET CHARGES OPERATIONNELS   

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Plus ou (moins) values sur cession (38) (8)

Dépréciation des actifs (428) -                    

Coûts de restructuration (2 015) (534)

Autres (1) 5

Total (2 481) (537)
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NOTE 16 ï RESULTAT FINANCIER   

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Charges d'intérêts sur dettes financières (235) (326)

Produits financiers 65 158

Coût net de l'endettement (170) (168)

Variation des provisions sur actifs non courants (102) (10)

Autres produits (charges) financières (60) (162)

Différences de change (121) (242)

Autres charges et produit financiers (282) (414)

Total (452) (582)

 
 

 

NOTE 17 ï IMPOTS DIFFERES 

 

17.1. ANALYSE DE LA CHARGE DôIMPOT  

 

La charge dôimp¹t de la p®riode peut °tre analys®e de la mani¯re suivante :  

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Produits (Charges) d'impôt exigible (99)   (90)   

Variation des impôts différés                    188   (266)   

TOTAL                      89   (356)   

 
 

Lôimp¹t diff®r® comptabilis® dans le cadre des comptes consolid®s ®tablis au 31 d®cembre 2009 tient compte du 

taux dôimposition local des soci®t®s concern®es. 

 

17.2. IMPOTS DIFFERES 
 

Les impôts différés actifs reconnus au 31 décembre 2009 peuvent être détaillés comme suit : 

 

(en milliers d'euros)
Impôt différé 

net

Impôt différé 

actif

impôts différés 

passif

Début de période            2 021                2 021                       -   

Charge d'impôts               188                   250   (62)   

Ecart de conversion (9)   (6)   (3)   

Changement de méthodes                    -                       -   

Variation de périmètre                    -                       -                       -   

Fin de période            2 200                2 265   (65)   

Dont part courante            1 571                1 636   (65)   

Dont part non courante               629                   629    
 

Le Groupe reconna´t des cr®ances dôimp¹ts li®es ¨ des d®ficits reportables lorsque la profitabilit® de lôentit® 

concern®e permet dôenvisager de mani¯re fiable le recouvrement de celle-ci.  
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Conformément à IAS 12, les actifs et passifs dôimp¹ts diff®r®s ne font pas lôobjet dôune actualisation. 

 

 

Lôanalyse par nature des imp¹ts diff®r®s se pr®sente de la mani¯re suivante :  

 

(en milliers d'euros)
Impôt différés 

actif 2009

Impôt différés 

actif 2008

Créances d'impôt sur déficit                1 489                1 878   

Retraitements de consolidation                     83                     83   

Différences temporaires                   628                     60   

31-déc-09                2 200                2 021   

 
 

Les impôts différés actifs relatifs à des différences temporaires sur la société Danoise ont été comptabilisés sur la 

p®riode avec une incidence de 582 milliers dôeuros sur le r®sultat. 

 

Lôimportance des d®ficits reportables g®n®r®s par certaines des soci®t®s du Groupe ont conduit ¨ ne pas 

reconnaître la créance correspondante en raison de lôabsence dô®l®ments pr®visionnels tangibles. 

 

 

(en mil l iers d'euros)

Impôts différés 

actifs non 

reconnus en 

2009

Impôts différés 

actifs non 

reconnus en 

2008

Valtech SA 10 896               15 851             

Valtech Training (France) -                     -                    

Valtech Offshore -                     -                    

Valtech Ltd (UK) 124                    -                    

Valtech AG (Allemagne) 331                    -                    

Valtech Danemark -                     -                    

Valtech Inc 2 236                 798                  

Valtech Systems Private Limited 1 031                 -                    

Total 14 618               16 649              
 

17.3. Preuve dôimp¹ts 

 

Lôimp¹t sur les soci®t®s de lôann®e r®sulte de lôapplication du taux effectif en fin dôexercice au r®sultat avant 

imp¹ts au 31 D®cembre  2009. En France, les imp¹ts diff®r®s sont calcul®s sur la base dôun taux dôimposition de 

33,33%. Le rapprochement entre lôimp¹t th®orique calcul® sur la base du taux l®gal dôimposition en France et 

lôimp¹t effectif est le suivant :  
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(en milliers d'euros) 2009 2008 

Résultat net (907)                            1 171   

Charges d'impôt (89)                               356   

Intérêts minoritaires                                  -                                   6   

Résultat des sociétés mis en équivalence (89)                               287   

Résultat avant impôts (1 085)                            1 820   

Produits (Charges) d'impôts théorique                             362   (607)   

Dépréciation des écarts d'acquisition (87)   

Différences permanentes sur crédit impôt recherche                             773   

Autres différences permanentes                               36                                 12   

Elimination de résultat interne                             934   

Utilisation de créances d'impôt sur déficits antérieurs

Créances d'impôt reconnues sur déficits antérieurs                             467                            1 019   

Créances d'impôt non reconnues sur la période (2 489)   (956)   

Résutat non soumis à Impôts                                  -   

Ecart de taux d'imposition entre les différents pays                             104                               209   

Différence due à des changements de taux d'imposition                                  -   

Impôt forfaitaire, crédit d'impôt (3)                                    -   

Rémunération en actions (8)   (33)   

Produits (Charges) réels d'impôt                               89   (356)    
 

 

NOTE 18 ï PAIEMENT EN ACTIONS  

 

Le Groupe VALTECH met en oeuvre des plans dôoptions sur actions r®serv®s ¨ certaines cat®gories de 

Personnel.  Les plans dôoptions sur actions permettent au Conseil dôadministration dôattribuer des options 

donnant au b®n®ficiaire la possibilit® dôobtenir des actions VALTECH ¨ un prix calculé sur la base du cours 

moyen de lôaction lors des 90 jours pr®c®dant leur attribution.  

 

 

18.1. DESCRIPTION DU MODELE  DôEVALUATION  

 

Conformément aux prescriptions de la norme IFRS 2 « Paiement fondé sur des actions », les options de 

souscription ou dôachat dôactions attribu®es aux salari®s sont comptabilis®es dans les ®tats financiers selon les 

modalités suivantes : la juste valeur des options attribuées, estimée correspondre à la juste valeur des services 

rendus par les employés en contrepartie des options re­ues, est d®termin®e ¨ la date dôattribution.  

 

La juste valeur des stock-options est déterminée selon le modèle binomial. Ce dernier permet de tenir compte des 

caract®ristiques du plan (prix dôexercice, p®riode dôexercice), des donn®es de march® lors de lôattribution (taux 

sans risque, cours de lôaction, volatilit®, dividendes attendus) et dôune hypoth¯se comportementale des 

b®n®ficiaires, tel que lôexercice des options avant la fin de p®riode dôexer­abilit®. 

 

 

18.2 MOUVEMENTS DANS LES PLANS DôOPTIONS DURANT LA PE RIODE 

Les donn®es relatives aux plans dôoptions sur actions en cours sont r®capitul®es ci apr¯s :  
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Nombre d'options
Prix d'exercice 

moyen
Nombre d'options

Prix d'exercice 

moyen

Nombre d'option non levées au 31 décembre 2008 1 890 442               0,88                  3 701 430                0,92                

alloués -                              -                    -                               -                   

annulées (15 000) 0,87                  (1 321 355) 0,98                

Exercées

Caduques (523 442) 0,91                  (489 633) 0,93                

Nombre d'option non levées au 31 décembre 2009 1 352 000               0,87                  1 890 442                0,88                

Nombre d'options exercables au 31 décembre 2009 1 352 000               0,87                  1 890 442                0,88                

2009 2008

 

 

18.3. PLANS DôOPTIONS AU 31 DECEMBRE 2009 

 

 

18.4. JUSTE VALEUR DES OPTIONS ALLOUES DURANT L A PERIODE  

 

Il nôy a pas eu de nouveau plan dôattribution dôaction sur 2009. 

Principales hypothèses 2009 2008

Modèle de valorisation  Binomial  Binomial 

Prix de l'action à la date de l'attribution                          -                       -     

Prix d'exercice à la date d'attribution                          -                       -     

Volatilité attendue                          -                       -     

Taux d'intérêt sans risque à la date d'attribution                          -                       -     

Taux de dividende attendu                          -                       -     

Juste valeur de l'option                          -                       -      
 

18.5. INCIDENCE DES PAIEMEN TS EN ACTIONS 

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Coût des ventes                           8                        37   

Coûts commerciaux                          -                           -     

Coûts administratifs                         21                        63   

Charges de la période                         29                      100   

 
 

Décision du Conseil 

d'administration
Date de clôture

Nombre 

d'options 2009

Prix 

d'exercice

Nombre 

d'options 2008

Prix 

d'exercice

16-févr.-99 16-févr.-09                     -                 0,02               25 300                0,02   

24-sept.-03 23-sept.-08                     -                 1,03                       -                  1,03   

31-déc.-03 30-déc.-08                     -                 0,90                       -                  0,90   

26-janv.-04 25-janv.-09                     -                 0,90               42 500                0,90   

26-janv.-04 24-janv.-09                     -                 0,97               10 000                0,97   

09-avr.-04 08-avr.-09                     -                 0,98               10 000                0,98   

09-avr.-04 8-avr.-09                     -                 0,98             404 642                0,98   

07-sept.-04 06-sept.-09                     -                 0,68               30 000                0,68   

13-déc.-04 12-déc.-09                     -                 0,96                 1 000                0,96   

30-mai-05 29-mai-10        1 352 000               0,87          1 367 000                0,87   

       1 352 000               0,87          1 890 442                0,88   Nombre d'options et prix d'exercice moyen
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NOTE 19 ï ENGAGEMENTS HORS BIL AN   

 

Les engagements hors bilan peuvent se présenter de la manière suivante: 

 

19.1. OBLIGATIONS CONTRACTU ELLES 

 

Les immobilisations faisant lôobjet dôun contrat de location financement ayant pour effet de transf®rer au groupe 

les avantages et les risques inh®rents ¨ la propri®t® sont comptabilis®es ¨ lôactif en immobilisations corporelles 

(agencements et équipements).  

 

Les locations simples peuvent être présentées de la manière suivante:  

 

(en milliers d'euros) 31-déc-09 Moins d'1an
Entre 1 an et 5 

ans

au-delà de 5 

ans

Locations simples            15 355                3 923              10 771                   661   

Total            15 355                3 923              10 771                   661    
 

Lô®volution des engagements sur locations de bureaux ¨ Londres non r®siliables ne sont pas repris dans le 

présent tableau, une provision pour risques étant déjà prise en compte dans le cadre de mesures de rationalisation 

du parc immobilier.  

 

19.2. GARANTI ES DONNEES  

 

Le Groupe VALTECH a consenti les garanties suivantes:  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ces cautions donn®es ¨ lôorigine pr®sentaient les caract®ristiques suivantes: 

 

Garantie ¨ premi¯re demande pour une dur®e de quinze ans dôun montant initial de 22,4 millions de livres pour 

la prise à bail de locaux sis à LONDRES. Le montant de la garantie est égal à la somme des loyers sur la durée 

totale du bail. Le montant résiduel de la garantie est de 4 389 million de livres sterling dont une partie a été 

enregistrée dans les comptes consolidés en provision pour risques au titre des locaux inutilisés. 

 

Une garantie bancaire a été consentie à première demande en faveur de la banque « UTI BANK Ltd. » en 

garantie de différents crédits qui ont été ou seront consentis à Valtech India Systems Private Lted.dans la limite 

dôun montant global de 875 000 euros. 

 

Une caution solidaire de Valtech Training a été consentie au CIC. Elle concerne un prêt de 500 000 ú en 

principal et des int®r°ts au taux dôEURIBOR ¨ 3 mois, major® de 0.593000 points, commissions et accessoires.  

 

Une ligne de crédit - dôun montant total de 850K euros  au 31 décembre 2009 - est garantie par des cessions de 

créances professionnelles à hauteur de 120 % des encours.  

 

La Société Valtech AB a donné en gage à Handelsbanken, ses actifs, pour un montant non défini dans la limite 

dôun maximum de 3 140 000 sek et 1 000 actions de Kiara Scandinavia.en garantie du prêt de 2 350 000 SEK qui 

lui a ®t® accord® dans le cadre de lôacquisition de Kiara Scandinavia.  

 

 

19.3. CLAUSES DE VARIATION DE PRIX  

(en mill iers d'euros) 31-déc-09 31-déc-08

Garanties sur contrats de locations            4 942              5 486   

T itres Medhost en garanties                    -                      -   

Garanties données aux banques            1 748                 751   

Total            6 690              6 237   
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La soci®t® VALTECH AB a au 31/12/2009 un engagement relatif ¨ un compl®ment de prix li® ¨ lôacquisition de 

Kiara Scandinavia.Calcul® en fonction dô®l®ments variables, pour un montant estim® ¨ 4 130 000 SEK. Au 31 

Décembre 2009, ce complément de prix est estimé à 2 600 000 SEK. 

 

19.4. GARANTIES RECUES 

 

Cautions bancaires  

 

Les banques du groupe VALTECH ont consenti les cautions suivantes: 

 

Pour la prise à bail des bureaux pour un montant total de 225 390 Euros. 

 

Pour la garantie de bonne exécution du Contrat signé par Valtech Training avec la Communauté européenne à 

hauteur de 150 000 ú. Valtech Training a donn® en d®p¹t gage au CIC, des valeurs mobili¯res de placement pour 

un montant identique. 

 

Pour la garantie d'un appel d'offre effectué par Valtech Agency auprès du Crédit Agricole du Maroc pour 50 000 

MAD. 

 

A premi¯re demande en faveur dôAxis Bank Lted, couvrant la garantie donn®e au D®partement des douanes pour 

lôachat de biens ¨ Software Technology Park of India, pour une valeur totale dôINR 288 120. 

 

 

NOTE 20 ï PARTIES LIEES  

 

Les titres mis en équivalence concernent une prise de participation dans une joint-venture coréenne initialement 

à hauteur de 47% réalisée durant le mois de novembre 2000.  Au cours de lôexercice 2006, le Groupe a particip® 

à deux opérations de recapitalisation au sein de la société Valtech CO.Ltd en accord avec son co-actionnaire la 

soci®t® de droit cor®en SK Namsan Bldg. A lôissue de cette op®ration, VALTECH S.A. d®tenait  49% de la 

société Coréenne contre 48,36% au 1
er
 janvier 2006.  

En 2007, la Société Valtech SA a acquis 1.79% de la Joint Venture Valtech Co.Ltd, portant son pourcentage de 

participation à 50.79%.  

 

Les transactions envers les entreprises consolidées par mise en équivalence sont détaillées comme suit : 

 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Créances JV Chusik Korea                       228                      172   

Intérêts courus                          -                           -     

Dettes courantes                          -                           -     

Relations significatives avec JV Chusik Korea                          -                           -      
 

Les r®mun®rations directes et indirectes aux organes de direction, sous forme de salaires, dôhonoraires ou de 

jetons de pr®sences comptabilis®es par VALTECH S.A. ou ses filiales au cours de lôexercice 2009  se pr®sentent 

de la manière suivante : 

(en milliers d'euros) 31-déc.-09 31-déc.-08

Avantages à court terme (Honoraires et Salaires)                       971                   1 432   

Avantages postérieurs à l'emploi                          -                           -     

Jetons de présence                         45                        15   

Avantages en nature                         41                        48   

Indemnité de fin de contrat de travail                          -                           -     

Charges de la période                    1 057                   1 495   
 

 

 

NOTE 21 ï HONORAIRES DES COMMI SSAIRES AUX COMPTES  
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En Kú

Deloitte & 

Associés Fidrex

Deloitte & 

Associés Fidrex

Audit

- Commissariat 

aux comptes 

certification, 

examen des 

comptes 

individuels et 

consolidés

Emetteur 136 59 160 71

Filiales 79 9 78 12

- Autres 

diligences et 

prestations 

directement liées 

à la mission du 

commissaire aux 

comptes

Emetteur

Filiales

Sous-total 215 68 237 83

Autres prestations

- Juridique, fiscal, social30 9

- Autres 11

Sous-total 30 - 20 -

TOTAL 246 68 258 83

EXERCICE 2009 EXERCICE 2008

 
 

Nb : ce tableau inclut les honoraires convenus avec les commissaires aux comptes au titre des exercices 2008 et 

2009. Ils sont comptabilisés en charges sur 2008,  2009 et 2010  au prorata du temps passé sur chacun des exercices. 
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20.2.3 RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES SUR LES COMPTES 

CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2009 

 

FIDREX 

14, rue de la Pépinière 

75008 Paris 

 

Deloitte & Associés 

185, avenue Charles-de-Gaulle 

B.P. 136 

92524 Neuilly-sur-Seine Cedex 

 

 

Valtech 

Société Anonyme 

 
80 avenue Marceau 

75008 Paris 

 

Rapport des Commissaires aux comptes 

sur les comptes consolidés 
 

Exercice clos le 31 décembre 2009 

 

Aux actionnaires,  

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous vous présentons notre 

rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2009, sur : 

- le contrôle des comptes consolidés de la société Valtech, tels qu'ils sont joints au présent rapport ; 

- la justification de nos appréciations ; 

- la vérification spécifique prévue par la loi. 

Les comptes consolid®s ont ®t® arr°t®s par le Conseil dôadministration. Il nous appartient, sur la base de notre 

audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes. 

I.   Opinion sur les comptes consolidés 

 

Nous avons effectu® notre audit selon les normes dôexercice professionnel applicables en France ; ces normes 

requi¯rent la mise en îuvre de diligences permettant d'obtenir l'assurance raisonnable que les comptes 

consolidés ne comportent pas d'anomalies significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen 

dôautres m®thodes de s®lection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes 

consolidés. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations significatives 

retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés 

sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans 

l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, 

ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. 

II.   Justification des appréciations 

 

En application des dispositions de lôarticle L. 823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos 

appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants : 

La soci®t® proc¯de syst®matiquement, ¨ chaque cl¹ture, ¨ un test de d®pr®ciation des ®carts dôacquisition et des 

actifs incorporels ¨ dur®e de vie ind®finie et ®value ®galement sôil existe un indice de perte de valeur des actifs ¨ 

long terme, selon les modalités décrites dans la Note 1.11 aux états financiers. Nous avons examiné les modalités 

de mise en îuvre de ce test de dépréciation ainsi que les prévisions de flux de trésorerie et hypothèses utilisées 

et nous avons vérifié que la Note 3.2 donne une information appropriée. 
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Les appr®ciations ainsi port®es sôinscrivent dans le cadre de notre d®marche dôaudit des comptes consolidés, pris 

dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce 

rapport. 

 

III.   Vérification spécifique 

 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en France, à la 

vérification spécifique prévue par la loi des informations relatives au Groupe données dans le rapport de gestion.  

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. 

Paris et Neuilly, le 27 avril 2010 

Les Commissaires aux comptes 

 
FIDREX 

 

Albert BENSADON 

Deloitte & Associés 

 

Jean-Luc BERREBI 

 

 

20.2.4 AUTRES INFORMATIONS CONSOLIDEES 

 

Néant 
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20.3 PRESENTATION DES COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2008 

20.3.1 COMPTES CONSOLIDES AU 31 DECEMBRE 2008 

COMPTE DE RESULTAT C ONSOLIDE  

 

Les montants dans le pr®sent document sont exprim®s en milliers dôeuros sauf indication contraire.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

31-déc.-08 31-déc.-07 Note

Revenus         100 464           106 705   Note 13

Autres revenus               127                   53   Note 13

Total revenus        100 591          106 758   

Coûts des ventes (67 908)   (72 632)   Note 15

Marge brute          32 683            34 126   

Coûts commerciaux (6 592)   (6 664)   

Coûts administratifs (23 151)   (22 317)   

Marge d'exploitation            2 940              5 145   

Coûts de restructuration                 -                     -     

Autres produits et charges d'exploitation (538)   (1 018)   Note 15.2.

Dépréciation des Goodwills                 -                     -     Note 3

Résultat de l'activité opérationnelle            2 402              4 127   

Quote-part dans le résultat des sociétés associées (287)                 256   

Coût net de l'endettement (168)   (239)   

Autres produits et charges financières (414)   (561)   

Résultat net avant impôts des activités poursuivies            1 533              3 583   

Impôts (356)   (1 011)   Note 17

Intérêts minoritaires (6)                   -     Note 9

Résultat net de la période            1 171              2 572   

Nombre moyen d'actions de base         88 668           85 143   

Nombre moyen d'actions après dilution         90 559           88 845   

Résultat par action de base               0,01                 0,03   

Résultat par action dilué               0,01                 0,03   
Note 8.4.

Note 16

Note 15

Note 8.4.
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BILAN CONSOLIDE  

31/12/08 31/12/07 Note

Ecart d'acquisition 13 847              14 621              Note 3

Immobilisations incorporelles nettes 181                   579                   Note 4

Immobilisations corporelles nettes 2 752                3 846                Note 5

Participations dans les entreprises co-associées 214                   623                   

Actifs financiers non courants, nets 296                   296                   

Autres actifs non courants, nets 2 183                2 721                

Impôts différés actifs 608                   1 183                Note 17

Actifs non courants 20 081              23 869              

Créances clients et comptes rattachés 25 583              30 771              Note 7.1.

Impôts courants - court terme -                       -                       

Impôts différés actifs 1 414                1 177                Note 17

Autres actifs courants 3 050                3 258                Note 7.2.

Trésorerie et équivalents de trésorerie 9 591                4 537                

Actifs courants 39 638              39 743              

TOTAL ACTIF 59 719              63 612              

Capital 1 352                1 352                Note 8.1.

Primes  d'émission 62 685              62 685              Note 8.3.

Autres réserves (31 832) (34 504) Note 8.3.

Actions d'autocontrôle (68) (68) Note 8.2.

Résultat net - part du Groupe 1 171                2 572                Note 8.3.

Différence de conversion (2 273) (372) Note 8.3.

Capitaux propres - part du Groupe 31 035              31 665              

Intérêts minoritaires 1                       (21) Note 9

Capitaux propres 31 036              31 644              

Provisions pour risques et charges - part non courante 704                   1 389                Note 10

Pensions et indemnités de départ à la retraite 231                   278                   Note 10

Emprunts auprès des établissements de crédit - part non courante 264                   64                     Note 12.1.

Autres passifs non courants 147                   28                     Note 11.1.

Impôts différés passifs -                       -                       

Passifs non courants 1 346                1 759                

Provisions pour risques et charges - part courante 2 187                680                   Note 10

Emprunts auprès des établissements de crédit - part courante 633                   515                   Note 12

Découverts bancaires 5 721                4 939                Note 12

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 7 140                8 277                

Autres passifs courants 11 656              15 798              Note 11.2.

Impôts courants - court terme -                       -                       

Passifs courants 27 337              30 209              

Total passifs 28 683              31 968              

TOTAL PASSIF 59 719              63 612              

Note 6
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TABLEAU DE FLUX DE T RESORERIE CONSOLIDE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

31/12/08 31/12/07 Notes

Résultat net - part du Groupe 1 171        2 572        

Intérêts minoritaires 6               -             

Ajustements permettant de passer à la variation de trésorerie d'exploitation

- Dépréciation et amortissement, net 3 017        1 061        

-  Dépréciation des écarts d'acquisit ion -             -             Note 3

- Dotation aux provisions pour engagement de retraite (47) 70             Note 10.2

- Moins (Plus) values sur cession d'actifs non courants 8               66             Note 15.2

- Charges liées aux paiements en actions 100           92             Note 18

- Résultat dans les sociétés co-associées 287           (175) 

Coûts financiers 664           394           Note 16

Résultat de dilution 11             

Charges d'impôts (impôts différés inclus) 356           1 011        Note 17

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation avant int®r°ts et imp¹ts5 573        5 091        -           

Impôts payés (90) (7) -

Variations nettes des actifs et passifs courants 1 215        375           

Flux nets de tr®sorerie provenant des activit®s dôexploitation6 698        5 459        -           

Investissement actif non courant corporel (900) (2 309) Note 5

Investissement actif non courant incorporel (95) (436) Note 4

Prix de cession des actifs non courants cédés 1               61             

Augmentation (Diminution) des investissements financiers 538           156           

Flux nets de trésorerie l iés aux activités d'investissements (456) (2 528) -           

Intérêts payés (664) (394) 

Augmentation de capital -             1 280        Note 8

Augmentation (diminution) des dettes financières 778           (643) Note 12

Entrée de périmètre KIARA 389           

Acquisit ion KIARA (928) 

Paiement complément de prix Valtech Agency (1 502) (142) 

Flux nets de trésorerie l iés aux activités de financement (1 927) 101           -           

Incidence des variations des cours des devises (43) (617) 

Actions d'autocontrôle (première adoption IAS 32 en 2005) -             -             

Mobilisation de créances (première adoption IAS 39 en 2005) -             -             

Flux net de la trésorerie et équivalent de trésorerie 4 272        2 415        -           

Trésorerie et équivalent de trésorerie au début de l'exercice (402) (2 817) Note 12

Trésorerie et équivalent de trésorerie à la fin de l'exercice 3 870        (402) Note 12
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VARIATION DES CAPITA UX PROPRES CONSOLIDES 

 

(en milliers d'euros)
Nombre 

d'actions
Capital

Primes 

d'émission
Réserves

Résultat 

net

Action 

d'auto 

contrôle

Différence 

de 

conversion

Total part 

du 

Groupe

Intérêts 

minoritai

res

Total

Au 31 décembre 2006       85 358 110       1 301         61 324   (36 915)   2 319   (68)           265   28 226 (21) 28 205

Correction d'erreurs - - - - - - - - -

Situation nette retraitée
85 358 110 1 301 61 324 (36 915) 2 319 (68) 265 28 226 (21) 28 205

Augmentation de capital 3 310 248 51 1 230 - - 1 281 - 1 281

Affectation du résultat - - 2 319 (2 319) - - - - -

Complément prime 

d'émission
131 131 131

Rémunérations payées en 

actions différées
- - 92 - - - 92 - 92

Résultat net (perte) - - - 2 572 - - 2 572 - 2 572

Autres opérations - - - - - - - -

Différences de conversion - - - - - (637) (637) - (637)

Autres charges et produits 

comptabilisés directement 

en capitaux propres

- - - - - (637) (637) - (637)

Au 31 décembre 2007       88 668 358   1 352 62 685 (34 504) 2 572 (68) (372) 31 665 (21) 31 644

Correction d'erreurs - - - - - - - - -

Situation nette retraitée
88 668 358 1 352 62 685 (34 504) 2 572 (68) (372) 31 665 (21) 31 644

Augmentation de capital - - - - - - -

Affectation du résultat - - 2 572 (2 572) - - - - -

Rémunérations payées en 

actions différées
- - 100 - - - 100 - 100

Résultat net (perte) - - - 1 171 - - 1 171 6 1 177

Autres opérations - - - - - - 11 11

Différences de conversion - - - - - (1 901) (1 901) 5 (1 896)

Autres charges et produits 

comptabilisés directement 

en capitaux propres

- - - - - (1 901) (1 901) 16 (1 885)

Au 31 décembre 2008       88 668 358   1 352 62 685 (31 832) 1 171 (68) (2 273) 31 035 1 31 036

 

 

NOTE 1 ï REGLES ET METHODES COMPTABLES  

 

Les états financiers consolidés au 31 décembre 2008 du Groupe Valtech ont été établis en conformité avec le 

r®f®rentiel IFRS, tel quôadopt® dans lôUnion europ®enne au 31 d®cembre 2008. Les informations comparatives 

ont été retraitées en application de ces mêmes principes. 

1.1. PERIMETRE ET ME THODES DE CONSOLIDAT ION (IAS 27, 28 ET 31) 

Les états financiers consolidés du Groupe comprennent les comptes de la société Valtech S.A. et de toutes ses 

filiales significatives détenues majoritairement ou contrôlées directement ou indirectement et les sociétés sous 

influence notable.  
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Le résultat des filiales acquises ou c®d®es durant lôexercice est int®gr® dans le r®sultat consolid®, de la date 

effective de prise de contr¹le jusquô¨ la date effective de cession.  

 

Les états financiers des filiales peuvent être retraités si nécessaire afin de rendre leurs méthodes comptables 

compatibles avec celles du Groupe.  

1.1.1. METHODES DE CONSOLIDATION  

 

Intégration globale 

Toutes les soci®t®s dans lesquelles Valtech exerce le contr¹le, côest-à-dire quôelle a le pouvoir de diriger les 

politiques financi¯re et op®rationnelle de ces soci®t®s afin dôobtenir des avantages de leurs activit®s, sont 

consolidées par intégration globale. 

 

Le contrôle est présumé exister lorsque Valtech détient, directement ou indirectement, plus de la moitié des 

droits de vote dôune entit® et quôaucun autre actionnaire ou groupe dôactionnaires nôexerce un droit significatif 

lui permettant dôopposer un veto ou de bloquer les d®cisions ordinaires prises par le Groupe.  

 

Le contrôle existe également lorsque Valtech, détenant la moiti® ou moins des droits de vote dôune entit®, 

dispose du pouvoir sur plus de la moiti® des droits de vote en vertu dôun accord avec dôautres investisseurs, du 

pouvoir de diriger les politiques financi¯re et op®rationnelle de lôentit® en vertu dôun texte r®glementaire ou dôun 

contrat, du pouvoir de nommer ou de r®voquer la majorit® des membres du Conseil dôadministration ou de 

lôorgane de direction ®quivalent, ou du pouvoir de r®unir la majorit® des droits de vote dans les r®unions du 

Conseil dôadministration ou de lôorgane de direction ®quivalent.  

 

Valtech consolide les entit®s ad hoc quôelle contr¹le en substance parce quôelle a le droit dôobtenir la majorit® 

des avantages ou quôelle conserve la majorit® des risques r®siduels inh®rents ¨ lôentit® ad hoc ou à ses actifs. 

 

Intégration proportionnelle  

Valtech consolide par intégration proportionnelle les coentreprises dans lesquelles elle partage par contrat le 

contr¹le avec un nombre limit® dôautres actionnaires. 

 

Mise en équivalence 

Les sociétés dans lesquelles le Groupe exerce une influence notable, directe ou indirecte, sont mises en 

équivalence.  

 

Lôinfluence notable est pr®sum®e exister lorsque Valtech d®tient, directement ou indirectement, 20  % ou 

davantage de droits de vote dôune entit®, sauf ¨ d®montrer clairement que ce nôest pas le cas. Lôexistence dôune 

influence notable peut °tre mise en ®vidence par dôautres crit¯res tels quôune repr®sentation au Conseil 

dôadministration ou ¨ lôorgane de direction de lôentit® d®tenue, une participation au processus dô®laboration des 

politiques, lôexistence dôop®rations significatives avec lôentit® d®tenue ou lô®change de personnels dirigeants. 

 

Sociétés hors périmètre 

Les participations dans lesquelles le Groupe nôexerce pas dôinfluence notable sont comptabilisées à leur juste 

valeur en « titres disponibles à la vente » et suivent les dispositions des normes IAS 32 et IAS 39 relatives aux 

instruments financiers.  

 

Une liste des principales filiales consolid®es suivant lôint®gration globale ou la mise en équivalence au 31 

décembre 2008 est présentée en Note 2 ï Périmètre de consolidation. 

1.1.2. UTILISATION DôESTIMATIONS 

Pour établir les comptes du Groupe, la direction de Valtech  doit procéder à des estimations dans la mesure où de 

nombreux éléments inclus dans les états financiers ne peuvent être précisément évalués. La Direction est amenée 

à réviser ces estimations en cas de changement des circonstances sur lesquelles elles étaient fondées ou par suite 

de nouvelles informations ou dôun surcro´t dôexp®rience. En cons®quence, les estimations retenues au 31 

décembre 2008 pourraient être sensiblement modifiées.  

 

Les principales estimations sont explicitées dans les notes suivantes : 



  - 176 -  

 
Note 3 ï Ecart dôacquisition 

Principales hypothèses retenues pour la construction des valeurs recouvrables : mod¯les, taux dôactualisation, taux de croissance ¨ lôinfini (Ä 

3.2). 
 

Note 10 - Provisions  

Provisions pour indemnités de fin de contrat et restructurations : taux dôactualisation, taux de succ¯s des plans. 
 

Note 10.2. ï Avantages du personnel  

Taux dôactualisation, dôinflation, de rendement des actifs du r®gime, taux de progression des salaires. 
 

Note 17 ï Impôt sur les sociétés  

Hypothèses retenues pour la reconnaissance des impôts différés actifs. 
 

 
Note 18 - Paiement en actions et assimilées 

Modèle, hypothèses sous-jacentes à la détermination des justes valeurs : cours du sous-jacent en date dôattribution, prix dôexercice, volatilit®. 

1.1.3. REGROUPEMENT DôENTREPRISES 

Les ®carts dôacquisition repr®sentent lôexc®dent du co¾t dôun regroupement dôentreprises sur la part dôint®r°t du 

Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs éventuels identifiables à la date de prise de 

participation, généralement concomitante à la date de prise de contrôle. 

 

Si la part dôint®r°t du Groupe dans la juste valeur nette des actifs, passifs et passifs ®ventuels identifiables est 

sup®rieure au co¾t dôacquisition, lôexc®dent est comptabilis® imm®diatement en r®sultat.  

 

A la date dôacquisition, le co¾t dôun regroupement dôentreprises est affect® en comptabilisant les actifs, les 

passifs et les passifs ®ventuels identifiables de lôentreprise acquise ¨ leur juste valeur ¨ cette date, ¨ lôexception 

des actifs non courants classés comme détenus en vue de leur vente, qui sont comptabilisés à leur juste valeur 

diminuée des coûts de leur vente. 

1.2. TRANSACTIONS INTERNES  

Toutes les transactions significatives entre les soci®t®s int®gr®es ainsi que les r®sultats internes ¨ lôensemble 

consolidé sont éliminés.  

1.3. INTERETS MINORITAIRES  

Si les capitaux propres de fin de p®riode dôune soci®t® consolid®e sont n®gatifs, la part des int®r°ts minoritaires 

dans ces capitaux propres est prise en charge par le Groupe, sauf si les tiers ont une obligation expresse de 

combler leur quote-part de pertes.  

 

Si ces sociétés redeviennent bénéficiaires, la part du Groupe dans leur résultat est prise en compte par 

lôactionnaire majoritaire ¨ hauteur des pertes comptabilis®es ant®rieurement. 

1.4. ACTIFS NON COURANTS DESTINES A LA VENTE (IFRS 5) 

Les actifs et passifs qui sont immédiatement disponibles pour être vendus, et dont la vente est hautement 

probable, sont classés en actifs et passifs destinés à être cédés. Quand plusieurs actifs sont destinés à être cédés 

lors dôune transaction unique, on consid¯re le groupe dôactifs dans son ensemble ainsi que les passifs qui sôy 

rattachent.  

 

Les actifs, ou groupes dôactifs, destin®s ¨ °tre c®d®s sont ®valu®s au montant le plus faible entre la valeur nette 

comptable et la juste valeur nette des coûts de cession.  
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Les actifs non courants classés comme détenus pour la vente ne sont plus amortis. En application de la norme 

IAS 12, un impôt différé est constaté sur la différence entre la valeur en consolidation des titres cédés et leurs 

valeurs fiscales. Les actifs et passifs destinés à être cédés sont classés respectivement sur deux lignes du bilan 

consolidé et les comptes de produits et de charges restent consolidés ligne à ligne dans le compte de résultat du 

Groupe. A chaque clôture, la valeur des actifs et passifs est revue afin de d®terminer sôil y a lieu de constater une 

perte ou un profit dans le cas où la juste valeur nette des coûts de cession aurait évolué.  

 

Au 31 d®cembre 2008, aucun actif destin® ¨ °tre c®d® nôa ®t® identifi®.  

1.5. LES TRANSACTIONS EN DEVISES (IAS 21) 

Les charges et les produits des opérations en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de 

lôop®ration. Les actifs et les dettes en devises sont convertis au taux de cl¹ture, et les ®carts de change r®sultant 

de cette conversion sont enregistrés dans le compte de résultat sauf si la transaction initiale a été comptabilisée 

dans les capitaux propres, auquel cas les écarts de change le seraient également.  

1.6. CONVERSION DES ETATS FINANCIERS DES FILIA LES ETRANGERES (IAS 21) 

Les actifs et passifs des filiales étrangères sont convertis sur la base des cours de change constatés à la clôture. 

Les éléments de leur compte de résultat sont convertis au cours moyen de la période. La différence de conversion 

qui en résulte est portée directement en capitaux propres au poste Réserves de conversion, pour la part revenant 

au Groupe et au poste Intérêts minoritaires, pour la part revenant aux tiers. Cette diff®rence nôimpacte le r®sultat 

quôau moment de la cession de la soci®t®. 

 
En euros

Clôture Moyenne Clôture Moyenne

Dollar américain 0,71855 0,68000 0,67930 0,72959

Livre sterling 1,04987 1,25543 1,36361 1,46080

Couronne suédoise 0,09200 0,10398 0,10592 0,10808

Couronne danoise 0,13422 0,13412 0,13408 0,13421

Won coréen 0,00054 0,00062 0,00073 0,00079

Roupie indienne 0,01466 0,01569 0,01721 0,01767

31/12/08 31/12/07

 

1.7. ECART DôACQUISITION (IAS 36, 38 ET IFRS 3) 

Lorsque la valeur recouvrable dôune UGT est inf®rieure ¨ sa valeur nette comptable, la perte de valeur 

correspondante est affect®e en priorit® aux ®carts dôacquisition et reconnue en résultat opérationnel dans le 

compte « Autres charges opérationnelles ». 

 

Selon IFRIC 10, les d®pr®ciations comptabilis®es ¨ la date dôarr°t® des comptes dôune p®riode interm®diaire au 

titre dôun ®cart dôacquisition, dôun investissement dans un instrument de capitaux propres ou dôun actif financier 

comptabilis® au co¾t, ne sont pas reprises dans les ®tats financiers dôune p®riode interm®diaire ou annuelle 

ultérieure. 

1.8. AUTRES IMMOBILI SATIONS INCORPORELLE S (IAS 38) 

Les logiciels et droits dôusage acquis en pleine propriété ainsi que les logiciels développés pour un usage interne 

et dont lôinfluence sur les r®sultats futurs rev°t un caract¯re b®n®fique, durable et mesurable, sont immobilis®s et 

font lôobjet dôun amortissement sur une dur®e allant de 3 ¨ 5 ans. 

 

Les coûts capitalisés des logiciels développés à usage interne sont ceux directement associés à leur production, 

côest-à-dire les charges liées aux coûts salariaux des personnels ayant développé ces logiciels et une quote-part 

directement affectable de frais généraux de production. 
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1.9. IMMOBILISATIONS  CORPORELLES (IAS 16) 

Les immobilisations corporelles sont inscrites ¨ lôactif du bilan ¨ leur co¾t historique amorti, diminu® des pertes 

de valeur. Elles ne font lôobjet dôaucune r®®valuation. Les co¾ts dôemprunt sont exclus du co¾t des 

immobilisations.  

 

Lôamortissement est calcul® suivant la m®thode lin®aire fond®e sur la dur®e dôutilisation estim®e des diff®rentes 

cat®gories dôimmobilisations. Il est calcul® sur la base du prix dôacquisition, sous d®duction d'une valeur 

résiduelle. Les immobilisations sont amorties selon leur durée de vie attendue, comme suit : 

 

 

Agencements, aménagements, installations techniques 8-10 ans 

Matériel informatique 3-5 ans 

Mobilier 5-7 ans 

1.10. LOCATION-FINANCEMENT (IAS  17) 

Les immobilisations faisant lôobjet dôun contrat de location financement ayant pour effet de transf®rer au Groupe 

les avantages et les risques inh®rents ¨ la propri®t® sont comptabilis®es ¨ lôactif en immobilisations corporelles 

(agencements et équipements).  

 

A la signature du contrat de location financement, le bien est comptabilis® ¨ lôactif pour un montant ®gal ¨ la 

juste valeur du bien loué ou bien, si elle est plus faible, à la valeur actualisée des paiements minimaux au titre de 

la location. 

 

Ces immobilisations sont amorties suivant la m®thode lin®aire en fonction de la dur®e dôutilit® estim®e 

déterminée selon les mêmes critères que ceux utilisés pour les immobilisations dont le Groupe est propriétaire ou 

bien en fonction de la durée du contrat si celle-ci est plus courte.  

 

La dette correspondante est inscrite au passif. Les frais de location simple sont comptabilisés en charges de 

lôexercice au cours duquel ils sont encourus. 

1.11. TESTS DE DEPRECIATION (IAS 36)  

Le Groupe réalise régulièrement des tests de dépréciation de ses actifs : immobilisations corporelles, écarts 

dôacquisition et autres immobilisations incorporelles.  

 

Ces tests consistent à rapprocher la valeur nette comptable des actifs de leur valeur recouvrable qui correspond 

au montant le plus ®lev® entre leur prix de vente net et leur valeur dôutilit®, estim®e par la valeur actuelle nette 

des flux de trésorerie futurs générés par leur utilisation. 

 

Pour les immobilisations corporelles et les immobilisations incorporelles à durée de vie définie, ce test de 

dépréciation est réalisé dès que des indicateurs de perte de valeur sont observables.  

 

Pour les ®carts dôacquisition et les autres immobilisations incorporelles ¨ dur®e de vie ind®finie ainsi que les 

immobilisations incorporelles en cours, un test de dépréciation est systématiquement effectué chaque année 

calendaire sur la base de la plus haute des valeurs suivantes :  

 

- projection actualis®e des flux de tr®sorerie futurs dôexploitation sur une dur®e de 5 ans et dôune valeur 

terminale, 

- prix de vente net sôil existe un march® actif. 

 

Lôorganigramme du Groupe favorisant lôexistence dôune seule entit® juridique par pays, les ®carts dôacquisition 

sont regroupés par zone géographique et rattachés aux Unités Génératrices de Trésorerie (UGT) 

correspondantes. 
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La méthode retenue pour ces tests de dépréciation est homogène avec celle pratiquée par le Groupe pour les 

valorisations de soci®t®s lors dôacquisition ou de prise de participation.  

 

La valeur comptable des immobilisations est comparée à la valeur actuelle nette des flux de trésorerie futurs hors 

frais financiers mais après impôts.  

 

La m®thode prolonge ¨ lôinfini un montant normatif avec un taux de croissance faible. Le taux dôactualisation 

retenu pour ces flux de trésorerie correspond au coût moyen du capital du Groupe. (Cf. paramètres retenus en 3.2. 

D®pr®ciation des ®carts dôacquisition). 

 

Dans le cas où le test de dépréciation annuel révèle une valeur recouvrable inférieure à la valeur nette comptable, 

une dépréciation est constat®e pour ramener la valeur comptable de lôimmobilisation ou de lô®cart dôacquisition ¨ 

sa juste valeur.  
 

Lorsque la juste valeur dôune immobilisation incorporelle (hors ®carts dôacquisition) ou corporelle sôappr®cie au 

cours dôun exercice et que la valeur recouvrable exc¯de la valeur comptable de lôactif, les ®ventuelles pertes de 

valeur constat®es lors dôexercices pr®c®dents sont reprises en r®sultat.  

 

Les pertes de valeur constat®es sur les ®carts dôacquisition ne sont jamais reprises en r®sultat. 

 

1.12. CREANCES CLIENTS ET RATTACHEES 

 

Les créances clients sont enregistrées à leur valeur nominale, qui correspond à leur juste valeur.  

 

Les cr®ances consid®r®es comme douteuses font lôobjet de provisions pour d®pr®ciation d®termin®es en fonction 

de leur risque de non-recouvrement. 

 

Selon les normes IAS 32 et 39, les programmes de mobilisation de créances commerciales sont maintenus dans 

les cr®ances et dans lôendettement ¨ court terme lorsque, apr¯s analyse du contrat, les risques sur les cr®ances 

commerciales ne sont pas transférés en substance aux organismes de financement. 

 

1.13. INSTRUMENTS FINANCIERS (IAS 32 ET 39) 

 

Le Groupe utilise des instruments financiers dérivés de taux et de change dans le but de couvrir les risques liés 

aux variations des taux dôint®r°t et des devises qui peuvent survenir dans le cadre de ses op®rations courantes.  

 

Selon les normes IAS 32 et 39, tous ces instruments sont comptabilis®s au bilan ¨ leur juste valeur, quôils entrent 

dans une relation de couverture ainsi qualifiable et reconnue en IAS 39 ou non. Lôimpact de la variation de juste 

valeur des instruments dérivés inclus dans des relations de couverture dites de « trésorerie » et des instruments 

d®riv®s non qualifi®s dôinstruments de couverture au cours de lôexercice est enregistré en compte de résultat.  

 

En application de la norme IFRS 7 « Instruments financiers : informations à fournir », le Groupe Valtech donne 

une analyse de lô©ge des actifs financiers ®chus ¨ la cl¹ture et non d®pr®ci®s, ainsi quôun tableau de passage de la 

dépréciation (Note 7-1). 

 

Lôinterpr®tation IFRIC 9 ç Réévaluation des dérivés incorporés » traite du réexamen des dérivés incorporés qui 

sont dans le champ dôapplication de la norme IAS 39 relative aux instruments financiers. Selon IFRIC 9, 

lôanalyse pour d®terminer sôil existe un d®riv® incorpor® et sôil doit °tre comptabilis® s®par®ment doit °tre 

r®alis®e lorsque lôentit® devient pour la premi¯re fois partie prenante au contrat. Cette analyse est revue 

uniquement en cas de changement significatif dans les clauses du contrat. Il nôy a pas dôapplication de cette 

interpr®tation au titre de lôexercice 2008. 
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1.14. DISPONIBILITES, EQUIVALENTS DE TRE SORERIE ET VALEURS 

MOBILIERES DE PLACEM ENT (IAS 7 ET 39) 

Conformément à la norme IAS 7 « Tableau des flux de trésorerie », la trésorerie et équivalents de trésorerie 

figurant dans le tableau des flux de trésorerie consolidés comprend la trésorerie (fonds en caisse et dépôts à vue) 

ainsi que les équivalents de trésorerie (placements à court terme, très liquides, qui sont facilement convertibles 

en un montant connu de trésorerie et qui sont soumis à un risque négligeable de changement de valeur).  
 

Les placements dont lô®ch®ance initiale est ¨ plus de trois mois sans possibilité de sortie anticipée ainsi que les 

comptes bancaires faisant lôobjet de restrictions (comptes bloqu®s) autres que celles li®es ¨ des r®glementations 

propres ¨ certains pays ou secteurs dôactivit®s (contr¹le des changes, etc.) sont exclus de la trésorerie et des 

équivalents de trésorerie du tableau des flux de trésorerie. 

1.15. PROVISIONS POUR RETRAITES ET AVANT AGES ASSIMILES (IAS 19)  

 Avantages post®rieurs ¨ lôemploi 
Après leur départ en retraite, les anciens salariés du Groupe perçoivent des pensions selon des systèmes 

conformes aux réglementations locales. 

 

A ces prestations sôajoutent des retraites directement ¨ la charge de certaines soci®t®s fran­aises et ®trang¯res du 

Groupe. 

 

En France, à leur départ en retraite, les salariés du Groupe reçoivent une indemnité dont le montant varie en 

fonction de lôanciennet® et des autres modalit®s de la convention collective dont ils rel¯vent. Les engagements du 

Groupe en mati¯re de retraite et dôindemnit®s de d®part en retraite sont d®termin®s en appliquant une méthode 

tenant compte des salaires projetés de fin de carrière et en tenant compte des conditions économiques propres à 

chaque pays.  

 

Ces engagements sont couverts par des fonds de retraite et par des provisions inscrites au bilan.  

 

 Programme de couverture médicale 

 

- Lôentit® am®ricaine g¯re son programme dôassurance m®dicale externe sur un syst¯me de propre assurance. Il a 
été mis en place un plan dans lequel le Groupe rembourse directement les dépenses médicales de moins de 

50 000 dollars américains. Les autres frais sont couverts par un système de fonds de réassurance auquel participe 

le Groupe.  

 

- Lôestimation de la provision en fin de p®riode repose sur les d®penses r®elles observ®es sur la p®riode 

précédente (année civile 2007).  

1.16. PAIEMENT EN ACTIONS (IFRS 2) 

Le Groupe a choisi dôappliquer par anticipation la norme IFRS 2 ¨ lôensemble de ses plans dôoptions sur actions 

à compter de celui mis en place le 7 novembre 2002, conformément aux prescriptions de la norme.  

 

Conformément aux prescriptions de la norme IFRS 2 « Paiement en actions », les options de souscription ou 

dôachat dôactions attribu®es aux salari®s sont comptabilis®es dans les ®tats financiers selon les modalit®s 

suivantes : la juste valeur des options attribuées, estimée correspondre à la juste valeur des services rendus par 

les employ®s en contrepartie des options re­ues, est d®termin®e ¨ la date dôattribution et est comptabilis®e en 

augmentation du poste « capital et primes è ¨ la date dôoctroi, neutralis®e au sein des capitaux propres par le 

d®bit dôun compte de r®mun®ration diff®r®e, qui est amorti par le r®sultat sur la p®riode dôacquisition des droits. 

 

La juste valeur des stock-options est déterminée selon le modèle binomial. Ce dernier permet de tenir compte des 

caract®ristiques du plan (prix dôexercice, p®riode dôexercice), des donn®es de march® lors de lôattribution (taux 

sans risque, cours de lôaction, volatilit®, dividendes attendus) et dôune hypoth¯se comportementale des 

bénéficiaires. 
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Lôapproche des param¯tres détaillés en Note 18.4. sur la juste valeur des options allouées sur la période prend en 

compte les paramètres suivants :  

 

- la volatilit® tient compte de la volatilit® historique observ®e sur le march® de lôaction Valtech depuis le 15 

septembre 2003, 

- la durée moyenne de détention est déterminée sur la durée du plan concerné,  

- le taux dôint®r°t sans risque retenu est le taux dôemprunt dôEtat ¨ long terme, 

- aucun dividende nôest anticip® sur la base de lôhistorique des distributions du Groupe. 

 

Lôinterpr®tation  IFRIC 8 ç Champ dôapplication dôIFRS 2 Paiements fond®s sur des actions » précise quelles 

sont les transactions placées dans le champ d'application de la norme IFRS 2, y compris celles pour lesquelles 

une entité ne peut pas identifier de manière précise et fiable certains ou la totalité des biens ou services reçus. 

IFRIC 8 explique que, lorsque la juste valeur de la contrepartie reçue identifiée apparaît inférieure à la juste 

valeur des instruments de capitaux propres octroyés ou du passif encouru, cette situation indique typiquement 

qu'une autre contrepartie a ®t® ou sera re­ue. IFRS 2 s'applique donc dans ce cas. Il nôexiste pas de telles 

transactions au 31/12/08. 

1.17. PROVISIONS (IAS 37) 

Une provision est constitu®e d¯s lors quôil existe une obligation (juridique ou implicite) ¨ lô®gard dôun tiers, dont 

la mesure peut °tre estim®e de fa­on fiable et quôil est probable quôelle se traduira par une sortie de ressources.  

 

Si le montant ou lô®ch®ance ne peut °tre estim® avec suffisamment de fiabilit®, alors il sôagit dôun passif ®ventuel 

qui constitue un engagement hors bilan.  

 

En application de la norme IAS 37, les provisions pour risques et charges significatives dont les dates de 

paiement peuvent °tre anticip®es font lôobjet dôune actualisation.  

1.18. RECONNAISSANCE SUR CHIFFRE DôAFFAIRES (IAS 18) 

Le chiffre dôaffaires provenant de la vente de services est comptabilis® net des remises et des avantages 

commerciaux consentis et des taxes sur vente. 

 

Lorsque le Groupe agit dans le cadre dôun contrat de prestation en r®gie, le chiffre dôaffaires et les co¾ts des 

prestations en régie sont reconnus au fur et à mesure de la prestation.  

 

Lorsque le contrat est au forfait, les soci®t®s du Groupe comptabilisent leurs prestations ¨ plus dôun an selon la 

m®thode de lôavancement avec les particularit®s suivantes :  

 

- quand le r®sultat dôun contrat peut °tre estim® de fa­on fiable, le produit et les coûts sont comptabilisés en 

fonction du degr® dôavancement de lôactivit® du contrat ¨ la date de cl¹ture du bilan, 

- lorsque le r®sultat dôun contrat ne peut pas °tre estim® de fa­on fiable, le revenu est comptabilis® ¨ hauteur des 

co¾ts encourus sôil est probable que ces coûts seront recouvrés ; 

- lorsque le prix de revient pr®visionnel dôun contrat est sup®rieur au chiffre dôaffaires contractuel, une provision 

pour perte à terminaison est constatée à hauteur de la différence. 

1.19. PRODUITS ET CHARGES NON RECURRENTS 

Le poste Autres produits et charges inclut les résultats sur cessions des immobilisations corporelles et 

incorporelles, les d®pr®ciations dôactifs et les co¾ts de restructuration. 

1.20. COUT NET DE LôENDETTEMENT  
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Lôendettement financier net est constitu® de lôensemble des emprunts et dettes financi¯res courants et non 

courants, diminu® de la tr®sorerie et ®quivalents de tr®sorerie. Le co¾t de lôendettement financier net est constitu® 

des charges et des produits générés par les éléments constitutifs de lôendettement financier net pendant la 

p®riode, y compris les r®sultats de couverture de taux dôint®r°t et de change y aff®rents. 

1.21. IMPOTS  (IAS 12) 

Les impôts différés sont constatés dans le compte de résultat et au bilan pour tenir compte du décalage temporel 

entre les valeurs comptables et les valeurs fiscales de certains actifs et passifs.  

 

Les imp¹ts diff®r®s sont comptabilis®s selon lôapproche bilancielle de la m®thode du report variable. Par ailleurs, 

les impôts différés sont évalués en tenant compte de lô®volution connue des taux dôimp¹t (et des r®glementations 

fiscales) qui ont ®t® adopt®s ou quasi adopt®s ¨ la date de cl¹ture. Lôeffet des ®ventuelles variations du taux 

dôimposition sur les imp¹ts diff®r®s ant®rieurement constat®s en compte de résultat ou en capitaux propres est 

respectivement enregistr® en compte de r®sultat ou en capitaux propres au cours de lôexercice o½ ces 

changements de taux deviennent effectifs.  

 

Les impôts différés sont comptabilisés respectivement en compte de résultat ou en capitaux propres au cours de 

lôexercice, selon quôils se rapportent ¨ des ®l®ments eux-mêmes enregistrés en compte de résultat ou en capitaux 

propres.  

 

Les actifs dôimp¹ts diff®r®s sont comptabilis®s d¯s lors quôil est probable que des bénéfices imposables seront 

r®alis®s, permettant ¨ lôactif dôimp¹t diff®r® dô°tre utilis®. La valeur comptable des actifs dôimp¹ts diff®r®s est 

revue à chaque clôture, de sorte que celle-ci sera r®duite dans la mesure o½ il nôest plus probable quôun b®n®fice 

imposable suffisant sera disponible pour permettre dôutiliser lôavantage de tout ou partie de ces actifs dôimp¹ts 

différés. Inversement, une telle réduction sera reprise dans la mesure où il devient probable que des bénéfices 

imposables suffisants seront disponibles.  

 

Les actifs et passifs dôimp¹t diff®r®s sont compens®s si et seulement si les filiales ont un droit juridiquement 

ex®cutoire de compenser les actifs et passifs dôimp¹t exigible et lorsque ceux-ci concernent des impôts sur le 

résultat prélevés par la même autorité fiscale et simultanément.  

 

Les actifs et passifs dôimp¹t diff®r®s ne font pas lôobjet dôune actualisation. 

1.22. RESULTAT PAR ACTION  (IAS 33) 

Le Groupe présente un résultat par action de base et un résultat par action dilué.  

 

Le r®sultat par action est calcul® en divisant le r®sultat net par le nombre moyen dôactions en circulation au cours 

de lôexercice apr¯s d®duction des actions conserv®es par le Groupe.  

 

Le résultat dilué par action est calculé en divisant le résultat retrait® de lôeffet dilutif par le nombre moyen 

dôactions en circulation, la conversion de lôensemble des instruments dilutifs existants (plan dôoptions sur actions 

et obligations convertibles en actions) et la valeur des biens ou services à recevoir au titre de chaque Option 

dôachat ou de souscription dôactions.  

 

1.23. INFORMATION FINANCIE RE DANS LES ECONOMIES HYPER 

INFLATIONNISTES (IAS  29) 

Lôinterpr®tation IFRIC 7 fournit des commentaires concernant la fa­on dôappliquer les dispositions dôIAS 29 ¨ 

un exercice au cours duquel une entit® d®termine lôexistence dôune hyperinflation dans lô®conomie ¨ laquelle 

appartient sa monnaie fonctionnelle, alors que cette ®conomie nô®tait pas hyper inflationniste au cours de 

l'exercice antérieur, ce qui amène lôentité à retraiter ses états financiers conformément à IAS 29.  

 

Il nôexiste pas, ¨ la date de cl¹ture, de soci®t®s appartenant au p®rim¯tre de consolidation du Groupe dont la 

devise fonctionnelle serait celle dôune ®conomie hyper inflationniste.  




